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DES DROITS D'ENTREES ET SORTIES,
qui fe perçoivent prefentement fur toutes

{ortes de Marckandifes de Denrées , dans

toutes les Douanes , Romaines & autres

Bureaux du Rpïaume.

ÎNOVVBLLE ET DERNIERE EDlTlOUi^
fT^\.Wf "

Remplie d*un grand nombre de Note« très r

néceflaires dans les Tarifs,
i

iE^ êitpMTitiê des Edits , Décif.:ations ^ Lettrts Patentes^

arrêts (^ Réglemeni fur le fah defdhs Droits des
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'i^' flff U^ Tarifs Jht ^4rch4ndîfes. 455^
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f)A R R B ST DU CON S E 1 £ ,

Port a> i^v Règlement & modération dtf^

Droits , tant pour l'Entrée que pour' la Sor'<«

tie de TA^ier , des Fets & Marchandifes de^

Fer venans* des Païs Etrangers, ou y allans,.

DU I, Avril lypt, ^

Là
ROf aïant éçé informé que (es difé^

l'ens Réglemens faitis pour la levée de^'

Droits a l'Entrée & à la Sortie du Royaume y.

fur les Fers ouvrez , & fur les MarchandifeS'

de Fer & Quincailleries gtoflcs de Fer & Aciec'

yçnant des Païs Étrangers , ou qui y font cn-

VOjt^z , donnent lieu à de fréquentes contefla-

tions entre les Marchands & les Conimi^ det'

Fermeis de Sa Majef^é , & que cela peut prove-

rtjrdeçeqoe dans ces Réglemens* , les divet-

K} fortes de Marchandifes de Fer ne font pas^

a^ez bieti expliquées , ni dans le détail qu'ii^

çpnyijEndrpic ; Se que les Droits impofez fut

rAéié)r par ïcs dernierr Réglemens, empêchent
g^'ilhyii yllenne au^i aboiidahnmént dans le

KoyàVSie qii^^^ â fouhaitef» jpour le«'

'Ôùvraies 6)ï il efi iiéce/raire d'en émploïer*

A'quoi Sa Majeflé dedrant pourvoir, &favoi«-

rifer le cbnimerce' defdites Marchandifes , Ce

teriguc-4ci Çihq^éff^ fiïîvant que
lie FerVnbàtteiié . fcoriime, pots , chaudières .,

pôèîles , tuill^erés , réchaux, & autres fortes dit

Fer venant des Païs Etrange,rs , doivent pouV
£koits d'Entréw ic cent ptfant , deux livres,.

T }
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'Xi \4^8 ^-"^ Ariniis & Régîemenf
ce qui fait vingt livres par millier |.le Fer Ctt-

p)?que & en gueufe , le millier pefant , trente-

cimj fols ; le Fer en verges , \t millier pefanr,

.trois livres j le Fer ouvré ,.comme coin» , ha-
ches , haiTarts. , (erpes , & autres Fers , le cent

peGint , vingt fols , ce qui fait dix livres par

millier } le Fer venant d'Efpagne , & autres

Païs Etrangers, foit eo barie ou fer battu, le

cent pefant , douze fols-, ce qui fait fix livres

par millier } & la Quincaillerie grofl'e de Fer

9: Acier , comme fsulx, faucilles, chandeliers,

chauferctres , étrille* , armes , compas , 8c

autres femblaBles , le cent pefant, trente-deux

fols , ce qui fait feize livres par millier } & à
la Sortie , le Fer ouvré & non ouvré , tant vieil

que neuf, doit luivant le même Tarif de l'an-

née 1664, le cent pefant ,huit fols , ce qui faic

tjuatre livres par millier j & la Quincaillerie

groiFe de Fer & Acier, le cent pefant , vingt

fols , ce qui fait dix livres par millier. L'Ar-

rêt duConfeil du ly. Novembre 1687. fuivant

Ifquel le Fer ouvré & non ouvré venant des

Païs Etrangers , doit à toutes les Entrées du
'

Royaume , le cent pefant , trente fols, ce qui

fait quinze livres par millier. Autre Attêt da
Confeil du 4. May 168S. fuivant lequel les

Fers ouvrez & non ouvrez, venans des Pro-

vinces du Royaume réputées étrangères , dans

l'étendue des Cinq gtoffcs Fermes, ne doivent

que les Droits ordinaires du Tarif de i6€l»

Autre Arrêt du Confeil du 3. Juillet 1^91.* fui-

vant lequel la Quincaillerie groife de Fier &
Acier , comme faulx, faucilles , chandeliers,

chauferettes , & autres femblablcs Marchandi-
fcs venant des Païs Etrangers , doivent à tou-

tes les Entrées du Royaume , le cent pefant

,



fur les Tarifs des Mérchaniîfes. à^^y
trois livres , ce qui fait trente livres par mil-

lier : Et autre ArreA du Confeil du if . Novem"
bre 1687. par lequel les Droits fur l'Acier vew

nant des Pais Etrangers , ont été réglez à fix

livres le cent pefant. Et comme par lefdits^

Kéglemens , il fe trouve que la Quincaillerie,

& autres Marchandifes de Fer, font taxées

diféremment &roQS diférens noms,& que le

Fer non ouvré doit d'aufl!i grands Droits que
le Fer ouvré

,
quoi que les Fers ouvrez foienc

d'un prix beaucoup plus confîdérable j Sa Ma-
jv (lé auioit jugé a propos pour la facilité dd
Commerce , & pour le bien & avantage defcs

Sujets , de modérer les Droits , & de faire fur

le tout un Règlement plus proportionné aur
qoalitezdes Fers & des MarchandifcsdcQuin*
eaillerie. Le tout vu & confideré : Oui le Ra-

port du S' Chamillart , Confeiller ordinaire

au Confeil Royal , Contrôleur Général des

Finances 1 t E ROY ETANT EN SON
CONSEIL , a ordonné & ordonne, qu*au lieu

des Droits portez par lefdits Tarifs & Régle-
niens , tant pour l'Entrée que pour la Sortie

de l'Ackr ', & des Fers & Marchandifes de Fer
veii^isdes Pajs Etrangeis , ou y allans, il fera^

k?é à l'avenir, à commencer du premier jour
du mois 3e May prochain j fçavoir

,
*

Premiers m e n t.

Pour l'Acier non ouvré , à toutes les Entrées

du Royaume, le cent pefant, trois livres.

il. Pour le Fer en gueufe venant des PaïS'

Etrangers , Q^it en faumon ou en plaque unie

& non figurée , les boulets & les canons de Fer

coulez çn gueufe, le m)l ier pefant, ttentc«

cinq fols, à^ l'Entrée des Provinces de l'éten-

due des Cinq groflcs Fermes feulement l& à^

. .
T 4

V Si
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A"^' Affêtt & Ri^emeni
r^jntriée «les autres Provinces du Royaume^
)es( Droits locaux , fuivanc Jes Tari^ ^iitàges
î^articuirèrs aefaitei Pt6virtdé$; ^'^; ' ^'

- m. Pour'lc Fer quaré bâbrâ ; le ffer' fendu
• en verges , le Fer eh barBC , le Fer en vefgcs

- ' tondes , le Fer en lame ou verges plates , &, le

: Fer en rofle , les ancres de Mèr , ies gros clbux
' '& les chevilles de Fer vènatir d^Efpagne; le

y ittiUier pcfant , cinq livres à l'Entrée d?s Pro*.

vinces de retendue des Cinq groil^i Fet-mès }
•- & à l'ËTitrée dès-autres Provinces du Hoyàumc,
' ies Droits Iccau*, fui vah tics Talifs & ufages

deldites Provinces. '
::
"^ •

'

•""•
'

'

ÏV. î>our les Marchindife^ dc'*Fer'en Bâte-
'• rie, comme plaques de Fer figurées en bajîrc-

'-'licfs , ou cmnrre-cœur's de cbeminéei^ fijgifrtz
,

'^'pôrs; marmites , châudidres v^- anitrcs ft'm-

blables MarchanJifes de Fer cotiléey en j^î^eu-

•^'fe'} & pour les Marchandifcs de Fet' iduyré
,

'^ comnie toutes fortes de clour , fock de cHàrbc,
• èiljcux', gonds de Fer , coins, haches,' ha^atts^

gros marteaux, & auttes ouvrages de ràiîlkn.

derie & inOrumens de Fcf, à l'Entri^e dcsl^fo-

yiiices de retendue des Cinq groifts Fér'niçs

,

Je ftiilHer'jJefant , dix livres j & à l'Ehrrée^es

autres Provinces du Royaume , les Dtcrits lo*

eaux, fuivànt les Tarifs & ufag'-s.
"

V, Pour Jes Marchandifcs de Quincaillerie

de Fer & Acier , comnic ferpes, mi rreaux

moïens & petits Je toiiteé forteç , fauli , fdu.

cilles, chandeliers , chaufeVettcS ViétHaùx,
étrilles , t/u^Ucs, cf^clux'jVforcè^ 'a t^^ndre-,

pentufeSjVerrouils, & autres {ènfjbîalïlc^'otiVra'

ges & Marchahdifes de QO^ihc'aiiléfle 'y^'g^roiÎM

& nfienuès, venant des pSfs ér^aî^'gefsVÏl'ten•

lréc des Cinq grdiïesF'crhiti'^ûé'èasfiu'ticî



• p^^lnTàrifidêi MérehâHdifis. 4411
Provinces du Ro/aufnc,le millier pefanc^vingc

,
li\rres.

.,
^
^•

Vf, Pour lefdices Marchândifcs de Qaincaib*
Jerie de Fer & ^cier, grofles 4c menues, venant-

des Provinces réputées étra^igeres , dans |'é-

. tendue des Cinq groiFes fermes, foie qu'elles

iikenc .été fabriquées dans IcfUites Provinces

réputées étrangères , ou qu'elles y aient été

aportées dea Pais étrangers ,1e aûllier pefanr^

cinq livres. y ^.:i 1^

YII» Pour les ferrures de toutes fortes, ve«

riant des Pais étrangers, à l'Entrée, tant det-

Provinces de l'étendue des Cinq groflès Fer-

mes^que des autres Provinces du Ro^^aume , la'

pièce , trente fols } & pour celles • venant der
Provinces réputées étrangères , dans retendu ë-

dcs Cinq gcoflès Fcraies , la pièce , cinq fols-

|.jf^lcncient»

. VlIL Bç pour le Fer vieil , à- l'Entrée des-

Cinq groflês Fermes , le millier pefant , cin*

quante fols ^ & à l'Entrée des autres Province».'

du Roy;4ume , les Droits locaux , fuivaot le»-^

. Xarifs l^ ufa^s defdites Provinces;

:,.V^\ ^our le Fer en gueufe
,
quifortlra dû-

ilç/aume par tontes les Provinces pour être

envoyé dans les Païs étrangers, folt en faumon
ou en plaque unie & non figurée , le millier

pefant» dix livres ^ & à la Sortie des Cin()

grodès Fcripes , pour être porté dans les auo

très provinces du Royaume , le millier pefane^..

itcnte-cinq fpîs. \

X. Pour Iç JFer quaré bâiard ,,lc Ffer ftndtt

cû vexg;^ ) le Fer en barre , le Fer en verges-

rondes , le Fer en lames ou verges plates , ^
le Fer enrofle, qui fortira du Royaume par'

)omcS'lcs Pfoviuces >^. Ppur être envoyé daoi

%r

t
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ks Pais étrangers, le millier pefant , vingt-

livres , & à la Sottie des Provinces de l'éten-

due des Cinq grodès Fermes, pour être porté
dans les autres Provinces du Royaume , le mil-
iier pefant

,
quatre livres.

'. XI» Pour les Marchandifes de Fer ouvré SL

de Fer en bacerie , tinfi qu'il efl expliqué ci-

dcflfus dans l'Article IV. qui fortironc de Té"*

rendue des Cinq grolles Fermes
,
pour être en*

voyées dans les Pais étrangers, ou pour être:

portées dans les autres Provinces du Royaa*
me ^ le millier pe(ànc ,

quatre livres,

XII. Pour leldàtes Maîcbandifes de Fer ou-
vré Si de Fer en baterie

, qui fortiront da
Royaume par les Provinces réputées étrange.

tes , pour être portées dans les Pâïs étrangers,.

ies Droits locaux , fuivanc les Tarifs ic ufages

defditcs Provinces. .

\ XIII, Pour les Marchandi^s- de Quincaille-

rie de Fer Se Acier
,
groâTe» & menues, ainft

qu'il eft expliqué cirdeflus à l'Article V. qui

ibrtirom; des Provinces de retendue des Cinq
grolTes termes, pour être envcfrées dans les

Pais étrangers , ou pour être portées dans les-^

Provinces réputées étrangères , le millier pé-

fànr , cinq livres.

. XlV. Pour lefdites Marchandifes de Quin-
caillerie de Fer & Acier ,

groifes & menues

,

qu>i forrirom du Royaume par les Provinces

icput»éc$ étrangères
,
pour être envoyées dans

les Piïs étrangers , les Droits locaux » fuivanc

ks Tarifs Se uîàgeidefdites Provinces.

XV. Pour le Fer vieil ouvré & non<^Vré,
i la Sortie des Cinq groifes Fermes pour les

Pais étrangers , le millier pefant
,
quatre li-

vra ^ à la Sonic dc« Province» Députées ^sa»

gères

eaux
;

pour 1

lier pi

XV
Provin
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Jes aut

cinq fo
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' ÇurUtTsrtfs des Marthànd^fit* 44)
gères

, pour les Pairs étrangers « les Droits lo-

caux 3 & à la Sortie des Cinq grofles Fermes ,

pour les Provinces réputées étrangères, le niil«

iiei: pefanc , cinquante fols.

XVI. Ec pour les ferrures , a It Sortie des

Provinces de l'étendue des Cinq groilès Fer-

mes, fait pour les Pais Etrangers, foit pour
Jcs autres Provinces du Royaume, la pièce,

cinq fols } & à la Sortie des Provinces réputées

étrangères
,
pour être enviées dans les Païs

Etrangers, les Droits locaux, (ùivanc les Ta<*

rifs& ufagcs particuliers, -i
-''

Enjoint Sa Majedé aux Sieurs Intendana

it ComminTaires dépaicis dans les Provinces'

dn Royaume, de renir la main à rexécutiou<

du prcfent Arreft; Fait au Confeil d'Btat du

Ko/, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles 1«>

deuxième jour d'Avril mil fept cens «a.

Signé, PBELYPEAUX.

ARREST DU CONSEIL, i

Q^\> I ordonne qu« l'Arrêt du 15. Juillet 1700.'^

^ les Réglenrens 7 énoncez, coneemaHC
îe commerce, vente, débit & u^fige dans
le Roïaume des Etofes de pure 5bye , <9tt

mêlées de Soye , Or , Argent ou Laine ^ &>

des Toiles de Coton blanches , teintes o»
peintes , fera exécuté felon-im foffm« de v^'-

neur.,
."]i,V»(,M

Du II. Avrtl ryou
) -

EiROY s'étam fait repuefenter rArtêf*

de Ton Coafeil d'Etat, du i). Juillet 1700^
portant entr'auires chofes

,
qu'il fera permU

aux Négocians de Maiièille, de faire venixdcs>

T6

I
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Toiles de cocon blanches ,. teintes ou peintef-

du recour de leur Conmierce en Levant « pour-

cit faiic commerce dans les Pais Errangets >
fans pouvoir en vendre & débiter dans ie^

Roïaume , à l'exception des Toiles de coton
blaoches

,
qui pouront entrer dans le Roïau-^

me , après qu'elles auront été emploïées eix

meubles & bardes , dr piquées dans la Ville de
Marfeille ; avec défenfes à toutes perfonnes

d'acheter defdits Marchands de Marlcille , de»
Toiles peintes &Ecofes d'Ecorces d'arbre , âo

de Faire commerce , vente & débit dans le

Roïaume , d'autres EtoFes des Indes de Soyt ,

ou mêlées d-Oc ou d'Argent ,
que de celles d»

ladite Compagnie des Indes , à peine de con*
fifcacion & d'etr« builées , de trois niille livret

d'afmende > d'interdiéVion du commerce corï«

tïé les- Marchands , & de putiitlon contre les

autres perfonne» } Paifaiic eri^ outre- Sa Ma*
jeflé déFenfes à couces perfonnes de porter^

s'habiller , ni faire aucun vécemenc ni meu-
bles d'Ecorces d'4irbre ou^ Toiles peinces , tt

aux Ouvriers d'en emploïer , à peine 4e con^.

ETcation dés habits & vét^mens , de -de cent

cinquante livres d'amende , ainfî qu'il e({ plus

«u long porté par ledit Arrèt^dc qu'icet éfet,

il feca Fait \t% vitices-néceflaires, & que tenues

les EcoFes de Soye ou mêlées de Soyc^, Or ou

Argent des Indes
,
qui Fe trouveront fans la

Marque ordonnée , feront réputées en Frau«

de, & les meubles & vétemens confifquez 5c

brrilez. Et Sa Majeflé étant informée que lef-

dits Marchands de ladite Ville de Màrfeille',

abuf^nt de la permi/Hon qui leur efl acordée

par ledit Arrêt , & qu'ils vendent & débirciït

^Qs la Ville de Matieillejcic» Toilcf^e cotcn
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btjarnthes ou teintes 6c pein ces , & des Etofes

mêlées de foye & de laine, filou coton , ou d'or-

& d'argent, venant de leur commerce en Le-,

anc , & dcceMes venant des'Indes , & même
3u*ils en envoient en fraude dans les Provinces

e Languedoc , Provence , Guyenne , Dau^
phiné V Lyonnois Se autres , au lieu de les en«*

voïer dans les Païs^ Etrangers , furvant ledit

Arrêt du Confcil du 13; Juillet 1700. ce qui pro«

vient de coque lefdit» Marchands , fous prér
texte qu-'iinVd point ordonné par ledit Arrôt-

que lefdices Marchandifes feront mifes en en-

fiepoll dans ladite Ville
,
préccndent depuis

qu'il a été rendu , 6cre en droit d'avoir chez

eui & en ieiKs difpo^cions , lefdkes Toiles âc

.Btofes', $t de ce que les Juges- de Police dar>;»

les Villes & lieux defdtccs Provinces ,. négl,^-

'gentde tenir la main à; l'exécution defdits Ré-
jglemei^ , parce qu'ils^ont parens ou alliez des

Marchands qui font le commerce & la vente

defdites Toiles de coton & Etofes; A quoi Sa
Majedé déiirant pourvoir rVû ledit Anêt du
€onfeil du i^* Juillet 1700. ^ oiii le Rapprt du
Sieur €hamiiiart ^jGonfeiller ordinaire au Gon«
fcil Roïal , Contrôlc;ur Général des Finances,;

liE ROY E'TANT EN SON CONSEIL^
a ordonné & ordonne

,
que par les Sieurs In«

tendans âc CommilTaires départis dans les

Provinces dé Provence , Giiyenne , Lyonnois

& Dauphioé , il fera établi dans chacune des

Villes, Bourgs Se autres lieux oii ils jugerom à
propos , un Subdclégué , pour y faire exécutqr

ledit Arrêt dû Con(eil du' j|. ]^illet 1700. ^
les Réglemens y énoncez , conccrnans le com-
merce , vente , debir Se ufage dans le Royaume
fks.StQfd&depuiefoyc, ou mclées de fo;?c

»
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4*4"^ Arrêts &Règlemefii » ^
or , argent ou laine , i& des Toiles de coron''

blanches , ceintes ou peincër , venant tant dû
commerce de la Compagnie des Indes

,
que

éd commerce des Marchands de Marseille dans

les Echelles de Levant. Ordonne pareillemenc

Sa Majedé, que les Ëcofe« de pure foye , ou
snêléesdefoye, oj: , argent, laine, Hl ou co»

ton , At \e$ Toiks 4e coton blanches , teinies^

<ui peintes, venant du comntercedefdks Mar-
chands de Marfeille en Levant, feront à leur

arrivée à Marfeille , déporées dans: un lieu fer-

mant â deux clefs, donc l'u^e fera entre les-

mains d'une perfonne qui fera commife àcec

éfet par les Députez de la Chambre du Gonv^

inerce de ladite Ville de Marseille , & l'auac

entre les mains du Commis des Fermes , ii

qu'il ne poura ètxc tiré aucune Marchandi fer-

audit lieu de dépoft , qu'en faifant par Icfdits

Marchands leur déclaration de la quaiuieé

qu'ils en voadfooii cirer , 9t du lieu où ilfl voa*

dronc ks envoïer , & eisiaifant leur foûnùUjoa

de rapottexdans trois nnois des Certificats ca

bonne forme, du dédurpgemenc^fditce Mar-
chandifi» dans lelieudc leur dedination* fin.-

joint Sa Ma)e/lé aux Sieurs Intendans iL Corn*

sniiTadres départis dans lefdites Ptovihces de

Provence , Garenne , L^onnoâs dt Oaupkioé

,

de tenir la main a l'exécution du prcfent Arrêt.

Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa Mâjefté f
étant , tenu à Verfailks le dottziéoEie jour^

li'Avril mil fepc cens un. ^

• Signé , C HA M I LL A R Ti t.'^.o , ^M
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ARREST D\J CONSEIL, v

QjJ I ordonne que le Droit de Fret fera pa^é^

par les Capitaines , Maîtres ou Patrons dé
Navires , Vairtcaux & autres Bâtimens de
Mer Etrangers

, qui font fujecs audit Droit
At*îtct , félon leur port & continence.

:,^^r.,„ Dtê 19, Avril 1701, ,

LE ROY étant informé dés fréquentes

contedations qui arrivent entre les Com^
mis de fes Fermes & les Nègocians^ Gàpicai^
nés, Maicres & Patrons de Vaiffeaux , Navi«^

les Se autres Bâtimens d« Mer Eirat^gers , aU'

fujer du. droit de Fret de cinquante fols pac

tonneau, établi par Déclaration de Sa Majeflé'

du II. Juin i6f9. fur ks Vailïèaux & Bâtcimens

£[rangers commerçans dans les Ports du
Royaume: Et Sa Maje(lé voulant faire celles

ces conteûations , & empêcher que les Né-
gocians ne foienc «Ictournez de leur Commer-
ce V par les ^ifkuitez qui pooroienc furvenic

fur le paiyemenr dud-it droit de Fret , Ce ferok

-

faiti reprefenter ladite DéclacaciiMi et les Ré^r

g^emens faics pour la levée & perception dià^

dit Droit ,entr'autres TAfreH: duConfeil du
f.May 166^, Se l'Ordonnance des Fermes du
11. Juillet i^fti. au Ticre da Dcoit de Fret , ôc

auroit jugé à pro»pos de faire fur cette matière

un Règlement plus étend«u , dans le<|uel les<

diférens caj qui peuvent cauTer des conccfta-

(ioas , foient net«en^ent expliquez j afin d'ôter

tout lieu de difkuké , ic de favori(er par ce

moïen le Commerce. Vu ladite Déclaratio»

ile Sa Majcâ?c, du 2.1. Juin i6s$, ledit Axrclk

^ il
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du Confeil ,du 3. May 1664; & laUice Ôrdôir.

fiance du ii. Juillet 1 681. enfemble le Tiaité

d^é Commerce avec la Hollande , ariêcé à

Ryfwick le 2tO, Septembre 169.7, Le tout vu de

con/îderé : Oui le Kiaport du Sieur Chamillatc

Gonfeiller ordinaire au Confeil- Royal ,Con.
trôleur General des Finances ; LE ROY
E TANT EN SON CONSEIL , a ovionni
•& ordonne ce ^ui enfuit.

P R E M I B R B M I N T,

Le Droit de Fret fera païé par lesCapitar*

nés, Mantes ou Patrons de Navires , Vaiiîeaux

& autres Bâtimcns de Mer Etrangers,Mqui font

fujets audit Droit de Fret , félon le rapott it

continence dont ils fe trouveront ,fuivant]a
jauge à morte charge , conformément à TAr-

ticle premier du Titre du- Droit de Fret, de

ladite Otdonnance du mois de Juillet 1681 .ae

non fuivant le poids dès Marcbandifesdequcl*

^ue qualité qu'elles (oient.

IL Les Maîtres de9Vai(reaux fêfOnrtenjsi

cet éfet, de donner aiux Fermiers ou Commif
des Fermes de Sa Majeflé , une déclaration

véritable du port & coatinenoe der Vàilfeaux

<t autres Bâcimens de Mer , dans lés vingt-

^atre heures de leur arriv^ée , fuirane l'Ar*

ticle V. dii même Titte de ladite OMonnan^
(et y pour être le Droit de Fret païf àraifon du

nombre des Tonneaux marqué dans la déda*

ration du Maître du- VailTeaif

^

IIL En cas que les fermiers ou Commis dis

JPermes, ne conviennent pas du* nombre des

'Ifànnéaux porté par H- déclaration fournio

par les Maîtres des Bâtimens de Mer Etran-i

gers , il poura être procédé à l'amiable entii

ks P4urcics^ à la. jauge & mcfuxagt des Vai4
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feaax , pouf^tre le DroiE de Fret paie à railba

<lu;nombre de Tonneaux que les VaifTeauz fe^,

Font trouvez contenir ,. par la jauge & mefu^r^

rage qui fera fait, v .

lY. Et eh cas que lés
,
Maîtres des Navire$

Il les Fermiers ou Commis des Fermes , ne
puifTént s'acorder à Tamiablc , les Parties fè

pourvoiront patdcvant les' Juges aufquels U
connoidânce du Droit de Fret cft arribuée |^

_our être la jauge & mefuragc dçs VailTeau»

ordonnée pat lefdits Juges , 6c fait par les

Jaugfurs 0*1 Experts dont les Parties cônf-

viendront , finon nommez d'oiîce, le pliicôc

qu'il fera po(fib!e, fans caufer de retardemenc

at].déchaigement ou au départ des Vaiiïeaux^

' V. Les frais de. la jiiHgç ou mefuragc feront

dvanoeâ pût >les Fermiers' ou Commisdes Fei>

lâes^ .(ku^à> répéter, lefdits fr^^is , s'il y échec*

-^^I.;>Si.par'laijaug.e ou mefurage ainfî faic^

la continence du Vaiifcau ne fe trouve excède^

celle portée par la déclaration du Mauresque
d'un dixième âcau-deHous , il ne poura être

condamné par lefdiits Juges qu'&u paiement
du Dtoïc de Fr.et,.à raifon de la quantité die

Tpnneaux portée par le raport dçs Jaugeurç
ouBrperts , & aux frais & dépens. ..

VII. SiJa continence du Vaiiïeau , fuivane

le raport^ excède de plos du dixième, celle

portée par la déclaration du Maître, il fera

condamné à païer le Droit dc.l'excédant , &
en oinre ^cinquante Hvrçs d-amende ppur

ciaqoè Tonneau-, qui fe trouvera excé.cjer Iç

nombde porté par fai déclaration , & aux frajs

& dépens,'; '.i, ,; i ; .'.

Vllfi Sl^t la jauge 8cv.mefurage , là con*^

linenceii^VaiiTcau o'cxccde pas celle pottée

,. ' fi

iM»;'/

()^

%

m-
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par la déclaration du Maître , les Fermierï^

feront condamnez en Tes dommages & inté.

lêts , & en tous les frais & dépens.

IX. Les Maîtres des Vaiffcaux & autres fia.

timens de Mer Etrangers , fujets au Droit de

Fret
,
qui arriveront dans les Ports du Royau-

me, chargez de Marchandifw^s, feront tenus de

païer le Droit de Fret dans tous les Ports oïl

ils iront décharger les Marchandifcs , dont

lefdits Vaiffcaux feront ciargez, conformé-
ment à l'Article IV. du Titre du Droit de

Fret de ladite Ordonnance des Fermes j à

moins qu'il ne foit expliqué dans la Charte-

partie , dans le Connoiifement , ou autres

Pièces concernant le chargement du Vaif.

feau
,
que partie des Marchandifcs eft dcrti.

née & doit être déchargée dans un Port
, &

partie dans un autre, ou plu/îeurs autres Ports

du Royaume •, auquel cas le Droit de Fret fera

paie en entier au premier des Ports dcA'gnez,

où fera commencé le déchargement par par-

ties des Marchandifcs j & ne fera plus dû aux

autres Ports défîgntz, oii le reftant defdites

Marchandifcs fera déchargé.

X. Si néanmoins un Yaiffeau Etranger en-

tre chargé dans une Rivière du Royaume/ur
jaquelle il y a divers Ports , il ne fera réputé

iavoir fait qu'un feul voïage , & ne fera tenu de

païer qu'une feule fois le Droit de Fret , cju'il

aquiteraau Port ou il commencera fûfi déchar»

gement
;
quoi que dans les ConnoinTemens &

a.utrcs Pièces concernant fon chargement, il ne

(bit fait mention que de l'un de fes Ports.

XI. Si les Maîtres des Vaiifeaux chargent

dans le premier , ou autre des Ports du Roïau-

taz déiigncz dans les ConnoiiFemens ou autres

Inis un autr
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Keces concernant le chargement du VaifTeau

,

p Marchandifcs du Royaume, encore même
|ae ce fur au lieu descelles qu'ils y auront dé-

irgées , pour les aller porter avec le reile de
Ur chargement dan» d'autres Ports du Royau»

ne, le droit de Fret fera dû en entier dans cha-

lun des Ports où les Vaii&aux Etrangers iront

lire leur déchargement
,
quoique ce fût dans

h Ports défignez par lefdits Connoidcmens

lu autres Pièces concernant le chargement des

IfaifFeaux,

XII. Lorfqu*un VaifTeau Etranger aura faie

b déchargement dans un ou plu^eurs Ports

ï\ Royaume , & qu'il aura païc le droit de

Itet , s'il va enfuite prendre fon chargement

luis un autre ou plufieurs antres Ports da
loyaumc, pour le porter dans les Pais Etran-

ms y il ne fera tenu de païer aucun nouveau

Hroit de Fret dans les Poits où il fera fon char*

Icment,

XIII, Et feront au furplus ladite Ordon-
nance des Fermes , du mois de Juillet 1681. 8c

itres Réglcmens concernans le droit de Fret

,

Ixécutez (elon leur forme & teneur.

Enjoint Sa Majefté aux Sieurs ïntendans St

[lommilFaires départis dans les Provinces da
Royaume où il y a des Ports de Mer , aux Ju-

tes des Traites , Maîtres des Ports , & autres

luges aufquels la connoifTance dtS contefta-

[ions qui pouroient arriver pour raifon du droir

le Fret , eft atribuée , de tenir la main , cha-

[un endroit foi , à l'exécution du prefent Ac-

Ict. Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa Ma-
eftc y étant , tenu à Verfailles le dix-ncu»»

[iéme d'Avril mil fept cens un.

Signé, CHAMILLART.

r
II
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" A R R E S T D U CON S

E

I L,

Q|v I ordonne l'établi (Teiiienc d'une Chambri

parciculrere de Commerce, dans chacun

des Villes de Lyon , Lille , Roiien , Borj

deauz > la Rochelle , Names , S. Malo

Biyonne ; & dans une des Villes de la Pn

vincede Languedoc. v> .î'.j rcuîi^

LEROY aïant par Arrêt de Ton Confci]

du Z9. Juin 1700^ ordonné qu'il ferait te

a>ravenir un Confeil de Commerce ^ une foi

au moins dans chaque femaine , lequel (èroi

compofé de fîx Commiflaircs du Confeil^.

de douze des principaux Marchaads Nj^{

cians du Royaume j. fçavoir deux de la
Yili,

de Paris, & un de chacune des Villes. de Lyoa,

Roiien , Bordeaux , MarfeilJcr , la Rochelle,

Nantes, Sainr-Malo , Lille, Bay.oiine
,

JDunlcerque,& que dans ledit. Conujl de C«

merce frroienc diicqcées & examinics touti

les Pfopo/îtions & Mcmoixes *qul ,y (èrpiçi

envoïez , cnfemble les aftircs^4iÇ<:ultczr

Airviendront concernant le Commerce tant

terre que de mer , au dedans & au dehors

Rinïaume , & concernant les Fabriques & M^l

nufa^ures * pour fur le Raport^qui (eioitfaii

Sa Majtflé des Délibérations qui aqroient ^tl

prifes dans ledit Confeil^de Commerce, ]féi

par Elle pourvu ainfî qu'il ap^rtiendioit :

M'ajeflé auroit auflT par autre Arrêt du C
Bril , du 7. Septembre 1700. permis aux Btai

de la Province de Languedoc, de députer

des principaux Négocians de ladite FxovincCi

noires , cont

- <



]nr^lesT»rifs dis MaréhdfiJifes. 14^5^

)ur alTtC^er audU Confeil de Commerce. Ec

^M^edé aïant eu intention de faire jouir

\i Sujets , tant des 'Villes & Provinces qui

[livenc envo'ier des .Députez -audit Conleil

• Commerce, que des auties Villes & Pro.

linces du Royaume., de tous les avantages

lu'Elleavoulu leur procurer
, par l'établiiiè'

nent duditCoiiTeil de Commerce, Sa Maje fié

loroit eftimé utile & convenable d'établir en

ihacune defdites Villes deXyon, Roiien, Boc-

{eauz , Touloufe , Montpellier , la Rochelle,

jantes , 'Saint-Malo , Xillej& Bayonne , des

^hanibres particulières de Comtnerce , où les

larchands Négocians des aunes Villes & Pro-

jinces du'Royaume pouront adreHer leurs Mé^
[ioires , contenans les ^ropofitions qu'ils au-

)iénc à faire fur ce qui leur paroîcra le plus

ip&ble de faciliteri& augmenter leur commer-^'

;, où leurs plaintes de ce qui peut y être

)nttaire
}
pour-être lefdites propontionsou fa-

^ts die .plaintes , difcutées Se examinées pat

éllederditesChambres^particuliercs de Com-
ittte à làquelife lefdits Méîhoires auront ét^

iréfl[ez,& enfiiite envolez par lefdites Cham-
tés iivec leu^s avis audit Confeil de Commer-
^ EtcoÀiché les formes & ufages font difé-

^ns dans prefqùe toutes les Villes du Royauy
^e , tant en ce qui xegarde les A(fcniblées ge.

(raies de$ Marchands , que les éledlipns 8c

)tninarions aux j>laces de Juges & Confuls^

laatkés ibnâlbns qui doivent être exercéeis

kt les Marchands ; & Sa Majeïlé ne voulant

^ûrtcr aucun chan^enicnt aufdits ufages, pour
ftàbliffcment defdites Chambres particulières

Commerce , miis procurer à chacune def-

te$ Villes ce qui peut lui être le plus convc-

if

\

l

m
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^154 JirrSts & Riglemnif
nabie : Oui fur ce le Rapoïc du Sieur Ùliâmll.;

lare , Confeiller ordinaire au Confeil Roui
Contrôleur Général des Finances i LE ROT
ETANT EN SON CONSBU

, ,

ordonné & ordonne qu'au plûcard dans le i;,

du mois d'0(flobre prochain , les Marchands

& Négocians des Villes ci-après nommées, fe

ronc aifemblez i fçavoir , à Lyon , devant les

Prevofl des Marchands & fichevins j a Lille

devant le Magiilrat } & â Roiien , Bordeaux

la Rochelle , Nantes , Saint - Malo & fiayon

ne , devant les Juges & Confuls
, pour exam

ner Se délibérer de quelle manière il fera plm

convenable & avantageux à chacune defcliui

Villes , d'y faire rétabnlTement defdites Chai

bres particulières <ie Commerce ) comment

ou , & par qui fe fera l'éleâion ies Sindics oi

Députez auldites Chambres , & quel notnbri

de Syndics ou Dépurez il faudra en chacum

d*icelles y eu égard au nombre des Marchaodi

qui y font établis , & à l'étendue du commerci

qui s'y fait : De chacune defquelles ÂlTeniblcei

^enfemble de ce qui y fera délibéré , il feradiei

fé Procès verhal
,
qui fera remis à chacun di

Sieurs tntendans ou CommifTaires départii

dans les déparremens defquels font iîruces lefj

dites Villes
, pf|ur être par eux envoïez à

Majcfté, avec leur Avis fur chaque Procès vi

bal , & le tout raporté à Sa Majeflé , être pi

Elle pourvu audit etabli(remenr,ainfi qu'il apj

tiendra. Ordonne Sa Majedé que parlesEt;

de la Province de Languedpc , il fera partiili

ment délibéré fur rétablifTcmfrnt d^une Cha

bre particulière de Commerce, dans l'uneiii

Villes de ladite Province
,
pour être le Refi

tat de ladite Délibération remis au Sietu

Qui or

fols p(

Tant d

Sepfei

Marfe
reauz

quêt

chands N
autres ViJ

M^ Thon
àc Convi
Jcveç à u
Droits du
xêcs poft(

Droits -l'i

comprucj
Poil de CI
le Tarifd
les Cqinii

^xatiçn d
vre à dou
& que cet!

dans un
ter ks DrI

fi^Qiït énc
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Bafvilte , & par lui envoie avec Ton Avis à Sa
Majcfté. Fait tu Confeil d'Etat du Roj , Sz
Majefté y étant » tenu â Vcrfaillcs le trcn*
tiéine jour d'Août mil fept cens un.

Signé, PHELYPEAUX.
«

ARREST DU CONSEIL,
Qui ordonne qu'il ne fera perçu que douze

ibis pour tous Droits d'Entrées par cent pe-
fant de Poil de Chèvre , cane au Bureau de
Sepcemes , & autres Bureaux fur la route de
Mârfeille à Lyon , qu'à tous les autres Bur
reauz d'Entrées du Royaume. •• > .:

Dh6» Siptemhe 1701, • ['': '

¥EU au Confeil d'Etat du Roy , la Re«
quête prefcntée en icelui par les Mar.

^hands Négocians de la Ville de Lyon & des

autres Villes du Royaume ; Contenant
,
que

M^ Thomas Templier aïant depuis le Tarif

de Convention arrêté avec la Hollande, fait

levei; à toutes les Entrées du Royaume , les

Droits du Tarif de Tannée itftf7/&dcs Ar-
. xêts pofterieurement rendus

,
par lefquels les

Droite ^'Entrées fur toutes les Marchandifes y
coniprues , font augmentez , à l'exception d«
Poil de Chèvre, donc les Droits (ont réglez par

le Tarifde i^^7. à douze fSIs le cent pefanc \

les Cqtnmis dudit Templier prétendent que U
fixation des Droits d'Encrées fur le Poil de Ch e-

vte à douze fols, eft une erreur d'Impredion ,

& que cette Marchandife fe trouvant compcKç
dans un Tarifqui n^aété fait que pour augmen-
ter les Droits d'Entrées des Marchandifesqui
jrfont énoncées , l'inceacion n'a pu être autre

y

y*\
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%^^ '^^iArrtts & Règlement
que d'augmenter auflî les Droits d'Entrées dt
Poil de Chèvre, Sur ce fondement ils font

f aïer douze livres, au lieu de douze (bis i ce-

Cendant routes les diférentes hnprtflions du
arif portent également douze fols , ce oui

£att voir que la prétention des Commis des

Fermes eft mal fondée.^ d'auun: plus (;ue toS'

tes les autres Marchandifes comprifes dans le-

dit Tacifde i<^7. étant des Marchandifes fai-

tes & fabriquées dans les Pais Etrangers , dont

l'Entrée ne peut Âtre que préjudiciable aux Fa>

briques du Royaume , au lieu que ie Poil de

Chevce-eft une matierequi entre dans la com^
pofition de plufîeurs Fabriques , il à^ être

fait une grande diférence entre les Marchandi.

fcs fabriquées > Se ledit Poil de Chèvre ; qu'ainit

c*eA par un même efprit
,
qui a été de favoti-

fer les Fabriques des Sujets dbSa Majefté
, que

les Droits d'Entrées du Poil de Chèvre oiit été

«lodercz
,
pendant que les Droits des Mar-

chandifes fabriquées ont été augmentez , afin

de procurer par ce moïen l'augmentation do

travail des Maniifadlures du Royaume^ A ces

Çaufes , rcqueroient Icfdits Négociaiâtî*, qu'il

plût à Sa Majeflé ordonner qu'ils ne feront

tenus d'aquicer les droit* d'Entrées fur le Poil

de Chèvre
,
que fur le pied de douze fols le

centpefanr, con£vmément 9U Tarif de 1667,

les Mémoires fournis par ledit Templier, fer-

vans de réponfe à ladite Requête ^ cbntenans

que les Droits d'Entrées fur lé P0H de Che-

vre, aïant été éfe^ivemenc réglez à douze fols

le cent pefanr , ainfî qu'il a été vérifié à l'ocâ-

fîon de la prefente conteftation , (îir le Régi*

flse du Gréfe de la Cour des Aides de Paris , oi

kdit Tarifa été enregiUré , la modération

faite



fuite par ce Tarif „'*'*'''/". 4f7

eitcuté. parce Z^, '
J;"'^'''

'*«• ^'Oif
ic Tarif de .«1! é ôi,^^""'"" ^"''^ P«
D'oi" du Tarif di %<1 P'°P°"'pr'"ic aW.
quinze fols par cent »/ft" ^r' ",' '^"' <1"' àt

heu pour le Poil de Ch/»,- " '^"" "°'t

les Droits de îa'S^^l''d'ir''°'^°''" P'ïé
«« livres treize fol7âu«r,^^'^" ' *ï'" ''"« <'«

* que fi ,, préte;t„^"<^aits'K' ''''""*'
'

l«u
.
la modération des Droirw^ ""'""'''

<*»ndife feroic un pXidi'°" '"/. ""' ""

qnintal du Poil de ChZ,T ^ï'?''"^?'''*' s par
«i.s'e» fait uXsgZVZr •""' ^ '-^°".

qwtouccecrui fe peSe°";°7'»"ion . *
«mettre leschofe fur 1^ n!/ «

«"'' «^de
»v.nt l'étatU/fem „t dud'^ rr;'!."

*'°''"'

»".^.ties de Provence & I " /*" ' * * 7.
*I>»enir,„eIes Droits de la n " "'? fr^'
<ut le Poil de Cievre r , i

"'"" '*' Lvon

'niers,ne peut *tr« 3-1; "^PP"'<^ <fe$ F«,
d.ut,.nt q!e les rrrilTCdes^r"''*""-
peuvent pajf, dy„,-„ 4 "

j^ .^'"« qui ne
"r en leur .en ier danV

* <î"'/" "ent s'etécu.
^"f-j"

i & quiTnV: :: m rTifrr
°^ ''"°"'

pas êffe,amiAftiî •,„,
'^'"'^'""ds ne doivent

ledit TaK «r/r
''^'^''*"'"°'" f^i'e Mt

^•"«t s-„éç„.er 1"";;;" ^"=.'.« Tarifs
" acs Provinces du

^ii'i



.1

ont obtenu un.^'"*'.,"" l,^ otaonné que les

Matchandifes ~"""";.j.„„j qae la moitié

„to pour î-y°."l."yrnr. ant dans l'été n-

^ ae U Douane de L^on ,
a w

j^^

^''
''t"Ie'f"v5n ?e%tic'deSt feft,

sàUeurSi «L?" IXié oout Lyon ,
devroit

l^Poil d«Gh="=
fiffolsP«quL»l ,

S le»

aaïe: à Septef»." '','''°''P„
en entrant din»

^taits dîla Douane de Lyon e ^^
"étendue de »^'«".^„ ledft Atreftdtt

Ats Marchands .contenant q ^^^ ^^^^^^^_

.^Ifts dont les ^'/'".."ïq^Û fcfuftifie par la,

ledit Taiif de i««7.
ÎT'Sands, énoncée dans>

iemonttance defd.ts
^^^J^^Zl A„eft n'a cté

ledit Arteft, & °fj°^^^l Commerce de 1»

.endu que P»»';^;:;," pas être opofé p«
Ville de Lyon ,

il ne V= ^ g je ce qu'il

'"Pf'Tuffa^o" bU Ls fedit Tarif. D'ai'.

7 * ^\ P]>
Itrcft n'a pas été rendu pour avoit

leurs, ledt *"=" "--mmerce qui fe.fait P"
«'" r'!;^^oleq.«l? Tarif dl .«7. "', r»«

MatfeiUe ,
pat" qf . ,op^c„cement <ie

eu i""*""""J T/de la. Provence, & !e-

Vannéc I7 oo. ^^f
*
^<,b„ , ^ . 7. n'a e«

dit A«eft du mo s

^ j^f^,
é„,,,g„e.

cour ob,et que les ^» .jrojent du iie-

^ue les
Marchands de

^J^^ yft. ,„fl-, led«

3ans des Cinq grofli!? t^ T
. -^ ,. p^^^^



^"."',!'t\*TIV'!"" ^'

fur lesi Tarifs êbi Âiénhétmtips. 4f^<
Kégpcians du Royaume de la modération ppt- '

cée par ledit Tarif de 16^7. des Droits d'En-

trées fur le Porl de Chèvre, en faveur des Ma-
twfadares qui en emploïent : Our le Rapocc^

du Sieur Cnamiliarc Confeiller ordinaire au
Confcil Royal , Contrôleur General des Finan-

<:cs } LE ROY ETANT EN SON CONSEIL,
a ordonne & ordonne , que conformémciic

audit Tarif de l'année 1^67. il ne fera perçiV

que dou2C fols pour tous Droits d'Entrées par

cent pefant de Poil de Chèvre, tant au Bu»
îrau da Septcmes^ac autres Bureaux fur la rou*

te de Marfeillc à Lyon
, qu'à tous les autres

'

Bt-eauir d'Entrées diu Royaume. Fait Sa Ma-
jefté défcnfcs audit Templier, fes Ptocureurf

de Commis , d'exiger autres ni plus grands

Droits d'Emrées que lefdits douze fols par cent

pefant dt Poil de Chèvre, à peine de reftiru-

ribn du double ,. & de twus dépens , domma-
ges 8c i.itcrêrs j fans préjudice neannrioins du
Droit de vingt pour cent ^qui continuera d'ê-

tre levé- daits les lîeur où il doit être perçii ^
fut le Poil 46 Chèvre , ainfî que fur les autres

Marchairdif^ de Levant , fuivanr les Arrêts

&Réglcmensv Etijcint Sa Majefté aux Sieurs

fntendâns i&'Comnjid^.irrs départis pour l'exé-

cution de (es Onfres dans les Provinces , de
rcnif la main à rexécuiion du prcfent Arreft,

Fa 1 1 au Confei! d'Etat du Roy , Sa Majefté

y étant , tenu à Verfailies le fixiémc jour de
Septembre mil fept cens un.

Signé, PHELYPEAUX.

i^>!,mW

V»
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Arrlts & Rfgimi»*

ARREST DU CONSEIL.

t:^%:SX P»ïs - dépcnd.ns.

* ^ ' Du 6. septembre 17 ou
^ .,^,

1, l'avantage de fesSuKt^, ^^ ^„^^„,e
,,oûiours d°»°/«„'"y

informé que pat le.

^ Roya»"»* V Sqielques Païs Ettangets,

Uiglemens f»us **»' 'ï'7J» ,«e„e , les Mat-

% ptincipa e«»eot e» Anglet«t
^ ^^^^„^

^hands «'^>',
f;/^" Srce aufli ét'endu , U

peuvent y taire >»'
j lesEctangers.,

liée les »*"«.fOoLVovent faixe c«

* entfautres le. Angl
J^^^^^ ^ f^„.

fiance , "Vl f andifes du c.û d'Angle.ette.

lement les Ma"'^*"'"^
fo„t fabriquées avec

„ais encore «"" fî^des païs, & ioè<at

4es matières '«""'
f^ fo^ „i ii ciû ni de

^s Matchandifes .
qm ne ^^ ,.,^ .j,^ i'.i.

U fabrique d^àngUe»»^^^^^^^^

leurs .qu '1? P'^'T^e cargaifon en, d.ôeren?

chandife
f "f^fX pat lux-mêmes ; refo-

Potts , V les y ^/"^"l,„^iCoa .de retours , ea

re pareillement lent cargai
^^ ^^

diféren, Ports <»'\_^°'";;;'^.-ifb,!;difes don.

ils ont befoin : au l.ea qu
^^ ^^

NégociansFran50.^nepe--tp^^^^^^^^^

gkterre que des Marc
^^ ^^^^j^.

fe ,
dont r?>3f-^"IfJ" es tellement An

rement prohibées , K a
^^ ,

,

gées de Dtoi» » ' ""' '
^



[»r Us Tarifs des Marchandifei, ^éf^
eti faire commerce qu'avec beaucoup de per*

te I qu'ils n'ont pas même là .liberté de né-
gocier de Port en Port , & de vendre par euîf-

mêmesles Marchandifes de leur cargaifon , ni

acheter celles dont ils peuvent avoir befoin ,

étant obligez pour faire la vente des Mat-
chandifes qu'ils ont portées , & pour faire

l'achat de celles du Païs , de fe fervir de$ Cour<

tiers ou Marchands des Villes & Porcs où ï\s

veulent négocier ^ que d'ailleurs les Négo^
cians François font obligez de païcr , outre les

Droits d'Entrées , trois livres dix fols pou^c

Droit de Fret par tonneau, de la continence

des Vaiilèaux François qui abordent en Aiv-

glererre : pendant qu'en France le? Négociant
ou Maîtres de Navires Etrangers , les An»
^lois, comme les autres ,.qui arrivent & df-

diKaxgent leurs Marchandifes dan^ les Ports du
Iloïaum^, ne payent que cinquante fols pac
tonneau pour le Droit de Fret. Et Sa MajeiU
voulant établir dans fon Roïaume des règles

convenables , au moïen defquelles les Etran-
gers, «liez lefquels les Marchands» François ne
p«É^ent négocier librement , ne foient pa«
plâs^aivantagez dans le commerce qu'ils font
en France , que le font chez eux les Sujets de
Sa Majefté j fe feroit fait reprefenter les Or-
donnances, Tarifs , Aircts & Réglemcns faits^

tant pour les Droits qui doivent être levez
aur Emréesjda Rpïaume fur les Marchandifes
& Denrées venant des Païs Etrangers

, que
poup les formalitez aufquelles les Négocians
François & les Etrangers font alFujcttis à leur

arrivée dans les Ports du Roïaumc , lefquellcs

formalitez font prefquc égales pour les uns
& pour \is autres : Le tou: vu & confidetc j^.

V }

m
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0^1 Jirrhs & HigUmeni
.Oui le Rapocc du Sieur Chamilkrc , Confeid
Jer ordinaire au Confeil Roïal , Concrôleuc
Mènerai des Finances

, LEROY E' TANT
£N SON CONSEIL, a interdit & pro-
jhibé , interdit & prohibé l'Entrée dons le

JRoïaume » par tous les Ports , Pailages , Pro-
-vinces , Pais , Terres & Seigneuries de foa

obéïdance . à commencer du jour de la pu-
-èlication du prefent Arrêt , des Marchandifcs
xi- après énoncées , du crû & fabrique d'An-
gleterre , Ecoile, Irlande,âc sutites Pais en dé-

pendons , foit qu'elles viennent i droiture déf-

aits Pais , ou après avoir été cntrepofécs ed
d'autres Pais , à peine de confifcation des Mar-
cbandifes & des Vai(7eaux,.& autres Bâcimens
de Mer ,. fur le/quels elles feroient aportées,

foit que lefdits Vaillèaax & autres Bâtimens

de Mer foient Angiois ou François, ou d'ao-

cres Nations , de dâ trots mil livres d'amende

contre les Marchands du Roïaume
,
qui lece-^

Tioîcnt Icfdites Marchandises j ^
^-.

S Ç A V O I 1.,

Toutes fortes de Bas , & antres Ouvra gei

de Bonneterie , de foye , laine, fil ou coton
j

faits â l'éguillc ou au métier.

Toutes foTtes de Draps , Ratines , Bayet-

tes , Burails , Serges , Frites , Molctons , Cre-

iêaux , Camelots , Moucres , Taffetas , Mon-

cadcs , Pioches , & autres Etofcs ide pure lai-

ne, de pure foye , de poil ,' ou mêlées de lai-

jic , foye , poil , £1 ou coton, *

Toutes fortes de Chap«aut de quelque ma-

tière & qntli^é qu'ils foient.

Toutes fortes de Couvenurcs de laine, fr

jies , moïenties ou greffes.

Toutei forces de Cuks cannez , coiroïez &

,

apcêccz*



fur les Tarifs des Marchandifes. ^âm
Toutes fortes de Gands.

^*

. Toutes fortes de Coutcllrrics, Quincaîllc*^

ries & Serrureries.

Toutes fortes de Boutons defoye,dc crin^

de fil ou autre matière.

Toutes fortes de Rubans de foye , de lai-

ne ou de fil.

Toutes fortes de Montres de poche , de*

Pendules de chambre , & autres Ouvrages:

d'Horlogerie.

Toutes fortes de Vitis & de Liqueurs.

,» Toutes fortes d'Etaims ouvres & non ouvrcSr

. Toutes fortes de plombs en faumon ou au-

rrcmeat,

fait SaMajcftc défenfes à tous Marchands

& Négocians » 6c à toutes autres perfonnes ,.

tant de les Sujets qu'Etrangers , fous les pei-

nes ci - defius marquées , d'tporcer dans le

Roïiume des Merceries , Drogueries , Epicc^

lies venant d'Angleterre, Ecolfc , Irlande ou

autres Païs en depcndans , ou fut des Vaif"

Xeaux Anglois..

, Eair pareillement Sa Majcfté ti^s-exprcfie^

iuhibirions & défenfes à tous Marchands 8c

Négocians , tant en gros qu'en détail , des Vic-

ies & autres lieux du Roïaume , & à toDtes^

autres perfonnes , de faire commerce , cxpo-^

fer en vente , vendre ni débiter aucunes def-

dites Marchandifcs ci - de£iis prohibées , dw
^rû , des fabriques ou du commerce d'Angle-

terre , d'Ecolfe ou d'Irlande , & autres Païs en*

dépendons , à peine de confifcation des Mar-
chandifcs , & de trois mil livres d'amende

' pour la pcemierc fois , & d'interdidlion d*;

commerce pour toujours , en cas de récidi-

ve ,. à cominencer^u premier jour du mois-

V



JJ.J*ii 1

^^ Ar^n& Rigltmdtn
^e Novembre prochain. . ..-j

r. Ordonne Sa Majeflé
, que /ur les Marchati-

Jifes ci après fpecifices , venant dcrdits Païf

d'Angleterre , Ecoflè , Irlande , & autres ea
dcpendans , fur quelques Vaidèaux qu'elles af-

rivent , il fera payé à toutes les Entrées du
Koïaume pour tous Droits

3

S ç A V J I n

,

Alun en roche, le cent pefanc, 10 I*

Bouteilles de verre doubles & fimplcs , l€

cent pefant^ -. <, 10 I.

Bière d'Angleterre , la bouteille
,

lô f.

Cire jaune, le cent pefant

,

: «îi f 1,

Cire blanche , le cent pefant

,

10 1,

Charbon d'Angleterre y\ le baril , 1 1. 10 f.

Chairs faiées , le ce«t pefant

,

f 1.

Chevaux d'Angleterre, du prix de quatre-

vingt-dix livres & au deilous, pour chaque

cheval, . 10 1,

Et du prix au-defliis de quatre^vingt-dix

livres , pour chaque cheval , ,-.>:» .«:"?<" aa 1,

Colle d'Angleterre , le cent pçfanr , ao 1.

>
' La Corne ronde ou plate , îe cent pelÀiir

,

cy v^\J .' :• •/^,ç^ ^-r ; <:r J'iL-lb fi

i La Coup.erofe, le cent pefant;, , i^\.

Cuirs vcrds d'Angleterre & d'Irlande, la

jîiece 10 f.

Criftaux de quelque nature que ce foit , le

cent pefanc

,

-^o !.

Dents d'EIepbant, le cent pefant.^ u. ,61,

, Forces à tondre , la pièce
» .

"
-^Ijl,

Haran for , le left de douze barils., 80 1,

. Laines , le cent pefant, 11» il.

Meules à Taillandiers alTofties , la douzai-

ne ,
>^ If 1.

Moluc féche , le cent pefanc

,

% 1,



far les Tarifs dts Marchândifef. 4^5,
. Os de bœuf, le millier en nombre , \^,

. Pelleteries , le cent pcfant

,

100 1.

ifcfPeaûx de Veau , la douzaine ,
,.' 11 1»

: iPeaux de Bœuf, la douzaine ,; 3oX.
..

Ploc ou Poil de Vache, le cent pefant, 1 1,

, Saumon falé d'Irlande & d'Ecoflc ,165 fir

hambourgs ou huit barils, 40

U

Suifs de toutes fortes , le cent pefant »

cy 1 1, 10 r»

' Talons de cuir , k cent pefant, &U.
Tapis d'Angleterre , cinquante pour çci)C-

Je la valeur. » >..• ' .

: Toiles de toutes fortes , cinquante p.ourcenc

delà valeur.. •';?;:, vviwc; ^> ,•• .-v/;. ,

Verres à boire ,Garaffcs & autres Verrerie»^

le cent pefant

,

xo).

, Ordonne pareillement Sa Majeflé , que 1er

Ntgocians Aïiglois, foit qu'ils viennent fur

des Vaiilcaux; d'Angleterre , ou fur des Vaif-

fcaux d'autres Nacion>S' a eux apartenans ; 3e

les VaifTeaux Anglois, (bit qu'ils apartiennenC

où foient conrimandez par des Angiois , oa
«u'ils apartiennent à des Négocians» d'autres

Nations, ou foient commandez par d'autres*

fitrang<!ts , ne pouront aporter dans le Roïau^

me d'autres Marchandifes que celles du cru ,

& celles fabiiquées avec des matières du crâ

d'Angleterre , autres que celles dont l'entrée

eft ci-dclfus prohibée : & ft Icfdits Vaifleaux fe

trouvoient chargez d'autres Marchandifes', ils

ne pouront en faire aucun déchargement dans

les Ports du Royaume , à peine dcconfifcation'

de la Marchandife & du Vailfeau , & de trois

mille livres d'amende contre le Marchand qui'

ies recevroit dans le Royaume.
Comme auHi , ordonne Sa Majedé, que les
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j^66
" Ari>its (S* ^IgUmifft

Âlégocians Anglots ou Maîtres de Navirer
«Aiiglois , ou auDres venarys d'Anglecerre , er-
cepxé les Sujecs de Sa Majrfté, ne pouronc par
«ux- mêmes faire Aucune vente ni débit dians

«iicunes des Villes , Porrs ic autres lieux da
floyaume , des Marchandifes d'Angleterre non

fr^oihibées qu'ils auront aportées j & qu'ils Ht-

toni obligez de prendre un Courtier ou Mar-
chand Habitant de la Vill* ou autre lieu oA
i'is auront abordé' , & 6iV ils en voudront ^otixe

l«i vente, .pour en lyFAQUïeroufaire la Vente.

Ordonne en outre Sa Majefté
,
quelcs VaiC-

lètux Anglois qui aborder«Rt dans les Ports

du Royaume , foit pour y décharger des Mar.
«^hand^^s d'An'glererre non prohibées^ ou pour

j charger des Marchandifes de Frimce , païe-

fochr outre les Droits d*6'mrées ou de Sorties

ïrablis par les Tarifs , Arrêts & Réglemens

,

trois livres dix fols pour Dicyit de Fret , au lieu

lies cinquante foh portez par rOrdonnance
4es Fermes de i^t. par chaque tonireaM de 1*

contmence à œonc charge defdits VaifTeatiz

Anglois , foit qu'ils foient commandez par dtt

Anglois.oii par des Maîtres de Navkes>d*autref

Natkms. Enjoim SaMajeffcé aux S*^' Intendant

Je Commiffaires dépairis dans les Provinces d«
Kcryanme, de tenir la main à l'eiécnrion d«
^réfenc ArreA, Fait au Gonféil d'Etat da
Rgjt , Sa Majefté y étant, tenu à VeifaïUes Te

ixiéme jour de Septembre mil fepc cens un*.

C^hthrmé, Signé , PHELYFSAUJI.

»

•

4Jjii» ,. i
|
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fàt les Tarifs des MMrchand'fes. 4^ 7

ARRESTDU GONSEIL,
Qjl7 1 ordonne qu*à commencer du jour de I*

publication du prefenc Arred , les DtoicS'

de Sorties pour les Peignes de toutes qua»

lirez , feront aquitez Tue le pied de quarante^*

fols p^x cent pefane.

DU 10, Sjtptenér9 170T,

VEU au Confeil d'Etat du Roy , la Rèquêre*
prefentée en- icelui par les Marchands'

Merciers , & pat les Peignicrs-Tabletiers de
plufieurs Villes du Royaume j contenant, que
îe commerce des Peignes d'yvoire , aufïi bien

qre de ceux de corne & de bu!s fabriqiKZ dans

ie Ro,yaume , a toujours été rrès-confîdérablc,.

& qu'il sjenvoïoit en Efpagne , en Italie , en*

P6rtugar& autres Pais Etrangers, pour de-

trè^i-groJÛles fommes, de ces fortes d'Ouvrages,

qui le font plus proprement & plus cxaétt'

ment enFrance ,
que dans aucun autre Piïs ;

ce qui atiroit beaucoup d'argent dans le Roïau^

njç , de procuroit de r<mploy à'une infinité

d'Ouvriers ; Mais que ce commerce ft avanta-

geux aux Sujets de Sa Majeflé , eft très-conir-'

dérab!ement diminué depuis quelques années ,

par les établi flTemens qui (e font faits de ce tra*

iMfiidiinsles PaïsduNordi &qu'aînfi il feroh-

nécellaire pour foûtenir cette fabrique dans le

Roy^iTje^yiS;^ en. faciliter le commerce dans les

Pais étrangers , de modérer les Droits de Sor-

ties qui font levez en vertu du Tarif gênerai

de l'année 16^4-, Tur le pied de cinq pour cent

de la valeur defdites Marchandifes, comme"
Merceries non comprifcs n&mmémenc dans

I!

m '
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^63 ,- Arrcti & Règlement - >j

ledit Tarif: Sa Majcftc pour faciliter la fortîe

de plu(îcurs fortes de Merceries c]ui fe fabri-

quent dans le Royaume, auroit par Arrêt da
Conftil , du j. J'jiJlct 1^91. rcglé ks Droits de
Sorties defdites Merceries à quarante fols par

quintal. Et comme dans lefdites Merceries il

y en a de bien plus haut pi^z que les Peignes

de quelque qualité qu'ils foieni, par conié-

quent ils doivent pronter de certe modération,

comme aiant toujours été traitez fur le même
pied que les Merceries non dénommées daiM

les Tarifs j & dcvroient m£*mc pajer de moin-
dres Droits , eu égard au peu de valeur de la

plus grande partie de cette forte de Marchan-
dise } cependant les Commis des Fermes de Sa
Majcflé ont toujours refufc Je lai/fcr fortir les

Peignes^ en aquitant les Dj'oits.dc Sorties con-

formément audit Arrêt j. ce qui oblige les

Suplians d'avoir recours à Sa Majedc , pour

leur être fur ce pourvu. Vu aufli la tcponfe de

M^ Thon:iasTemplier,Ajudicataîre gênerai des

Termes de SaMajedé , à ladite Requête j con-

tenant que la Manufacture des Peignes faiibit

autrefois fubii(ler à Rouen une infinité d'Ou-

vriers
}
que par cette raifon il ae peut (^tre

qu'avantageux, d'en modérer les Droits àc

Sorties, afin de faciliter le commerce de cette

Marchandife dans les Pais étrangers ^ & par

conféquent qu'il fufiroit que les Droits de Sor-

ties fur les Peignes fufknt aquicez comme
pour Mercerie, fuivant l'Arrêt duConfeil du

3. Juillet i<)92. Ledit Tarif gênerai de l'année

1664^ & ledit Arrêt du Confeil du 3. Juillet

%6^z. portant Règlement furies Droits d'Hn^

trées. de plufieurs Marchai^difes venant des

Pais étrangers , & fur les Dioics de Sorties de



ptr les Tarifs da Mârchénilfes» ^^
.difércnces forces de Màrchandi(es qui fe fabci-

^uenc dans le Roïautne. Ec Sa Majedé defiranc

ppur le bien & l'avantage de Tes Sujets , facili*

ter la Torcie & le cran fporr dans lesPaïs éErai>*

^crs , des Marchandifes & Ouvrages qui (cr

font dans le Roïauaie : Oui le Kaporc du Sieuc

Chamillarc Confeiller ordinaire au Confeil

Royal , Coniraleur Général des Finances f L B
ROY ETANT EN SON CONSEIL , a
ordonné & ordonne , conformément audit

Arrêt du 5, Juillet 1691, qu'à commencer du
jour de la publication du prcfent Arrêt, les

Droits de Sorties pour les Peignes de coures

qualitez , feront aquitez fur le pied de qua-

xants fols par cent pefant. Fait Sa Majedé dé-

fenfes audit Templier, fes Procureurs ou Couv
mis , d'exiger autres ni plus grands Droits de

Sorties deUiites Marc Iran difes,à peine de refli"

tutîon du double , & de tous dépens , domma<^
ges & intérêts. Enjoint Sa Majeflé aux Sieucs

Intendans & Commifiaires départis dans le^

Provinces , de tenir la main à l'exécution du
prefent Arrêt. Fait au Confeil d'Etat du Roj»,,

Sa Majedé y étant, tenu à Verfailles , le

vingtième jour de Septembre mil fepc cens uik

Signé, PHELYPEAUX, >

H'\
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^7« " Arrits & Rigîfmens -x \ "

ARRES.T DU CONSEIL,
T OR TA NT fuprcflîon des Droits de Sorties

hors du Roiaume, Tur toutes les Etofes d'Or,
"* d'Argent & de Soyej & fur les Papiers, Car-

tes , Canons*, & Cartes àjouer : Et modéra-

tion defdirs Droits fur toutes les Etofes de

Laine & de Fil, fur les Toiles de Lin , & au-

tres Marchandifcs. •
'

- »

' - Du i4fc ùheffére 170 r.

L£
ROY voulant pour l'avantage de Tes

Sujets, donner lieu à l'augmentation d»
Commerce & des Manufaâures^du Roiaume ,

afin de procurer plus d'ocuppation & de travail

aux Ouvriers & aux Entrepreneurs defdices

Adanufaâures i Sa MajcHié auroit fait exami-
«cticbtts Je Confeil de Commerce , cc^ûl fe»

«oit letplns propre à faciliter letranfpctrt dans

ite« Pars Etrangers des diférentes Ibrres de

JMarchaiodifes c)ui fe fabriquent en France : Sux

^uoi il aoiroit été leprefenté à Sa Majciic ,

<^ue pour faire (exitir utilement Téfet de Ccv,

honocs intentions à Tes Sujets , il feroit nécef>

faira de décharge! quelques- unes des princi-

pales Marchandifcs & Etofes qui fe fabriquent

dans le Roiaume , des Droits de Sorties ^i) en-

tier , & de diminuer à l'égard de quelques au-

rre^ , les Droits ie Sorties établis par les Ta-
lifs. Arrêts &' Rcglemcnsj Qtre lesexemtions
ic diminutions de Droits propofées, bien loin

d'être préjudiciables aux Fermes de Sa Majtfté,

procureroient au contraire un plus grand pro-

duit des Droits dcfdites Fermes , dautant que

la grande quanùcé des Marchandifcs qui loi»

fiâr

itioien

i'cxemi

iieu au
fiorei

,

augmei
magerc
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flus pei
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modère
& le gra
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fkr Ut Tmifi dm MÂrGh^mMfes, ^-ff^^

fnoient pour les Pais Etrangers , au moien de
l'exemtion (ks Dsoics de Sorties, doi>neroic

Jhieu à une plus graode coaromnbuion dema*
^eres , d(»nr le produit >de« Droifis d'Entréec

augmenreioit confidérablcmenc , Me dxMom**

mageroit plus que ïniiaiYinKnc lAfdites Frro

mes , des DflOLt>a ide Sorties ofoà ne rejroioQC

|>Ius perçus j & eu ce que ies MattohandkTes â
ÎÂégard deiquelles les Qroirsde 5<i>rcies £eroienc

modérez , foitiTQieac en plus grande quaocitéjg

& le grand nombre deoelles quilCeooteut £raa£>

portées dans les PAÏs£tcaii^cs > pvoduiroit àm.

moins autant de Droits que la petite quantùcpé

Î|ui fort ,en paiant les f>coits fur le pied qu'ils

ont levez , iuivant des î^axîfs .le ilégleaiieos.

Ëc Sa Majeflé de/irant 7 pourvoir, Te ieroit fais

leprefencer les Todfs , Ordouifflances , Arrêrs

& Rcgiemens 'Coiucrrnans les Droits qitti fe

lèvent au profit de Sa iMaiefèé,. tant aux En»
tcées qjLi'anx Sorties du Hataumc, & entr'au-

très, le Tarif geoecal de i'anaée i66^, pour

les Droits d'Entrées 3e -de Soffâes de l'étenHni

des Cinq gro/Tes Fezmes ; rOtiooinaace da
mois de }uia 1^80. pour la réw dca Fermes

de Sa MajeifVé ; l'Arrâc du Con&il tin f . Juillos

U^i, portant Régleaicnc pour les Droits de

Sorties de plnfkurs fortes de Maschandifes ;

AutFe Arrêt du Confeil» du vj» Août i6^u
par lequel les Droits dé Sonies des Toiles de
lin 6c d^toupe fabriquées à Zlaval , foiccsot àvk

Roïaume par la Champagne , après avoir été

blanchies a Troyvs , font réglez à trois livres

dix (bis le cent pefànt : Autre Arrêt du Con-
seil , du 7. Juin 1701. par lequel les Droits de

Sorties àts Toileçdc lin & d'étoupe fabriquée»

à Mafigpf , & auxres lieux des enviions de U

1 * ^
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471 jfrriu & R/gfemeHï
Ville de Coûcances , font pareillement réglez

à crois livres dix fols le cenc pefanc. Le roue

vu &confideré : Oiii le Raport du Sieur Cha-
tnillarc , Confeiller ordinaire auConfeil Roïal,

Contrôleur Général des Finances ; LE £LOY
ETANT EN SON CONSEIL , a ordonné Se

ordonne
,

qu-'à-commencer du jour dt la pu-
blication du prefenc Arreft , les Draps , . Toi-
les , Eiofes d'Or Ôc d'Argent, Rubans , Sa^

tins brochez & non brochez , Velours , Satin*

& Damas à fleurs d'Or Se d'Argent , A autres

Draps aufquelsil y a Or & Argent, tant riches,

r.ioiens que petits , Draps , Toiles , Velours
,

Satins , Damas , Pannes , Taffetas , Serges

,

.Tapis, Rubans, & autres Etofes de Soyc. pou-

xont fortir , tant de l'érenduèdcs Cinq grollg»

Fermes
,
que des Provinces réputées étrangè-

res
,
pour être tran (portées dans les Pais Eiian-

gers , Tans païer aucuns Droits de Sorties;

Comme auffi
^
que les Draps & Ecofes de fil

,

poil OM laine , mêlées de foye j les Draps &
Etofesde laine ou de poil, ou mêlées de laine

& de fil, ou de laine & de poil j les Toiles de
' lin , les Futaine5& Bafîns , ^ les Chapeaux de

toutes fortes, pouront fo'^ir de retendue ocs

Cinq groffes Fermes, pour être tranfportrcs

dans les Pais Etrangers , en païant feulement

les Droits ci-après marquez, au lieu des Droits

èc Sorties portez par le Tarif de 1664* & pas

ledit Arreft du Confeildu 3. Juillet ï6^tt

S AVOIR étXhU

Draps & Etofesde fil
,

poil & îaîne, m^
lées de foye , comme Ferandines , au lieu de

quatre fols la livre , f'iîvant ledit Tarif de

3ji^tf4. ce qui fait vingt livres du cent pefant

,

deux fols de la. livre ^ ou dix livres k cent

fur
pefant

Cam
ondes,

Monca
poil, 01

îept livi

trois Ii\

Cam
d'étoup

Burette

laine fai

vres le c

fols , cy

Draps
çons&c
doubleui

fijiya^Tît;

Dr^ps

Trocs ;,;>,

Lainç, 1

ches , a«j

yantled

Etanii

fix livrei

trois liv

Edai

fortes,

de quati

Tarif,

^igat]

vxes le

quante

detfoi^f

tii^ tici



fur Ui Tarifs dès Marchmdifes. 4:'%
pefant , dix livres , ci 10 liv».

Camelots à eau & fans eau , oiidez & Tans

ondes ^ Baracans fins , Buiails lis ou croifez ,.

Moncayards , Se aarres femblaMes Ecofes de
poil , ou- mêlées de pail 8c de laine , au lieu de

îep: livres le cent pefanc , luivanc ledit Tarif;

trois livres dix fois , cy ) 1. 10 H
Camelots & Baracans communs , Burails

d'ctoupes , Bures Se Beugles gr Tes & blanches,

Burettes , & «utres fembiables Etofes faites de

laine fans mélange de poil , au lieu de crois U^

vres le cent pefanc , fuivanc ledit Tarif, trente

fols, cy . > jof.

Draps & Ratines fines de laine de toutes fa-

çons & couleurs , excepté les petits Draps pouc

doubleure, ar lieu de cinq livres le cent pefanr,

fuiva^Tît ledit Taiif , cinquante fols , cy foC»

Draps petits Se Serg^es pour doubleures,

Trocs, Frifons, Droguets d^ laine, &• Fil &
Lainç , Frifcs , Ratines comm^ :s , & Revcf-
ches I

au; lieu de trois livres le cçnt pelant, fuU
yant ledit Tarif, trente fols , cy jo f.^

Ecannines, fîn^s de Reims , d'Anjou Se du
Mans, & autres dépareille qualité, au lieu de

fix livres le cent pefant, fuivant ledit Tarif,

trois livres, cy
5 1,

Eftamccs & Eftamines communes, Serges

forces. Serges drapées & Piachinats, au lieu

de quatre livies le cent pefani , fuivant ledit

Tarif, quarante (ois ,cy 40 f.

Ligati^rçs de foyc oc fil , au lieu de cinq li-

vres le cent pcfauc , fuivant ledit Tarif, cin-

quaritç (ois , cy foCé

ligatures communes de Fil Se Laine, au lieu

4e tpov lit^res le cent pefant , fuivantledic Ta«

iif,cicncc foISjCj
^

}ai\

11
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474 'jSwhi^ Réglemint
Tripes de Vciours, PJfUchcs,A: autres rembîa*

blés Etofies, au lieu de dix livres le cent pefanc,

Suivant ledit Tarif, cinq livres , cy f 1..

Toiles de Lin de routes fortes de façons

,

blanches ou écrues, fijics ou greffes, Linge
ouvre & non ouvre , de quelque forre que cC
foit , au lieu de di» livres ie ccnc pefani , fui-

Tant Jedit Tarifa cinq livres kC/ ; 1»

Toiles Pleurets Sl Blancards, comme Toi-
les de lin & d'croupe , ain/i que celles des fa-

briques de Laval Se de Marigny , & autres

lieuxdesenvirons de Goûta nces, fuivant ief-

dits Arrêcs du Confcil, des 17. Août Kîçf, & 7.

Juin 1701. trois livxes dix fols le cent pc(;f rr

,

ty . j'L.i.' i.

Futailles & Bâfîns, au lieu de quatre livres le

rent peiànr pour les Futaines, df de crois li«

res pour les- B^ifins, fuivanc ledit Tarif de

t^tf4, quarante fols , cy 40 f.

^ Cbapeaux de Caflor, la douzaine, au lieu

^ie dbaze livres , fuivant ledit Tarif, un \U

vres, cy . ,
v ^.J,

Ciiapeaux deiTii - Cadors , au lieu de-iîx \U

rts !a douzaine, (uivant jedit Tarif,. trois li-

reSjCf ., ' 3I,

Chapeaux de Vigogne , au lieu de rrente^ols

iladouzaine, ftYivant ledit Arrêt du Gonfeildu

5, Juillet r^^z.vJTvgr fols, cy lo f,

Chapeatiir demi-Vigognes, au lieu de vingt

ïbls la douzaine, fuiyajic l^diâ .Ax(êt » ^uitpse

iifols , cy ; .. :
•;'; .- -r \ - ,i'/r.

chapeaux de poil co«iinQri»^ tu lieu de

uinze fols la doui^ainç , Aiiyane ledit Aûfr,aumze
dix fois , cf

Chapeaux de feutre « au lieui dt qua

ùàs le cent ^efant, fuivant ledit Arrêt du Coh^

10 f,

rantt

•n;
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feil du 3. Juillet 1691. trente fols , cy 50 T,

Et à la Sortie des Provinces réputées Etran-

gères, il (era paie pour les Marchandifes dont
les Dxoits font ci-delTus iiiodérez , moitié feu-

lement des Droits qui ont coutume d'être

levez , fuivant les Tariis & Ufages defdicej

Provinces.

Ordonne pareirîemenx Sa Majefté,<]ue pour
îes Papiers de routes qualité* , blancs ,

gris y

bleus , & d'autres couileurs , Livres imprimez ,

leliez & non reliez , Cartes, Cartons & Car-

tes à jouer , fortans du Royaume pour lies Pars

étrangers , il ne fera paie aBcuiis I>roits de

Sorties.

Fait Sa Majefté défeiifes » M» Thomas
Templier Afutlicarairc des Çermcstînics de
Sa Majeflé , fes Procureurs ou Oommis, tfexi-

S«r
aucuns Droits de S&rcies fut les Marchafn-

ifes qui en font d^clatées ciemtes par le ptc^

iettt Arrêt ^ èi d'autres & pkis granils Droite

t^ae cciir portez pat le prcTent Arrêt , fur Icf

Marchandifes À l'égard <lefquelles les Droits

pôrtici par les Tarifs, Arrêts & Réglemcns
,

(ont modérez & rédoia, àpeinc oereflttution

ihi double , & de tous dépens , dommages &
•Tî'érôts. Enjoint Sa M&jdbé aux Sieurs Intcn»

'âr s & C^mmiiTaires départis dans le« Pro-
vi ir^»^ du Royaume , de tenir la. main chacun
ch dtoi«^ft)i, à 4'Cxécution du prefcnt Arrrft.

^ K$r «ai^^Cotvfeî! d*ftat du Roy , Sa Ma-
jéfté y étant, tcnuà Verfaîlles, le yingt-qua-

tr«êMnf«^«ur*d6<('Décenabre mil fept cens nn^.

Qilt/Himii.i^.^tké ^ P BE L Y P E AU X,
• ....'=. .. >

•- * ;...-
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ARREST DU CONSEIL,
Portant Règlement pour toutes les Toiles

qui fe fabriqueront dan^ retendue de le

Genersiité de Roiién.

Du Z4, Décembre lyor,

SUR ce qui a été reprefcnté au Roy en Ton

Confeil
,
qu'encore qu'il ait été fait divers

Réglemens fur la fabrique des Toiles delà Gé-
néralité de RoUcn , dont le Commerce efl un
àv ! Vtc con/îdérables du Roïaume , il fe trouve

cepv .nt diférentes qualitez de Toiles , dont

il n'tii fait aucune mention dans lefdits Ré-
glcmens ;, ce qui donne lieu aux Fabriquans

de les faire de telles largeurs que bon leuc

femble » & fouvent de largeurs- qui ne con-

viennent pas aux ofages ordinaires aufqueis

•Iles feroient propres par leur qualité , de em-
pêche qu'il ne fe falTe une auHi grande con-

sommation de ces Toiles qu'il s'en pouroit

faire j û les largeurs en étoicnt réglées ; Qu'il

s'efl aufïi gliilé de très- grands abus tant dans

ia fabrique des Toiles Blancards & Fleurets ,&
autres Toiles mentionnées dans le Réelemcnt
gênerai fait en Tannée 1676 pour la Fabrique

ries Toiles de la Province de Normandie ,
que

dans les envois qui s'en font aur Pais étran-

gers , & principalement aux Indes paFE(pa>;«

gne j lefqucls abus poqroient être préjudicia-

bles au Commerce defdixes Toiles , s'il n'y

ctoit inceflamment remédié. Et Sa Majeité^

defirant d'y pourvoir , auroit fait envoïer au

Sieur de la Bourdonnaye ci- devant Commif-
fatiis départi en la Généralité de Roiien ^ Si



fur Ut Tdrtfî des MarchânSfes, 477
am Sieur de Vaubourg depuis Commiifaire dé-

parti en ladite Généralité., \qs Mémoires des

plaintes qui ont été faites defdits abus
,
pour

les faire examiner.par les principaux Ntgo-
cians , & par les Fabriquans les plus habiles et

les mieux inteationnez.» pour prendre leurs

avis fur Icfdites plaintes , ic furies moïens de

corriger lefdits abus , afin de maintenir &
perfectionner les fabriques de Toiles , & pro-

curer l'augmentation du Commerce qui s'en

fait. Par l'examen de ces Mémoires , il fe fe-t

foit trouve que contre la difpofition d'un Ar-

rêt du Confeil du 10. Avril 1^83. par lequel il

efl: ordonné que toutes les Toiles apelées Fleu-~

rets , Blancards ^ ^Brunes
, qui font fabri«

quées a tant dans la Ville de Rôiien , que dant

les Villes , Bourgs & Villages des environs , &
dans toute l'étendue du Bailliage, feront apor-

tées en écru fous la Halle de ladite Ville de
Roiien

,
pour y être vifitées & marquées de la

Marque de la Ville $ le . Fabriquans des envi-

rons du Bourg de S.t^eorges fe Croient avifez

déporter leurs Toiles Fleurets & Blancards,

aux Bnteaux nouvellement établis à Bernay 3c

àBeaumonc ,
pour la Vifîte & Marque des Toi-

les d'autres qualitez , qui fe fabriquent dans

lefiiits lieiï^x ic aux environs j & qu'à la faveur

de ces Marques , les Toiles défe<S^ueufes au-

loient été mifes au blanchiHage dans les Cu«
landeries defdits lieux,& auroient ér^ introdui-

tes dans le Commerce, comme fi elles avoient

été de bonne qualité, il auroit encore été re-

connu par Texamen defdits Mémoires, que les

Négocians aïant négligé depuis quelque rems
l'exécution d'un autre Arrêt du Confeil, du ij*

Juillet 1^84. pat lequel il cA défendu de mêkc
'• %



478 Arrhs tà' l^ighmens
dans unmèfne Baloc dcflinc pour l'Efpagne ^
pQur les Ind«s , des Toiks de dîfërcntes <]Uali-

* tez , ne fe donnant plus le loin de lafre ^pt-
ler les Toiles , & lairïeni mettre dans les Ba*
lots par les Enobaleurs, toutes fortes de TcileS|

fans aucune diftin^ion} ce qui caufe de la

confufion dams le Comcnercr, Se donne lieu à

faire paiicr ks Toiicside bat prix ft de qualité

inférieure, fur lie même pied que 1rs To^Us de
plus haut prix-& de mcilkure qualicé. Et 6om«
me pour le bien & l'avantage defdites Fabrù
qucs & duCoflnmerce, il eft également impor^

tant de régler Tes largeurs de- eer^aines quali*

t«2 de Toiles qui fontd'nn afîèz grand ufagc

dans le Royaume , & qui n'bnr point^^ié cOm*
-prifes dans ledit Règlement de l'anAic 1^7^,

^ même d'ajoâter a ce Régfemenc^ plufkurs

dirpoiicions pour en rendre l^'exécuiion plut

aifée > plus fâre & plus exa^ej Sa Majéflé it

fcroit fait reprcfent^r kdit Règlement dt Tan»

née ié»7^. pour la fabrique des Toiles de la

Province de Normandie, Un Arrêt du Conlêil

du i8> Janvier ii^4. portant aufli Rcgletnent

pour la fabrication & pdUr le Commerce déf-

aites Toiles j & entr'autres chofes y que con»

formément aux Réglemens précédemment
faits , & notamment à celui du lo^ Décembre

Hf9. fait par le Lieutenant General de Rouen,

toutes u'= Toiics qui fe fabriqueront dans la-

dite Province de Normandie tant ©rtincs qu«

Blancards , feront aportées en ladite Ville de

Rolien i
f^çavoir , les Blancards en un feul lot,

fans fépatation des bonnes d'avec les moin-

tlres } & de même à l*égard des Brunes
,
pour

y être vifitées , avec défcnfes à toutes perfon-

nes, tant Alaickands qu'atvres, df les srclieter,

:
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fnr ks Tarifs des M^chândifet, 47^
qu'après que viiîte en aura éré faite. Leiditt

Aztèts du ConfeiL des 10. Avril 1^93. 8c 17.

Juillet 16^4.. Autre Arrêt du Confeil du 7. Avril

rd9>)» portant Règlement pour les Manufiâu-
nes de Toiles 'des 6énératir«« deCactr 8c d*A«
lençon. Et Sa Majefté voulant fur le tout l:arr«r

vta HéglemenCypout faire ceffêr les abus* qui Ct

fam ^^z dans làFfttvique Se dans le Com-
merce defdites Toiles , êc pour procurer

Ifaugmentatkm de ceConnnerce, qui a toil*

iours hé regardé comme l'un des plus utiles

& des plus avantageux du R.oi:iumrc , 8c partie

cultéremeni de la Province de Normandie^ Le
fouc va 8e c^n^deré : Oui le Kaport da
Sieut Chamillart , Coirieiller ordinaire sttK

ConCetlRoial, Contrôlent Général desl^inan-

ces i LE ROY ETANT EN SON CON:.
SBIL , a ordonné ce qui enfuit.

I. Toutes les Toiles qui fe feront dans Té-

tendue de la Généralité cle Rolîen, feront faites

èc façonnées toutes de Lin ou toutes de Chan-
vre , tant en ckaine qu'^a trême , fans aucun
niélange , ni altération.

II. Toutes lefdices Toiles feront d'une ég^le

bonté , dans toute l'indue des Pièces « & fe-

ront faites de "fil de pareille filurc , fans qu'ir

puilTc être mis atrz Ufîeres du fil plus gros que

dans le corps & au milieu de la Pièce.

m. Ne ponra être emploie dans la Fabri-

que defdites Toiles., du fil gâté , ni de mau*
vaife qualité.

IV. Les Toiles qui doivent avoir une aune

& demie de large en blanc , anront une aune
& demie & demi quart de large en ccru,

V. Les Toiles qui doivt^t avoir cinq quarts

de large en blanc , auroiu qu>i(te tiers de large

çti écru.

il y

mïï'
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VI. Les Toiles qui doivent avoir une aun6
demi-quarc en blanc, auront une aune demi-
tiers en.écru. . . i

VII. les Toiles qui doivent a^oir une aune
en blanc , auront une aune & un doute en
^cru.

VIII. Les Toiles qui doivent avoir troig

quarts & demi de large en blanc , auront une
aune moins un fei^e en écru.

IX. Les Toiles qui doivent avoir trois quarts

de large en blanc , auront cinq fixiémes de
large en écru.

. X. Les Toiles qui doivent avoir deux tiers

de large en blanc , auront trois quarts moins
un demi-Teizeen écru.

XI. Les Toiles apelées fortes
,
qui doivent

avoir trois quarts & demi de large en blanc

,

auront trois quarts & demi & un feize en
écru,

XII. Les chaînesdes Toiles ci- de/Tus expri-

mées , feront montées d'un nombre de fils

fufîfant par raport à la fînefle dont elles feront

faites
,
pour avoir les largeurs ci-dellus mar-

quées.

XIII. Les Toilf s Fleurets feront compofées

de itoo Hls au moins , en chaîne.

XIV. Les Toil.s Blancards feront compo*

fées de 1000 fils au moins en chaîne.

XV. Lefdites Toiles,tant Fleurets que Blan-

cards , auront trois quartiers & demi & un ÇqU

2e de large en écru , fans pouvoir être plus

larges > à peine de confifcation
,
pour avoir

trois quarts & demi en blanc.

XVI. Lefdites Toiles Fleurets , & lefdites

Toiles Blancards , feront fabriquées en chaîne

ftirême . toutes de fil blincard , ou toutes de

fil
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*fil brun leflivé , fans que les TliFerans pailleuc

faire la chaîne de fil brun leflivé , avec la trê-

me de fil blancard , ou la chaîne de fil hlan-

card , avec la crème de fil brun ledivé.

XVII. Les peciccs Toiles raïécs façon d'H-

tofes, foie qu'elles foienc composées de pur fil

,

ou de fil 6c laine, ou de fil & coron , auront de-
mi>aune jude de large, ou deux tiers juftes de
]arge,après avoir été levées de deflTus le Mécier*

XVIII. Les Toiles apelées Montbelliaid

ou Toiles à Matelas , auront deux tiers juftes

de large , ou trois quarts judesde large , aufli

après avoir été levées de defliis le Métier.

XIX. Les R.OCS fervans à la fabrique déf-

aites Toiles , tant Fleurets ou Blancards
,
que

toutes autres forces de Toiles , même des Toi-
les raïées Se des Toiles à Macelats , feront éga-

iemenc compaflees Se divifées dans toute leur

étendue, & ne feront pas plus fermées aux li-

fieres
,
qu'au milieu

,
pour contenir le nom-

bre de fils nécelfaires par raport aux qualités

defdites Toiles. Et ne pouront les Maîtres Ro-
ciers ni les Tifierans , faire des Rocs inégale-

ment comparez , à peine de cinquante livres

d'amende pour la première fois , Se de plug

grande peine en cas de récidive. «
X X. Les anciens Rots feront réformez în-

ccfTammenc , & avant le mois de Mars pro-

chain , après lequel cems les Fabriquans ne
poliront fe fervir de Rots divifez inégale-

ment , ou plus ferrez aux lifieres qu'au mi-
lieu, à peine de cinquante livres d'amende |

& d'être les pièces de Toiles montées dans

des Rots inégalement divifez , coupées fur le

Métier.

XXI, Les Maîtres Rociers marquerons V i

M ï
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chacun de leur Marque particulière , les Roeff

qu'ils feront , avant que de les vendre aux TiG-

lerans , à peine de cinquante livres d'amende*

XXII. Xcs TiiTcrans ne pouront après le

Ipremier jour dudit mois de Mars prochain , (è

Icrvir de Rots non marquez du Maître Rotier.,

à moins que lefdits Tilierans n'aient fait eux-

iinêmes les ilôts dont ils fe ferviront i auquel

cas ils les marqueront d'une Marque portant

les deux premières 'Lettres de leur nom , fous

|>areille peine de.cinquante livres d'amende.

XXIII. Les Pièces de Toiles .Fleurets ou
Blancards ne pouront avoir à i*avenir , àcom«
mencer dudit jour premier Mars prochain, que
foiirante à foixante-cinq aunes de long au plus

«n écru , mefure de Paris ^ & s'il s'en txouve de

f\i\s long aunage , l'excédant ne fera point

paie au Maître Titferan , & £era coupé par

les Auneurs Jurez ,
pour être donné aux pau-

vres du lieu où fe fera l'aunage. ^t.ne pouront

les Auneurs marquer leur aunage à des Pièces

idefdites Toiles Fleuretsou Blancards
,
qui au.

foient plus de foixante-cinq aunes ca écru, â

peine de vingt livres d'amende*

XXIV. Toutes les Toiles Tleurecs & toutec

les Toiles Blancards ,
qui fe fabriquent dani

foute l'étendue de la Généralité de Rouen,
même toutes celles de ces deux qualitez qui fe

fabriquent àBcrnay , à Beaumont.& aux en-

virons , dans la Généralité d'Alençon , fetont

aportées en écru fous la Halle de la Ville de

Rouen
,
pour y être viiitées & marquées de la

Marque de ladite Ville , avant que de pouvoir

jèrremifcs au blanchiffage,

XXV. Lefdites Toiles Fleurets & les ToilM]

Blancards ne pouront être portées à Beinay,

à
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â Reaumonc , ni dans aucun autre lieu t^u'à

RoUcn
,
pour y être viHcées & marquées , à

peine de conHfcation & de trente livres d'a-

mende.
XXVI. ta vifite d<rdires Toiles fera faite

dans la Halle aux Toiles de Roiien
, par lln-

rpecleut des Manufactures prépofé par Sa Ma«
jeflé

,
par deux des principaux Marchands de

ladite Ville de Rouen , & par deux Maîtres

Jurez Toilicrs,

XXVII. Toutes les Toiles mentionnées au
|)re{ent Règlement , même les raïées & celles

i Matelas , qui fe fabriquent par les Maîtres

Toiliers dw sa Ville de Roiien , feront portées

fous ladite Halle aux Toiles de Rouen
,
pour j

être vifitées , marquées & aunées : Comme
aufH , toutes fortes de Toiles d'autres fabri*

ques que de celles de la Généralité de Roiien,

qui feront portées à l'-avenir dans ladite Ville

de Rouen, pour y c'tre mi(es en commerce
,

•feront dire^ement déchargées fous ladite HaU
le aux Toiles

,
pour y être pareillement vifî.

técs, marquées tannées j & fi elles font trou-

vées de bonne qualité , elles feront délivrées

par les Vifiteurs ^ défignez dans le précédent

Article j& fi elles étoient trouvées de mau-
vaife qualité , elles feront faites & arrêtées

par leldits Vifiteurs , nonobdant la Marque de
vifîte qui y feroit apofée

,
pour en être le Juge*

ment pourfuivi pardevant les Juges de Police.

XXVIII. Les deux Marchands qui feront

prépofez pour faire la vifite defdites Toiles
,

feront choids parmi les anciens Echevins, par-

mi les anciens Juges- Confuls , & parmi les

principaux Négocians , aïant fait ou faifans le

commerce de Toiles ^ de réle<^ion s'en feri^

X*

t- 'à
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Artits & ^é^Umtns' y
.tous lc« fîx mois , aux jours qui feront conve*^

nus pour cela
,
par les Prieur & Confuls en

«change, & paf les anciens Confuls.

XXIX. L*éledtion des premiers Infpc^eur*
Marchands, fe fera au/ïï-c^c après la publi.

cation du prefenc Règlement, pour commen-
.cer à encrer en exercice le premier jour de
Halle fuivant, , - • ;

. XXX, Lefdits Infpedeurs Marchands pou-
jronc être continuez au bout des (îx mois , fî

i)on leur femble , ou s'il e(l trouvé à propos

par ceux qui en feront l'éledlionj de manière
toutefois qu'ils nepuilTent être plus d'un an
«n exercice»

XXXI. Lefdits Infpe^eurs Marchands fe-

xont exemcs de Tutelle, Curatelle, Guet &
Jtarde, pendant le tems de leur exercice.

XXXII. Si les Toiles font trouvées de bon-

ne qualité , & fabriquées conformément au

prefent Règlement ,, elles feront marqu 'e

la Marque de la Viile de Rouen , avec du liuir

délaïé dans de l'huile , fur un coin d'un àt%

.bouts de chaque Pièce , & au milieu de U
iargeur de l'autre bout.

XXXIII. Les Marques dont on fe fervici

pour marquer les diférences fortes de Toiles

.ci-delfus fpccifiées ,, feront enfermées dans un

^ofre fermant à trois ferrures i de J'une dcf-

.quelles les deux Infpedeur^ Marchands au-

xont chacun une clef, l'Jnfpefteur des Ma-

nufadures une clef de l'autre ferrure, & les

Jurez Tx>iliers diacun une clef de la troi<

«éme.
XXXIV. Chaque qualité de Toile fera mar^

isuée d'une Marque particulière; & la Marque

«Icûinée poui marquer une qualité de Toile,]
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ne poura pas feivir à marquer des T<»iles d'une
autre qualité,

XXXV. L'InfpeAeurdesMànufa^ïfureSjlef-

dits Infpedeurs Marchands , & lefdits Jures
Toilicrs , feront tenus de fc rendre de bonne
heure à la Halle , les jours que la vifîte & U
marque defditcs Toiles ont acoûtumé de fe

faire.

XXXVI. Lefditcs Toiles Fleurets & Blan-

rards continueront à être portées au Marché
de S. George par les Fabiiquans

,
pour y are

vemlucs.

XXXVII. Les Auneurs de Toiles à Rouen
feront tenus d*cnvoïer deux d'entr'eux chaque
feniainc au Marché de S. George , le jour qu'il

31 coûcume d'être tenu, pour y auner, s'ils e:i

font requis, les Toiles qui feront port 'es audit

Marché.

XXXVIII. Lefdits Auneurs marqueront avec

du noir& de l'huile détrempez enfemble, leur

aunage fur les Toiles qu'ils auront aunées
, y

mettront chacun leur marque particulière, èc

feront garans des aunages qu'ils auront mar-
quez,

XXXIX. Lefdits Auneurs donneront au Mar*
chand & au Fabriquant , s'ils en font par eu^o

requis , un Certificat ou Fadiure de l'aunage de
chaque Pièce de Toile, contenant le numéro
de la Pièce, & la quantité d'aunes qu'elle aura

été trouvée contenir; lequel Certificat ou Fac-

ture fera figné de l'Auncur , & fera délivré fans-

frais.

XL. Lefdits Auneurs ne pouront exiger pouc-

les Toiles qu'ils auneront dans le Marché de

S^,Gçorge, autres ni plus grands Droits que
ceux qui leur font £^ïez à RoUen.

X 5

à
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XLI. Lefclics Auneuis ne pouionc exige?

à Rouen , aucun droir pour ks Toiles qui
auront été par eux aunées à S. George , à
moins qu'un fécond aunage n'en foie requis à
Roiicn.

XLII. Les Marchands ou Commiflionnaires

qui achèteront d«s Toiles au Marché de Saine

George, feront tenus de les examiner avant

que de les acheter , & demeureront garans

& rerponfàblcs des défauts qui feront trou.

vcz aufdites Toiles , à la vidtc qui en fer»,

faite à Rouen , fans qu'ils puilTent rien répéter

contre les Fabriquans
,
pour raiPon des pei-

nes y amendes > ou conâications qui pouronc

être prononcées fur les faifies qui feront faites

des Toiles qui fe trouveront défedueufes à la

vi/ite de Roiien,

XLIII. Les Marchands ou Commiflîonnaî-

les ne pouront aulTi exercer aucun recours con-

tre les Fabriquans
,
pour les Toiles qu'ils au-

ront achetées audit Marché de S. George,

fans les y faire auncr, & aufquelles il fe trouve-

roit du défaut de longueur àla vifite , & par

l'aunagc qui en feroit fait à Ro'den , ou def-

quellcs il faudroit couper quelque bout dcfe*

dueux , ou de mauvaife qualité,

XLIV. Les Toiles qui feront trouvées lors

de la vifite à Roiien , défeâiueufes en largeur,

ou de mauvaife qualité , & non fabriquées en

conformité du prefent Règlement , feront

faifies à la requête des Gardes Jtiiez Toiliers

,

pour en être la confifcation ou autres peines

ordonnées fuivant le prefent Règlement
,

par

raport à îa qualité du défaut , leiquelks peines

ne pouront être moindres de dix livres d'a-

mende pour chaque Pièce»
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XLV. Les amendes qui feront ordonnées fur

Jefdices faifies , feront apliquées } fçavoir , un'

quart au profit de S'a Majeflé , un quart air

profit de l'Infpeâfeur des Manufaâures , uiir

quart au profit des Pa**vres , & un quart aa~

profit des Jurez Toiliers,

XLVI. Les Curandiers ou Blanchiireurs dt
retendue de la Généralité de RoUen , ne pou-

tont recevoir dans leurs Cnranderies ou Blan»-

chiffcries , aucune Pièce de Toile, fans la Mar-
que de la Ville de «Rolien , à' pcitie de cent
livres d'amende pour chaque Pièce.

XL VII. Les Curandiers ou Blanchiifeurs

de la Gcnéralicé d'Alençon , à Beaumonc , à

Bemay , & aux environs , ne pouront rece-

voir dans leurs Curanderies Se filanchilTeriss,

aucune Pièce de Toiles Fleureti ou Blancards^

(ans h Marque de ladite Ville de RoUen ,
à'

peine de cent livras d'amende pour chaque-

Pièce,

XL VIII. LTnfpeacur des Manufa^ares
de Toiles de la Généralité de RoUen

,
poura

faire des vifites fur les Curanderies & Blan-

chifTeries de la Généralité d'Alençon , pour )r

faire faifir & arrêter les Pièces de Toiles Fleu-

rets & B'ancards ,qui s'y trouvcroient, fans la

Marque de la vifîre de Rolien,

XLIX. Lefdics Curandiers ou Blanchif-

feiirs ne pouront fe fervir de chaux dans le

blanchiiïbge des Toiles qui lejiir feront don-
nées à blanchir , à peine pour la p-emierc

fois de cinquante livres d'amende , aplicable

Bioicié.aux pauvres des lieux , 8c moitié au

profit du Dénonciateur , 8c à pfine d'iiiter-

di(5lion de la faculté de blanchir les Toiles ,

en cas de récidive,

X 4

'^

1

\

J'r-tl



^'

:

488 arrêts é" Ré^lemeni

L. Chaque qualité fie Toile fera emKahfe

feparément , fans aucun mélange de Toiles

de diiFeiences qualitez dans un même Balor,

à peine de confifcation des Toiles , & de cinq,

cens livres d'amende pour la première fois >

contre le Marchand ou Négociant , chez le-

quel il fera trouvé des Balots mélangez , &
d'interdiâion du commerce pour toujours eti

cas de làcidive.

L I. Les Baies ou Balots de Telles qui (t^

lont tranfportées hors de la y'Wç. de Roiien
,

aprcs le blanchifîage , ne pouronr être fermez
entièrement

,
qu'ils n'aient été auparavant vi-

iîtez par Tlnfpeâieur des Manufadures , &
par l'un defdits InfpeAeurs Marchands , &
marquez fur un des cotez avec du noir , en
prefence defdits Infpedteurs.

LU. La Marque dont on fc fervira pour
marquer lefdits Balots

,
portera les Armes de

Ja Ville de RoUen , & au dclFous les carade-
res fuivans : fçavoir

,
pour les Baies & Ba-

Jots de Toiles Fleurets ou Blancards , F, B.

Moiien , B, F, qui figîiifîeront Toiles Fleurets,

Blancards de Roiien , bien fabriquées : & poiii

les Toiles de Cofr« j C. Rciien , B. F. qui fi-

gnifîeront Toiles de Cofrc de RoUen , bien

fabriquées.

L I 1 1. Les Moulfs defdites Marques feront

auffi enfermez dans un Cofre à deux ferru-

res 5 de l'une defquelles l'InTpcdleur des Ma-
nufadures aura une clef, & lefdits Infpeâicurs

Marchands chacun une clef de l'autre ferrure.

H V. Afin que la vifite defdites Baies & Ba-

lots de Toiles fe puilTe faire plus aifémenc^

les Marchands , les Plicurs de Toiles , & les

Embaleurs, auront foin de faire fortir par le

bout de chaque Pièce le coia où aura été apo^
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ff la Marque de la Halle , & de difpofer les

Pièces de Toiles dans les Balots , de manier»

<jue les bouts d'où forciront les coins marquez

de chaque Pièce , foient du côté de la tête de
la Baie ou Baloc ,

qui demeurera ouverte juf-^

qu'à ce que le Balot ait été viftté & marqué.'

L V. Les Marchands & Négocians failan:r

cortimerce de Toiles , & les Embaleurs ferons»

tenus d'avertir l'Infpe'â-cur des Manufaélures ,-

& l'un des deui Infpedeurs Marchands
,
pour

aller vifiter les Baies & Balots qui auront été»

faits , avant qu€ de fermer la tête defditer

Balots.

LVI. L*Infpeâ:e!îr des Manufadlurcs ^ sd

celui défaits Infpcétcurs Marchands qui aurar

Clé averti^ feront tenus de fe tranfporterfanff

délai chez le Marchand par lequel ils auront"

cté averfh ,
pour y vifiter les Baies ou Bài

lots faits, & les faire marquer de la Marque
convenable à la qualité des Toiles , dont ks
Baies ou Balots feront compo{ez.

LVII. L'Inlpedeur dei Manufadures Sc^

Icfdits Infpedeurs Marchandi ne pouront être

mandez pour vifiter & marquer des Baies Se'

Balots de Toiles , le jour que ic tier a H^iUe
deRoU^n, pour la viiitc & vente <ics Toi-

les.

LVIII. Les Baies ou Balots de Toiles qur
feront déclarées à la fortie être de Toilcf

Fleurets ou Blancards , &qui ne feront point

marque?, de la Marque ci - dellos ordonnée»
feront failis dans les Douanes ou Bureaux des
fermes , ainfr que les Baies & Balots d'autres

Toiles non marquées $ & les Marchands à qui
iefdites Baies ou Balots apartiendront , con-
4an)nez en cinq, cens livrer d'am(*nd«, £c-

«sB-t il
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l'Embâleuren deux cens livres d'amende pour
chaque Baie ou Balot.

LIX. Sera au furplus ledit Règlement de
Tannée i6j6, exécuté félon fa forme & teneur.-^

Enjoint Sa Majefté au Sieur Commiifaire de-
parti en la Gérréralité de Roii€n,& aux Sieurs
Commiffaires départis dans les autres Provin-
ces du Royaume

,
par lefquellcs fe peut faire

Je Commerce defditcs Toiles , tan: pour le

dedans que pour le dehors du Uoyaumc , de
tenir la main , cliacun en droit foi , à l'exécu-

tion du prefent Arrêr
;
pour raifon de quoi

toutes Lettres néceflTaires feront expédiées,
ÎAiT au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefté

y étant , tenu à Vcrfailles le vingt- quatriè-

me jour de Décembre mil fept cens un^

Signé , P H E L Y P E A U X. >v^

Lettres pA*entes fur l'Arrefi ci-dfjftts,

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France

& de Navarre : A tous ceux qui c^s pre-

fentes Lettres verrone, Salut. Nous aurions

été informez qu'encore qu'il ait été fait di-

vers Rcglemcns fur la Manufadure des Toi-

les de la Généralité de Rouen , il fe trouve

•cpendant diiferentes qualitez de Toiles , dont

il n'eft fait aucune mention dans lefdits Rc-

glemens ; ce qud donne lieu aux Fabriquans

de commettre plufîciîrs abus dans la fabrica-

tioa de ces Toiles , ai pouroit caufer beau-

coup de préjudie au commerce qui s'en fait.

Nous aurions aufli reçu avis, que les Fabri-

quans commencent à négliger l'exécution des

Réglemeas ci- devant faits , à l'égard des Toi-

les qui y font mentionnées , ôc que les Etran-

gers avec Icfquels il s'en eft Toujours fait ui

cr.mmeice très -coiiildcrable, pouroient le dé-
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goûter dsfdites Toiles

i
en force qu'il fcroic

jnécefrairc de rcnouveller Icfdits Réglemens

,

afin d'exciter les Fâbriquans à maincenir leurs

Fabriques dans la perfedion
,
pour en con-

férver la réputation & le commerce. A quoi'

defîrant pourvoir, Nous aurions fait exami-
ner lefdits Réglemens, enfemble les Mémoi-
res prefcntez à nôtre Confeil , au fujet des-

Toiles non comprifes dans lefdits Réglemens; •

& pour procurer à nos Stijets les avantage!
qu'ils peuvent recevoir du commerce defdi-

tès Toiles , Nous avons par Arrêt dé nôrr#'

Confeil du 14. Décembre 170 1. fait un nou-
veau Règlement fur la Manufacture de toutes-

les differenies fortes de Toiles qui (e fabrx-»

quenc dans la Généralité de Rolien , conte-

nant auffî quelques précautions que Nous aun

rions crû n^ceUaires pour aflîirer la fidélité

èa commerce defdices Toiles
j
principalement

avec les Etrangers , réxécution duquel Règle-

ment paroîc trèSi-im portant. A CES CAUSES,
dt l'avis de nôtre Confeil , qui a vu ledit

Aireft dudic jour 14^ Décembre 1701. portant

Règlement , ci-ataché fous le Contrefcel de

jiôcre Chancellerie , & de nôtre certaine fcien-

ce, pleine puiflance & autorité Roïale , Nous
avons par ces Prefentes fignécs de nôtre main,

confirmé & aurorifé , confirmons & aùtorifons

ledit Règlement pour la fabrication defdites

Toiles : Voulons qu'il foit gardé &obfcryé de

point en point feloti fa forme & teneur j & y
ajoutant, Nous avons permis & permettons

aux Marchands de nôtre Royaume , d'acheter

en nôtre Ville de Rouen des Toiles écruès

,

même hon le tems des Foires , fans qtie les

Marchands de nôiredic^ Ville de RoUcn^ & an-

ï
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491 'jarrets ^ R/glemeni
.très les puiflcnc troubler , fous prétexte cfe

leurs Privilèges , aufquels Nous avons dérogé

& dérogeons pour ce regard , fans tirer à

fonféqueiice. Voulons enourrc, que les con-

traventions qui pouront être faires audit Rè-
glement , & les conteflations qui pouront fur^

venir entre les Ouvriers & Marchands en exé-

cution d'icclui , foient jugées en première ind.

tance par les Juges aufquels la connoidance ic

jurifdiàion des Mannfaâures apartiennent, 6f

que les amendes qui feront ordonnées , & les

confifcations de Toiles qui feront ajugées

,

foient apliquées j fçavoir , un quart à nôtre

profit , un quart à l'Infpedleur des Manufadlu-

res , un quart aux Jurez Toiliers des lieux ou
ks Jugemens porrans condamnation d'amcn-

•le & de confifcarion,feront rendus, & un quarr

aux Pauvres defdiis lieux. SI DONNONS
EN MANDEMENT à nos amez & féaux les

Gens tenans nôtre Cour de Parlement de

Rolien
,
que ces Prefentcs & ledit Règlement

ils -faffent lire , publier , regiftrer
,
garder &

obferver , fans y contrevenir ni foufrir qu'il y
fbit contrevenu,nonobftant Clameur de Hato,

€hartre Normande, & toutes autres chofes à

ce contraires , aufquelles Nous avons déroge

& dérogeons i & parce que des Prefèntes &
^udit Règlement on pouroit avoir befoiti en

pluiîeurs lieux , Voulons qu'aux copies colla-

rionnèes d'iceux par l'un de nos amcz & féaux

Coafeillers & Secrétaires, foi fuit ajoutée

comme aux Originaux .» Cai^ tel eft notre

plaifîr. En témoin de quoi Nous avons fait

mettre nôtre Scel àcefdites Prefenjcs. Donne'
À Ver failles le vingt- fepriéme jour de Dc-

ccfiibre ^ l'an de £tace mil fept cens un ^ £(



fnr les Tarifs des Marçhandifes^ 49^
d« nôtre Régne le cinquante - neuvième».
Signé , L O U I S. Et plus bas : Par le Rov ,.

Phelypeaux : Fip, Phelypeaux. Ht fcclic,.

ARREST DU CONSEIL,
Qjji ordonne qu'atendu la modération des'

Droits d'Entrées fur les Sucres bruts , à trois

livres le cent pefanc , au lieu de quatre Vu

vres j la reftitution defdits Droits demeu-
rera à l'avenir réglée à fix livres quinze fols

par cent pç^fant du Sucre raHné dans le
Royaume , & tranfponé dans les Pais Ecran«i

Du i;. MÀfS Ï70Î.

LE ROY aïant été informé des difîcultca^^

qui font furvenuès depuis quelque tems
entre les Commis des Fermes Si les Rafineurs-

de Sucres , au fujet de fa reflitution des Droits

d'Ën<trées des Sucres bruts venans des Ifles-

Françoifes de l'Amérique , & envoïez dans le».

Pais Etrangers, après avoir été rafînez dans.

le Royaume , fur ce que les Rafîneurs préten-

dent que lefdits Droits leur doivent être refti-

tuez fur le pied de neuf livres le quintal de Su*

cre rafiné , fuivant l'Arrêt du Confeil, du 8..

Septembre i6%4, les Commis des Fermes aa.

contraire , prétendent c^e ladite reflitution'

ne doit être faite qu'à raifon de fix livres quin.»

2e fols
i
& que ledit Arrêt du Confeil du 8»

Septembre 1684, ne doit plus fervir de régie

pour la quotité de la relHtution , en ce que

les Droits d'Entrées des Sucres bruts qui

étoient de quatre livres )e cent pefant , fuivant

le Tarif de 1664. ont été depuis modérez par

1 f*
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jff^^^ 'Arrêts eJ* ^^glimettt

Ârrcc du Confeil du lo. Juin 1^98. à trois \U

Très le cent pefanc } au moïen de quoi la rediw

tution qui a ccé réglée à neuf livres par ledic<

Arrêt du Confeil du 8v Septembre 1^84. à rai-

fon de deux quintaux & un quarc de Sucre bru r,

.

pour faire un cent pefant de raHné , do^it ocre

léduite de neuf livres à Hx livres quinze fols
,

â quoi monte prefentement le produit des

Droits d'Entrées de deux cens vingt-cinq li-

vres pefant de Sucre brut : M^ Thomas Tem-
plier Ajudicataire génétal des Cinq groHes

Fermes , & autres Fermes unies de Sa Majefté
,

auroic aufTi reptefentf que Sa Majedé aïanc

par Arrêt du Confeil du premier Septembre

1^99. icglé à vingt fois la portion qui doit

apartenir au Ffctmier général des Cinq grollès

Permes , dans les trois livres à quoi les Droits

d'Entrées des Sucres bruts ont été réduits par

Jedit Arrêt du Confeil , du lo. Juin 1^98. &
que les deux livres redant aparciendroient au

Fermier du Domaine d'Occident , fans^quc

5a Majeflé ait rien prononcé fur ce que ciia-

cun defdits Fermiers doit porter de la reAitu-

tlon des Droits des Sucres raHnez dans le

Royaume, qui font envoïez dans les- Pais

Etrangers j fur quoi il peut y avoir encore de

Ja dificuicé ,'en ce que par ledit Arrêt du Con-
feil , du 8. Septembre 1684* il eft ordonné que

la redirurion defdits Droits fera faite par lef-

<îits Fermiers par moitié $ fçavoir
, quatre li-

vres dix fols par le Fermier gênerai des Cinq
grofîes Fermes, & quatre livres dix fols pour

le Fermier général du Oamaine d'Occident
j

Jedir Templier auroic remontré que la propor-

tion rcgiéc par ledit Arrêt du Confeil du 8.

Septembre i(584, étoit juftc alois
,
parce qu«



ftrUt Tarifs dts Mdrchandifes. j^f^
lefdics Fermiers peroevoienc chacun deux
livres de Droits par cent pefant de Sucres-

bruts } mais que lefdiîs Dioics aïanc été de*
puis modérez à crois livres par ledit Arrefè'

du lo. Juin i^98i & le Fermier gênerai de$

Cinq grolfes Fermes ne pcrcerant plus que
vingt lois de Droits par cent pefant de Sucres

bruts à l'Entrée, fuivanc l'Arreft du premier

Décembre 1^99, ne doit plus porter que deux
livres fîr fols, des (îx livres quinze fols qui

doive», être reftituécs à la Sortie des Sucres

rafinez. A quoi étant nécciraire de pourvoir,,

pour la Facilité du Commerce , & pour obvier

aux conteflations qui poiiroienc furvenir entre
les Commis des Cinq groflTes Fermes, & les

Commis de la Ferme du Domaine d'Occi-

dciir , ainfi qu'aux dificulcez déjà arrivées en-

tre les Commis des Fermes & les Négocians

du Royaume. Vu ledit Tarif gênerai de l'an-

Hce 166+. pour les Droits ^''Entrées & de Sor-

ties du Royaume : ledit Arreft du Cawfeil du

S. Septembre 1^84. portant Règlement fur là

^ftitution des Dtoits perçus à l'Entrée des Su-
crt"! bruts venans des 1(1:5 Françoifes de l'A-

mcri»>^uc, en faveur des Sucres rafinez dans le

Royaum»
: Ledit' Arveft du Confcil du lo. Juin

1698, portknt entr'auires chofes modération
dts Droits d'Entrées des Sucres bruts ; & ledit

Arreft du Confcil du premier Septembre 1699.

portant règlement entre les Fermiers des

Cinq grolFes Fermes, & le Fermier du Domai-
ne d'Occident

, pour la perception des Droits

d'Entrées fur les Sacres, établis par ledit Arreft

du Confeil du zo. Juin 1698. Le tour vu 8c

conûderé : Oiii le Raport du Sieur Chamil*
lare , Confciliec ordinaire au Coareil Roïal

,

i'î

^i^
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'4S^ Arrêts dr RegUmenr
Contrôleur Général des Finances j LE ROY
E'TANT EN SON CONSEIL , a

ordonné & ordonne , qu'acendu la modcra-*

tion faite par l'Arrcft du Confeil du lo. Juin

1698. des Droits 4'Entrées fuc les Sucres bruts,

à trois livres le cent pefanc ^ au lieu de quatre

livres qui fe païoient fuivanc le Tarif de 16^41*

la reditution defdits Droits ordonnée par

l'Arrec du Confcil du 8, Septembre 1684, fur

le pied de neuf livres , demeurera à l'avenir

•réglée à fîx livres quinze fols par cent pefanc

de Sucre rafîné dans le Royaume, & tranfponé

dans les Pais Etrangers. Ordonne pareille^

ment Sa Majeflé, que defdits fîx livres quin-

ze fols de reAitution , il en fera porté deux

livres cinq fols feulement par le Fermier Ge-

ireral des Cinq grollês Fermes, & quatre li-

vres dix fols par le Fermier du Domaine d'Oc-

cidentl, par proportion à ce que chacun dc£.

dits Fermiers perçoit des Droite d'Entrées fur

les Sucres bruts , fuivant ledit Arrefldu Con-
feil du premier Septembre 16^9» Enjoint^ Sa

Majedé aux Sieurs Intendans & Commiflai-

xes départis dans les Provinces du Royau"'^)

de tenir la mairv à l'exécution du ptefen' Ac-

reft. Fait au Confeil d'EtatMu Roy, ^a Ma-

jefté y étant , tenu à Verfailles le quinzième

jour de Mars mil fept cens deux«

Signé, PHELYPEAUXr
VÀ

il
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ARREST DU GONSEIL,
Portant diminution des Dfoics de Sorties

pour les Pais Etrangers , fur les Marchandi-r
fes mentionnées au prefenc Arreft,

Dm 1. Avril 1701,

SUR ce qui a été reprefentéau Roy écanc
en fon Confeil

,
pat M® Thomas Tem-

plier Ajudicataire des Fermes Générales &.
Unies de Sa Majefté

» que par ArrcH; du Con-
feil du 14, Décembre 1701. les Droits de Sor-

,

ties établis par les Tarifs, Arrêts & Réglemens,,

fur les Etofes & Rubans d'or , d'argent & de
foie, & fur les Papiers qui font tranfportez..

hors du Royaume pour les Pais étrangers, ont.

été entièrement fuprimez ; & les Droits de
Sorties fur les Draps & Toiles de lin , fur les-

Futaines & Bafins , fur les Ecofes de laine , de

mêlées de laine & foï'e & autres matières, ont ,

été modérez & réduits à la moitié : Que lef-

dites fupre(Tîon & modération des Droits , Gl

elles avoient lieu , cauferoient une diférence

considérable dans le produit des Droits des.

Fermes de Sa Majefté, dont ledit Templier
fcroit obligé de demander une indemnité ,

atendu que fon Bail a été fait fut le pied de
la joUifTance defdits Droits , fuivant les Tarifs.

& Réglemens
j
que le changement que pro-

duiroit à cet égard l'exécution dudit Arreft

,

feroit un dérangement dans la régie des Fer-

mes
,
qu'il feroit dificile de rétablir avant la.

régie de fon Bail
,
qui n'a plus qu'une année

& demie à courir ; &: que Sa Majeftc iaifanc

travailler depuis quelcjues années * la revifioa.

.m
V r
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49^ Arrêts & Règlement
de tous les Tarifs

,
pour faire un nouveau Kém

glemenc gênerai pour la perception des Droits,

tant d'fintries que de Sorties , fur le pied du.

quel le Bail prochain des Rrmes générales

fera fait, & donc l'exécution commencera
avec ledit Bail prochain j ledit Templier re.

queroic très. humblement qu'il plût à Sa Ma*
)e(lé furfeoir l'exécution audit Arrefl

, pen-
dant tout le tems qui refle à expirer de fon

Bail. Sur quoi il auroit été reprefenté à Sz
Aiajeflé, que quoi que l'exécution dudic Arrcd
fur très- avanrageufc au débit des Fabriques

du Royaume, dont les Droits de Sorties ont

été fuprimez ou modérez par ledit Atrelt , &
qu'il y eût lieu de croire que la ruprclTîon Se

modération defdits Droits cauferoit une aug.

jnentation rrès confidérablc du commerce des

Sujets de Sa Majefté avec les Fais Etrangers;

ic que la multipiicité des Droits de Sorties

d'une plus grande quantité de Marchandifes^

fabriquéies , 9t des Droits d'Eniréefî d'une plu»

grande quantité de matières fervant aux Ma-
nufactures du Royaume , prodiiiroic un df.

dommagemenc peut être plus fort , ou du

moins égal au produit des Droits de Sorties

,

qui ont été perçus par année commune , fur

les Marchandifes mentionnées audir Arreft:

Néanmoins pour ne pas donner lieu audicTcm.

plier de précendre quclqu'indemnité à la fia

de fon Bail, il auroit été propofé de reftrain-

dre lefJites fuprefÏÏon & modérarion des

Droits
, pendant ce qui refte à expirer du Bail

dudit Templier , aux Papiers, aux Draps &
Bcofes de laine , aux Toiles de lin des fabri-

ques de Laval , dont les Droits de Sorties ont

déj^ccc rcduicspar Aricc du Confeil du 17,

r%

#



1
fur terTarifs des Mârehàndifis, 4^^

Aodi lé^f. pour ce qui fort de la Frontière de
Champagne,après avoir été blanchies àTroyes,

de aux Toiles Fleurets & Blancards : Qu'il cfl

à obferver à l'égard des Papiers
,
qui Icra la

feule MarchandiCe donr les Croies de Sortie»

feront fupricnez
,
que les Fermes de Sa Ma«

jc(ré n'en foufrironc aucune perte
,
parce que

le produit des Droits de Marque & de Con-
trôle établis fur cette Marchandife

,
qui fonc

du double plus forts que ceux de Sorties,

augnientans confîdérablemenc par la plus

grande quantité do Papiers qui fortiront , les

Droits de Sorties fe trouveront remplacez pac

ceux de Marque & de Contrôle : Qu'à l'égard

des Draps , la modération des Droits de Sor-

ties efl abfolument néceflfaire
,
pour donner

lieu à l'augmentation du commerce , fur tout

de celui de Levant , & que c'eft l'unique moïea^

de pouvoir aprocher du {irix auquel s'y ven*

dent les Draps qui y fonc portez par les au«

très Nations : Que pour les Toiles, celles au&
quelles il eft propolé de redraindre la nnodé<»'

ration des Droits portée par ledit Arreft du
éonfeil du 14. Décembre 1701, étant de liit

avec fon étoupe , ne doivent éfe^ivcment que

trois livres dit fols du cent pefant^aux termes

du Tarif de i6(>^' au lieu de dix livresque le-

dit Templier & fes prédeceffeurs ont perçil

indiièment depuis plufieurs années, Scquelef-

dites Toiles font précifcment celles qui s'en-

voient en Efpagne pour les Indes , dont le

commerce qui a été autrefois fi confîdérable,

ne peut fe rétablir dans fon ancienne étenduè'i

qu'à la faveur de la modération des Droits de

Sorties , dont le produit augmentera à propor-

lion ^u'ii farciu.uae plus grande quantité def*

l^^l

;i m



joo j^frêts & RifUment
dites Toiles, Vil ledit Arreft du Confeil du i^
Décembre 1701, Autre Arreft du Confeil du

17. Août 1^97. rendu en faveur des Toiles de

Li^val, fortant parlefdites Frontières de Chan>
pagne , après avoir été blanchies à Troycs,

Autre Arreft du Gonfeildu 7. Juin 1701. rend»

en faveur des T-oilcs des fabriques deMarigny^

& autres lieuxdes environs de Goûtances : le

tout vu & confideré j Oiii le Raport du Sieur

Chamillart ,GonfeilIer ordinaire au Confeil

Royal , Contrôleur General des Finances j LE
ROY E'TANT EN SON CONSEIL , a or-

donné & ordonne , que ledit Arreft du Con-
feil du i 4. Décembre 1701, fera exécuté feloa

fa forme & reneur , à la réferve néanmoins de

ce qui regarde les Draps, Toiles , Etofcs ôc

Rubans d'or , d'argent & de foye , lc« Ferandi-

nes & les Toiles de lin, autres que celles dt

Laval & de Marigny , & que les Toiles , Fleu-

rets &Blancards3 pour leîquelles Marchandi-

fes ci-deifus exprimées , il fera furfis à l'exé-

Cv^ition dudit Arreft jufqu'au premier jour du

mois d'Odlobre 1705. Ordonne Sa Majcfté,

que conformément audit Arreft du Confeil da

M. Décembre 1701, il ne fera paie à la Sortie

de l'étendue des Cinq grolTes Fermes , fur les

Marchandifes ci-apres mentionnées
, que les

Droits portez par ledit Arreft }

S ç A V r R, '

Sur les Camelots à eau & fans eau , ondeî
& fans ondes , Baracans fins , Burails lis ou
croifez, Moncayarts & autres fcmblables E:o.

fcs de poil & de laine, au lieu de fept livres

le cent pefanr, fuivant ledit Tarif gênerai de

16^^. trois livres dix fols , cy 3 1, 10 f.

Camelots & Baracans communs
, BuuiU



fur les Tanfs des Marsh anjifes. jôi
'a*^Kîupes , Bures & Beugles grifcs & blanches^

Eurecces & autres femblablcsEtofes faites de
laine fans mélange de poil , au lieu de trois

livres lexent pefant , fuivant k Tarif, trente

fblSjCy
^

30 C
Draps & Ratines Hnes de kûne., de toutes

£açons & couleurs , excepté les petits Draps
pour doublures , au lieu de cinq livres lecenc

pefant, fuivant ledit Tarif , cinquante fois,

€y •'..- :-. ,' „• ,.fO C
Draps petits & Serges pour doublûres,Frocs^

Frifons, Droguets de laine , & fil & laine , Fri-

fes, Ratines communes ficRevêches, au lieu de

trois livres le cent peianc fuivant. ledit Tarif ^

trente fols, cy 30 f,

Ecamines fines de Reims , d'Anjou & du
Mans , & autres de pareille qualité , au lieu de

fix livres le cent pefant, fuivant ledit Tarif,

trois livres, cy 3!,

Etamets & Etamines communes , Serges

fortes , Serges, drapées & Pinchinats,îau lieu

de quatre livres le cent pefant , fuivanc ledit

Tarif
,
quarante fols ,cy 40 f.

Ligatures de foye & fil , au lieu de cinq li-

vres le cent pefant , fui/antledit Tarif, cin-

quante fols , cy jo f.

Ligatures communes de fil Plaine, au fieu

de trois livres le œnc pefant , fuivant ledic

Tarif , trente fols , cy 30 f*

Tripes de Velours , Pluches & autres fcm-
blables Etofes , au lieu de dix livres le cent

pefant , fuivant ledit Tarif , cinq livxes ,

cy s 1.

Toiles des fabriques de Laval & de Marigny,

& Toiles Fleurets & Blancards, comme Toiles

dciin & d'écoupe, itiivanc le Tarif de i464.

"il 'i
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^ôi^ "^tf^hî & Rlglemeni

crois livres dix fols lecjcnc pefant , cy 3I. ro T.

'Fucaines &-fia(ins , au lieu de quatre livres

le cent pefant pour les Futaines , & de crois

livres pour les Balins , fuivanc ledic Tarif de

i^^4. quarante fols , cy 40 f.

Chapeaux de Càfiors , 'la douzaine , au lieu

de douze livres^, fuivant ledit Tarif, £x li.

vres , cy 6 1,

Chapeaux demi'Caflrors , au lieude iix li-

bres la douzaine , fuivànc ledit Tarif , troi**

livres , cy j U
Chapeaux de Vigogne , au lieu de trente

fols la douzaine , fuivant l'Arrêt du Confeil du

5. Juillet 14^1, vingt fols , cy lô f.

Chapeaux demi-Vigognes , au lieu de vingt

lois la douzaine , faivant ledic Arrêt
, quinze

ibis, cy >i> t , ;..>a. r i^ Ç^

Chapeaux de poil communs , au lieu de

•quinze fols la douzaine , fuivant ledit Arrêt,

dix fols , cy 16 f.

Chapeaux de feutre , au lien de quarante

fols le cent pe(Wn( , fuivant ledit Arrêt du Con-

icil tlu 3. Juillet i65>i. trente fols , cy 30 f,

Et à la Sortie des Provinces réputées étran-

'geres , il fera paie pour les Marckandifes dont

les Droits font ci-deÏÏus »i:>odérez , moitié

feulement des Droits qui ont coutume d'èrre

levez , fuivant les iTarifis Zc nfages defdites

Provinces, '«'^
• - ^

' Ordonna pareillement Sa Majeflé
, que

pour les Papiers -de toutes les qualiter , blancs,

gris , blcti«& d'autres cotiieuïs , Livres impri-

mez , reliez & non reliez , Cartes , Cartons

êc Cartes à joiier , (breans du Roïaume pour

les Païs Etrangers , il ne fera païé aucun Droit

de Sorties , tant dfsPiovinces de l'étendue dis



fur lesTUrifs des Mârchmdlfes. yo|:

Cinq groiFes Fermes
,
que de celles réputées

étrangères. Fait Sa Majefté défenfes à M^
Thomas Templier Ajudicatairc des Fermes-
Unies de Sa Majcfté , fes Procureurs ou Com-
mis , d'exiger aucuns Droits de Sorties fur les

Papiers ,
qui en font déclarez exemts par le

prêtent Arrêt, & d'autres & plusgrandsDroits

que ceux portez par le prcficnt Arr^t , fur lc«

Marchandifes à regard defquelles les Droits

portez par les Tarift , Afrets & Réglemens,
font modérez 3c réduits , à peine de rellitutioii

du double , & de tous dépens , dommages te

intérêts. Enjoint Sa Majeflé aux Sieurs Inten-

dans & CommifTaires départis dans les Pro-

'Vinccs du Royaume , détenir la main à l'exé-

rution du prefent Arrêt. Fait au-Confeil d^-
tat du Roy , Sa Majcfté y étant , tenu â
Verfailles , le deuxième jour d'Avril mil fepc

cens deux. Signé, P HE L Y PEAUX.

ARREST DU CONSEIL,
Qaj I défend toutes les Marchandifes des

Fabriques d'Angleterre , d'Ecoife & d'Ic-

iande.

Dm ri. •^'ur// 1 7 o 1.

LE R O T aïant par Arrêt de fon Confcil

du ^.Septembre 1701. fait un Règlement
fur l'Entrée dans le ^Royaume des Marchandi-
fes du crû , fabrique & commerce d'Angleter-

re , d'Ecofle & d'Irlande, par lequel entr'autres

j:hofes l'Encrée dans le Royaume de plufieurs

Marchandifes des Fabriques d'Angleterre eft

prohibée , à commencer du jour de la publica-

tion dudic Acieft i Sa Majefté fur les diveifos
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f04 Arrêts fj* R/gUmens
leprefentations qui lui furent faites peu 4c

'tems après , au iujec des Marchandifes ache-

tées & chargées en Angleterre avant ledit Ar-

lêt, auroit encore par ordre envoie le i j. Odle-

bre fuivant au: Sieurs Intendans & Cotnmil^

faites départis dans les Provinces, permis TEn-
virée defdites Marchandifes d'Angleterre pen-

dant tout ledit mois d'OAobre , dans les Ports

de Ponant , & pendant ledit mvis d'Oâobre
Zc celui de Novembre dans les Ports de Le-

vant : Lefquelles Marchandifes manufa^u-
•xées en Angleterre

,
qui entreroient pendant

jefdits mois d'Oélobre , dans les Ports de Po-

jiant,& d'Odobre & Novembre dans les Ports

de Levant, pouroient ain/I que celles entrées

avant ledit Arreft , continuer d'être vendues 2c

débitées pendant Cit mois, à commencer du

^premier jour dudit mois de Novembre. Et Sa

Majeflé étant informée qu'il y a encore une

alliez grande quantité deldites Marchandifes

chez les Marchands des principales Villes &
autres lieux du Royaume ., dont la vente & le

débit ne poura êtr£ fait dans ce qui rede à cou-

rir des fîx mois commencez audit jour premier

Novembre j & voulant que ledit Arrêt foie

pleinement exécuté , & que lefdites Marchan-

difes ne puilTent être vendues dans le Royau-

me après ledit délai
,
qui expirera à la fin du

prefent moîsd'ATril : Ôiii le Raport du Sieur

-Chamillart , Confeiller ordinaire au Confeil

Royal, Contrôleur Général des Finances}

L E ROY ETANT EN SON CONSEIL,
a ordonné & ordonne, que les Marchands de

toutes les Villes & lieux du Royaume
,
qui ont

dans leurs Boutiques , Maifons ou Maga/îns,

quelques-unes defdites Marchandifes des Fa-



fnr les Tarifs dts Mànhdndifes, j o

}

briques vd' Angleterre, d'Ecoffe & d'Irlande,

prohibées par ledit Arreft du €, Septembre
I70T. feront tenus dans le if. du mois de Ma)r

prochain , d'en d-onncr ; fçavoir , les Mar-
chands de Paris , au Sieur Lieutenant General

de Police \ & les Marchands des autres Villes

^ lieux du Royaume , aux Siours Int-endans

& Commiflaires départis dans les Provitices

,

ou à leurs Subdéléguez , un Etat figné & cer-

tifié véritable, avec fbûmifîîon de Ifs faire

fortir an Royaume dans deux mois , à com-
mencer du premier May prochain , fans que
lefditcs^.Marchandifes des Fabriques d'Angle-

terre , d'Ecorte & d'Irlande
, puifî'cnt être ven-

dues dans le Royaume après le dernier jour du
Brcfènt mois d'Avril , à peine de confifcation

^lefdites Marchandifes déclarées ou non décla-

lées, qui feront trouvées chez les Marchands
dans les vifites qui feront faites chez eux

,
pat

ordre dudit Sieur Lieutenant General de Po-

lice à Paris , & defdits Sieurs Intendans 8t

CommiiTaires départis dans les Provinces , &
de celles qui feront expofées en vente, ven-

dues & débitées après ledit jour dernier du
prcfent mois , & de trois mil livres d'amende,

fuivant ledit Arreft du Confeil du 6. Septem-
bre dernier. Enjoint Sa Majefté audit Sieur

Lieutenant General de Police à Paris, & au(^

dits S" Intendans & CommiflTaires départis

dans les Province» , de tenir la main à l'exé-

cution du prefent Arreft, Fait au Confeil

d'Htar du Roy , Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le onzième jour d'Avril mil fepc

cens deux. Signé , PHELYPiiAUX.

il

ïr
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&

Btat des marchandises
venant du Levant ^ Barbarie , ^ antres Fais
Ô* Terres de laDominathn duGrand Seigneur^

du Roy de Perfe , ^ d'Italie
; fur lefquelles il efff

,4>rdùnné être levé vingt pour cent de leur va-
leur, conformément Jt l'Arreft du Confeil dt0

15, Août i6Sf, - '

Hn

A
AGaric,

Aglu.
Alo^'s épacique.

Aloès cabalin.

Aloës foccotrin^

Alun«
Armadatî.
Aiïa fœcida.

B
Baume blanc.

Bdellium.

Benjoin.

Bol Armenium,
Bourgs.

Buâes d'Alexandrie.

Buâes de Conftanti.

nople.

Bufles dits Ecars.

Buâins.

C
CafFé.

Calamenr*
Camelot deLevane*
Caiabé.

Caidamomy^

Caflc du Levant,
Cendres de Suiie.

Chine.
Cire du Levanc 8c de

Barbarie.

Cocque du Levant, j.
Coloquinte, \^^^
Corail de Levant & de

Barbarie,

Cordolians de Levant.

Cuirs de Levant & de

Barbarie.

Cotons en laine d'A-

cre,

Cotons en laine de

Chipre.

Cotons en' iaine. df

Smirne. ' -

-

Cotons âlez de toutes

fortes.

Ceux du Levant font

flex, de droit k gauche^

(^ ceux des Indes au

contraire,

D
Dactfs.



fur les Tarifs des Mdnhandiftf. jof
E Mirabolan.s.

Bncens de toutes for- Mirrhe Âbifllne.

Momie,
Mufc de Levant»

N

tes.

Eponges de Levant,

Efcamonée.
Edorax en grain.

Edorax liquide.

Ezodoria. >

F
'

Fil de chèvre.

Folium de Levant»

G •

Galbanum, ^>

Galles,

Gelan,

Gomme Adragant.

Gomme Arabique.

Gomme Ammoniac.
Gomme Serapine.

Gomme Turique.

H
Harmodates.

L
Ladanum,
Lapis Lazuli,

Laines du Levant de de

Barbarie.

Lignum Aloê's.

Nacres.

Natron ou Soute» ,

Nux vomica,

O
Opium. 4
Oppoponar.

P
Piiïe & Rai/îns dl»

Levant.

Pignons.

Pirettes de Levant.

Pidaches.

Plumes d'Autruches;

Poil de Chameau , ou
Laine de Chevron»

R
Raifins de Damas»
Reponty.
Rhubarbe.

Ris.

S
Safranon.

Salgemme<
kutes Lin de Barbarie & de Sang de Dragon.

Levant.
font m M
ImcK I Maniquette»
\s M Manne.

Maroquin,

Madic.

MaugarpinCi

Sebedcs.

Sel Ammoniac. .

Semen ccrtamy.

Semences de Ben»

Semen contra, ou Sç^

mencine.
5cné.

4-

m

1-!
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5pîcanarc!y. Vitriol dcChipre,

'Tamarins.

Tapis du Levant,

Terra mérita.

Toiles & ouvrages de

.. co:oade;Lcvanc.

Turbit.

Tutic.
V

>Vaquette5.

Les Soycs de Levant

ne font point com-
prifes dans Je pre-

ient £ta t
,
parce que

l'entrée en cft défen-

due en France, par

les Ports de Ponant,

par les Ordonnan-
ces dii Royaume,

Les Marchandifes de Levant , ^ autres Païs

des Etats du Grand Seigneur , non comprïfes dans

le frefent Etat , doivent païer les Droits de Vingt

four cent»

"ETAT DES MARCHANDISES
: dont l' Entrée ^fi défendue dans toute l'étendue

, Au Royaume , Tsrres é* P*is de l*oLétjfame du

Roy , à feine de confi[cation,

ETofc dç foye , or & argent & d'Ecorccs

d'arbre ., ou mêlées de foyc , coton ou

^corces d'arbre , des Indes & de la Chine,

fuivant l'Arrêt du t6. Octobre \6U.
Etofe de.fiUeintou peint , apellcc Droguct

de fil» fuivant l'Arrêt du ii. Novembre i6%
Glaces de miroir de toutes fortes , fiiivanr

rOidonnance de 1687. Tit. VIII. Art. Vil.

Point de Venife , fuivant la même Ordon-

nance , & même Titre & Article,

Toiles & ouvrages de coton, Mouflfclinej,

1& toutes autres (ortes de Toiles de coton

Jjlanches ,
peintes ou teintes de toutes forccj

jÈiL façons , fuivauc VAn^t du 10. février i^^ii



JUr Us Tarifs des Marchaffdifes. 505^

tSlit des Marchàndlfes dont U Sortie g^ défen-r;
due pétr toute Vétendu'é du Royaume

, ^c,

ARmes , Munitions , Inftrumens , & au-
tres Affortimens de Guerre

j

Sçavoir , Fufils , Mbufquets , Canons, Mor-
tiers , Petars , Bombes , Grenades , Sâucif-

fes ,. Cercles, PoilTes , Affnts , BandoUillieres,

Poudre à feu ^ Mcclies , Salpccre, Balles, Pi-

qires , Epées , Cafques , CuiraiFes , Hallebar-

des ,
Javelines, Selles de Chevaux , Foureaus

de Piltolccs , Baudriers , Ceinturons, fuivane

l'Ordonnance de 1687. Titre VIII. Article 111,

& cous les Traitez de Pair,

Chanvre du crû du Royaume ne peut forrîr

fans perniillion, fuivant l'Ordonnance de 1687.

Titre VÎII. Article VI.

Chardons à Drapier ne peuvent fortir fan»

Paffeport du Roy , & en païant dix livres par

baie du poids de cent cinquante livres , fui-

vant l'Arrêt du premier Mars ï6%<).

Chevaux de routes fortes , fuivant l'Ordon-

nance de 1687. Titre Vni. Article ril.

Fil , foit de lin , foit de chanvre , foie d'c-

toupcf; , fuivant l'Arrêt.

Grains, Laines, Légumes, Lin du crû du
Royaume , v\c peuvent fortir fans permiffion

,

fuivant l'Ordonnance de 16&7. Tic. 8. Art. 6,

Or & Argent en barre & lingots , ou cr\

vailfelle , monnoyé & non monnoyé , fuivane

rOrdonnance de KÎ87. Tit, VIII. Art. III.

Pierreries fines de toutes fortes. Perles &
Joyaux , fuivant l'Ordonnance de 1687, Titre

Viil. Article III, - <'
: Y,

^5 ^i','
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510 Adrets (^ Règlement
Rapffs de Raifins pour faire Vinaigre , fuî^

vant l'Arrcc,

Vieux Linges , Drilles & Pattes , fuivanr

l'Arrêt du...

ARREST DU CONSEIL,
Portant Règlement fur les Droits de

Sorties de quelques efpeces de Marchandifcs,

Du y. Oêiobre 1701.

LEROY aïant ordonné pat Arrêts du

' Confeii des 1 4. Décembre 1701. & 1. Avril

1701. rendus en faveur du Commerce du

Royaume
,
que certaines efpeces de Marchan-

difes pouroient en fortir , & être tran (portées

dans les Pais Etrangers , fans paier aucuns

Droits de Sorties , & que d'autres efpeces de

Marchandifes p roient pareillement fortir du

Royaume , en païant feulenjent les Droits por-

tez par lefdits Arrêts. Et Sa Majcrté ciarat in-

formée des dificultez furvenuès dans l'exécu-

tion defdits Arrêts , en ce qu'il n'y eO point

«rxprcfFement marqué ce qui doit être obfcrvc

à l'égard des Marchandifes qui partent dans

l'étendue de piufieurs Provinces fujétcs à difc-

rens Droits
,
pour être conduites dans les lais

Etrangers ; & f?a Majeftc voulant y pourvoir,

& faire joliir fes Sujets des avantages qu'HIle

a eu intention de leur procurer , en acor lant

Icrditcs exemcions & modérations des Droits

de Sotties : Vu lefdits Arrêrs du Confeii des

24. Décembre 1701. & 1, Avril 1701. Oiii le

Raport du Sieur Chamillart , Conteiiier ordi-

naire au Confeii Roïal , Contrôleur Général

des Finances j LE ROY ETANT EN
SON CONSEIL, a ordonné & ordon-



^P

fui^

crvc

fUY les Tat^fs des MarchanSfei, ^i t

ne
,
que lefdits Arrêcs des 14. Décembre 1701,^

& 1. Avril 1701. feront exécutez (elon leuC'

forme &.teneur j & en conféquence

,

I. Que les Négocians qui feront des envoif-

hors le Royaume ^ des Marchandrfcs mention-
nées aufdics Arrêts, feront tenus de les déclarer

au premier & plus prochain Bureau de leur en«^

levement ou chargement , & d'y prendre un
Aquit à caution

,
qui fera mention du Port ou

du dernier Bureau de l'extrémité du Royau-
me , par où ils entendront les faire fortir ,

portant foûmiflion de raporter dans le délai de

Sx mois , au dos de l'Aquit , un CertiHcac de

l'embarquement ou fortie des Marchandifes

hors du Roïaume , des Commis du Bureau de

Sortie,

II. Les Marchandifes ainfi déclarées pour

les Pais Etrangers, en faveur desquelles l'cxem-

tion entière des Droics de Sorties cfl: ordon-

née par lefdits Arrccs , feront exemtes , tant

des Droits de Sorties des Cinq groffcs Fermes

,

que des Droits de Sorties dûs aux Ports ou Bu-

reaux de l'extrcmité au Royaume , dcfigncz

dans l'Aquit à caution.

III. Les M^uciiandifes pareillement décla-

rées pour les Pais Etrangers , en faveur def-

quelles les Droits de Sorties ont été modérez ,

jouiront àz la modération , tant des Droits de

Sorties des Cinq {rrodcs Fermes ,
que des

Droits de Sorties dûs aux Ports ou Bureaux de

l'extrémité du Royaume , défîgncz dans l'A-

quit à Caution»

IV. Les Marchandifes deftinées pour l'Alle-

magne , la SuiiTe & autres Pais Etrangers ,

qui fortiront par l'A! face & la Franche- Comté,

feront déclarées awx Bureaux de la Sortie des

Y 4

l ? V
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Cinq groflès Fermes , & y prendront Je*

Aquits à Caution , conformément à l'Article I; .

du prcfcnt Règlement
,

pour ra porter Cer-

tificat de Sortie hors du Royaume , des Com-
mis des Bureaux qui feront ince/famment éca«

blis à Strasbourg, Huningue , Pontarlicr 5c

S. Claude.

V. Les Marchandifes qui ne feront pas dé-

clarées pour fortir hors le Royaume , en paf-

fant de l'étendue d'upe Province dans une au-

tre , ne jouiront point de l'exenition ou mo-
dération des Droits de Sorties portée par le(

dits Arrêts ,& paieront les Droits comme aa-

paravanr,

VI. Les Droits de la Douane de Valence fe-

ront païez en er.cicr pour les MarchandifcS'

p;i(Fant dans retendue de ladite Douane , tant

par eau que par terre , pour fortir hors diî

Royaume par d'autres Provinces que celle de

D.inpl:iné,

VII. Les Marchandifes , tant du crû ou fa-

brique du Dauphinc
,
que des autres Provin-

ces , fortaiit par le Dauphinc pour pafFcr di-

revftemenr en Piémont , Savoir: & autres Païs

Etrangers , ne paieront que la moitié des

Droits de la Douane de Valence,

VIII. Les Marchandifes deftinées pour les

pjïs Etrangers , & partant par l'étendu'j de la

Douane de Lyon, paieront les Droits de la-

dite Douane en entier-, & celles pad'anr par

Bordeaux paieront les Droits de la Comtablit

a l'Entrée ; & les Droits de Courtage en en*

tier ,& jouiront feulement de la modération

des Droits de la Foraine & de la Comtablie dûs

pour la Sortie.

IX. Les Droits de la Table de Mer , deux



fur les Tarifi dit Minhandifes, ^ly
poiK cent d'Arles, &c aurces Droits locaux ,

qqi fc trouveronc dûs dans rinccricur du
Royaume , fur la route des Macchandifcs defti-

nées pour les Pais Etrangers, depuis le lieu

de renlcvement jufques & non compris ceux
de fortics du Royaume , feront païez en en-
tier , comme auparavant Icfdits Arrêts,

X. Les N4arcliandifes des Foires f anches de
*

Lyon, forçant du Royaume par les Provinces,-

tfeLanguedoc & Provence, paieront le cinquiè-

me denier de la Foraine, & les Droits de
réaprcciation du Tarif de la Foraine en cntiec

avec les augmentations , enfemble les Droicid

locaux de l'intérieur du Royaume » ainiî qu'il-

elt acoûrumé.

XI. Les Marchandifes de la Foire de fléan-»

cairc paieront pareillement à la Sortie dcls'

Province de Languedoc , les Droits de* la réa-

ptcciacion en entier avec les- augmentations ^.

enfemble les Droits d'abonnement pout les?"*

Marclrandifes non dcbalces , & les Droits lo*-

caux de l'intérieur du Royaume. ' -

XII. Les Marchandifes énoncées aufdits AN
ri^rs, fujettes aux Droits^de la Traite Doma-
niale , tant des Foires de Lyon & de Beaucairo

qu'autres , forçant du Royaume, ne paieront

que la moitié des Droits de la Traite Doma-
niale.

XIII. Les Marchandifes qui fe rôtît déclarées

pour les Villes de Marfeille , Baïonne & Dun-
kfrquc, joUiront des mêmes exemtions& mo-
dérations des Droits de Sorties

,
qB€ celles qui

feront déclarées pour forcir hors le Ropume.
XIV. Et au furplus n'entend Sa Majeftc

déroger aux Privilèges des Foires , ni aux

JiarUîcs dont les Villes & Provinces joUilIcat.
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5f4 ArrStî & Régtemenî
Enjoint Sa Majeftc aux Sieurs Intendans St

Commifïàires départis dans les Provinces du
Royaume, de tenir fa main à rezécution du
prefcnc Arr^ft. Fait au Confeil d'Etat du
Roy, Sa Majcftc y étant, tenu à Fontaine-

bleau , le troifiémc jour d'Oftobre mil fepc

cens deut. Collationné,

Signé, PHELYPEAUX.

ARREST DU CONSEIL,
C G N c E R N A N T les Toiles Peintcs& Ecorccs

• d'arbre , &c. -.,

I>H i8. Novembre 1702,

SUR ce qui a été reprefenté au Roy étant

en Ton Confiai!, que par Arrêt du Con-
feil du 18. Seprcmbrc dernier , Sa Majefté au-

loit permis aur Diredieurs de la Compagnie
des Indes Orien'-ales , de vendre à Nantes

iept mil cenjt foixante-quatre pièces de Toi-

Jes Peintes , Tapis & Couvertures
,
qui lui

leftoient des retours des Indes , des années

2700. & 1701. & quinzecens quarante-une pie-

ccfi d'Ecorces d'arbre
,
que la Compagnie avoir

jcçfiès par Tes derniers Vaifîeaux , avec faculté

aux Marchands ovâ les achcteroicnt , de Jes

vendre & débiter dans le Royaume
,
pendant

le ictns & efpace d'une année j après ncan-

pioins que leldites Toiles Feintes , Tapis &
Couvertures

, & lef'dites Ecorccs d'arbre au-

loienr été marquées par les deux bouts, de la

Marque qui fercit choifie par le Sieur Bêcha-

nicil de Nointel Confeiller d'Erat , Cominir-

faire départi en la Province de Bretagne, ou

par L'çm Subiéléguc
^
Qu'à la faveux àt la ^c^



fit* les Tarifs dei MarchanSfes, jij
million portée par ledit Arrêt , il feroic ailé

nonobftanc la précaution de ladite Marque ,

d'introduire dans le Commerce du Royaume,
des Toiles Peintes & Ecorces d'arbie venanc
des Pais Etrangers , & de les vendre comme
provenant de la Compagnie Françoife des In-

des
}
Que l'ufagc & la confommation de ces

Toiles Peintes & Ecorces d'arbre , tirées des

Pais Ecrangiers , feroient un préjudice très-

«onfîderable aux diférentes Manufadures dff

petites Etofes du Royaume , dont le travail

cclleroit prefque entièrement f?iute de débit j.

Que les Peuples fetoient pïivez par là de l'o-

cupation qu'ils y trouvent , & que les rnatie-

ttant '^^ ^"^^ y loïit cniploïées , refteroient en perte

Con> I ^ ^^^^ ^^^ ^^ ^*^"^ chargez. Sa Majellé vou-

iant obvier à ces inconveniens , conlerver à

Tes Sujets les fecours qu'ils ont coutume
de recirer du travail des Manufadures, & du
Commerce qui (e fait des Marchandifes qui

en proviennent, & maintenir en môme tems

l'exécution des Réglemens ci -devant faits,

pour empêcher le commerce & l'ufage de tou-

tes fortes de Toiles Peintes & Ecorces d'ar-

bre , & cntr'aucres de l'Arrêt du Confeil du

îj. ] ullet 1700. & de la Déclaration du Roy
du 9, May ifot. Sa Majcfté auroit refolu de

recirer lefdites fepc mil cent foixante - quatre

pièces de Toiles Peintes , & quinze cens qua-

rante-une pièces d'Ecorces d'arbre , de ceux

qui les ont achetées , ôc de leur en rembour-

(er le prix , ou de le paier pour eux à ladire

Compagnie des ludes. Vu leldirs Arrêts du

Confeil
. des i^. Juillet 1700. & 18. S>ptembî«

1701. & ladite Déclaration de Sa Majefté rlu 9.

May J70i. OUi le Raport du Sieur Chamillarc

y 6
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Confeiller ordinaire au Confcil Royal , Con^
trô-leur General des Finances ; LE ROY.
ETANT EN SON CONSEIL, a

ordonné & ordonne
, que» dans la huitaine

du )our de la publicatioit du prefent Arict, les-

Directeurs de la Comr>agnie des Indes Orien-

laies remeccronc encre les mains dudic Sieur

Chamillarc , un Etat par eux certifié , conte-

nant les noms des Marchands » & autres Par-

ticuliers qui ont acheté leldices fepc mil cent,

foixance- quatre pièces de Toiles Peintes , Ta-
pis & Couvertures des Indes , & lefdites quin-

ze cens quarante- une pièces d''^.corces d'arbre,:

avec la quantité de pièces de Toiles Peintes &
Ecorces d'arbre vendues à chacun defdits Mar-

chands & autres Particuliers , le prix de cha-

que Pièce , & les termes convenus pour le

paiement. Ordonne pareillemvMit Sa Majc(U\

que chacun defdiis Marchands , & autres Par-

ticuliers qui ont acheté de ladite Compagnia-

lefdites Toiles Peintes , Tapis & Couveicu-

tti , & Ecorccs d'arbre , feront tenus dans le

même délai de huitaine du jour de la publica-

tion du prefent Arrêt , de porter
i
fcavoir , à

Paris dans le Bureau qui fera établi a cor c'fet

fous la Halle aux Draps , & dans les autres Vil-

les du Royaume , dans le lieu q,ut (<^t^ défignc

par les Sieurs Intendans & Commillaircs »lc-

partis ^ toutes les Toiles Ptintes > Tapis &
Couvertures , & E-orces d'arbre qu'ils ont

achetées de ladite Comp.ignie des In les, d'en.v

déclarer le prir , fk les termes convenus pour

le pakment , enfemblc les frais de voitur. s Se

paiement des Droits qu'ils peuvent avoir hits)

pour railon defditcs Toiles Peintes &c Ecorcc!»

d'irbie, depuis l'achat d'iucliesj, & en cas c^u'iU

m
îf^i!
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aïenc vendu partie defdices Toiles Peintes &.
Ecorces d'ailwre , ils feront tenus d'en' déclarer^

la quantité , & les noms des perfonnes qui lear

auront achetées ; ce tailant , les- Marchands ^
autres qui on: acheté de ladite Compagnie lef-

dites fept mil cent foixante- quatre pièces de
Toiles Peintes , & quinze cens quarante~uns'

pièces d'Ecorces d'arbre , feront déchargez diD'

païemciit de ce qu'ils peuvent devoir du prix,

defdires Toiles P«^inces & Ecorces d'arbre à la-

dite Compagnie des Indes , & rembourfez de

ce qu'ils auront déjà paie , enfémble des frais'

de voi:ures-&: paiement- des Droits qu'ils jufti-

fieront avoir légitimement faits , à peine de-

trois mille livres d'amende contre ceux qui

manqueront de farisfaire au prcfent Arrcc ,.

dans ledit tems. Or^lonne Sa Majefté
,
que ce

qui rertera dû à ladite Compagnie des Indes ^

du prix defdices Toile Peintes & Ecornes d'ar-

bre qui feront raport<?es , lui fera paie par le-

Garde de fon Trelbr Roïal , à l'échéance des-

termes convenus avec les acheteurs , fur l'Etat.'

qui en fera arreré par S^ Ma) -fté j & en con-

féquence , ordonne Sa Majefté ,
que les Ké;-

glemens ci-devant faits co:icernans le Com-
merce & l'ufage defdites Toiles Pemtes &'

Ecorces d'arbre , feronr exécutez feion leur-

forme & teneur \ Se conformément à iceur y.

fait Sa Majefté défenfe*. aux Directeurs de la*

dire Compagnie des Ind.s , & a tous Mar-
chands & autres perlb mes de quel-'*' alité-r

& condition que ce foir , de faire co... ;rcc ,.

expofer en vente , vtDclre ni débiter dans le

Royaume, des Toiles Pc*inres M des Etoffs d'E*

carces d'arbre , a commencer du iour de 1$

pubricacioii du, prefeiu Aiicf , Apciutf As, Qm-m

II
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5,18 Arrêts & RégUmenr
nfcation de(clices Toiles Peintes & Ecorccî

d'arbre , qui feront brûlées , de trois mille li*

vres d'amende contre les Marchands qui fe-

ront trouvez en contravention , d'interdi-

âion de Commerce pendant trois mois , &'

d'avoir leurs Boutiques fermées pendant ledit

tems , & de punition pour les autres perfon-

iies. Fait aufli 5a Majcflé défenfes à toutes

perfonnes de quelque qualité & condition

qu'elles foient , de potter, s'habiller , ou faire

aucuns vêtemens , ni meubles d'Ecorces d'ar-

bre, ou Toiles PeinteS}& aux Tailleurs , Cou-
turières, Tapiflîers & Fripiers, d'emploïer ni

avoir chez eux des Toiles Peintes & Ecorccs

d'arbre , ni des hardes ou meubles faits d'icei-

les , à peine de ccnfifcatîon des habits & vcte-

mens dont les Particuliers fe trouveront vê-

tus , & de cent cinquante livres d'amende j ôc

à peine auHi contre Icfdits Tailleurs , Coutu-
rières , Tapiflîers & Fripiers , de confifcation

des hardes & meubles qui feront trouvez chez

eux , de trois mille livres d'amende , d'inrer-

didion des Maîtrifes , & de tout exercice def-

dits Métiers, Ordonne Sa Majefté, que pour

l'exécution de ce qwe delfus , il fera fait des

vififcs par les Juges de Police , chez les Mar-
chands , Négocians , Tailleurs , Couturières,

Tapiflîers & Fripiers , dans toutes les Villes du

Royaume j & que toutes les Ecorces d^arbre &
Toiles Peintes , ou les meubles & vèremens

faits d'iccllcs
,
qui feront trouvez chez eux

,

feront confifquez & brûlez ; & lefdits Mar-
chands , Négocians , Tailleurs , Couturières,

Tapiffiers &: Fripiers , condamnez aux peines

ci-dc/rus exprimées. Fait encore Sa M-ititc

trcs cxpreiics inhibitions & dcfcnfes i to* ces
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j^erfonnes de quelque qualité & condition que
ce foit , de peindre ou imprimer , faire pein-

dre ou faire imprimer des Toiles de Coron ,.

de Lin ou de Chanvre , vieilles ou neuves, des

Taffetas , Sarins , Siamoifcs , & autres Etofes

de quelque matière qu'elles foient compofées,.

& d'avoir des Moules fervansà peindre ou im^
ptimct d€s Toiles , Taffetas, Satins,^iamoi-
fes& autres Etofes, (ousles peines portées pat

Jes précédens Réglcmens, Comme auflî , fait

Sa Majefté dcfenles à tous Ouvriers & Arti-

fans , d'cmploïer en habits , hardes ou meu-
bles , des Toiles , Taffetas , Satins , Siamoifes,

& autres Etofes peintes ou imprimées en Fran-

ce } & à toutes perfonnes d'en porter , s'en ha-

biller , ou en faire faire des habits , hardes ou
meubles , fous les peines ci- dclTus marquées
pour les Toiles Peintes ,S: Ecorces d'arbre des

Indes. Enjoint Sa Majefté au Sieur Lieutenant

Général de Police à Paris , & aux Sieurs Inten-

dans & Com-Tiiiraires déparcis dans les Pro-

vinces , de tenir la main chacun en droit foi

,

à l'exécution du pre'ent Règlement
,
qui ff^ra

lu, public & afichc par roue oiibefoin fera , à ce

que perfonne n'en igaore. Fait au Confcil

d'Etat du Roy , S.\ *Majeflé y étant , tenu à

Verfailles, le dix huitième jour de Novembie
mil fept cens deux. Signé , ' -

ARREST DU CONSEIL,
Portant Règlement fur les Prifcs& Echoiie-

mens des Vaiii.'aux.

Dh 14. Mars 1703.

LEROY aiant été informé des dificultraf

qui ibnc furvenuès dans l'exécution de

I
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l'Arrcc du Confcil du lo. Juin lyoz. portant*

Règlement fur les Pr îles qui font faites ei*

mer par les Sujets de Sa Majefté , & (ur le»

éfets provenansdescchouenicns des VailFeau»

ennemis pendant la prefente Guerre. Ec Sa

M«ijeftc dcfirant y po;urvoir en faveur des Ar-

naatetKs , d'une manière plus avantageuse en-»

cote que parie pallé : OVy le Raport duSieuc

Ghamiliarc Gonfciller ordinaire au Confeil

Koyal , Contrôleur General des Finances j

JLE ROY ETANT EN SON CON^
SE I L , a ordonné & ordonne ce qui enfuit.

, I. Les Marchandifcs des Prifes de (.quelque

qfualicc qu'elles foienc
,
pouront enr-rcr & cire

déchargées dans tous les Parts du Royaume où.

les VaillèauT armez en courfe aborderont,ainli

que celles provenant des échouemens , nonob-

àant les Arrêts & Réglemens ; (uivant Icfqucls

rentrée de quelques efpcces de marclvandifcs"

cft prohibée ou ftxce par certains Ports.

II. Les Draps » Etofes & Couvertures d(;

toutes fortes , de laine , fil , foie ou poil
i

les

Brocards , Velours , Taiféras & autres Etofes

,

& Rubans d'or , d'argent & de foye j les Eto-

fes d'Ecorces- d'arbfe j les Mouiïelines , & au-

tres Toiles de coton blanches ; les Toiles tein-

tes ou peintes des Indes ou de Levant -, les Toi*

les de lin & de chanvre j les Furaines , Bafins

Ht Coutils
i
les Bas Se autres ouvrages de Bon-

neterie de routes fortes
5 6c les Glaces à miroirs

qui fe trouveront fur les Vaiffcaux des Ang'ois

& des Hollandois , & autres Ennemis de l'H-

tat
,
qui feront pris en Mer par les Armareurs

François » ou qui échc/iieront aux Côrcs du

Itoy.iuine pendant bGucrre prefcnre , nepoiT-

xoti& être vendues pout ctrc débitées &l coa^

»

.
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(bmmécs dans le Royaume-, & feront reii-

vofjcs dans les Pâïs Ecrangcrs par les Arnaa-w

teurs , ou par le» Négocians qui voudront ies*

acheter; & lefdites marchandises ne pouronc
ccre ajugées qu'à condition de les faire forcir

du Royaume dans unf an du jour de l'ajudica-

tion
,
palfé lequel tems , il y fefra pourvu par

Sa. Majeflé, ainfî qu'il apartiendra,

m. Les Fils déroutes fortes, blancs ou écruSj

les Laines , l'Etaim , le Plomb , le Cuivre non?

ouvre , les Saumons , les Maquereaux , les

Morues & autres Poiflbns de mer , les Cires

jaunes , lesSiiifs » les Chairs falées, le Charbon
de terre , les Beures, les Fromagcs^ , les Vins de

liqacur , les Merceries , les Qu^incaillcries j les

Pelleteries, à l'exception du Caftor , les Cuits

vcr<is ou en poil , les Huiles, les Fanons de

Baleine, &les Drogueries & Epiceries, pou-

ronc être vendues pour ccrc confommées dans

le Royaume , en païant à l'Entrée des Provia-*

ces réputées étrangères, les Droits locaux, &: à

l'Entrée des Cinq grolFes Fermes, les Droits da

Tarif de i6<>4.

IV, L'Acier & le Fer pouront aulTi être ven*
,

dus ,
pour être confommez dans leRoyaumej

en païant à toutes- les Entrées du Royaume les

Droits, fuivanc l'Arrêt du Confeii du i. Avril

Ï70I. Les Sucres , en piïanc les Droits fuivanc

TArrèt du lo. Juin 1698. Les Dentelles de fil en

païant les mêmes Droits, 3c avec les mcmes
formalitez qui s'obfervent dans les Bureaux de

la Flandre Françoife
,
par lefquels il eft permis

de les faire entrer ; & toutes les marchandifes

auttes que celles ci-dclfus fpcciftées, en païanc

les Droits fuivant les Tarifs de i(î<î4. 16^7. 5c

A::iêtspo{lerieufeincnc. rendus,, fa^is qu'elles

I "il

n
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fzi jtrrlts é* Riglèmenr
puifTent être anujetties en aucun cas à païer \ts\

Droits portez parTArrêc duConfeil du ^.Se-

ptembre 1701» •

V, Les Ajudicataîres pouront , fi bon leur]

femble, renvoier dans les Pais Etrangers, &[
même dans les Ifles Françoifes de l'Amérique

,

& autres Colonies Françoifes , fans païer au-

cuns Droits, les marchandifes des PrifesjdontI

la vente & le débit font permis dans le Royau*
me. '

Vï. Les Tabacs dont le Fermier ou Ton Com.
mis fur les lieux ne fe fera pas rendu Ajudica-

taite , ne pouront être vendus à d'autres , qu'à

condirion d'être envoïez dans les Paï's Etran-

gers.

VII. Les Ajudicaraires, ou ceux oui achè-

teront d'eux , auront , comme il cft dit ci-def-

fus ,un an de délai pour faire pafTer à l'Ecran-

ger les marchandifes des Prifcs qu'ils feront

obligez d'y tenvoïer,à compter du jourdeTaju-

dication qui en fera faite > à condition que les

MarcKandifes demeureront cependant dans

les Magafins de dépôt, ainfLqu'il fera explique

ci>aprcs,

VIII. Pouront les Ajudicataîres des mar-

chandifes, & ceux qui les achèteront d'eux, fai.

re palfer au travers du Royaume par forme de

Traiifit , celles qui devront ccre renvoïées aux

Pais Etrangers , en avertifTant le Fermier de

Sa Majefté,& en obfervant les formalitez

prefcrites par les Rrglemens
,
pour en cmpc-

cher les verfcmens en fraude.

IX. Les Ajudicaraires ne feront tenus de

païer les Droits d'Entrées , ni aucuns autres

Droits dûs à Sa Majefté,pour les marchandifes

des Prifes , dont la confoninTation eft permii(f.
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rfans le Royaume , finon lors qu'elles reront
enlevées du lieu où l'Ajudication en aura été

feicc
, pour être tranfportées dans un autre

Jieu du Royaume , ou pour être eonfommées
dans Je même lieu où l'Ajudication aura été

faite : Et en cas que les Ajudicataires veuillent

les tirer du Magafin de dépôt , & les avoir à
leur difpofirion , ils feront pareillement tenus
de paieries Droits.

X. Les Marchandifes provenant des Prifes,

& celles qui feront tirées des Vaifleaux^hoiiez
aux Porrsdu Royaume, feront dépofées & en-
fermées dans un magafîn & lieu fût

,
qui fera

choifî en chacune Ville , Port & Havre , par

le Lieutenant de l'Amirauté, fous crois clefs di-

férenres » dont l'ane fera remife au Juge de

l'Amirauté , ou à fon défaut au principal Ma-
giftrat du lieu : l'autre au Commis du Fer-

mier, & la troifiéme à rinfpcdeur commis par

Sa Majefté pour Texéciition des Réglemens 5c:

Arrêts concernans les marchandifes étrangè-

res ,ou autre aïant pouvoir de lui j & après la

vente & ajudication defdites marchandifes , il

en fera donné une quatrième à l'Ajuiicatairc

des marcliandifes,

XI. N'entend néanmoins Si Majeflé com-
prendre les Villes de Maifeillc 8c de Dimker-

que dans rexécurion de l'Article précédent j

à condition que les Ajudicataires des mar-

chandifes des Prifes conduites dans les Ports

defdites Villes
,
qui voudront faire entrer dans

le Royaume celles dont la confommation efl:

pcrmife, feront tcijus de reprefenter au pre-

iwicr Bureau d Entrée , un Extrait en bonne

forme de la vente & ajudication d:s mar--

chandifes déclarées provenir des Prifes , & un.

;ii

II

,;;j/

im

iri
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^ w

1

I

|i^ Jirrêti & Riglemeni
Certificat des Députez , Syndics ou Diretfleurd^

de la Chambre de Commerce , faifant foi que
Jcs marchandifes proviennent des Prifcs

j
pour

fur la reprefeniation defdits Extraits , Cercifî-

cars , & Déclarations, être les marchandifes

vifitécs,perccs&nombrces,& ensuite les Droits

païez,

XII. En cas de fraude & diverciffement >

le Procez fera fait & parfait aur coupables ,.

par les Sieurs Intendans & Commiflaires dé-

partis ,^ icelui juge en dernier rclfort avec

les Ofîciers de l'un des Préfidiaux de leur de»

partement , ou avec le nombre des Graduez re-

ciujs par lesOrdonnanccs j Sa Majefté leur at-

rr;buant à cet éfet toute Cour , Jurifdidion dfc

cornoifrance,

XIII. Les Ajudicataires des marchandifes

des P.rifes , dont la confommation n'cfl pas

perniifedans le Royaume , feront tenus , lors

qu'ils en feront les envois daits les Pais Etran-

gers , de pcendre. au dernier Bureau de Sortie,

un Certificat du Commis des Fermes
,
pour

juffc-ifici la fortic défaites marchandifes hors du-

Roïaume , & de raporter Certificat du déchar-

gement des mêmes marchandifes dans 1 -^ Païs

Etrangers ; lefquels Certificats , taiK de lortic

que de d^ciiargement , ils s'obligeront lors cl<^.

l'-ajudication , de repr«:fentcr au- Bureau du

lieu oii l'ajudication aiwa été faite , fi.v mois

après que les marchandifes aurorît été tirées du.

magafiti de dépoli: , àpeinc de paiet le double

de la valeur des Marchandifes.

XIV. Ne pouront leî Aju>{icataires faire.

fortir les Marchandifes prohibées , des Ports

oii elles auront été amenées
,
pour les rcn-

vaier. daiis les Pais Etrangers
, qu'en ptcfeucQ
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des Juges de l'Amirauté , du Commis des fer-

mes , & de rinfpedc'ur des Manufadures , ou
autres aïans pouvoir de lui

, pardevanc lef-

^uels les Marchandifes feront reconnues, &
conduites au Vaifleau , fi elles fortcnt par mer,
ou chargées (ur les Voitures , fi elles font crani^

portées hors du Royaume par Tranfit,

.

XV. L«s Juges.de TAmirauté cnvoïcront

au Sieur Contrôleur General des Finances ,

Audi-tôc après les ajudications ou Jugemens
de confifcation des marchandifes étrangères

provenant desPrifes ou échouèmens , des Ex-

traits. ou Cppics en bonne forme defdites aju-

dications ou Jugemens de confifcation : en-

femble des Procez verbaux des Prifcs -ou

échouèmcns , & des Certificats de reconnoiC

fancc , conduite & rechargement des mar-
chandifes. Ils informeront aufiî ledit Sieur

•ContrôlcurGeneral.dcs diligences qu'ils auront

faites contre lefdits Ajudicataires , ou autres

ïn'crelIczauxPrifes ou échouemens , à peine

d'interdi<ftion de leurs Charges,

Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans &
•Commillàircs départis dans les PrdWnces , de

tenir la main à le* ''cution du prefent Arr^t

,

pour raifon de quoi . ront toutes Lettres né-
ceflaires expédiées. Fait auConfeil d'Etat du
Roy , Sa Majefté y étant , tenu à Verfaii-

Jes , le vingt-quatrième jour de Mars mil fcpc

cens trois. Sijgné , P H B1 Y P E A U X.

=
,' r''
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V

ARREST DU CONSEIL,
^<v I ordonne que les Habicans delà Ville de

Marfeille , & les Marchands & Négocians ,

tant Sujets de Sa Majellé qu'Ecran-gers , &
autres Perfonnes de routes Nations & qua-
litez

,
jouiront dans l'étendue' de la Vûh

,

Port & Territoire de Marfeille, des Exem»
fions. Privilèges & Franchifes acordées en
fateur du Commerce , & portée par l'Ëdit

du mois de Mars tié^. Déclaration dt Sa
I^ajeflé, Arrêts & Réglemens rendus e^
-conféquence.

Dm lo, iHiUtt 1705.

E XT au Confeil d'Etat du Roy , la Re*
quêie pre^ntéeen icelui par le Sieur Jo-

ieph Fabre Confeiller-Sccfetaire du Roy , Dé-

|)uté de la Ville de Marfeille près la Chambre
au Confeil de Commerce, au nom des Maire

& Echevins , Députez du Commerce , Nt^go-

cians & Habitans de Udixe Ville de Marfeille \

Contcnanr,'que Sa MajeO-é aïant voulu en

l'année i^K?. donner au Commerce du Rojai:-

me , èc particulièrement à celui qui fe peut

faire de Marfeille en Levant , toute l'étendue

te toute la liberté néceâaire pour rendre le

Commerce aufli utile qu'il peut être à l'Etat $

Sa Majefté auroit par fon Edit du mois de

Mars 16^9. déclaré le Port & Havre de Mar-
feille franc & libre a tous Marchands & Né-
gocians, ik pour toutes fortes de Marchandifès

de quelque qualité & nature qu'elles puiifenc

être, &oi;donnéque les Etrangers & autres

Pexfonnes de couses Nations & qualitcz pou-

• \
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foienc y aborder , êc encrer avec l^urs VaiC-

feaux , Bâcimens & Macchandifes, les chargée

ic décharger
, y féjourner , magafiner , encre-

pofer & en forcir par mer librement quand
bon leur fembleroic , fans qu'ils fufLnc tenus

de païer aucun Droit d'Entrée ni de Sortie .

par mer i Qu'à cet éFec Sa Majefté auroic fu-

I

primé plufieurs Droits qui Te levoient dans la»

''dite Ville de Marfeille.., fur les Marchandifes*

Sa Majellé auroit encore pour exciter les

ficrangers à fréquenter le Port de Marfeille »

même à s'y Venir établir , en les diilinguant

par des grâces particulières , ordonné que les

£crangers pouroient y entrer par mer , & en v

I

forcir air.ec leurs Marchandifes , fans païer au*
,

^

cuns Droits
, quelque féjour qu'ils y cuiTent

*

fait , fans être fujets au droit d'Aubaine , Se

fans qu'ils puiTent être traitez comme Étran- '

^ers en cas de décès j lequel arrivant , leurs

enfans , héritiers ou aïans caufe pouroient re-

cueillir leurs biens & fucceflîon ^ comme s'ils

itoient vrais & naturels :françois-i 8c auroit

accrdé plufieurs antres Igraces & Privilèges en

[faveur des Etrangers qui aurotent voulu s'ha-

bituer & s'établir a Marfeille : Qjiie Sa Majefté

aaroit aufli par le même Edit fait un Règle-

ment pour l'Entrée dans le Royaume » des

jSoyes & autres Marchandifes de Levant , Pais

|4e la Domination du Grand-Seigneur , Roy
de Perfe & de l'Afrique , & encr'autres chofes

que les Marchandifes de Levant , & des atti-

trés Païs ci' defTus fpécifiez
, qui auroient été

['encrepofées àCenes , Livourne , & autres Vil-

\ki des Païs Etrangers , foit en la Mer Médi-

terranée , foit en la Mer Oceane
,
pueroienc

fà
l'Enciéc du Zoyaumc , vingt pour cent «h»

P
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leur valeur , fuivant l'évaluacion qui en feroîi

,; faite , foie qu'elles aparcin/Tenc aux Sujets de

5a Majetlé ou aux Etrangers j &^u*à cet éfet,

ies Commis aux Bureaux établis dans tous les

•lieux & Encrées du Royaume par mer & par

"terre , feroient chargez de la recette dudit

JDroit , en forte qu'il n'y auroit que les feules

Marchandifes portéesà droiture de Levant airt

Ports de Marfeille & de Roiien «
qui feroient

«xemtes de l'impofieion de vingt pour cent,

excepté néanmoins celles apartenances 2ux

^Sujets de Sa Majeflé
,
qui (croient chargées

Si aportées fur des Navires Etrangers & autres

que François , pour lefquelles en tous autres

; ^ -cas cirdedus fpécifiee 3c exprimez , le Droit de

fvingt pour-cent fera dû - Qije potfr l'e^écuiion
* du même Edit , Sa Majeflé auroit par fa Dc-

; xlaration du même mois dé Mars itéf. permis

,,y^«ux EchevinsÀ DéputezduComm&MeàMar-
icille, de lever & prendre furchacoivVâiflcau,

'. ffiarque& Polacre, & autres Bâiimsns de Mer

,v%^ allans en chacune Echelle de Levant vfoit (]uc

-.f^'^âts Vaiiîeauit ou Marchandi(ès donrk ^k feront

:f>.jC^argez,apartiennentaux Sujets^ SitMajcfté,

ou aux Etrangers négociant eivPriÉfééj & de

France ea Levant, les Oraits portée par ladite

^>; .'Jpéclaration >,
pour mettre les Echevihs & Dé-

butez du Commerce à Marfeille,en état de

fatisfaire aux dettes & charges du Commer-

ce : Que les dettes étant diminuées depuis la*

dite Déclaration , les Echevins éc^Oéputeiz du

Commerce de Marfeillc', aiiMn'ent d-^éux-Tné-

mes réduit les Droits â la *nid>ii;ié t)é te qui

leur eft acordé par ladite DéeUratitih àt Sa

Majefté : Qu'en conféquence ^è tous ces Ké-

glemens ii avantageux poux le Contmcrce , la

^ •
- Ville



fur les Tarifs des Âiarchdndlfes, ^i^
yille de Marfeille a vu pendant un a^fez long-

tems tous les fierangecs venii librement dans

fon Porc , les uns pour achever les ailbrtimens

des Marchandifes qu'ils vouloienc porter «ii

Levant , & prendre pour cela de très grandes

quantitez de Marchandifes du crû ôc des fa.

briques du Royaume, ce qui ptocirroit une
débouche crès-confidecable ; & d'autres

, pour

y prendre des Marchandifes de Levant
,
pout

ies enfporrer.ohez eux, ou dans d'autres Païs;

ce qui donnoitsiieu à une décharge très-utile

•pour les Négocians qui s'intéreâbienc dans le

commerce de Levant , & à l'augmentation

•de ce comofiecce : Que la Ville de Marfeille

•feroit devenue en très- peu dctems la plus forte

tle TBurope pour le commerce , & auroit aug<

mente crès-confidérablemeiit les riche tfes du
Hoyauaae^ fi les chofes étoienc demeurées quel-

que cems dans l'état od Sa Majedé avoir eu
intention de les mettre par l'Edit du mois de
Mars 16^9, Que Sa Majellé auroit encore faic

plufieurs Réglemens par diférens Arrêts da
Confeil & Ordonnances , en faveur du Com.
m^rce de Levant ; f^avoir , le 9. Août 1670.
par Arrêt du Con^il Sa Majeflé auroit :ordon-

né que ledit fidit du mois de Mars 1669. feroic

exécuté félon fa forme & teneur, & confor.

mémenc à icelai que toutes les Soyes Se autres

Marchandifes venant des Païs de la Domina-
tion du Grand- Seigneur , Roy de Perfe & au*,

très Païs de Levant, qui auront été entrepofées

à Gènes , Livourne , & autres Villes & Païs

Etrangers , ne pouroient entrer en France par
mer

, que par le Port de Marfeille , 6c par terre

par le Pont de Beauvoifin & Lyon , à peine de
confifcacion , en païanc aux Bureaux dcfdics

. I

1 1



\

.f

^9 'Arrêts 'iti'sRégUmifté

lieux vingt pour cent de la valeur , foît^^d-
Jesmpartinirenc aux Sujets de Sa Majefté qu
.j9UX;.Ecrangers : Que paraucxe Arfêt dtt.Con-

cicil du -.50. May 9*^71. l'exécution du précédent

.a:écé prdoiinée ppur les Soyes venant de VAilc

Se 4e l^^£gy pte , & autres ,^Païs de^iLevant : Que
, ^/|)^ autre Ar^éc dut^Confeil dii if. Août i6^«
.xendu en interprétation de i'fidit du mois ue
j>>Iars 14^9. il eA ocdoiiné./ç)ue les Jkiarcàcndi»

^ v/cs de„levant r qui entreront par iû Port d«

^oilen , ipit qu'elles^^y foierit aportées à droi-

^ufc , jToic qu'elles aient éié entrepofécs, païc-

;Xont .paiement le.Droit de vingt pour centj

^ay^c ciéfenfes délire entrer les Marchandifes

|>4i:,ies autres ^Pdrtt .da ROyaume f à peine de

^onfifcatioa ^fic ao Ferm ier ^4e faire atscune

.cocopoficion d.Q JDroit : Que par une* Ordon*.

rDaoipedchi )« J4^v> 1^1*. Sa Majçûé aurek HufS

^ermià^c^ms Capitaines de*Yaiilêaiix^FrançoU

^eveoanfi dc.lxi^nt , d'aborder aaXvCôtès d'I-

talie > ^ d'y déciiiar||er partie dt Icârr JMac.

.^andifet , fans qu'ils^ puiïïènt pour ràifb'n de

,,ce j^tjre oj^Hgez 46'pa4er le Dctfic de vingt pour

,ce«t , des Jiarcitandi^ qui leur méfieront \ «

^c eiltrée dans Màrfei^le^ ainii qu'il éfl porté

^r leditJEdfC du aïois de^Mars-té^y. aîiquel Sa

:MêjcÇté a d4togé pont ce jregard feulement,

.en raportaiit tojuteibis^ par leidirs Capitaines^

ks Certificacs=ou Manife^esdes^GdAlulsTran-

,foîs dans les Echelles de Levani | e<yr>tenàns 1|

.quantité ,
qualité

,
poids flc mtrque^cs Msr-

^chand'fe^ qu'ils «nroitt déçhargJéei^Éi Levant

avec les ^t>\ ÏGCs : Défcn Ces 2 I0ii# 'Cfepitaines

At prendre ni diargvr' en Italie ItuclKie^ Mar«

«C^andifes pour Marfeilkj à peine de eonfif*

jmm^Âvi yaiiièAu^A fie tcoit mille Uv^çs 4>
^rj

I



/5fr Us Tarifs itsMa^^Aândifis. ^^
cnende ; Que psi Arrêt du Confdl du 9. No-
vembre 1^88. Sa Majefté aaroic ordonné en in»

cerprécation de TArrêt -du quirisiéme Aofic

t6ts» 9*^c les •Marchandifes de^I^evant qui ri'au*

tont point M eiltrepofées dans les Pâïs écran-

,gers, & feront arrivées à dioiture à-Marfeille^

palTanc de ladite Ville dans le Royaume , foie

par terre par le Bureau de Septemcs, Se ancres
- étans.ainr environs de ladiceVille fxm par nier^

;par les Ports de Provence & de Languedoc , U.

par ceux de RoUea,"Dunkerque Vautres Poks
^

^^e Ponanc , feront exenKei dU'(Droic de vingt

pour cent , & aquit«ronc feulement les Droits

'ordinaires dûs aux Ports ii Bureaux
,
par lef-

quels lefdites Marchandifes entreront : <^*à
cet éfet , les 'Marchands , Négocians & Mat-
tiçs de Navires qui aporteronc des Marchan-
diiVsi 4e Levant, du Port de Marfeilie dans les

autres Pocts du Ko/aume , raporteront des

Xortificacs en bonne ibrme des 'Echevins 5e

pépu(CZ d« Commerce à Marfeilie
» porrans

qde, laC^i^es Maichandifesy auront été^chac-

.géçS[/j(ari$ fraude ; iefquels 'Certificats feront

f^^re^trz «un Commis des Fermes , ^ans \é%

<Sat«aux defdics Ports , lorfque les Marckandt-

fes^T: arriveront , p(>ur être les Maréhandifes

vidtées & reconnues pat lefdies Commis des

f^çrines ,9e en fuite déchargées , & les droits
d*E^j;rées.pajez : Que lés Marchaniifes venant
de |^arfeiy«.yM jcelles mentionnées en l'Etat

arr^téTanjC^r^jitii le». Février iêlj, fuivant

l'AiÇi^^fivWiinVjour vy encrant par le Porc de
Pupjlceiiq^,, paieront feulement les Droits
poycç;K, pa^r icTarifde r^7i. quand elles paiTe*

ront ^« Ounkerque en Flandres Et à l'égaré

des Marchandises dcXevant , de coûtes forces.

,
/:
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.qui feront apercées à droiture â JDunkerque^'

autres que celles mentionnées audit Etat du
At. Février 1^87. elles paiferonr à ^Entrée de
Dunkerque les Droits de vingt pour cent j &
a l'Ën triée de la ^Flandre , ceux du Tarif de

3^71. & quant aux autres Ports du Royaume ,

^ue ledit Arrêt duConfeil du Lf. Août i^8f.,

itiz exécuté félon fii forme & teneur : Que
par autre Arrêt dtiConfeil du ;). Juillet le^u
rendu en interprétation du précédent, il au-

xoitécé ordonné que lesSoïes & autres Mar-
chandifes de^Levant , des .Etats du Grand-Sei-

gneur , Roy de Perfe & Afrique, venant à droi-

cure defdics Pais , ou entrepofées aux Pais

EtranecFS fans exception » qui viendront au

l'ortde Dunkerque
, y païeroient le Droit de

vingt pour cent de la valeur , même celles

|>ortées par ledit Arrêt du iz. Février 16S7.6:

«mentionnées en l'Etat arrêté au Confeil ledit

jour, foit qu^elles foient deftinées pour les

Aianufaâures du Païs Conquis ou autr>ement
j

ledit Arrêt & celiii du 9. Novembre 1^88. au

iurplus exécutez félon leur fotmc '&. teneur^

PéÉenfes défaire entrer lefdites Marchandifes

venant â droiture ou entrepofées , par autres

Ports que pat ceux de Dunkerque & de Rolien,

en y paîant le Droit de vingt pour cent : Que
par autre Arrêt du Confeil du 5. Mars 1693. il

a été ordonné que les Droits fur TEraim ,éta-

hVis par l'Ordonnance des Fermes du mois de

Juillet 1681. feront levez aux BqreaU3^ des Fer-

«mes établis bors de la Ville àt Marfeille * fur

les Etaims qui entreront par Marfeille^ & que

le Bureau établi dans la Ville pour la perce-

|)tion de ces Droits, fera 6té,.avcc défenfes

aux Jerosiers d'établir aucun Bureau dans la



fur Us Tarifé des Â^archandifes. ff^
Ville

t pour la perception de ce Droit : Que
Sa Majedé auroit encore

,
pour donner un plu9'

grand cours au commerce de Marfcille, &
pour procurer une plus grande débouche de$

Marcnandifes de Levant , acordé un Traniîr

général pou<r faciliter le commerce defdites

Marchandifes dans les Pais Etrangers
,
par U

voie du Rône , pour être tranfportées à Genè-
ve , & de- la dans les Pais Etrangers par terre,

fans païcr aucuns Droits : Q^e Sa Majefté fut

pluHeurs reprefentations qui lui ont été faites,

auroit jugé à propos en diverfes ocafions , de
faire d'autres Réglemens, qui ont aporté-da

changement à l'état ou le commerce avoit été

mis : Que le premier Règlement qui a dimi>
nué la franchife du Port de Marfeille, &Ia li*

berté qui avoit été donnée au commerce pae

l'Edic du mois de M'ars ie><?^*a été l'Arrêt dti

Confcil du if. Janvier léyu par lequel il fur

imporé des Droits fur le Tabac à l'Encrée de
Marfeille , avec rétablinTcmenc d*un Entrepôe

pour le Tabac , donc il feroit fait commerce
dans les Païs Etrangers : Qiic par autre Arr^e

ilu Confeil du ly. Avril i6^0i il a été iropofé

de'i^Drôirs confîdérables fur les Sucres & Cat
foiinades de Btefil & autres Pais étrangers , etx«

trans (lans le Royaume par mer Se par terre ,

môm^ par le Port de Marfei!!e . avec l'éta-

bliiremént à Marfcillc d'un Entrepôt pour le»

Soerés&Caiïbnnades, pour <mî faire consmer-
ce dans les PaïsEtrangcts^fans païer les Droits;

'^Sâô^èl 'EHt'^èpôc le Fermier ou Ton Commis
; àuVoié Ifrtë chf , & un Commis prépofé paf

' '^^\éi \firchahds attroic une autre clef : Que pap
âufre Atrêc du Confeil du lo. Février 1^91. il a

, été expreifémenC' défendu de faire encrer dan?
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k Royaume aucunes Toiles de cocon blanchcsr^

k\t)it\ , d{ Mouflelines des Indes^ à peine de
confifcaùon & de trois mille livres d'amençle : r *

Qu'on a voulu étendre cette prohibition jnU

iju'aux Toiles de coton venani de Levant , &
qu'on a fair fur cela beaucoup de peine aux-

Négocians de Marfeitle : (}iie par autre Arrêt

du Confeil du 41 Oâobre i^i. les Droits d'Ea-

trées des Morues féches de la pécbe des Pais

Btrangw^rs , ont été augmentées )u(<)u'à quatre

livres du ctrnt peûnt },ce qui a été exécuté à
JMarfeille comme aux aurrc»Entrées du Roïau*

me : Que par antre Arrêt du Confeil du lu
Décembre 1691. il a été impofé vingt livres

iiir chaque cent pelant de coton filé venant des

Pals Etrangers, & qu'on a ^it lever ces Droits

aux Bureaux des environs du Territoire de

Marfeilie j ce qui t caufé une dinfyiiftrtion d6

,
plus de )a moitié du-commerce qui iè failàst.

à

Marfeilie de cette MarchandiTe : Qaepaf,aQ«
tre Arrêt du Confeil du u. May 169}. il a été

ordonné en fuprimant U Ferme du Café , du
Chocolat & autres fembUbles Marchandifes

,

que le Café ne pouioit entrer dans le Royau-
me, que par le Pt>rt de Marfeilie , en païant à.

l'Bntrée daPorc dix fols pour chaque livre pe-

fant , avec l'établtiièment d'un £ntrep6r pour^

le Café dont il feroit fait commerce nans les

Païs Etrangers, fans païer aucuns Droiis^.à la

charge par les Négocians de faire leur déclara-

tion au Commis des Fermes à l'àcrivée:, & que

k Café feroir mis dans un ^tagafia à d^ux çlefs,

donc «ne feroic er)tre-lcs mjt^Bsd'up Cpnaimis

des Fermes , & l'autre encre Içs ms^inç d'im

Commis prépofé par les Négocians •. Que; quoi

q[j»e tous ces Rcglemcns fcmbiciu n'avoir été

f

.



JlirtéîTdTïfs dts iiiirehândifis. f|f/
fôics que pour favoiifer le commerce des Su-»

jots de Sa Majeflé, 5e lui donner queU]|ue avan«
tage fur le commette des Ëcratigcrs , ils n^ont

pas laid^ cependant de produire û.V éfec tout'

contraire : Q[^e depuis les diiicultez aafcjuelles"

l'exécution de ces Réglemens a donné liea

dans Marfeille , les' Etrangers qui y avoienc

pris des habitudes »& qui 7 abordoient en plus

grand nombre y poaif prendre avec les Mac*
chandifes de Levant donc, ils ont befoiii , dea

quantitez très.confidétitbles de Kfetrcbandifef

du cr»at des Fabriques ^v Royaume, dont les

Négocians de Marfeille avoient loin dé faire

des Magasins , voftt faire commerce à Geneff

& à Livourne, quiCotit devenuifs par ce moïen
les Places les plus fréquentées , & les plus con-

£dérab!es' de l'Burope pour le commerce de

Levant & d'ftalie : Qâfe \t% Eclievins & Dépu-
tez du «Commerce dt la Ville de Marfeille ont
fifit ea di(t6cens cemï leurs crès-bumbles rc-

cnontrances à Sa Majedé , fur le préjudice ex«
trème que ces dificultez provenant de l'exécu-

tion des nouveaux Réglemens ; faifoient au
commerce de Marfeille & à tout le Rbyaunie :

Qiie f9Lt Arrêt du Confcil du 16. Odobrc 1^80.

le TranHc général qui avoit été acordé pour
faciliter le tranfport des Marchandifes de Mar-
feille à Genève , a reçu audi des reftriclions & '

a été réduit à certaines efpeces de Marchandi-
fes, pour Icfquelles il n*eft point du de Droits,

& il a été fait deux clatTes des autres Mar-
chandifes chargées de diféren s Droits j Les-

Marthandifes comprifè» dans la première
clafïe , ne doivent pftifer pour cous Droits que
quarante-cinq fols par cent pefanc $ & celles de
tii dernière clafle > doivent paier les Droits

Z4
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55^ \Arrets & t^éijltmens

ordinaires : Que les Fermiers de Sa Majrftf
ont prétendu en vertu du Tarif de Convention
arrêté avec les Hollandoisen l'année 1e99.cn
cohféquence du Traité de Rifvick , être en
droit de faire exécuter à Marfeille ledit Yarif
4<: l'année 1^99. aufli «bien que le Tarif de
Tannée i66y, & cous les Arrêts poftérieure-

mcnc rendus, dont on n'avoit jamais eu au-

cune connoiffance à Marfeille , & qui n'y

avoient jamais été exécutez :Qjae cette nou-
veauté a acheté de détourner le peu .de com-
merce que les Etrangers faifoiem à Marfeille:

Que \ts plaintes & les remontrances des Echcb»

vins & Dépurez du Commerce à Marfeille
,

ont été p!u/îeurs fois difcutées par ordre de

Sa Majefté ; mais que les grandes afaires cau-

sées par les évencmens extraordinaires du ^é-
gnc glorieux de Sa Majefté, ont toujours em-
pêché que Sa MaieAé ait donné fur cela aucune

déciHon : Que l'etabliflement qu'il a plû à Sa

M:ijcflé de faire d'un Confeil de Commerce ,

auquel la Ville de Marfeille, comme une des

plus importantes du Royaume, a l'honneur

d'avoir un Député , a fait efperer aux Eche-

vins & Députez du Commerce à Marfeille

,

que Sa Majedé qui donne tous lec jours des

marques trèsfenfibles de bonté & de prbce£tion

pour le commerce, voudroit bien faire exami-

ner de nouveau par le Confeil de Commerce,
les plaintes & les remontrances qui ont déjà

été plufieurs fois faites , fur le préjudice «juclcs

nouveaux Réglemens concernons le c6mi?:îerce

àt Levant) font non feulemeiit à Ta Ville de

Marfeille, mais à tout le Royaume ^ & la né-*

ceffité qu'il y a d'y pourvoir, A ces Caufes,

fcqueroienc qu*il plût àSa MajcHé , fans avoifi

cips

frar

l'éc

fait

de

\
'



Jir Us Tarifs dèi, Marchitnd'fis, 5J7
éèard aufdics nouveaux Ré^lemens , & prin-

cipalemepc a. ceux qui lonc contraires a, la

franchifedu Porc de Marseille, ordonner que
l'Eaicdu mois de Macs i^f»;. & les Réglemens
fai{^ en confôquence en faveur du commerce
de ladite Ville de Marleille , feront exécutes

félon leur forme & teneur j& conformémcnr
àiceuz, que le Porc, la Ville &^Ie Territoire

de Macfeille, feront déclarez.franc9& exemts

de tous Droits : Qtie les Vaiffeaux- cane des

Sujets de Sa Majefté que des Etrangers ,. poa-

ronc y venir décharger leurs Marchandifes, les

y dépofer , entrepo(er , les recharger & en (or-

tir par mer, de quelque nature & qualicé^u'eU

les foienc , fans païcr aucuns Droits , & fans

ê<re fujets à aucune vificc : Comme auHS , or-»

donner que les Eareaux des Fermes de Sa Ma-
jefté,qui font établis* dans le Porc , Ville ^
Teiricoire de Marfeille, en fcronc ôeez-& tranf-

porcez hors du Territoire, & que les Entrepôts

écablis dans ladite Ville pour certaines M<ir-

cbandifes , feront & demeureront fuprimez \

ainfî qu'il a pliVa Sa Majeflé fuprimer par Ar-

zêt du Confeil du i}. Avril 1701-. les Entrepôts -

qui avoienc été établis dans la Ville de Rayon-
ne, pour les CatTonnades & le Cacao ; dt en'

coriféqùence
,
que les Fermiers de Sa Majeflé

& leurs Commrs & Prépofez , n'auront plus

aucune régie ni aucun exercice à faire dans le

Port , dar>s la Ville & dans le Territoire de

Marfcille i& ordonner que TEtac arrêté au

Gonfeil en conféquence de l'Arrêt du Confeil

âqif. Août i«tf. des Marchandifes fur Icfquel-

les, lorfqU'èltes çncienc dans le Royaume ve-

nant des Pàïs Etrangers , & après y avoir été

efiBceporées > le Dtoic de vingc pour cent doi«

21;
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5^' ^>rctf & Rtgtermm
êcre levéJ, outre les Droits d'Kncrées ordfnaiia

les , fera exécuté^ & que pour (ureté de (on»

cxéciiiion , il feca perin.is aux £chevifl$ & D»-'
putez du- Cofi>inerce à Marfeille , de mettre
«les Receveurs & des Contrôleurs, dans tous

Ub. Porcs ouLils les e(lmierom néceilàires. Va
aufli les Mémoires fournis pai M^ Thomas^
Templier , Ajudicatûre général des Fermes de
Sa I^jcfté ,. fervans de réponfe à: ladite Re.
^uête , & tendans à- ce qu'il plaife àSa MajeM-
ordonner que les Réglenaens qu'il a été jug^

aéce/Iàiré de faite concernans le commerce , ,

cafir des^ Marcbandifes de lièvanc , qu'autres ^.

feront ex.écutéz À Marfeille , comme dans les

autres Potts du, Royaume , & qile la régie des

Fermes ctabfiies à Marfeille pour l'exécution-

defdits Réglemens âc pour fureté des Droirs

4« Sa Majcflé ,,y fera continuée : Lfcfdirs A«w

rér$.& Réglemens cideffus énoncer $ & les

Xitiêmo^ires fournis paf les Dépurez au ConïeU
^eCdniAKrce. Le t'eut vu 5c conHderé: Oi!i

k Raport dtt Skur Chamillarc , Conféillec

ccdinaire au Confèi) Roïal, Contrôleut (jéné-

faJ des Finance» j Lii ROY ETANT, B^:^

SON- CONSETL , fiiifaht droit fur le tout', a-

•rdonné Se ordonné que les Hiïbrtans de W
^le de Marfcillc , & les MarchandistSc Ncgo-^

'

CMins,ranc Sujets de Sa M;jjcftéqu*Ei.ang!:rs^&

fttfres K*rfonnes,.dc t'eûtes Nationi"»^ qualité ,.

iiolliront dans retendues de la. Ville, Pott 3c'

Territoire de Marfeiilc , des etcmtions , pri-

vilèges fit franchifes acordéese^o^^ faveur do:-

€omfnerce , âr po£t«es par l'Edic '4!^ n)Pi%/4c

Mars f^^r^. Déclaration d^ Sa M^aj^fté!^ M».
aêts êc Réglemens rendus en. coofequencé: ;xe
Éûfaor ,, ocdoiiaeSa. Majjeili q^^ umucs. wàs^t*

»,» î.



f^r Us Tatîfidef Màrchandîfes, 5 j^
de Marchandifes venant de Levârnc, Pais de la'

Domination diT Grand-Sdigi eu r , du Roy de
PcrilB', de Barbarie , & autres Paï^ Etrangers ,

(jexctfpcê< celles ci-après mirajjdéeis') poqronc
'

encrer librèmehc dairis k Pcxc 6c daÀis ia Ville

de Marfeillé par mer, & en fortir <^même,
i^nt païer tucuns Dtoits y à 1» charge para les

Capitaines , Maîri-es de Naviresr& Patrons (fe

Barques & auftes Bâtimens de mer ». de four-

nir dans les vingt-quatre heurts de leur arri-

vée. Se avant -le-déchargement i au Biireau: du
Poids & Calîc*, un Manifefte exad dc^toutes

les Marchand ifesi^ât arriveront par mer, dâhS
latlite Ville & Porc dé Marféille ; & de donner
pareillement par lefdic^ Capitaines , Mliîc^es

deNà'vires , & Patrons de Barques 6C autres

B^tirùens de nrer , audit Bùrcan du ^xàs Se

CàlF^ , avant lé départ' defdits Vaifl^aju^ ôf

Bâtimens , uiie déciaracioii par ManifeAe, des

Màtchandifés qu'ils charg^erotit pouffortirpar

mer , de ladite Ville «: Port de Marftilîc ; lefi

dits Nta^ifefVes conténans la quiihticé,ie poids^

fl^'la qualité des Màrchandifes , la marque U
le numéro des B:rlles , & le nom du Matchand
de Marfeillé à'^ui les Marchàndifes y arrivant

fcroac adrefTées } & lefdites déclarations qui

feront données à la forrie , concenanc pareil*

lemenc la qua^ntité', le poids , Se ia qualité des

Marchàndifes; la marque & le numéro des

Billes, lenomdu' Marchand pour le compte
de qui les MVrchandifes feront chargées , & le

lieti de la deAiinacion , en païanc feulement

audit Btireau^i^I^ëids k ÇkiSe , cinq fols pour
rènre^iflrèmènt de chaque Manifede ou dé.

datition des Vai(Teauz' ie gros Bâtimens de

mtt^ èncriQS 01» {<Àrin£-dtt Port de Marfcillc 5

. /

i'
'

m



y^o jirritf& Règlement
- ' ^ fans païer aucuns Droits pour les Barques

.
& autres petits Bâtimen». Ordonne Sa Ma.
jefté que les Draps, Ktofcs & Bas de laine de

' \ Manufadure étrangère, les Etofes des Indes
de toutes fofces , même celles <i'£corcesi d'ar-

bre , les Toiles peintes des Indes , les Moruèi
féches de la Pâche des Etrangers , & les Cuirs^

tannez venans de Levant ou d'ailleurs , ne pou.

^
' ront entrer dans ladite Ville & Porc de Mar-
, ^ i'eillc , ni en erre fait- commerce par les Mar-

'.
; ehands & Négocians de ladite Ville, à peine

de confifcation des Marchandifes & de trois

' mille livres d'amende. Bermec néanmoins Sa
Majedé l'entrée , le commerce & l'ufage dans

ladite Ville , Porc & TerritOBPede Marfeillc,

des Toiles blanchesi peintes, teintes ou à car-*

leaux , venant à droiture de Levant. Ordonne
*'' '

Sa. MajvfAé, que les Droits portez par. le Tarif

delà Douane de Lyon pour l'Entrée
j
par le

Tarif de la Foraine pour la Sortie, & par k%

autres Tarifs , Arrêt»; 8c Réglemens , feront

levez & perçus feulement au Bureau de Sepre-

mes,&aux autres Bur^ux des environs du

Territoire de Marfeille , ainfi qu'aux autres

Itureaux des Fermes établis dans les autres

Villes & lieux de la* Provence j Se qn'i cet

éfet , les Bureaux des Fermes dé Sa Majeftc

feront levez & ôtez de ladite Ville, Port&

Territoire de Marfeille , & tranfportez aux ex-

• trêmitez & hors ledit Territoire, pour h régie

'des Fermes y être faite , fuivant & conformé-

ment aux Ordonnances & Réglemens ;.à Ikx-

ception néanmoins du Bureau des Cirairs &
•Poiffons falez, dépendant de la Ferme des

Gabelles , du Bureau du Poids 8c Gaife , de ce*

Jui de la ferme du Domaine d'Occident ^ & de



fur lés Tarifs des Marchandifit, fj^v
celui de la Ferme du Tabac ^ donc la icgie

continuera d'êire faire dans ladite Ville , Porc
& Territoire de Marfeille , fuirant les UfageSy^.

Ordonnances Se Régl.cmtns, Ordonne; paireiU

lement Sa Majefté, que les Régiemens faits*^

pour la fixation d'Ëiuréè de diverl'es Marchan-^
difes par certains Ports , ou pour la prahibK
tion d'Rnrrée d'autres Marclvandt^s^ Teronr-^

exécutez feulement aux bureaux des confins^

^ Territoire de Marfeille, Ne pouront les.

Commis defdites Fcrnfics faire des Vifîres dand^

lesmaifonsde.la^Viile j Porr& Territoire de.

Marfeille , qu'en-prefence & a(fîilez.d'un Ofi-

cierge l'Hôtel de Avilie ou de Police, par. le*

quel les Procès verbaux de vidte àt de faiÂe y.

s'il ene(t faite quelqu'une ,feiont fignez, Qr-
donne Sa Majcdé

,
qne les Entrepôts établie

dans ladite Ville de Marfeille, pour les Caf-

fonnadcs dç Breni & pour le Csitté , feront ,8c.

demeureront^ fuprimcz pendant trois anuéçs ,

à commencer au, premiex Od^obie prochaip,,

& jque pendant- le(di£es trois apjnées les C^f*

(bnnades de Bre/i} & \c CafTc poliront encrer-

dans ladite Yilk 3 Porc^ Terxitoirede Mar-

: Mkt 6c en Tortir libtemcnt par me^
,

pour,

^tre iranfpoFtez dans les Pais Etrangers , x>u

dans les Provinces 4uiloyauine , (ans païer.

à Marfeille aucuns Drcàcs } fauf à en être les.

Droits d'ËQ^tées païez fuivant les Tarifs , Àr^

lêts Se R^glemens, dans les autres Ports 6vl

Royaume,, aux Bureaux des Fermes de ^Ssl

Majefté, fit pour les Caflonnades & autres (pr-

, tes de Sucres, & le Cafté, qiii entrcronç.de

ladite Ville de Marfeille dans le Royaume, pac

tfrre ,
pendant IcCdites trois années , les Droits

tfii£ntCQCS en feront païez fuivauc les- Tarifs ^



J4i Arrits "& Jt/0mim'
Arrêts & Réglemens y 4iux Bureaux des tnrtJ^

fôns de Marièille. Et à l'égard de'l'Encrepoâr

établi dans la VMle de Màrièille po«rtk Ffnne
<ta Tabac, ofdorfnc Sa Mtfjefté qu'il tètà coti-

.. tinuéruivantrufagtf, jufqu'à^e qt^autremenr
' en airécé otdofme. Ordonne Sal Maje(îé, que
les M^chà^d-ifèrtenanrdc'Liïvtfnc ; côiii|>rK

fès & fpccifiées dans rSeac arrêté en fdfi €on.
• fcil ,. 5tî^ étant "^nfinte dir^rofèlit Afrêr, qui

. arriveront & fêtent déchargées dans les autres

PiBrrts dtt Hmraume , fans-iêtte acoînpagnées

d*im fCèrcincac des Eéhérins & Dépxztt d*
Cbnani^rce à MatfeilJe .poto Sa (Tarer qire Ici--

dites Marchandifes auïoiTt étié '|}rires à MaV
icîlte

,
paieront vingt poitrcent de la valeur

,

outre dt • pat-^defTtts les> Drôirs d'Hiiïtrée's otdi-

Dikes ; C6rnn>6àufIsVque lesMàrchariifires-

enrratK i^at Je Pont de Béauvorfin , ou v^anc
à Màrfeille , aptô« *^<>ir été -^entreposées en
Italie on ailîeuTfi paiefont à l'EAtî^e de? la--

dite 'Ville de Ma'ffcilk , oti^au Béteau du
Pont do Bdàuvoi(itT* , ledit Dfoit de vingt'

pour cen^; & que la Chambre de CôninDerce

de Màtreille pobrè conlnKtrriè des Ke'ceveifFS

p<>ur' la petcéptiolt'dudic Droit de vingt pour
cent , an pfofif de ladite Chambré dé -Obni»-'

merce , dahs le Pott de Mi»'reille , S:au fiir^'

rcauduPbnt'de Beauvoifiw, ftiHes Mitrchan-

difes entreposes qui y arriveront ,
&'• des

Contrôleurs dans les autres Ports du Royau-
me, pour tenir regidré des Ma'rchandifes de

L^vanr qui y feront aportécs 'dipédement

,

&ns avoir été pri(es à MVrfeille, ou qui fe-

ront amenées dans les Ports i après avbif éti?

enrrepo(ces dans les Pais Etrangers
j
poutlcf^

i)ueliés< Mdtcliandifcs ) daos kfdits ca« , It:

'»'

ni)
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fif tésTarlpMs Âftrchand'fif, 54^^
"

Droic d» vingc pour cent de la valeur fera pai4 ^

outre les Droits d'Encrées ordinaires : & Teront 1

Us apil^tnceinens d^fdics Receveurs &iConcrd^'r:>

leocspaïez'iur le produit d^ 'DyoIc de vingc; ^

pomccenc, /î4edic<pK)duitTe trouve fufi^ac ;;:« :

finon ce aui aianqqiera pour païer le& apoiace* ^

jnciîs dîcldiis; Receveurs & Contrôleurs, fera *

paie par ladite Clumbre de Comniefce à Idât^

ftille. Ordonne Sa;M3*jeilc,que rinfpeé^eUiC' •'

établi à MArfcilic en vertui de l'Arrêt du Co:i- ».

fcïl du premier Septembre: i<^95.' po^r viiîter'l

I^s Draps & Erofes des MÂnuFac^urés de lisui'' '.

gqcdoc&des autres Provincfs du Royaume, ,
'

qui ibnt envoyez en Levant ^ ^era chargé con-^

joi-ntcmenc avec les- Eçhevins & Députez du:

Commerce dans ladite NTille, Pfart 5c Tierri»^

toire de Marfcille , des Draps , Erofes & Bas< >

de laine 4e Manufaclàre étrangère , & des/*

Etofes , Efeorces d'arbre 3c Toiles peintes des

Jndcs. Ordonne S* Mtjefté, qQeles A*rcts 8c

Réglemens çoncernans le Commerce de Le-

tant , Çeronrau /urplus exécutez félon leur for-

me & teneur, Éajoint.Sa M-rjefté aux Skurs^

intcndanscSc Commiffaires départis pour Te-

xécutjon de 'es ordres '^'n^Pto.vencCi&'dam les ^

autres Pçôvinsc* du Royaume ^ de teijir la*

mainçhacun en droit foi, à rexécutton du*»

prefent Arrêt j pour raifon de quoi feront"

tootîs Lettres nécelfaires expédiées, F^lt ait

Cbnfeil d'Etat du Roy, Su Mijcftéy étanc^

tenu ? ^^erfàilles le dixième jour de Juilieip<

mil fcpp^ens i.fois-, nji.j'^^^ïo-r^iï n ..

%ié^RHEL,Y*P'E:AUX;. - - ;^
^

>• .' 1
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ZT A T DES MARCHA S DISE s,

de Levant
,

^gur hfquelles le Droit de vingt

pour cent deJa v^Um fera dû , outre ér pAr^

dcfftii les Droits d*Entrées ordinaires , lorfqtieL

les entreront dans le Royaume fur des VAtjfeau»
*'

étrangers, oufur des yaij?eaux Franfois, aprh
fvoir été entrepffées dans Us Pais "Etrangers'^

arrêté au Confeil du Roy yJe lo, /uUlet 170^^

avec VeftimAtion des mêmes Marchandifes
, [uj

\_ Ufied de laquelle le Droit de vingt pour cent

fera payé,

E Droit de vingt pour cent fera levé fur

les Marchandifes ci-après fpécifices,venanc

de Levant, aapoiil&de Marc brut , y com^tis

J*embalage..

Le Droit ne fera point levé fur les Mar.

chandifcs de même nom
,
qui £oik du ciû

d'autres P^is^ , & qui en viendront, -

"

.. A'
Agaric de Levant j eftimé quattc-vingt dix

livres le cent pefant.

AiTafœtida) foixame- quinze livres le ccn(

pefant,

Aglu, quinze livres le cent pcfant^^^
J*

,

B
Bvlellium, cent livres le cent pefanr.

Baume (blanc , cinq cens' livres le cent pc«

fanr.

Bol Arn>enium , douze livres le cent pefanr,

Bù/ïes, douze livres là pièce,

Bufles , dits Ecarts , huit livres la pièce.

Bviilin s , cinq Livres la pièce.

Balauftes , cinquante livres le cent pefarrf.

Bois de Fuflei ^ cinq livres le cent pefant»

' >

'



fur tes Tàrift des Marehamilfes. j'4^:

C
Coron de Levant en Lame, quarante livres le

cent pefant.

Coton de Levant filé
,
quatre- vingt livres le

cent pefantfc

CaiTe de Lcvant,quarante livres le cent pefanr.

Coque.de Levant I foixante-dix livres le cent

pefant.

Cires> jaunes , eftimées foixante- quinze livres*

le cent pefant.

Chagrin , deux livres la pièce.

Coloquinte, quatre-vingt livres le cent pefant;.
'

Café , cent livres le cent pefant,

Cordoilans^ou Maroquins, deux livres la pièce».

Cuirs en poil de Levant , ûx livres la pièce,

Cùics die Barbarie , cinq livres la pièce.

Corail,douzecens livres UcalHe de cent trente

.'liX|c$ pefant.

Cumin , quinze livres le cent pefant; . ^;

Cendres de Levant, fix livres le cent pefant*

Dattes
,
quinze livres le cent pefant, ^" if;p

E
fincens fin , ou Olibaa

,
quarante livres le cent:

pefant. ^

Bncens commun , vingt livres le cent pefant;.

Eponges fines, foixarite livres le cent pefant,

Epongcs' communes , quarante livres le centt

pclanti

P
Folium de Levant, eflimé quatre-vingt livres^

le cent pefant.

Fromages de la Morée , de Ghipre & de Can-i'

die , douze livres le cent pefanc,

G
Comme Serapine , cent livres le cent^faht..

r



f4<^' Arrtts& RigUmtfft
Galbanum

, quatre- vingt livres le cent pe(ânr« •

Giflies , crcncc livres le^cenc pcfailc*

H»
^ Hermodaces , cireqoanfie livres le ccnit p6{ànt»

Huiles de Lévanc, quinze livres le cent pefanr»

L
Badanum , trenee livres le c^t pelant;

Lapis Uzuli ,cent livres le cent pefant.

Laines de Levant & de Barbarie > trente iivtea^

le cent pcfanf.

Myrrhe
,
quatre, vingt livres le cent peâjoc* ^

Maftic , cent livres le cent pe(anr.

Momie » trente livres le cent pefant» - t

Noix vomîqtzesj eiHmées cinquante livres lé'

cent peiàat.

Natron »oà Sonres, ftpt livres le cent pelant.

Nacres , ou Coquilles, iîz livres le millier «a

-

«ombre;;.

Qppoponsz i Àeaz cens livres le cent peTanr^'.

F
Bbmes d*Âûrruckés blanches ,' éeu^z miiie U^

vres la cailfe afforti*?.

Plumes d'Autruches noicés 1 deux cçàs livseS'

la caiilo aiîorcie»

Piftaches , quarante iivrei le cent pefant.

Poil de Chameau en Laine, ou P6il de Che-
vreau . cent livres le cent pefant. -

Poil de Chèvre filé , deux cens cinquante iiVfes '

le cent pefant. , .
' •,

,

Pierre de Fénce , ^k livres le ceofr pefanc/ %x

Riài^ns de Coriache^ viiig|;-cln^ jiv^esleccnr^

pelant». ^i^'irrv. r-^

%i" .



J h-

fi^ tes TUrifi des AfétrchdnMfes. ^^j
Khubaçbc , mille livres le cent pefant.

Ris de Levant, dix livre» le cent pefant.

.

Raifins de Damas, vingç.cinq livres le cent
pcfaht; ".*:*> i^»! a "?

\

Rcpont/jetHmé deux cens liircesie cei» pefant.

.

S
Scamonéc, fix cens livres le cent pefànr. \

Séné , cent cinquante livres le cent pefant*. .

Saffranunv, trente livres le cent pefant.

5corar , cent foixante • quinze livres le cent*
pefant,

,

Sêtnencontra , ou Semenckie, deux cens U<«

vres le cent pefant. ;,

Semences de Bdn , vingt livres le cent pefanc^

Scbeftcs , vingt livres le cent pefant. . ..^.

T.
*•" '

:•

Tamarins , vingt livres le cent pcfanr.

Toiles de. Lin de Levant , deux iivties l'annei'

Toiles de Chanvre dclevanc, une livie dix

ioh ratine..^

y
V^qaetces , trente livres le cent pefanr. >

Vitriol de Chipre » foixante livres le cent j^pi

fanr.

Zedoària , trente livres le cent pefant; "V

Les Soîe$ de Levant rie fonr point comprît

fesdans le prefentEtat
,

patce que l'Enrxée -

dans le Royaume n'en ciEpéimife par mer ^

qoe [>ar le Port de Marfeille , & par^terre que '

par le Pbnt de &eauvoi{în»

Les Toikè"deX2ô#ôh de Eevant , ni l'es Eto--

fes d'Or ». d'Argent & de Soye , ou les Bourres

de Soïe ^ bû^de Coton ^i: Soie , du de Laine 5c

Coton «c toutes autres Eiofcs de Levaat >. ne •'

\vm I

lidi

^m
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5548 Arrêts & Règlement

lonc point non plus comprifes dans le prefent

Etat, l'enrréedans le Royaume en étant ab.

(blument défendue par tous les P<^ts & PalT».

gcs.

F^i/ & arrêté àU^Confdl Royal des Finances^

Unu à Vtrfadlts le dixième jour de Juillet mil

fe^tcmi trois. Signé , P h e l y p e A u x»

Les autres Marchandises de Levant non

comprifes en l'Ecat ci-deHus, & non prohibées

par l'Arrêt ou autres Réglemcns , feront Ai.

jettes au.Droit de vingt pour cent , dans \c%

mêmes cas que celles qyi font exprimées dans

^tat, '

4

.ARREST DU CONSEIL,
Qjl I ordonne que les Brofles apellées Bayet.

A. ces, Sempiiernes ou Perpetuannes , & Ans*

codes , des fabriques du Royaume
,
qui for.

tironc pour TEfpagne par quelque route c^ue

ce foit
,
paieront une fois (euîemenc au p us

_V prochain Bureau des Fermes du lieu de l'en-

•v. ,' levement
,
pour tous Droits de Sorties , dix

fols du cent pefanr. * "^^ *^ ^.n^iwv..

u r Dtt 14., juillet ijo^,

SUR ce qui a été reprefenté au Roy értint

en fokn Confcil
, que depuis l'union dfj

deut Couronnes de France & d'Efpagne
, il

s'eft établi en diverfes Provinces du Royaumf,

des Manufadùres d'Eiofes ipellées Bayecrcs,

Scmpicerncs ou Pcrpetuannes , & Anacoftrs

,

propres pour l'Efpagne , àia façon de celles

qui fe fabricjuent en Angleterre, &doiuine
fait une ires-g^rande coufommaiioa dans le;

V



fUr les Tarifs dtf Aiârchandlfss, 545)
païsdc la Domination au Roy Catholique , \
tant en Europe que dans les'Indcs :.Qiie Icf.'

dites Eiofcs des iwuvelles fâbiiques de France ,
'

fe trouvent des mêmes qualitez , aufTi belles Se

aufTi propres aux ufages que les Efpagnols ont

coutume d'en faire
,
que celles des fabriques

d'Angleterre j & que'fi celles Ue^France fe pou-

voienr donner aux mêmes prix, il s'en feroic

un commerce très-confidérable : Qu'il feroit

nécedaire pour cela qu'il plût à Sa MajeAé de

décharger ces (ortcs d^Etofes du paiement de

tous les Droits qui font dus fuivant les Tarifs
,

Arrêts & Réglemens , pour les Marchand ifes

ile Draperie fortant du Royaume , de même
que celles qui fortent d'Angleterre pour l'Efpa-

gne,ront dédaargées de tous Droits de Sorties
;

ou du moin^ en cas que Sa Majef^ ne jugeât

pas à propos dt décharger entièrement ces

(ortes de%Marchandires, de tous les Dioits de

Sorties , il lui plût de régler les Droits quife-

idient à païer , fur un pied tjcs-modkjue
, pour

ne pas augmenter le^.prrx defdites 'Etofes ^ &
mettre les Négocians du Royaume en état de

les fournir aux Efpagnols, au même prix qu'il«

ont coutume de les avoir des Anglois. A quoi

5 Majefté voulant pourvoir , & favorifer un
commerce qui peut être tnès avantageux aux,

deux Nations : OUi fur-ce le Raportdu Sieur

Chamillart , Confeiller ordinaire auConfeiî
Royal , Contrôleur Général des Finances j L B
ROY E'TA>IT EN SON CONSEIL , a
ordonné & ordonne que lefdites Etôfes spel»

Jécs Bayettes , Sempiternes ou Perpetuanhes
,

6 Anacoftes , des fabriques iiu :Roïaume,^ui
fortiront pour l'Efpagne par quelque route que

«ce foie
,
paieront une fois fc4ilement , au plus

M

i
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,j5o jtrrèts & Kiglemins

prochain Bureau des Fermes du lieu de l'enl^.

- venienc ,
pour tous Oroici de Sordcf , tant

en (orcant des Provinces de rétendvc des Cinq
^tofle» Ecrmes , t}uc des autres-Provinces , à la

lortie deff^uelles il eft levé des Droits au profit

dé Sa Aiajefli , dix fols <iu cer c pelant | au

nioïen de auoi lefdites Eiuies (i''ont exemtes

M déchargées du paiement des Droits de la

I^oUane de Lyon , Ticffs^ut^Tauz Jr ^uaran.
' tiéme , St des Droits de la Douone de-Valence

Je Coûtvme dc^ayonne, en paiiànt dans Té-

tenditcl defdiics Douanes , ^ de toos autres

«Droits locaux /Oélrois, Prages&^'PalIàges qui

fe lèvent au-profic de Sa Ma;efté,ou des Sci*

- gneurs.particuliers,|. 'Villes &' Communauté!,
tant pour l'entrée At pafDige, que pourra fortie

-des Provinces du Hoyaume par eaii'& par ter-

re, fans préjudice au Curplut de )a ftanchife

acordécpour les Marchandifes qui' feront vea*

-ducs dans les Foii«s franches deJLyon , Bor-

deaux &.Tro)res. Fait Sa'Majedédéfenfes aux

Ajudicataires de Tes Fermes flc à tous -autres,

de lever auciesni^^lus. grands Droits fur lcf>

dires Etofos y apellées Bayettës, '^Senipiternet

«u Per^etuanne^ jc Anacollei, que ceux cidef-

iii5 marquez , à peine de rcûitutÎQn du (louble,

& de tous dépen« , dommages /de intérêts*

"enjoint Sa Majefté aux Sieurs Imendans ft

•Commi^Taires départis dans les ^Provjkices du

Koyaume , de tetiir la main à Texécution du

prefent Arcét. F*it an Cônfeil d*Étàt du*Roy,

Sa Majc^a^ j étant , tenu i Verfaïllçs ,1e

quatorzième four de Juillet mil fêpt cens troi^
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ARRE.5T DU.COKS.EIL,
U I ordonne q&*à commencer du premier
dlobre, les Dtoict de Sorciei.fur les Toiles

fabriquées dam les Paroiffes At Saint- Ja.
mes , Carnet ft Argouges , demeureront
réglez ainH que les Dcoics de Sorties fur les

'Toilei fabriquées à Marigny-d: autres heut
des «tivirons deXôûtances, à trois livres

.idix ft}ls par cent pefant ,
quoi <que lefdkcs

/Toiles foientdéclarées pour Toiles de. Lia
41UX Bureaux par le^ueJs elles fonitout de
l'étendue' des Cinq^rolTes Fermes,

OMIS, septembre.. 1 7 o }

,

L6
R OY aïant par rAjrrêr du. ONifeil Ik

7. Juiu 1701,^ ordonné que les Droits .4f

'Sorties fur les Toiles fabriquées à-Marign^r &
autres lîeux des environs de la'ViUe de Coû*-

: tances, demeureroient réglez^ trois livres dix

Co]sfàr cent pefant.^ quoi que lefdites Toiles

foient liéclalécs pour Toiles de Lin, aux Eu-

reàuz pac^ lefquels elles fortent duRoïaume ; ce

oui atiroit été conHrmé <far les'Arrêts du Con.
leil , des *4, Décembre 1701, ^&.a. Avril 1704,

f^iSa Majcàé étant informée que les :Toiles

qui fe fabriquent dans les Paroi (Tes Àc Saint-

James, Carnet Se Argouges dans rétendue

de rEleâioaxl*Avranc)ies , font de même qu»-

Jité que celles de Marigny, &qu'il (eroit avan-
t^geux;{K>ur le Commerce de la Province de

Normandie. dçrfaeilitM ia ibrtie defdites Toi-

les des fa'briques 4e -Saint.;Jtme« , Carnet 6c

.-Argouges , qui s'envoient en Erpagne Se au-

ttcs^^aïsfiuai^ers , ôt, gu'elks fc tiiei»icnt ea

!|



fSi Jyrets & Réglemens

plus grande quantité , H les Droits de Sorties

.par le Tarif de l'année" 1^64. étoicnc mode*
'xcz 8c proportionnez à la valeur idefdiées ^Toi.

les, ainfi qu'il a plu à Sa Majefté de faite

pour les Toiles de Mafigny, & autres lieux des

environs de Coûtances. A qyoi Sa Majeflté de-

îîranc pourvoir : Vu ledit Tarif général de

l'année 1664, ledit Arréc du Confeil du 7. Juin

170Z. iefdits Arrêts du Confeilydes 14. Décem-
bre i7oi,& 1. Avril 1701. & le Mémoire fur ce

fourni par M^ Thomas Templier, Ajudicaraire

général des Fermes de Sa Majefté^ portant qu'il

cdimoit fufifanc de faire païer pour lefdites

Toiles de Saint-James , Carnet ôc Argouges

,

les Droits de Sotties comme à celles de Mari-

gny, fuivant l'Arrêt du Confeil du 7. Juin

1701. O^'Y le Rapôrt du Sieur diamilïart';,

Confeillér ordincire au Confeil Roïal , Con-

trôleur Général des Finances j LE ROY
iB'TANT EN SON CONSEIL, ac--

donné & ordonne
,
qu'à commencer du prc

mier Octobre prochain , les Droits de Sorties

fur les Toiles fabriquées dans lefdites Pa-

ToiiTes de Saint James , Carnet & Argou-

-gps , demeureront régleft ainii que les Droits

de Sorties far les Toiles fabriquées à Mari.

gny , & autres lieux des environs de Coûtan-

ces , à trois livres dix fols par cent pefanr,qu(>i

que lefdites Toiles foicnt déclatées pour Toi-

les de Lin^ aux Bureaux par Iclquels elles for-

tiront de retendue' des Cinq groffes Fermes,

fait Sa Majefté défenfes à TAjudicaraire de

fes Fermes , fes Receveurs , Commis & Pré-

po(cz , de levct autres & plus grands Droits fut

lefdites Toiles , à peine de reftitution du dou-

ble , & de tous dépens , dommages & intérêts,

f Enjoint



fur les Tarifs dis àdarehandifes. yjj
'Enjoint Sa Majcfté aux Sieurs Intendans ëc

CommilTaires départis dans les Provinces

,

de tenir la main à i'cjfécution du prcfcnr Ar-
reft. Fait au'ConfcH d'Etat du Roy, Sa Ma-
jeftc y éfianc^ tenu àVerfailles, le dix*huitiéinc

ijour de Septembre miJ fept cens trois.

Signé, PHELYPEAUX»

ARREST DU CONSEIL,
'<Jjl7i ordonne que la furféance à l'cxécutioti

de rArrêtdu'Confeil du 14. Décembre 1701,

portée par l'Arrêt du'Confcil du 1. Avril

lyoi, {cra continuée jufcju'à ce qu'àiicre-

ment il en foit ordonné par Sa Majeflrc j 8c

Îu'au fucplus les Arrêts du Confeil , des 24.

)écembre 1761. u Avril & j. Odobre lypr,

feront exécutez félon leur forme & teneur j

aulujet des inodériatiôns de droits deSorties»

V.. ...nv DHli. OBcbre 170%

LE ROY aïant par l'Arrêt du Confeil du

24. Décembre 170X. ordonné entr'autres

•chofcs en faveur du commerce des Manufac-
tures duRoyaumCt& pour en faciliter la fortie

& le tranfport dans les Païs Etrangers
, que les

Draps , Toiles , -Etofes , Velours , Satins de

Damas à fleurs d*Or & d'Argent, & autres

Draps aufquels ii y a Or & Argent , tant ri-

<:he5 , mo'iens que petits j Draps ,Toiles , Ve-

lours «Saûns, Dstmsss^ Pannes, Tafetas , Ser-

:ges, Tapis , Rubans & autres Etofes de Soie »

pouront fortir, tant de l'érendue des Cinq
gtoffcs Fermes ,

que des Provinces réputées

Etrangère^ pour êire transportées dans les

Pais Etrangers , fans pa'iec aucuns Droits de

Sorties : Que les Draps & Etofes de Fil , Poil de

Aa
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);4 JÊTtitt (è* ISifglemeni
'

Laine mêlées de Soie , comme Ferandines, ati

lieu de quatre (bis la livre, fuivanc le Tarif

^e xé64. cctqui ^fait vingt livres du cent pe.

«Tant., païecoierït deux fols de la livre, ou dix

livres du cent pefant ;
&- que les Toiles de

Xin, detoùces fortes & façons , blanches ou
écruès , fines ou groffes , .( autres que les Toi.
flcs Fleurets & Blancards , & celles de Laval

^de Marigny
^ ) le Linge ouvré ^ non ouvré,

Àt quelque Toite que cefoit , au lieu de dix li.

res le cent pefant ., fuivant le Tarif de 1^64.

païeioient feulement cinq livres , .& -modeié à

îa mairie des Droits de Sorties les autres Mar-
chandifes énoncées dans ledit Arrêt

, prove-

nant des Manufactures du Royaume , qui j^.

ïoient envolées dans les Pais Etranger^ • Sa

Majeflé auroic{»our ^nne« coQ^dérationï, p^
autre Arfêt du Confeil du 1. Avril i7oi. or.

.donné qu'il feroit furfis à Texécution dudic

Arrêt du «4. Décembre , ta ce ^ui oohèernc

les Draps & Etofes , Toiles de Rubans d*Or

,

d'Argent & de Soie., les Ferandines 6c les Toi-

les de Lin , autres que celles de laVal & de

MarigDy , & les Toiles Fleurets de BUncàrds,

jufqu'au premier jour du prefent mois dXDda*

l>re i & qu'au furplus la inodération ordon-

née par ledit Arrêt du Confeil du 14. Dé-

cembre .701. aucoitlieu poLr les autres Mar-

€handi(es des Manufaélures du Ro^raume y
ipéciâées. Sa Majefté Auroit encore par Arrêt

du Confeil du 3. Odiobre 17)02,. Uii pluficurs

Réglemens pour l'exécution defdtrs Arrêts du

Confeil , des 14, Décembre 170Î, de i. Avril

r7oi. en ce qui concerne les modérations de

Droits de Sorties des Marclundifes y ezpri-

màfi^M £t Sa hlk^'jtikt écaaic infounuc^ue la fu>



firiei Tértfs dis Méitchândifif. 5^^
fôance ordonnée par ledit Arrêc eu &. Avfii

1701. peuc être continuée fans que le commer-^
ce défaites Marchandifes en foufte aucun pté-
judice : Et voulant y pourvoir j Vu lefdits Ar-
rêts du Confeil,desx4. Décembre 1701.1. Avril

& 3. Odobre 1702^. Oîii le Raport du Sieur

Chamillart , Confeiller ordinaire au Confeil

Roïal , Contrôleur Général des finances j LB
ROY ETANT EN SON CONSEIL, a
ordonné k ordonne, que la furféance à Tezé-

cntion dudit Arrêc du Confeil du 14. Décem-
bre 1701. portée par ledit Arrêt du Confeil du
£. Avril 1701. fera continuée jufqu'à ce qu'au*

crement il en foit ordonné par Sa Majetté ; êc

qu'au furpluf, lefdics Arrêts du ConreiI«dcst4.

Décembre 1701. a* Avril ft y Odlobre x?^^»

feront exécutez félon leur forme 8c ceneur»

Enjoint Sa Maiefté aux Sieurs Intendans êc

<!ommi(raires départis d«ns les Province!
^

' de tenir la main à Teiéoition du prefcnc Ar*
red. Fait au Confeil d'Etat du Ray , Sa
Majeil^ y étant , tenu à Fontainebleau , le

vingt troifiéme jour d'Odlobre nriil fept ccn«

|^oi^« CplUùonn^ S^né , P H fi LV P E A U X«

*:Oh;0» •n-

t^
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ARREST DU CONSEIL,
iQj; I ordonne

,
que les Ecofes apellées Bayet*

tes , Sempitcrncs ou Pcrpctuannes & Anaco-
ftcsjdes Fabriques du Roiaume, qui forciront

.pour l'Italie par quelque route que ce foiç,

paieront une fois feulement aux Bureaux y
jziencionnez , trente fols du cent pefanc.

Du 23. Oilobre 170},
'

LEROY aïanc par Arrêt de fon Confeil

du 14. Juillet dernier
,
pour les raifons y

expliquées , réglé à dix fols du cent pefanc les

{Droits de Sorties des £cofes apellées Bayettes,

>Senipiternes ou Perpetuannes,& Anacoftes,des

Jabriques du Royaume,qui fortiront peur l'Ëf.

pagne par quelque route que ce foi t: Et Sa Ma-
jelfé étant informée qu*il fe fait aufTi une con-

/ommation très-con(îdérable en Italie defdires

£tofes,qui fe tirent des fabriques d'Angleterrej

Se qu'il fcroic très- avantageux pour les Fabri-

«ques du Royaume, de fixer .pareillement les

Droics de Sorties defdites Etofes qui feroienc

CJQvoïées en Italie « pour mettre les Négocians

éix Royaume en état d'en fourniren Italie, au

même prix que celles qui fe tirent des Maiia*

fadures d'Angleterre, A quoi Sa Majeité vou-

lant pourvoir & favorifer, un Commerce qui

peut erre avantagciijc à fes Sujets : Vu ledit Ar-

lèt du Confeil du 14. Juillet 1705. OUi fur celé

îRaport du Sieur Chamiliart , Cï>nfeiller ordi-

«aire au Confeil Roïal,Contrôlcur Général des

rinancesîLE ROY E'TANT EN SON
CONSEIL, a ordonné & ordonne que Icf-

ilites Ecofes apellées Bayettes, Sempiternes ou

Pcrpetuannes^ & Anacoûes, des Fabriques du



ySr les Tarifi des M4rch4ndtfes\ fj'jr
Royaume

,
qui fortiront pour l'Icalic par quclJ

que route que ce foie
, paieront une fois feule-

ment au plus prochain Bureau des Fermes du
lieu de l'enlèvement, pour tous Droits de Sorw
tics , tant en forrant des Provinces de i'ctenduë

dès Cinq gtoffes Fermes
, que des autres Pro-

vinces du Royaume , à la fortie defqueiles il eft

levé des Droits au profit de Sa Majefté , trente

fols du cent pefanr j an moïen de quoi, lefdites

Etofcs (eront excm tes & déchargccs du païc-

ment des Droits de la Douane de Lyon, Tiers-

fur-caux 8c quarantième, 8c des Dioits de la

Doiiane de Valence & Coutume de Bayonne ,

en padant dans l'étendue defditesDouâncs,&
de tous autres Droits locaux, oclcois, péages 8c

padàges, qui Ce lèvent au profit de Sa Majedé

,

ou des Seigneurs Particuliers, Villes & Corn-
munautez , tant pour l'Entrée 8c PaiFage

,
que

pour la fortie des Provinces du Royatrme, pat

eau 8c par terre } fans préjudice au furplus de la

franchife acordée pour les marchandifes qui

feront vendues dans les Foires franches de
Lyon , Bordeaux 8c Troyes. Fait Sa Majefté

défenfes aux Ajudicataires de fes Fermes 8c à
tous autres,de lever autres ni plus grands Droits

fur lefdites Etofes apellées Bayctces, Sempiter-

nés ouPerpetuanncs,& Anacoftes, fortant pour
l'Italie, que ceux ci-delfus marquez, à peins dô
refbitucion du double, & de tous dépens, dom«-

magffs& intérêts. Enjoint Sa Majefté aux S'"»

Intendans & CommilHiires départis dans les

Provinces,de tenir la main à ^'exécution du prcs-

fcntArrcr, Fait au Confeild'Ecat duR(.y, Sa
Majefté y étant , tenu à Fontainebleau , le

vingc-troifiéme jour d'Oâ;obre mil fept cena

trois. Cûllathnné. Signé , PHELYPEAUX
•«r - A a 5
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ARREST DU CONSEIL,
Qvi ordonne qu'à commencée d^ premieî

jour du mois de Décembre prochain, il (era

païé pour Droits de Foraine à la fonie des

Provinces de JLanguedoc ft de Provence ^

pour les Pâïs Etrang'^rs, trente fols du cent

pefatir brut, d'Eau de la Reine d'Hongrie,
d'Eau de Thim , d'Eau de Cette , de Syrops

de Grenade, & d'autres fcniblables Eiqneurs:

£c qu'il fera palié pareillement trente fols

du cent pefant brut defdites Liqueurs, pour

Droits de la Dolîane de Lyon , entrant danS'

l'étendue de ladite DoUane , & trente fols

pour Droits d'Entrées des Cinq groHes Fer-

mes , en entrant dans retendue derdiie^

Cinq grolTes Fermes,

Pm ij, OBoirt 17^5.

SU R ce qui a été reprcfenté au R07 éran?

en Ton CoaTeil.que TEau de la Reine d'Hon*

grie , TËau de Thim, TEau de Cette , le Syrop

de Grenade, Se autres fcniblables Liqueurs <^ut

£e préparent à Montpellier , n^ font point cx^

prefTément comprifes dans 1« Tarifs de la

foraine ou Patente de Languedoc , dans le

Tarif de la DoUine de Lyorr , ni dans le Tarif

général de l'année 1664^, pour l'étendre des

Cinq groifes Fermes j ce qui fait qu'on lève

diféremment les Droits , tant de Sorties pour

les Pais étrangecc, que d'Entrées dans l'éten-

due delà DoUane de Lyon , iSc dans les Pro-

vinccs de l'étendue des Cinq gfoflês Fermes,,

pour ce qui fc confommç dans le Royaiime^

& qu'il fcroic ncQtlhm PP.U£ dganec .uacow^



fftr les Tarifs dn MarehânSfes. ff^
plus aifé&: plus xcglé auxommerce qui fe faiD

dedans & dehors le Royaume ^ dé ces fortes
'

de Marchandifes', & procurer à' la Province de
Languedoc les avantages qu'elle en peut reci^.

rer, de léglet les Droits qui doivent êtte païez

à \^ forcie de ces Marchandifes , pour les Païs'

£traflgers,.âcà l'entrée de ces mêmes Mar-
chandi^s dans l'étendue de la Douane de Lyon,

91 des. Provinces des €inq grofles Fermes. A>

quoi Sa Majefté voulant pourvoir : Vu ledit

Tarif.de la Foraine ou Patente de Languedoc,

ledit Tarif de la Douane de Lyon > & le Tarif

général de l'année i6é4^ pbur retendue Ats

Cinq grolFes Fermes : Oui le R'aporc du Sieur

Chârnillarc , Confeiller ordinaire au Confeil

Royal , Contrèleut G%iéral des Finances i-

lE ROY E'TANT EN SON CONSEIL,
a ordonné & ordonne, qu'à commcnççT /dii^

premier jour du mois de Décembre prochain ^
il fera paie pour Droits de Foraine , à la forcie

des Provinces de Languedoc & de Provence

pour lés PaïVEcrangers , trente fols du cent pe-

lant biuc , d'Eau de la Reine d'Hongrie , d'Eau

de Thim ; d'Eau de Cette , de Syrops de Gre-
nade , & d'autres femblables Liqueurs ; & qu'il

TéU païé pareillement trente fols du cent pe-

fân^ brut defditès Liqueurs
,
pour Droits de la

Douane de Lyon , entrant dans l'étendue de
ladite DoUane,& trente fols pour Droits d'En-
trées des Cinq grofles Fermes, en entrant dans

J'étenduc defdices Cinq grofTes Fermes. Fait

Sa Majefté défenfes àrAjudicatairc gênerai de
fcs ï^crni,es , & à fes Procureurs, Commis &
Prépofcz,d*exigcr autres ni plus grands Droits

que ceux cideâTus marquez , fur lefdites Li-
^èûrs /tant à» la (ortie des Provinces de Lan*»

A a 4 '
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5^0 j^rrlts & RégUmenj^

guedoc & Provence pour les Païs Etrangers,

qa*i l'Encrée de la Douane de Lyon, ou dans

retendue des Cinq gro{fes Fermes , à peine de
redirution du double , & de cous dépens, dom-
mages & intérêts. Enjoint Sa MajefTé aux
5icurs Intendant & CommifTaires départis

dans les Provinces , de tenir la main à l'exé.

Clarion du prefcnt Arreft. F a z t au Confeil

d'Etat du Roy , Sa Majeflé y étant , tenu i-

Fontainebleau le Tingt-troiHéme jour d'O^o.
brc mil fcpt cens trois, CoV.ntionné,

Sign4, PHELYPEAUX. ....

ARREST DU CONSEIL,
Q^V I ordonne qu'à fommencer du premier

jour du mois de Mars 1704. les Droits d'En*

• trées pour les Images peintes ou imprimées^
', fur du Papier, Parchemin*, Velinou autres
' femblables matières, venant des Païs Etran-

gers , feroiu aquitez dans les Bureaux de

•. l'étendue des Cinq Grolfes Fermes , àiaifon

i de cinq fols par livrç pefanr,

SU R ce qui a été reprefcnté au Roy ctanî

en Ton Confeil, que les Images imprimées

©u peintes en Vclin ou en Papier, dont la

principale Fabrique eft à Anvers, Se dans d'au-

très Villes de la Flandre Efpagnole, ne font

point expreiïcmenc comprifes dans le Tarif

général des Cinq grolTes Fermes, arrêté en

Tannée 16^4. Que ce défaut d'cx|)rcflîon don-

ne lieu aux Commis des Fermes,de faire paier

diSéremment les Droits d'Entrées de cette for-

fc de Marchandifc , fuivant les^ ufag.cs qui

1 1

•



fkr letTanfs des MÀnh wdifet. ^6i
fe trouvent établis dans les divers Bureaux
pr lefquels il cji peut entrer dans l'étendue

des Cincj grofîes Fermes ; Qu'il y a des Bu-
reaux où on fait aquiter les Droits de ces Mar-
cliandifes , à raifon de cinq pour cent de U
valeur, fuivant la dirpcfition générale qui efl

a la fin du Tarif, pour toutes les Marchandii-

fes qui n'y font pas nomménrent comprifes 5

& d'autres Bureaux dans lefquels on fait aqui-

ter les Droits de ces Mârchandifes , fur le pied

de la Dominoteric: Que d'ailleurs, les Mar-
chands font fouvent diticuhé de païer dans un
Bureau les Droits, autrement qu'ils ne les

ont païez dans un autre Bureau
,

paj: ou ils

ont paiTé , ce <|ui donne lieu à des conteda*

rions entre les Marchands & les Commis des

Fermes : Qu'il eft important de faire ceflcr ces

conteflations
,
par un Règlement uhifbrme

,

pour faciliter le commerce de ces Mârchan-
difes : Que pour rendre ce commerce plus aifé

entre la Flandre Efpagnole & la Flandre Fr^n^

çoife, les Droits d'Entrées de ces Marcb^n-
difes dans la Flandre Françoifc auroient été

réglez par le Tarif de l'année 1^71. à cinq fols

par livre, & qttC les Droits pouroienc être ré-

glez fur lemôme pied à l'entrée des Cinq grof-

fes Fermes
,
quoiqu'ils foicrtt très-modiques

par raport à la valeur defdites Mârchandifes ,

qui font bien fouvent d'un ^^rix fort haut , &
par raport à la grantie quantité qu'il en faut

pour faire une livre pcfant , cette Marchan-
dife étant d'un très-petit poids. Et Sa Majeftc

voulant y pourvoi? r Vu ledit Tarif général

pour les Cinq greffes Fermes , arrêté en l'an-

née \66^, & ledit Tarif pour la Flandre Fran-

çoife , arrêté en Tannée 1^71, Le tout vu
Aa s
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fSi arrêts é" R^llemHii

& conndcré : Olii le Raporc du Sieur CHffi>

millarc ~, Gonfeiller ordinaire au Confeil

Royal» Concrôlcuc General dés Finances ; SA-

MAJESTE* ETANT EN SON CONSEIL,
a ordonné ic ordonné

,
qu'à comniencer du

premier jour du mois de Mars prochain , les

Droits d'Entrées pour les Images peintes ou
imprimées fur du Pa|iier, Pàrcnemin , Vclin

ou autres femblables matières , venant des

Pais Etrangers , feront aquitez dans les Bu-
reaux de retendue des Cinq gxoflês Fermes ,

à raifon de cini] fois- par Jix^re pefanc. Fait

5a Majefté défendes à l'Ajudicataire de fes Fer-

mes i Tes Procureurs , Commn ou Prépofez^,

de lever autres ni plus grands Droits , à pei-

ne de reQitution du double , & de tous de-

pens, dommages & intérêts» Enjoint Sa Ma«
jefté aux Sieurs Iniendans & Commiiiaires

départis dans le» Provinces , de tenir la main
à l'exécution? da prefent Arreft» Fait au

Confeil d'Etat du Roy, Sa MajcAé y étant,

tenu à Verfailles le dix-neuviéme jous>de £é«

iiiier mil fept cens quatre. r;,.r:;-f,'' » Qiir.

Signé, PHELYPEAirj^'

lli
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pêr ht Tarifs dès MàrcUtiniifes. 5Sy

ARREST DU CONSEIL,
Q^U I ordonne qu'à commencer du premier
Mars 1734* les Laines de toutes qualitea-

pouront être cranfporcées de la Ville de
BioUen dans la Flandre Françpife, fans païer

aucuns Droits de Sorties de l'étendue' des

Cinq giod'es Fermes , en fatisfaifanc aux
conditions y portées.

DM X9« Février 1704,

SUR' ce qui a été reprefenté au Roy étant

en (on Confetl, que depuis qu'il a plu à Sa
Majcfté d'acorder un Tran/it en faveur des

Manufaâuresde la Flandre Françoife , pendant

la prefente Guerre, tanr pour l'entrée des Ma-
tières fervanc aufdires ManufaÉlures, que pour

la fortieder Marchandifes faites , fans païer

aucuns Droits , fuivant l'Arred du Confeil du
dernier Septembre 1701, les Maîtres des ma«
nufadbres de la Handre Françoife ont ccHé de

prendre à RoUen , les Vaincs qui leur font né*

ceiTaires , à caufe des trois livres par cent pe-

fant de Lainc^ qu'il y^a à païer en fortant de

retendue des Cinq groiTes Fermes, fuivanc

TArrefl du Confeil du u» Février lé^f. donc

les Laines quipaHènt^ en Tranfic font exem-
tes i & que cette diférence prive les Négo-
cians de Rouen, d'un commerce qu'ils ont

coutume de faire , fit les Fermes de Sa Majcflé

des Droits d'Entrées' qui feroient païez pour

les Laines qui encreroient pour le compte des

Marchands de Rouen , en plus grande quan-
litc

i Se qui feroient portées à Rouen
,
pour

^cre enfuite tranfporcées dans la Flandre Fran*

A a 6
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5^4. jirrits f^ R/glimens

coifc, fuivanc les ocafîons de commerce , fi

elles pouvoicnc y être cnvoïécs fans païcr les

DroiDs de Sorties. A quoi Sa Majcilé voulanc

pourvoir, & faciliter autant qu'il cfl podible

le commerce mutuel que fes Sujets peuvent

,
avoir entr'eux : Vu leldits Arrêts duConfeil,

des dernier Septembre 1701. & it. Février

169; . Oui fur ce le Raporc du Sieur Chamillarr,

Confeiller ordinaire au Confeii Royal > Con-
trôleur General des Finances $ LE ROY
E'TANT EN SON CONSEIL, a

ordonné & ordonne, qu'à commencer du pre-

mier jour de Mars prochain, les Laines de îoii.

tes qualitez
,
pouront être tranfportées de la

Ville de Rouen dans la Flandre Françoife, fans

païer aucuns Droits de Sorties de l'étendue des

Cinq groifes Fermes $ à la charge par les Mar-

chands de Rouen qui feront les envois def-

dites Laines , d'en déclarer la quantité au

Bureau de la Romaine de Roiien , & le lieu

4e la Flandre Francoife pour lequel elles fe-

ront devinées , de faire ficeler & plomber les'

Baies & Balots audit Bureau de la Romaine , &
4*y faire leur foûmidion de raporter au piûcard

dans trois mois, Certificat expédie par le Ma-
giflrat, de l'arrivée defdices Laines dans le^

lieux qui auront été tiéciarez. Enjoint Sa Ma-
^efléaux Sieurs Intendans & Comm ilFa ires dé-

partis , de tenir la main à l'exécution du pre-

îtn^ Arrêt. FÀn. au Confeii d'Etat du Roy, Sa

Klajefté y étanc, tenu à Verfailles , le dix-

neuviéme jour de Février mil fept cens quatre»

Signé, PHELYPEAUX. .

i''
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fitrhsTarîfsJesMarchaffdtfif. ^6f.

ARREST DU CONSEIL, **

Qjj I ordonne que les Droits fur les Toiles"

Bapcidcs de Canïbray , fixez par le Tarif'

de 16^4. à quarante fols par Pièce dé quinze *

aunes ou environ , aunage de Paris , feront
'

& demeureront réduits à vingt fols , à com-
mencer du jour de la publicacioa du prefenc:

A'rrcft,
"

.

-'

Du XI. OStoBlre 170 4i •
" • .

SU R ce qiw a été reprefcnté au Roy en ion *

Confeil, que les Droits fur les Toiles Ba-
pciftes de Cambray, fixez par le Tarif de 16^4,

à quarante fols pour chaqpe Pièce de quinze

aunes ou environ , aïanc paru exce/Tits aux
Cautions du Bail de Martinanc Fermier Gé-
néral.ils feroicnt convenus avec les Marchands,

de n'exiger ledit Droit que fur le pied de vingt

fols , laque/le convention a continué jufqu'au

Bail de Templier
,
qu'on a recommencé de

lever ledit Droit fur le pied de quarante fols,

en conféquencc des Ordres qui en furent lors

«k>nnezparle Confeil audit Templier ^ mai«>

que bien loin que le produit en ait augmenté «

il a diminué tous tes jours
,
pat la facilita

qu'ont les Marchands de faire paiïer lefdires^

Toiles de Cambray^, comme fi elle« avoient été

fabriquées en Picardie, où il s'en fabrique de
la même qualité. A quoi Sa Majcfté voulant

pourvoir : Ouy le Raport du Sieur Defmarerz,

Gonfeiller ordinaire au Confeil Royal , Di-
refteur des Finances ; SA MAJESTE^
EN SON CONSEIL, a ordonné & or-

>^oane
^ ^e les Droits fut les Toiles Bapcides

1
i I

4 )

4
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fê€ ArrSir&Riiîèmens
de Cambray, fixez par le Tarif Je i^^4>. â^

(]uarante fols par Pièce de quinze aunes ou>

environ , aunage de Paris', (eronc ^ deinea«

reronc réduits à vingi fols«, à commencer da^

joue de la pub^licacion du prefenc A'treft, qui

iera exécuté nonobftant cootes oponcion? oa
autres empêchemens quelconques; Fait au
Confeil d'Etat du Roy , tenu à Fontainebleaa

le vin]^ unième jour d'Oiftbbre mil fept cens

quatre. ColUtionné, Signé ,^DE LAISTR^.

ARREST DU CONSEIL,,
Q VI ordonne qu'au lieu de mettre par le«

Fabriquans le nom des Btoles apellées

fiaycttes ou Bayes , Sempiternes ou Ferpe.

tuannes, & Ânacodes ou Anafcottcs^ au

ckcf des Pièces defdires Etofcs j-il fera apof»

à l'avenir un piomb à cltaquc Pièce
, por-

tant d'un côté le nomdel'Etofe ,.&de]'au.

tre côté le nom du- lica oîliellc aura été fà«

i;friquée , Sx,

Du I), fanvUr lyOfi

SUR ce qui a été rcpr^rcnté au Roy étatîî

en fon Confeil
, que Sa Ma)eAé aïant or-

^nné par Arrêt du Confeil du 4'^ Juillet 17034

pour favorifer le commerce des Eiofes de nou-

velles Fabriquer, aptllées Bàyettes , Sempi-
ternes ou Pcrpetuaunes , & A'naco(les , des

Manu^Clures du Royaume » que celles qui

ibrtiroitnt pour 2(pagne par quelque route

que ce foir , pa'feroient une fois feulement aa

plus prochain Bureau de^ Fermes du lieu de

îlînlcvcment , pour tous Droits do Sorties

,

taut en Loxt&nc des CioviflC«s dcTétendut des



ptr Its Tarifs dcf Afanhundifis,. f^
Cinq groifes Fermes que des autres Provinces,

à^U (ortie defquclles; il eflv levé des Droits ao»

profit diC Sa Msi)c(lé-,: dix fois du cent pe«

iant : Parauwc Arrêt daConfeil du ij. OÏVo*
brede ladite année 1705. qu'il feroic paie pour
lerdites Erofes qui fortiroient pour l'Italie par
quelque route qiiecefoit, une fois (eulemenr

au plus prochain Bureau des Fermes du lieu de

l'enlcvemenr ,. pour tous Droite àfi Sorties ,

.

trente fois du cent pcfaut : F: par autre Atrêt

du^Confeil du it. Décembre 17a). pour enipè«

chéries âbus^qui fe conimetcoient dans l'exé-

oution defdits Arrêts , en ce que plusieurs

•

Particuliers pour profiter indôèment d^Ha^mo
dcration^ dès Droits de Sorties portée par lèf-

dits Arrêts , déclaroient aux Burcaaic de for-

tic 'du Royr.unie
,

pfour Bayetfcs , Sèntvpiier—

nés oti Perpetuan'nes , & Atiacodes , beaucoup^

d'auttes^ petites Etofës d'ancienne Fabrique,,

eonlnte Serges*, Cadis, Ce dillats , fiuratces,..

Drogueis , & autres fortes qui s'envoient dans^

les Païs Etrangers y afin de ne païer pour lef-

dites petites Etofes d'ancienne Fabrique
,
qu^*

les Droits portez par lèfdits Arrêts , des 14*.

Juillet! &4j.'Oitobre 170J; au lieu des Droits-

dus {uivâint les Tarifs & Réglemiens ; Pour ai

quoi obvier , Sa Mbjefté anroit ordonné que
les. Fabriquans qui voudroient faire defdite9>

Etofes ap6iléesBa^tte»,.Sempiterncs ou Pèr«

pe^annes>^ Anaco(l'"s , feroient tenus de
mettre le nom de l'Etofe au chef de chaque-

PiecCv & turoijif^rmis à-l'Ajudicatatre de fesr

Permcsj v'fcs Procureurs ,, Commis & Prcpo*
fca,dç faire ouvjriridans les Bureaux des Perw

mes oïlv^ feront les déclarations defdites ncHK
ycUc»JBcpfes

, poucca aquiter les Dr»iis.de

![
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jt$î^ Airht & Règlement
Sorties fiiivant lefdits Arrêts , les baies & bat

lots defclites Marchandifes , pour vérifier les

(déclarations qui en feront faites j & où il fe

trouvcroic dans les baies au balots, des Erofcs

n'aïant point le nom de l'Etofc au chef , ou

aïant mains d'une aune trois quarts , d'une an-

ne & demie, & d'une aune de large , les baies

& balots qui auront été déclarer contenir des

Bayettes , Sempicernes ou Perpetuannes
, &

des AnacoAes , feront faifrs & conHfquez , &
celui à qui elles apartiendroiit , condamf^é

en cinq cens livres d'amende. Er atendu qu'il

pouvoit y avoir dans, les Magaiîns des Mar-

chands , nombre defdites fitofcs nouvelles déji

faites , & dans les Fabriques pluficurs Pièces

dcfdices Etofes cammcncces , au chef defq'R'i.

les le nom de l'Etofc n'auroit pas été mis ;

'

Majeilé auroit ardonné que lefdites Etofesqul

feroient déclarées aux Bureaux des Fermas

,

pour fortir pour Efpagne & pour Italie
,
juî*

qu'au premier Avril 1704. aïant les largeurs

ci-defïus- prefcrites , aquiceroienc les Droits

foivant lefdits Arrêts , des 14* Juillet & i;^

Qdobre lyôj. mais que îcs largeurs pre''^rir:j

par ledit,Arrefl du Confeil du zi. Décembre

1703. n'étant pas conformes à celles qu'om

«ndinvirement les Etofes des mêm«s efpéceSi

C^i fe fabriquent dans les Pais Etrangers
, qufi

les Fabriquans du Royaume doivent imiter,

pour en faire commerce en Efpagne & en Irâ=»

îi«, 9f que la diférence qui fe trouve entre les

brgeurs portées par ledit Arrcft du ii. Décem-

htt 1703. & les largeurs ordinaires delHites

Etofes » donne lieu à des conteftations entre

les Commis des Fermes & les Marchands \ ce

^ui empêche l'cfet de la pracc que Sa Ma)e{l4



"}>

qud

fur les Tarifs des jMarchattdtfts. y6^7
a^cu intention d'acordcr en faveur du conti-

mcrce deCdices Bcofes. A quoi étant néccffaire-

de pourvoir
i & Sa Majcfté étant informée que

Jcs largeurs ordinaires defdites Etofcs , telles'

qu'elles fc fabriquent dans les Pais Etrangers
,

foat, fçavoir pour les Bayettes ou Bayes, d'une-

aune & demie Se d*une aune crois quarts de
large} pour les Sempiternesou^erpetuannes,

(k trois quarts de large j & pour les Aiiacofles-

ou Anafcottes , d'une aune de large j & qu'au

lieu de mettre le nom de l'Etofe au chef de la

Pièce , il s'y apofe un Plomb
,
portant d'un-

côté le nom de l'Etofe , & de l'autre côté le

nom du lieu où elle a été fabriquée i & qu'un'

pareil ufage» s'il écoit établi dans les Fabriques

du Royaume , feroit plus convenable & plur

commode, que l'obligation de mettre Icnoni'

de TEiofe au chef de la Pièce , & donneroit

plus de facilité p«ur la Vifice qui doit être faite

defdites Etofes^dans les Bureaux des Fermes

,

pour profiter de la diminution des Droits por*

tée parlerdittArrôts,des 14. Jaillet & zj. O»5lo-

bre 170;. Et Sa Majedé voulant acorder les

facilitez nécelTaires pour procurer i'augmen?
lation du commerce defdites Etofes : Vu lef*

dits Arrêts du Confeiljdes 14, Juillçt,i5. OAo-
bre & ir. Décembre. 170). Olii le Raport du S^

Ci:;^ millart , Confeiller ordinaire au Confeil

U^id , Contrôleur Général des Finances j LE
MO/ ETANT EN SON CONSEIL,
a c)t''.>nné & ordonne

,
qu'au lieu de mettre

parles Fabriquans le nom. defdites Etofes apeU
lécs Bavettes ou Bayes , Scmpitcrnes ou Rer-

petuannes, & Anacodes ou Anafcottes, au

chef des Pièces defdites Etofes , il fera apofc à

i'aveiiic wU^lombàchac^ue Piéce^porcanc d'un <

? ivi
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côté le nom de TEcofc,^ de l'autre cô:é le nom
du lieu od elle aur^ été fabriquée,^ que lefdites'

Etofes ainlî marquées d'un Plomb avec le nom
d'une defdhes fortes d'Etofes & du lieu de fa-

Bri«^e , & aïanc \ts largeurs ci-delFus expli-

quées y (çavoir, pour lès Bayettss ou Bayes^unr

aune & demie ou une aune trois auarts de

large
j pour les Anarcotf'sou AnacoKcs, une

aune de large j & pour les Sen^piterncs ou ^çt^^

peiuanncs , crois quarts de large, fortiront 04
Royaume en païant feulement les Droits de

Sotties , conformément aufdits Arrêts du Con*
feil , des i^-. Juillet , 13. Ot^obre & ix* Décem-
bre 170 }. lefquels feront au furplus exécutez fe.

k .' 'T- forme â( teneur* Enjoint 5a Majeflé

aux jrs Intendans & Commiiïaires dépar-

tis dans les Provinces du Royaume , de tenir la

m^în àTexécutiondu prèfent ArreA. Fait au

Confeild'Erar du Roy, Sa Maje(lé y étant,

tenu à Veriàilles le treizième jour de Janviet

mil fept cens cin^. Signé, PHBLYPEAUX.

ARREST DU CONSEIL,
Q^Ui permet de ^ire forcir du Royaume la^

Therebcntinc , la Refine , & le Bray fec

,

pour être portez aux Pais Etranger^ , en

païant (eu!emenc aux lieux del'enlevemenr,

les Droits- de Sorties ordinaires j fçavoir,,

dans les Ports de retendue des Cinq groiïes

Fermes , les Droits poitez par le Tarif de

1^4^, & dans les Ports des autrei Provin-

ces , les Droits locaux , faivant les Tarifs ds

Réglemens.. «

Du \ Y, Actît jjoé

,

SUR ce qui aéré reprcfenté au R'oy étanr

en. foQ Gonfei)
,
pac les Piopriécaires des*



pir Ih Tarlfi des Mdrehandifef, ^y^t
iieux oïl l'on fabrique la Thcrcbemine , la Rc-
fine & le Bmy fcc , & par ceux qui en font
commerce j. qu'ils ibnc confîdérablcmcnc fur-

chargez de ces fonesdc Marchandifcs , depuis^

rincerdi^ion du comtBerceavec les Païs Ecrans

gcrs , caufée par la prefenre Guerre , & qpe
le defauc de débit fait ceiFer le travail de ceux
qui étoienr emploïez à la récolte & à la pré.

paration de ces Marcha difes j & que s'il

plaifoic àSa MajeiH d'en permettre lalbrtie,

nonobflant la Guerre, ainfi. qu'il a été faic

pendant la précédente Guerre
,
par Arrêt du&

tonfeildu 17, Mars i6')t, les Fabriques fe ré-

tabliroicnt y & les Etrangers viendroient s'en

fournir dans le Royaume. A quoi Sa Maje(lé

aïaiu égard , & voulant y pourvoir j Vu ledit

Arrêt du Confcil du 17. Mars 1^91. & oui le

Raport du Sieur Chamillart, Confeiller ordi-

nairc au Confcil Royal , Contrôleur Gencri»!

des Finances j LE ROY E'TANT EN
SON CONSEIL , a permis & permet de
faire fôrtir du Royaume l' Ther-îbentine , la

Réfine & le Bray fec
,
pour être portez auir

Païs Etrangers , en païant feulement aux lieur

de l'enlevcmenr, les Droits de Sorties ordinai-

res j fçavoir, dans les Ports de retendue des

Cinq grolTes Fermes, les Droits portez par le

Tarif de i<f<»4» & dans les Portsdes autres Pro-

vinces, les Dtoifp locau», fùivant les Tarifs &
Rçglen^nsj à condition néanmoins qu'il ne
poivra êtte,cbai;g^ pendant la prefcnte Guerre,

quJ5 tf^^tc à q^4rancc-fntlliers pefam au plu»,

oerdîtes Marchand ifcs,fur chaque Yàiffcau for-

tant des Ports du Royaume pour les Païs Etran-

gers^ Enjoint SaMajefttaux Sieurs Intendans.

^ Coinau^âfaices. départis dans les- Provinces»,

ï
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S'ji'. Arrêts fS» Riglemens
de cenîr la main à l'exécution du prefent Ar^

icft. Fait au Gonfeil d'Etat du ftoy , Sa Ma.
jëfté y étant , tenu à Verfailies le dix-fepiié-

me jour d'Aoûc mil fept cens fîv.

Signé-, PHELYPEAUX-*

ORDONNANCE DU ROY,
Portant défcnfcs aux Capitaines & au-

tres commandant les Vailfeaux de Sa Ma.
jcflé , & autres Bâtimens , d*y recevoir au-

cunes Marchandifes fans U permidion da:

Rey.

"Du ijo, à'OBdhn 170^,

SA MAJESTE* a fait défcnfcs par fe$

Ordonnances , far le fait delà Marine,

& notamment par celle du i<>( Avril 1689. de

recevoir fur fes VaiflTeaux aucunes Marchan-

difes , & d'y faire aucun Commerce , à peine

de canfari&n contre les OHciers , & de ccnHf-

cation des Marchandifes : Et comme Elle cil

informée que ce defordre continue , & que

ISndulgence qu'EUe a bien voulu avoir de di.

minier dans certain cas, les peines portées par

fes Ordonnances ,
pouroit rendre plus hardis

ceux qui font capables de tomber dans de pa-

reilles contraventions \ & cftimaiit nécedaire

d'expliquer de nouveau fes intentions à cet

égard, Î.^:LE a fait très- ex prellès inhibitions &
défenfes aux Capitaines & autres Oficiers corn-

mandans fes Vaifibaux & autres Bâ^:imens, d'v

recevoir aucunes MarcKandifes fans fa per-

miflfîon cxipreirc , fous les mi'mes peines de

eadàtion, & de confifcation des Marchandifes'

£c àxous Marchaads & auires^dy en faire em"



ferles Tarifs des Marthandifes. ^75
tarqucr , fous la même peine de confifcation

^es Marchandifes , & de plus grande s'il y
échec. Et afin que pcrfonne n'en prétende

caufc d'ignorance , veut Sa Majefté, que la

prefence Ordonnance foit lue
,
publiée & afî-

chée dans les Ports & dans les Villes Marici-

tncs de fon Royaume. Mande & ordonne Sa
Majefté â Monfieur le Comte de Touloufc

Amiral de France, aux Vice- Amiraux , Licu-

tcnans Généraux,Jntendans, Chefs d'Efcadre,

& autres Oficicrs de rAmirauté , de tenir la

main à fon exécution. Fait à VcrfaiU

les , le vingtième d*Odlobre mil fcpt ccnsfix.

Signé , LOUIS, Et plus bas , Phelypeaux,

ORDONNANCE DU ROY,
A V fujet des Engagez deftincz ^out l'Ame'

. Af.*
" xique.

'.'f ïi

.

<:ïDm 17, Novemhre iyo6','

SA MAJESTE* aïant par fon Ordon-
nance du 19, Février 1698. obligé les Négo-

cians qui envoient des VaifTeaux à rAmérique

,

d'y embarquer un certain nombre d'Engagez^jà

proportion de la force de leurs Bâclmens, non
feulement par le befoin que lestHabitans des

Colonies en ont , mais encore parce qti'eii s'é-

tabliflans ils les fortifient&augmentent } Elle

^uroit été informée
,
que la levée de ces En»

^agcz eft devenue très-dificile, & peu pcflîble,

pat les Recrues qui fe font pour fcs Arméesfj

Si. que quelques (oins que les Négocians fe don-

fieivt y ils ne pouront remplir la condition de
icuis Paflepoits^ ni cette Ordonnance , û Elle

V
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ne veut bien encrer dans quelque tempérament
qui les mette en ccac d'y lupleer^au moins pen»

danc la conjondure de la Guerre : Sur quoi

^voulant pourvoir , SA MAJESTE' a ordonné

& ordonne, veut & enrend, que l'Ordonnance

du dix- neuvième jour de Février 1698. & la

claufe des PaflTeports qui «'expédient pour les

3âcimens déclinez pour l'Amérique , concer-

nant les Engagez^ foie exécotée lelon fa forme

èc teneur}& cependant,que pendant le tems de

ia Guerre feulement, il fera permis aux Négo.

clans qui n'ausont pu en rcouver , de remettre

foixance Hvres pour chacun de ceux qu'ils fe.

soient obligez d'avoir, au Commis du Trefo.

rier de la -Marine} moïennant quoi , & fur la

"Q^itahce dudit Commns , ils feront déchargez

de ladite coadictoo , 6c de ia peine encourut;

'|)OurJa contravenrion à ladite Ordonnance'}

ce qui ne fub^iftera <|ue jufqu*à lal'aix . auquel

tems renvoi dédits Engagez redeviendra ab-

iblumenc néceii&irc»& fans quMl puifTey être

fupléé. M A JJ D s Sa Maje^é a M»" le Comte

de Toulouse Amiral de France, & aux Gou-

Terneur Général, Intendant, Gouverneurs

Particuliers des files fran^oifes de rAniéricjue,

At itïàx la main à l'exécution de la prefence

Ordonnance, & enjoint aux OHciers de l'A»

«nirauté de la faire enregidrer, lire, publier

ic afichcr par tout où befoin fera , à ce que

perfonne n'en ignore. Fait à Vcrfaijlès,

le dix-iieptiéme jour àt Novembre rhil fepc

«ens -fix. Signé, LOUIS, ^t plus bas,

f«IBXYPiAVJl.



pT les Tarifs des JkfarchênMfes. 57c

ARREST DU CONSEIL,
<2j^i ordonne qu'à l'avenir les Droits d'En-

crées des Plumes â écrire venant aprêcées

des Pais Etrangers , continuè'^nc d'être

païez à raifon de dix livres du cent pcfanc

,

conformément « l'Âivêc du Confeil d'Etac

du'). Juillet I6.91* de qu'à commencer du
premier May prochain , il ne fera pa'ïé pour
Droits d'Entrées des ^Plumes brutes & noa
apiêtée« j que vingt fols du cent '^pefant.

Dh xj, JÎvril 1707,

SU R ce qui a été leprefenté au Roy étant

en fon Çonlèil , que les :PIumes à écrire

Tenant des 'Pais Etrangers ataac été comptifes

parmi les Merceries dans le Tarif«général, de
l'année 1^4. pour les Droits d'Encrées & de
'Sorties de l'étendue des Cinq groilès Fermes^
elles fe crouvencusées pêt kdic Tarif,comme
lierceries.À qu8Cie.Hv^<s dii.cent pé(4ihc}& que
^a Majeflé aïant jugé â propos &iàgaïwef
les Droits d'Entrées des Merceries

,
jufqu'a

dix livres duceiic pcrant , par Jarret du Con-
feil du ). Juillet i6$x, les Plumes à écrire qi|î

onc toujours été confonduê's d»as les Mercf-
ries , onc paie depuis ledit Arrêt.dix livres du
cent pesant: Que n'aitanrété^uc aucune <U.

>AinAion des Plumes aprêiées de celles ^ui ne
le font pas , le Drok de die livres du ceae

pefanc s'eft levé également fur les Plumes blu-

tes & non préparées /comme fur celles qui

avoient été apiêtées dans lés Pais étrangers $

qu'il y a cependant une diférence trcs-coniî-

Jéiable , dans l'e prix de« unes & des autres «

t 1



47^ ^ÂrreU & 'Sigîemins

<;|ue les Plumes aprêcées qui viennent en pe^

tics paquets diflinguez par qualité , valent

vingt- cinq livres le millier en nombre , £c

les Plumes brutes qui viennent en gros pa^

fluets & même en tonneau , mêlées fans di.

itindion 4e grodès & de menues , ne valent

au plus que trente fols le millier , & que cette

diference de prix fait voir que le Droit du Ta.

jif de i^^4. & encore plus celui porté par ledit

Arrêt du Confeil du 3. Juillet 1691. ed de beau-

coup trop ibrt pour les Pkmes à écrire , brutes

& non préparées. A quoi étant néccfTaire de

pourvoir 3 Vu ledit Tarif de 16^4. & ledit Ar-

rêtduConfeil dîi ;. Juillet i6')t, Olii fur ce

le Raport du Sieur Chamillart , Confeiller or.

«linaire au Confeil R0Ï1I , Contrôleur General

des Finances $ LE ROY E'TANT EN
SON CONSEIL, a ordonnée ordonne,

qu*à Tavenir les Droits d'Entrées des Plumes

à écrire venant apr^tées des Païs Etrangers

,

continueront d'être païez à raifon de dix li-

bres du cent pefanc , conformément audit Ar-

rêt du Confeil du ;. Juillet 1691. & qu'à coni-

Jinencer du premier May prochain , il ne fera

paie pour Droits d'Entrées des Plumes bruces

Me non aprêtées, que vingt fols du cent pefanr.

Enjoint Sa Majeilé aux Sieurs Intendans &
Commiïïaires départis dans les Provinces h
Royaume , détenir la main à l'exécucion du

prefent Arrefl. F a i t au Confeil d'Etat du

^oy , Sa Majefté y étant , tenu à Verfaillcs

k dix- neuvième d'Avril mil fept cens fepu

i Signé, PHELYPEAUX,
1

A; ..

.

i ;
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fur les Tarifs des Marchandifes. 577

''<

': ARREST DU CONSEIL,
<^i ordonne que les Ouvrages de Fil tricoter

provcnans des Fabriques de Ja Province de

Bretagne, ne paieront aux Bureaux de l'En-

trée des Cinq grofles Fermes
,
que les Droits

ci>après marquez , au lieu de ceux portez

par le Tarif de l'année i^é»4. par quelque

route qu'ils entrent iians retendue defdices

Cinq grofTcs Fermes,

S- X)« 17. /anvier 1708, V^^

STTR ce qui a été reprefenré à Sa Majcïlé

étant en Ion Confeil
,
que quoi que par le

Tarif de l'année 166^, les Ouvrages de Fil

tricotez entrans dans l'étendue des Cinq gro&

fes Fermes , foient compris dans un fcul Arti-

cle , & fuient taxez à raifôn de cinquante fols

la douzaine de Paires de Bas de Fil i il s\ (l

néanmoins introduit dans les Bureaux du Oé«
^parlement de Laval, un ufUge qui a été aprou-

vé par le Confeil de SaMajefté, fuivant le-

quel les Ouvrages de Fil tricotez venans de la

Province de Bretagne , n'aquitent les Droits

qu'à proportion de leur valeur , & fuivant

leurs qualitez $ Içavoir, les Bas de Fil propres

pour nommes, trente P^ls par douzaine^ les

petits Bas de Fil
,
quinze fols ; les ChauiTettes

& Chaulfons, fept fols fix deniers j les Camî-
foles Se Caleçons , dix fols la pièce ^ les Calo-
tes , fîx fols la douzaine ^ les Gans pour hom-
mes ou femmes , fix fois la douzaine } les pe-
htits Gans , trois fols } les Mitaines de Fil , fix

^ols la douzaine $ Se les petites Mitaines de
7il, trois fols U douzaine : Et que comme cec

B b
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'^1^
Vft éubU quTdanI les Bureaux

«Use nclt tuDii 4"' uAninu. I

fômVu côté du Maine & de l'Anjou

qut

il ea
pris U

arrivé que quelques V°.t"r^^^
;>;"; ^-^ j,,.

route de la Norm»ni'<=^ «
f°'^„", ^^^^ •.

"",'" S^det^e Mirchanai.fcs fur le

ter les 1^"'"
. .'

" „ oui acaulcuneaug-
ied d» Tarif d '«iH. ce q"'.^_ ^ ,,,

mencat.on de pr %.a la

^ ^ 3, de Brcta-

perte conf.dérable aux **"'
^é avec les

£"'
V-î"] ''dTs VU "de Sue des Cinc,

î^atchands des ViUe « . ^ ijfa,tc5

groffes ï";?:"|.;,ï"i des Droits qui fe

Marchandifes ,
fur le pic ^^ tètent de

paient dans les »". ""/^„„„|, lieu à da
LvaW cela P°«°"

^^^^j°ha"ds & 1" Corn-

conteftations '"V= ''f'i^"pour à quoi obvier,

connir.etcc «'f'"J"., jgg.. pour la pttcc

Tarif général de 1»""" f^-^ Sorties te

P"''\''"dfe danfiWuë ae» Cinq gro.l«
,

^"t l'ordre donné le n- Mars .6,8 a.

val , P°»',"%"'" Je ïil tico ées ,
dans lel

des Marchandifes dfiUt^^^^^^ p. î

Bureau de ''^

^".^fvamleRégkment faitp«

P^'^^^^VFetuitrC fortement à l'u.

les anciens Femiers,
^^ (,„„f„i
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ral des Finances

i
LE ROY ETANT EN

SON CONSEIL , a ordpnné & ordonne, que
les Ouvrages de Fil tricotez

,
provenans des

Fabriques de la Province de Bretagne, ne paie-

ront aux Bureaux de l'Encrée des Cinq groHes
Termes ,

que les Droits ci- après marquez , an
lieu de ceux portez par le Tarif de Tannée
16^4. par quelque route qu'ils entrent dans
retendue' defdites Cinq grolFes Fermes 5

S ç A V I R,
Pour les Bas de Fil propres pour hommes Se

pour femmes , trenre (bis par douzaine , ci 30 f.

Pour les petits Bas de Fil, quinze fols la dou-
zaine, cy 1; f.

Pour les Chauffettcs & Chauflbns de Fil, fepc

fols fix deniers la douzaine , cy 7 i\ 6 d.

Pour les CamifoUes 8c Caleçons de ni , dix

fols la pièce , cy 10 f.

Pour les Calottes de Fil , cinq fols la dou-
zaine , cy y f.

Pour les Gands de Fil propres pour hommes
de pour femmes, fîx fols la douzaine , cy 6 f.

Pour les petits Gands de Fil , trois fols la

douzaine , cy 5 f.

Pour les Mitaines de Fil propres pourliom-
mes 8c pour femmes, cinq fols la douzaine

,

cy ' • T C.

Pour les petites Mitaines de Fil , trois fols la

douzaine , cy
5 f.

Fait Sa Majcftc défcnfes à l'Ajudicataire de
fcs Fermes , fes Commis & Prépofcz , d'exi-

'ger autres & plus grands Droits fur lefdites

[Marchandifes , à peine de reftitution du dou-
)le , & de tous dépens , dommages & intérécs.

'ait au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefti
ûbi ^
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l étant ; tenu a Verla.1 e^
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^«ï»"1"S'HEtY PEAUX.
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"ccT DU CONSEIL,
ARREST Ï^J^i^» fias faits de

^„, ordonne que les came p^„,ont

^oil de Chcvte & <1«
^"1^5 jarres Provm-

x,sduRoyaKme,p«il«» „ p^i ,

<5uentin , P«onne 8. Am.
^^^^^^ «o^j

EU »"Confe.ld.^aJdu^Etats de la

piefentée en xcelai P« l«
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les Commiff"«»f=f^*i^i'du Commerce icc

d'Efpagne .
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X*i,„„ Majeftez, dans

proqu*fW '" '! l Efoaenols.fuivant lef-

quels les C»n^«'°" f;„**er Ireôemenc
dans

|f„,gnols pouvounr entrer
^

Î.Pffandre ïranso^fe , P« >«
,, ^,,„are Fran-

dans lefdits ^«''^^„vinces du Royaume,

coife dans les
»""'Vaint-Ouentin . Petonne

,

^par les Biueaux
d^S» "' ^^., Droits d'En-

& Amict^s , en P"""' P°
^^ „i„gt aunes j

il

Tries fix !'«« e.t'Ma" fté , q« P" f""
auroit tii

"fo'its les Camelots
des iM-

diminution de
f^f

"/'
'„ole,a»oientun avan-

r;SlSlrf«-/«f^^'^'^-"^'^

m

/' I

'^



1-

X-

nt

tète

: la

efté

.or-

pac

Roy
léci-

dans

M lef-

S-BaS

dans

ignez

îran-

lUXttC,

onnc,

i d'En-

les i
il

ir cette

;s fiibri-

n avan-

ies de li

jfT les Tarifs dès Manchatidifes, fit
Flandre Françoife, lefquels ne pouvoicnt en-
trer dans les autres Provinces du Royaume »

que par les Ports de Calais Se de Saint- Valéry,.

fuivant un Arrêt du Confeil du 8; Movsmbre
1^87. 6c en païant pour cous Droits d'Entrées

douze livres par Pièce d^ vingt aunes,.fiMvant

un autre Arrêt du 10. Décembre de la même
année 1^87. pourquoi lefdites Marchandifes ne
pouvoient avoir un cours aifé) & être vendues

en concurrence avec celles venant de la Flan-

dre Efpagnole : Et Sa Majefté voulant que les

Manufaélurfs des fabriques de fa Domination,
fulfent traitées auflî favorablement que les

Manufactures des Pa'ïs de la Domination da
Roy Carholique , dont Sa Majefté avoit eu in-

tention de favorifer le commerce dans le

Royaume , fans préjudicier à celles de fes Su-
jets, Elle auroic par Arrêt de fon Confeil d'E-

tat , du If. Décembre 1703. ordonné que les

Camelots de la Flandre Françoife pouroient

entrer direélenwnt dans les autres Provinces

da Royaume
,
parles Bureaux de Saint Quen-

tin , Peronne & Amiens , en païant pour tous^

Droits d'Entrées , fîx livres par Pièce de vingt

aanes ; à condition que chaque Pièce de Ca-
melot portera le nom du Fabriquant & celui

du lieu de fa demeure, avec un plomb qui fera

apofé par les Magiftrats du même lieu
,
por*-

tant d'un côté ces mots , ManufaBure de /*

lèhandre Franfoife , & de l'autre côté les Armes-
du lieu : Mais que cet Arreft ne pouvoir avoir

été rendu que par u le pure méprife, en ce que
par le Tarif de l'année 16^4. les Droits d'En-

trées pour ks Manufactures de la Flandre i
l'entrée de la France , font régie;? à trois li-

vres pom chaque Pièce de Camelot de la loa*

1
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jSi jirrêti & Régtemens
gucur de vingt aunes , & que l'augmentarion

ui en avoitcié faite par le Tarif de 16^7. à

Ix livres , & non pas à douze livres , n'avoir

pas eu d'exécution dans la FJandre Françoile

,

depuis qu'elle avoir été foûmifc en la même
année 16^7. à l'obéiilance de Sa Majcfté : Qu'il

étoir de pluSf permis de les faire enrrer dans le

Royaume, par les Bureaux d'Amiens , Peron-

ne , Saint.Qtientin & autres, fans exception,

en y apliquanr lés plombs du l'eu de la fa-

brique j & que les Arrêts des î ,. Novembre &
lo. Décembre H 87; avoienr Été rendus pour

les Camelots de la fabrique d'Angleterre ou

façon d'Angleterre
,
qui ne pouvoienr entrer

que par les Ports de Calais & de Saint- Valéry,

en païant douze livres par Pièce de vingt au-

nes, mais ne patloient nullement des Mar-
chandifes de la Flandre Françoise j en forte

que quand orvauroit fair fervir ces deux Ar-

rêts de prétexte
j
pour rendre celui du if, Dé-

cembre 1705. & permettre par icclui l'entrée

des Camelots des fabriques de la Flandre Fran-

çoife , dire(flement dans les autres Provinces

du Royaume, par les Bureaux de Sainr-Quen-

tin , Peronnc & Amiens , en païant pour rous

Droits d'Entrées fix livres par Pièce de vingt

aunes j au lieu de rraiter les Mnnufadures des

fabriques des lieux de la Domination de Sa

Majc{t:é, auffi favorablement que celles delà

Domination du Roy Catholique, elles fe troiî-

veroient plus chargées de Droits qu'elles ne

l'étoient avant cer Arrcr : Pourquoi les Etars

requcroient qu'il lui plût fur ce leur pourvoir.

Et atcndu que Ton intention a été de traiter

ks Marchandifes des fabriques de la Flandre

françoife , aulH favorablemenc que celles de:

la
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fur les Tarifs des March^.fidifes, 585
fabricjucs de la Flandre Efpagnolc

,
pour les

Droits d'Encrées des Camelots des fabriques

de la Flandre Françoifc dans le Royaujne j &
que par les Articles convenus par les Commif-
îaires de Sa Majeftc&du Roy d'Efpagne, les

D'oics d'Entrées fur les Camelots des fabriques

de la Flandre Erpagnolc,qui étoient de douze

livres par Pièce de vingt aunes, ont été réduits

à iix livres j & que les Droits d'Entrées pour

les Camelots des Manufactures de k Flandse

Frauçoife à l'entrée du Royaume , font réglez

à trois livres pour chaque Pièce de Camelot de

la longueur de viiigt aunes, fans avoir égard

audit Arrêt du i;/ jour de Décembre 170}. eu

ce qu'il porte que les Camelots de la Flandre

Françoife, paieront pour tous Droits d'Entrées

fix livres par Pièce de vingt aunes
,
qui por-

tera le nom du Fabriquant & le lii'u de fa de-

meure*, avec un plonjb qui fera apofé par les

Magiftrats du même lieu : Ordonner qu'au

lieu de trois livres portées par le Tarif de 166^,

W ne fera paie que trente Ibis de chaque Pièce

de Camelot de vingt aunes des fabrique» de U
Flandre Françoife , & qu'ils conti ont d'en-»

trerpar les Bureaux d'Anîiens,Fcroi. c, Sainr-

Q^ientin , & autres fans cxcepcioii , en y ap!i-

qoant les plombs du lieu de la fabrique , com-
me ils faifoient avant ledit Arrêt du rj. Dé-
cembre 1703. Le Mémoire fourni par M*-' Char-
les Ferreau , Ajudicataire des Fermes-Unies de
Sa Majeflé , fervant de Réponfe à ladite Re-
quête, & contenant qu'il doit être fait diftinc-

lion entre les Camelots fins compofez feule-

ment de poils de Chèvre ou de Chameau , &c

les autres Camelot? co:nmuns
,

parmi lef-

quels font comprifcs les petites Etofcs apeU
Bb 4
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f2i, Arrits & R/glemen9^
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ices Picottes ou Changeantes
,
qui font corn-

pofées de Laine ou mêlées de Jainc & de fil
,

qui font d'un prix beaucoup inférieur, &r pour
lrf.]uc)les la modération deniandée pouioic

ctf'.* acordée, fans l'étendre aux Camelots donc
le prix efl coi fi^dérabie. Ledit Tarif général de
l'année .66^. Ledit Arrêt du Confcil du lo.

Décembre 166^7. Lefdits Articles cor /enus le

ij. Mars 1703. pour le commerce des Maichan-
difes provenant des Fi.bric)ucs de la Flandre

Efjp.igPo]e. Ledit Arrêt duConfeil du i/. Dé-
cembre 1705. concernant les Camelots & au-

tres Manufaé^iires de la Flandre Françoifej 6c

l'Avis du Confeil de Comn.erce, Le tout vu &
coiJideré : Oiii k Raport du Sieur Chamillarr,

Confciller ordinaire au Confeil Royal , Con-
trôleur Génériil des Finances j LE ROY
E'TANT EN 50N .CONSEIL , aïant aucu-

nement égard à ladite Re<gvjéte , a crdcTnné &
Grdonne,que lefdits Camelots fins faits de po^l

de Chèvre & de Chameau
,
pouront entrer di-

rectement dans les autres Provinces du Royau-

me
,
par les Bureaux de Saint Quentin , Pe-

ronne & Amiens, en païant feulement pour

tous Droits d'Entrées, trois livres par Pièce de

vingt aunes j & que les Camelots communs
faits de pure laine ou mçlez de laine & de fil,

& autres petites Etofes apellées Picottes ou,

Cliangeantcs
,
pouront aufîi pareillement en-

trer diredement dans les autres Provinces du

Royaume, par lefdits Bureaux de Saint-Quen-

tin , Peronne & Amiens , en païant feulement

pour tous Droits d'Entrées , trente fols pnr

Pièce de vingt aunes j à condition que chaque

Pièce de Camelots fins ou de Camelots com*

niuns , & autres petites fitofcs
,
portera le



fur tes Tarifs des Marchanilifes, jîj;
nom du Fabriquanc & celui du lieu de fa de-

oieure , avec un plomb qui y fera apofc par les<

Magiftxats du même lieu, porcant d'un côté

9CS mots-, Manufaéiure de /^ Flandre Frckn--

f^oife , & de l'autre côté les Armes du lieu.

Fait Sa Majefté défenfes à l' Ajudicataire de fes*

Fermes , de lever autres ni plus grands Droits

fur les Marchandifesci-dedùs exprimées , vei-

nant des Manufadures de la Flandre François

fè, entrant par les Bureaux dé Peronne , Sainc-^

Q^îentin & A<nicns , à peine de reftqrution du»

double , & dt tous dépens , dommages 8c

intéiêts. Enjoint Sa Majellé aux Sieurs In--

tendans de la Flandre Françoife & de la Gé-
néralité d'Amiens , de tenir la main à l'exé-

ctition du prel'ênt Arrêta Fait au Confeit

d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant , tenu

à Verfailles ,. le di».fepticrae jour de Janvier

mil fept cens huit, Co//*^io»w^'^

Signé, PHELYPBAUX»

ARREST DU CONSEIL,
Q^Ui ordonne qu'à commencer du jour de la*

publication du prefent Arrêt , les Droits*

d'Entrées pour les Cornes claires ou à Lan-

ternes , feront aquitez aux Bureaux d'En-

trées des Cinq gtofTcs Fermes , a raifon de*

trente fols du cent pefant j Se les Droits

d'Entrées des Cornes plates , à raifon de

quinze fols du cent pefant , fuivant le Ta-
îif de 166^

Dtê 14. ïmlîet 170S.

SUR. ce qui a été rcprefentéau Roy en fon

Confcil » qu'il arcivç fouvcnt des comefta-

Bb;



jS(j JÎr^êts & Régtemenr
lions entre les Commis des Fermes & les Né*
gocians , fur le paiement des Droits d'Entrce-r

des Cornes plates & des Cornes claires propres

à faire des Lanternes , & autres Ouvrages fins
|

ce qui vient de ce que les Cornes claires ou à

Lanternes ne font point exprimées dans le

Tarif de 1664. n'y étant fait mention que des

Cornes plates à faire Peignes
,
qui font taxées

à quinze fols da cent pefant : Les Commis des

Fermes par h défaut d'cxpreflîon des Cornes
claires ou à Lanternes

, qui font à la vericc un

peu plus travaillées que les Cornes plates , en

font aquiter les Droits dans quelques Bureaux

fur le pied des Merceries , à rai Ton de quatre

livres du cent pefant , & dans d'autres Ku»

reaux fur un autre pied , mais toujours plus

fort que les quinze (ois portez par le Tarif de

t66^ Et Sa Majefté aïant été informée que le

prix de la Corne claire ou à Lanterne , ed

beaucoup plus considérable que le prix de la

Gorne plate , & que ces Màrchandifes doivent

par conléquent païcr 4ifcrens Droits d'En-

trées } & voulant y pourvoir , afin d'obvier

aux dificultez qui pouroient arriver à ce (ujct,

entre les Ncgocians & les Commis des Fer.

mes : Vu ledit Tarif de KÎ64. Olii fur ce le

Raport du Sieur Defmarciz,, Confeilleror-*

dinaire au Confeil Roïal , Contrôleur Gêné-

rai des Finances; LE ROY EN SON
CONSELL» a ordonne & ordonne

,
qu'à

commencer du jour de la publication du pre-

fent Arrêt , les Droits d'Entrées pour les Cor-

nes claires ou à Lanternes , feront aquitezaux

Bureaux d'Entrées des Cinq gtofles Fermes , à

raifon de trente fols du cent pefant j & les

Droits d'Ënrcécs des Cornes places ^ à. raifon

'I

'i



fir les Tarifs des Marcbandifs, ^8^
de quinze fols du cent pefanc , fui/anc le Ta-
rif de 1^6^, Enjoint Sa Majcfié aux Sieurs In-
tendans & CommifFaircs départis dans les Pro-
vinces du Royaume , de tenir la main à l'exé-

cution du prefent Arrêt, Fait au Confeit
d'Ërat du Roy, tenti.à Fontainebleau Je qua-
torzième jour de Juillet mil repc écris huic,

Collationné, Signé ,, R A N C H I N,

ARREST DU CONSEIL,
QjLJ 1 ordonne qu'à commencer du piemier
Novembre prochain , le Salgemme nepou-

ra conformément à l'Arrêt du 7. Août 1703,

entrer dans les Ptovinces des Gabelles de-

France
,
que par les Bureaux de Roiien ,

' S. Valéry fur Somme & d'In grande , &
paiera à l'Entrée trente livres, du cent pe«

fartt y au lieu de quinze livres portées par

ledit Arrêt,

Du 15. Oiîohre 1711.-

LE ROY s'étant fait reprefenter en foii

Confeil, l'Arrêt rendu en iceiuile 7. Août

J703. par lequel Sa Majefté pour les caufes y
contenues , auroit ordonné qu'à commencer
du premier O£lobre lors prochain , le Salgem- ,

me ne poura entrer dans les Provinces des

Gabelles de France
,
que par les Bureaux de

RoUen , S. Valéry fur Somme & d'Ingrande,

crt païant à l'Entrée ly livres du cent pefant,

au lieu de i6 fols portez par le Tarif de 166^,

& fait déftfiifes à tous Marchands , Négocians

& aiure» , de le faire entrer par d'autres lieux

^ans iefdites Provinces des Gabelles de France,

à peine de confifcation & de trois cens livres

Sb 6'
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d'amende ^ & (embiables dcfenfes à tous Boiz^t

cbcrs , Chaircuitiers & autres pcrfonnes gc
neralemenc quelconques , de Ce (ervir de Sal«

gcnnme dans leurs Salaifons , à peine de con-

jifcacion des Chairs falées & de cinq cens livres

d'amende. Et Sa Majeflé étant informée qu'au

préjudice defdices défenfes
,
pluHeurs BouclierS'

& Chaircuitiers continuent de fe fcrvir de Sal*

gemme dans leurs Salaifons , ce qui vient de

ce q«c cette Drogue qui lors dudit Arrêr de

1705. coûtoic trente livres ou environ le quin-

tal , ne revient prefeatemcnt qu'à dix livres

ou environ
,
par la facilité que les Marchaiidir

Epiciers ont trouvée d'en faire venir de Car-

donne en Erpagne^Sâdite Majefté après avoir

fait examiner les moïcns de remédier à un

abus également préjudiciable à Tes Fermes

,

par la diminution des Droits de Gabelles , ôc

îtu public , en ce que les Chairs falées avec du

Salgemme , font d'un fort mauvais uiage
,

Elle a crû que le moïen le plus naturel & plus

promt, étoit celai d'augmenter les Droits fur

ledit Salgemme , de manière que le prix en

devienne à celui du Sel , & Elle s'cft détermi-

née d'au.ant plus volontiers à cet expédient

,

qu'il ne peut faire aucun préjudice au com-
merce du Salgemme , dont il Ce confomme
une très petite quantité pour la compoficion

des remèdes
,
qui eft fa véritable dcftination. r

Ou Y le Raport du Sieur Dcfmaretz , Con-
lèiller ordinaire au Confeil Royal , Contrôleur

Général des Finances ; SA MAJESTE*
EN SON CONSEIL , a ordonnée or^

donne , iqu'à commencer du pcemier Novem-
bre prochain , le Salgemme ne poura confor»

jncmeac à i'Arrêcdu 7. Août 1705. enctcr dans

(kr
Tes Pfo^

les Bure

& d'In^

vres du
portées

îês à te

d'en fa il

tendue <

tion & (

Bouchei
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à peine
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cens livr

Sieur d'^
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diféré

j

Majeflé
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& autres

Roy , tel

bre mil

SigncI



(kr les Tarifs des Marckandifes, ^^,
les Provinces des Gabelles de France

, que par
les Bureaux de Rolien , S, Valéry fur Somme
& d'Ingjrande ,, & paiera à l'Entrée trente lU
vres du cent pefant , au lieu de quinze livres

portées par ledit Axrêt, Fait Sa Majcfté défen-

îes a tous Marchands, Négocians & autres ,,

d'en faire entrer par d'autres endroits dans Té-

tendue dc(dites Gabelles y à peine de confifca-

tion & de tro-iscens livres d'amende i;& à tous

Bouchers , Chaircuitiers & autres , de s^ca

fervir d?*' s leurs groifts' ou menues Salaifons,.

à peine de confifcation, tant duditSalgemmc
que des Chairs qui en feront falccs , & de cinq

cens livres d'amende. Enjoint Sa Majeftc aii^

Sieur d'Argenfon- y Con (ciller d'Etat & Lieu-

tenant General de Police à Paris/& aux Sieurs,

liitendans & Commiifaires départis dans les.

Provinces & Généralitez du Royaume , de

tenir la main à l'exécution du prefent Arrêt,,

nonobiUnt toutes opo^tions ou autres env
pêchcmens quelconques

,
pour Icfqucls ne fera.

diféré j & dont fi aucuns interviennent, Sa;

Majedé s'cft réfervé la connoilTance & à foa

Confeil , & a icelle interdite à toutes Tes Cours

& autres Juges, F alt au Confeil d'Etat du.

Roy , tenu à Matly le treizième jour d'Qdo-

bre mil fcpt cer^ onze,, Collmtonné^ ^

Signé, B EUT HE LOT.

. r-.

1}
:

>
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ARREST DU CONSEIL,
Qut ordonne en interprétant celui du 5,

Juillet 1691. que les Boutons de Crin & au-

tres , de quelque forre & façon qu'ils foient,

venans des Païs Etrangers, paieront à rou-

tes les Entrées du- Royaume, quinze livies

du cent pefant.

Du 28, Oâohre 1713.

LE ROY s'étant fait reprcrcntcr en fon

Cbnfeil , l'Arrêt rendu en icelui le 5. Juil-

let 1^91, par lequel il eft ordoniié que la-Mer-
cerie de toutes fortes de façons & Païs

,
paiera

dix livres du cent pefant à toutes les Entrées

du Royaume , à la réfervè des Botitons de fil

,

laine , verre & rocaille
,
qui paieront quinze

livres du cent pefant , aufîi à toutes les Entrée:,

do Royaume. Et Sa Majefté étant informée

que fous prétexte que les Boutons de Crin ne

font pas nommément compris dans ledit Ar-

rêt , il en entre des quantir«z confidérables

,

par le Bureau de Torfy & autres , tant des

Cinq groffes Fermes
,

que des Provinces d\i

Royaume réputées étrangères , en païant dix

livres feulement du cent pefant , comme Mer-

cerie ordinaire. A quoi étant nécefïaire de

pourvoir : O u y le Raport du Sièur Defma-

recz Confeiller ordinaire au Confeil Roïal

,

Contrôleur Général des Finances j SA MA-
JESTE' EN SON CONSEIL, inter-

prétant en tant que befoin eft » ledit Arrêt du

Confeil du 3. Juillet 1^91. a déclare & déclare

avoir entendu y comprendre les Boutons de

•crin & autres, de quelque forte & façon qu'ils



fiîr les Tarifs des MArchand'ifss, ^^t/

foienc, venans des Pais Etrangers j en conlé-

quence , conformémeac audit Arrêc , ordonne •

Qu'ils paieront quinze livres du cent pelant à -'

toutes les Entrées du Royaume. Enjoint auic -

Sieurs Intendans départis dans les Provinces ^ .

<le tenir la main à rexécjution du preCent Âr-
lêc. Fait au Confeil d'Etat du Roy, tenu, i

à Vcrfailles le vingt-huiciéme jour d'Odobre -

niil fept cens treize. Collationné, -

Signé, DE LAISTRE.

ARREST DU CONSEIL,,
QjCf I ordonne en interprétant, en tant que '

bcfoin feroit , l'Arrêt du 6. Septembreiyoi,. .

que confortnén-ieat au Tarif de 166^7, il nev
fera perçu à l'avenir que douze fols par cent

. pefant de Poil de Chèvre filé,pour tous'Droits

d'Entrées, tan: au Bureau de Septenics , Se

autres fur la route de Marfeille à Lyop ,

qu'à tous les Bureaux d'Entrée des Cinq
ffroilcs fermes.

Du 14,, Avril lyi^^'
'

,

LEROY s'étant fait reprefenter ea Cow
Confeil , l'Arrêt rendu en icclui le (î/Scp-'

tcmbre 1701. par lequel il e(l ordonné , que
conforriiément au Tarif de l'année i66y, il ne
fera perçu que douze fols pour tous Droits

d'Entrées, par cent pefant de Poil de Chèvre
filé , tant au Bureau de Septemes , & autres

Bureaux fur la route de Marfcillc à Lyon ,

qu'à tous les autres Bureaux d'Entrée da
Royaume, avec défenfes à Templier Fermier

Général , fes Procureurs & Commis , d'exiger

autres ni plus grands Droites d'Enciécs que lef-
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oies douze fols parcenc pcfanc de Poil de CHé-
yre , à peine de refliiucion du double , & de

tous dépens , dommages & intérêts , fans

préjudice n-éanmoins du Droit de vingt pour
cent

,
qui continuera d'être levé dans les lieux;

oi\ il doit être perçu fur le Poil de Ghévre
,

ainfî que fur les autres Marchandifes de Le-

vant , (uivant les Arrêts & Rcglemens. Ht Sa
Kiajefié étant informée des difercntes conte-

ftations qui furviennent journellemeni en di-

fiérens Ports & Bureaux du Royaume , à l'oca-

fion de l'exécution de cet Ariêr,entre les Com^-
mis des Fermes & pIufieur«;Négocians:icsConi-

mis prétendans que cet Arrêt nefaifant mcn«
tion queduPoil deChévre feulement,& ne pou-

vant erre entendu que fous cette dénomina»^
tion, il n'croit pas à croire que le Poil de Chèvre
fîlé yfutcompfisjlc Droit ne pouvoir erre égal

entre deux Marchandifes aulTïdiférentes en va-

leur, le Poil de Chèvre filé fe vendant jufqu'à

cinq à C\x livres la livre pefant j que c'cft fur

ce Fondement qu-on Ta fait aquiterau Bureau

du Havre qifinze livres du cent pefant , de

convention avec les Marchands qui en ont fait

venir ,. conformément au dernier article da^

Tarif de i66^, ou il efl die
,
que toutes les

Marchandifes de Soyc , Or & Argent , Poil ^

Fil & Laine , & autres femblables fortes , ma-
nufa^urées aux Pais Etrangers

, qui n'y fonc

point dénommées^, paieront dix pour c^nt de

leur valeur j que ce Droit de quinze livres qui.

jie revient pas à trois pour cent
,
par raport au-

cours de la valeur de cette Marchandife , ne
peut être regardé comme erciufif ^ & quand
le Confeil a modéré le Droit à douze fols fur

k Poil de Chèvre > ce n'a pu être que dans k



fur tes Tarifs des Marchaftdifet. ^5 j
vue d'obliger les Marchands d'en faire venir

fans ôtre nié , pour (oûtcnir & faire (ubfiflcr

grand nombre d'Ouvriers qui n'onc poinr d'au-

tre ucupation } d'ailleurs
,
que le Plocou Poil

de Vaches,Chévr«s,Chicns & Chévrotins ,
qui

vienc d'Angleterre , & qui eft d'une qualité

bien inférieure au Poil de Ghévrc filé, paie

quarante fols du cent pefant , fuivane l'Arrêc

du Gonfcil du 6. Septembre 1701. tes Mar-
chands de leur parc foûcenans , que c'ed eiv

connoiflance de caufe
,
que dans le Tarif de

16^7. le Poil de Chèvre filé n'y eft compris-

que pour païer douze fols du cent pefant ; que
c'cft une matière utile & néccfïairc ,

qui en-

tre dans plusieurs fabriques
, qu'on a eu de(^

fcia de favorifer pour en augmenter le tra-

vail ; que le Confeil a fi bien entendu que la-

modération à douze fols du cent pefant,dcvoit

tomber Qir le Poil de Chèvre filé
,
que dans

l'Arrêc du 6, Septembre 1701, qui l'a ordonné

à toutes les Entrées du Royaume , le Fermiec

avoir pour lors prétendu par Tes Mémoires fuc

kfquels cec Ar^rêc eft incervenu
,
que cette mo-

dération ne pouvoir avoir lieu pour le Poil de

Chèvre qui va de Marfeille à Lyon , pour le-

quel on avoir toujours paie les Droits de la

Doiiane de Lyon , fur le pied de fix livres trei-

ze fols quatre deniers le quintal , & qui eft dé-

nommé Poil de Chèvre filé dans l'adicion zvk

Tarif de la Douane de Lyon , arrêté par les

Ofîciers de ladite Douane ^ que ledit Arrêt a

formellement ordonne qu'il ne paiera que

douze lois , tant au Bureau de Septemes qu'aux

autres Bureaux fur la route de Marfeille âi

Lyon } ce qui ne pouvoir lailTer aucun doute ^
&£aù alTez connoîcrc que ce n'eÛ qu'une uacs-

t
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pri(c, fi ledit Arrcc ne die que Poil de Chè-
vre , au lieu de Poil de Chèvre filé j outre qu'il

eft d'un fait certain, qu'il ne vient du Levant

aucun Poil de Chèvre qu'il ne foie filé, n'en

étant jamais venu en poil , ce qui eft juftifîe

par un Certificat autentique de tous les Nc-
gocians de Marfcille , atefté par les Echevins

& Députez du Commerce j d'ailleurs
, qu'on

peut ajoueer,que quand il en viendroit en poil,

on ne pouroit parvenir a le faire filer en Fran-

ce , avec autant de perfection qu'il vient du

Pais même j & pour dernière raifon , c'eft que
la Province d'Angora^en Perfe, étant la feule

d'où l'on tire le Poii de Chèvre , il cft défendu

fous pejne de la vie , d'en faire fortir fans être

filé. Et Sa Majefté voulant faire ce/Ter ces con-

t:ftations : Oui le Raport du Sieur Defma-
retz Confeiller ordinaire au Confcil Royal

,

Contrôleur Général des Finances j SA MA-
JESTE' EN SON CONSEIL, en

interprétant , en tant que befoin feroit , l'Ar-

lêc rendu enicelui le 6i Septembre 1701. a or-

donné & ordonne
,
que conformément au Ta-

rif de l'année \66y\ il ne fera perçu à l'avenir

que douze (bis par cent pefant de Poil de Chè-

vre filé
,
pour tous Droits d'Entrées , tant au

Bureau de Septemes, & autre? Bureaux fur la

route de Marfeille à Lyon
,
qu'à tous les autres

Bureaux d'Entrées , foit des Cinq grofles Fer-

mes , ou des Provinces du Roïaume répurées

étrangères. Fait vSa Majefté dcfenfes au Fer-

mier Général de fes Fermes , fes Procureurs

& Commis
, d'exiger autres ni plus grands

Droits d'Entrées que lefdits douze fols, à peine

de concuffion j fans néanmoins aucune re/li-

îQtion pour le pailcj & fans préjudice du Droii;

-•^- •



fuy tes Tarifs des Mkrchandifes, ^^,
de vingt pour cent

,
qui continuera d'être levé

dans les lieux oïl il doit être perçu , fur le Poil

.

de Ghévre filé , ainfi que* fur les autres Mar-
chàndifes du Levant , fuivant & conformé-
ment à l'Arrcc du Confeil du lO"; Juillet 1705,

.

Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans 8c

CommifTaires départis pour Texécucion de (es >

Ordres , dans les Provinces & Généralitez da •

Royaume , aux Juges des Fermes , & à tous

autres qu'il aparciendra , de tenir la main â'

l'exécution du prefcnt Arrêt. Fait au Confeil

.

d'Etat du Roy , tenu à Marly le vingt-quatriè-

me jour d'Avril mil fept cens quatorze. ColU*-
ùonné. Signé, DU JARDIN.

ARREST DU CONSEIL,
Portant Rcgiemeut pour les Droits d'En-

trées des Porcelaines & Fayances des Ma-
nufadures Etrangères,de la Porcelaine con-

trefaite ou Fayancc d'Hollande, & des Po-
teries de Grez.

Du 11, Septembre lyi^i

LEROY s'étant«fait reprefenter l'Arrêt'

f rendu en fou Conuiil, le z6. Février 1691,

par lequel il eO: otdonné que les Porcelaines

& Fayances de la Manufacture des Etrangers ,

qui leront aporrccs dans le Royaume ,
paie-

ront vingt livres du cent pelant , tant à l'En-

trée des Cinq grolFcs Fermes
,
que de celles

réputées Etrangères , & des Pais conquis ou

cédez
i
avec détenfes aux Fermiers de Sa Ma-

jefté de faire aucune compcvfuion ni temife

dcftlits Droits, à peine d'en répondre en leurs

propres & privczaoins : Autre AitêcduCan»

!

il

n
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feil du 1. Juillet 1709, par lequel il eft fait dè-

£cvï(es à coûtes perfonnes de faire encrer dans

le Royaume , Pais , Terres & Seigneuries de

l'obéiïTance de Su Majeflc , aucunes Porcelai-

nes ,Fayances-& Poteries de tout« nature, ve-

nant des Pais Etrangers , àpeine pour la pré--

miere fois de crois mille livres d'amende & de

eonfifcation , tant des Marchandifes
,
que des

Vài(reaux & Equipages qui auront fervi au

txanfporc, &de punition corporelle en cas de

récidive, & qu'après la faiGe & eonfifcation

jugée , les Porcelaines , Fayances & Poteries

fcicnt caffées & brifées , à la diligence des

Contmis des Fermes : Autre Arrêt du Confeil

du }0. May 171 }, fuivant lequel, &enexccu-i

tien du Tarif de Convention arrêté avec là

Hollande, le 8. Décembre i69<), la Porcelaine

contrefaite ou Fayance d'Hollande peut entrée

dans le Royaume, en paiant dix livres du cent

pefant. fit Sa Majefté étant informée
, qu'il

eil, arrivé au Bureau de la Douane à Paris,

trois Tonneaux & une Caiffe , contenans des

Poteries de Grez , déclarées venir de Colo-

gne , dont les Commis ont rcfufé la délivran-

ce , fur îe fondement dudit Arrêt du r. Juillet

1709. qui non feulement en défend l'entrée,

mais même ordonne qu'elles fercnir cafîces &
brifées : Hr Sa Majefté voulant expliquer fes

intentions fur l'entrée de ces Poteries, & nic-

me fur les Droits qu'elles devront païcr, n'é-

tant point comprimes dans le Tarif de 1661,

Olii le Raport du Sieur Dcimarctz ConCeiller

ordinaire- au Confeil Royal , Contrôleur Ge-
neral des Financesi SA MAJESTE' EN SON
CONSEIL , a ordonné & ordonne

, que fui-

vaiu.&.conformcinenc ài'Arrcf du Confeil da



ykriei Tarifs dis Marehandifis, ^97
c^. Février 1^92. il fera levé & perçu à toutes

les Entrées du Royaume, vingt livres du cent

pefant fur les'Porcelaines & Fayances des Ma.
jiufa^ures Étrangères *, à l'exci^ption ncan-
.iiioins de la Porcelaine contrefaite ouFayance
de Hollande

,
qui ne.païera que dix livres da

<:ent pefarjc , conformément.au TarifdeCon-
.vention du 8. Décembre 1^99. avec les deux
fols pour livre: Et à l'ég^ird des, Poteries de
Grez, ordonne Sa Majefté qu'elles pouront

entrer dans leRoïaume , en païant aux pre-

miers Bureaux d'Entrées, tant des Cinq gro(^

£cs Fermes ,
que des Provinces réputées Etran-

gères , cinquante fols du cent pefant , & les

deux fols poHr livre , Sa Majefîé dérogeant à
cet éfet à l'Arrêt du Confeil du .1. Juillet 1709.

.Enjoint aux Sieurs Intendans&Comminaircs
départis dans les Provinces , détenir la main
à l'exécution du prefent Arrêt, Fait au Con-
feil d'Etat du Roy , tenu à Poniainebleau-, le

vingt-deuxième jour de Septembre mil fept

cens quatorze. Ca/^^i«»»e. Signé,RANCHIN,

I ^

il

n
I' Il

ARREST DU CONSEIL,
Qjji décharge de tous Droits d'Entrées pen-

dant dix années, le Charbon de terre pro-

venant des Mines de l'Ifle Roïalç, ci-dcvan.c

a^tUécVlJltiU Cap. Breton,

Dm 19, J^ni/ier lyiy,

LEROY voulant procurer à ceux de fes

Sujets qui feront le commerce de Charbon
de terre provenant des Mines de l'Ifle Roialc

,

apelléeci-dcvanc Vljle deCap.Breton^ des avan-

tages confîdérables
,
par ^ne eocemtion géné-

.^î
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lale de tous Droits d'Entrées dans le Royaume:
Oui le Raport du Sieur Defmaretz Confeiller

ordinaire au Confeil Royal , Contrôleur Génc^

lal des Finances
i
SA MAJESTE' E'TANT

EN SON CONSEIL > a ordonne & ordonne,

que pendant dix années , à commencer du

premier Février prochain , le Charbon de terre

qui proviendra des Mines de l'Ille Royale
,

ci-devant apellée Yljle de Csp^Bref^n , fera &
demeurera déchargé dans cous les Pcrts du
Royaume, tant de l'Océan que de la Médi«
terranée, & à Ingrande, de tous Droits d'En-

trées desCinqgrolFes Fcimesj comme auflî,

^cs Droits de la Prévôté de Nantes, de ceux

des Ports & Havres , des Droits de Comtablie
^Courtage dans lesPorts de la Senéchaufice

de Bordeaux , & de laCoûcume de Bayonne

,

& de tous autres généralement quelconques

dépendans de la Ferme Générale de Sa Ma-
jefté 5 à la charge de raportcr Certificat en
bonne forme du Gouverneur de l'Iile Royale,

comme le Charbon proviendra des Mines de

lî^dite lile , faute de quoi , tous les Droits fe-

ront priiez. Enjoint Sa Majcfté aux Sieurs In-

lendans ôcCommiffaircs départis , de tenir la

main à l'exécution du prefent Arrêt, qui fera

lu
,

publié & afiché par tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefté y
^tant , tenu à Verfailles le vingt - neuvième
jour de Janvier mil fept cens quinze.

.. Signé,PHELYPEAUiC.

-"ri
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ARREST DU CONSEIL,
Q.U I permet la Sortie hors du Royaume , de

la Therebentine, du Bray fec & de la Réfinc,
en païant lesOfoits portez par Xhtiltz du
,17. Août IJQé,

'.. • -^

^^^; Dm 17. Deceffibré lyisV '
' '^

LE R O Y étant informé que i*Arr6t du
lo. Novembre i7;4. portant dcttnfes de

faire fortir .hors du Royaume la Thercbentine,

la Refîne & le Bray fec , foùsles peines y con-

tenues , càufoit un préjudite confidérablè aàx
Habitais des jLandes de la Ptovinccde Ç*àyen-

ne
,
^^ui ne trouvans dans it Royaume le débit

de ces Gommes, qui ne pcuvrnt y être cott-

rommées , abandonneroient H culture d«s

Pins, & ne feroient pas en état de fub/îfter, &
de païer les Importions. A quoi Sa Majei^é

defirant pourvoir : Vu ledit Arrêt du 10. No-
vembre 1714. cnfemble celui du 17. A6ut 170;^.

& l'Avis du Sicur.de Lamoignon de Courfon,

Confciiler du Roy en fes Confeils , Maître des

Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant

de la Généralité de Bordeaux ;SA MAJESTE*
EN SON CONSEIL , a permis & permet U
fortie hors du Royaume , de la Therebentine,

du Bray fec & de la Réfine, en païant les Droits

portez par l'Arrêt du 17. Août 1706. ce qui

fera exécuté jufqu'à ce qu'autrement en ait

été ordonné. Enjoint Sa Majcfté aux Sieurs

lutendans & CommiiFaires départis dans les

Provinces , de tenir la main à l'exécution du
ptefent Arrêt

,
qui fera lu , public & afiché par

rout où bcfoin fera, à ce que perfonnc n'en

; \



ignore. Fait au Confeil d'Etat du Roy , tent
à Vincennes , le dix-feptiéitie jour de Décem-
bremil fepc cens quinze. CôlUtionné^ il

li Signé , J3 B LAI S T R B. : .
.-, /

'4

,^

ARRBST DU CONSEIL,
<J^ui permet la Sortie dès Chardons poui

les PaiS Etrangers , en païant quatre livres

<le Droits pour chaque Baie de cent <;in.

puante livres pefant,

SUR ce qui a été reprefcnté.au Roy, que

la récolte des Chardons ^ui croiilent en

:4iférens lieux de la Province de Norh>andie

,

. ^ qui (èrvent à Taprêt des Draps & Ouvrages

de Bonneterie , avolt été très-abondante pen^

darit les deux dernières années, qu'il s^en trou-

voit un grand nonib^ dans les Granges 8c

Creniers des Propriétaires defdits Chardons
,

& que, le prix en étoit par conTéquent extrême-

ment diminué } Sa Majeflé aïant fait exami-

ner fi la permiflion d'en laiffer fortir pour les

Pais Etrangers, nc.feroit point préjudiciable

aux Manufadures de ladite Province de Nor-

mandie, & autres , dans lefquelles il fe fait

une grande confbmmation defdits Chardons

,

& aïant été vérifié que lapermi/Iîon demandée
ne peut nuire aufdites Manufa<!!lures , dans la

fîtuation prefente ; Sa Majeflé confîderant

d'ailleurs
,
qu'il efl du bien de l'Etat d'aniaiei

les Laboureurs à cultiver leurs Terres , & à y
faire des plantations convenables à la nature

du terrain , & même à les augmenter ; &c vou«

foac leur faciliter le débit des pr<}dudlions def-

dites

f
-



^"é, XE ROY EN /hm'^ '°"' «nfi-

. ''?*'«"* permet USoft,>?.rH°î?.^^'I^
pour Jes vL Etrangers en f

'?"' ^'"''ons
Dresde Droits pour ctaôu^ if."5"'''"« "-
suante li„es p^fi." noïobft

'W""' ""-
auparavant l'Arreft du Co .f, ? J * '^^'"'"e
dernier, potr.nt difenferdé 7 c''"

•'*' *««
Chardons jufqu'à nouve.nL ^°"" '''=ftî'«

M-jefté aJsHurS tcc ^"^°''" ««
des Requêtes . CommMki,, J?*'^'

'* Maître

cution du prerentÀrreft"irV"^'" * '""«-

Confcil d'firat du Roy t-". ^ ?;• "* ' ^ «»*

vingt.uniéme iour de D^r^i.* ^'^^^""cs J,

ARREST Dlî CONSEïT
à ajouter a^J&^^r""""' Article,

pour la Fabrique del T^o ".ff"""'
f»>«

& Blancards.
' °"" ''^'"^« «"«««

D« 4, Janvier r 7 1 ç

S5l^d;::ri:Sar^d;^-t^p-'e.-
Rouen, de l'avis du Si^-nrP

^p'^mcrcc de

Re<,.êt'es
. Con,nfia?p:;?;S^^^ '/'

lallté de Roufn
, qu',1 écoit .Nr!,i

*^''"*-

R<gle«,ens dé/a étlblisTr "Ka(^'= ?^To. es apellées Fleurets & Blancard» tfi„ ^?.

\m

--'^.. ' I
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liji

cette
Manufaaute ,^J & augmente li

fut un pied qu' '" /°" "Voyaume que che^

.éputaUoa , tant aans ej. ) , ^E RO V

. Xe« ToUesïlcujets & BUn^^^^^H

en éctu
autontiteconUsu È„e blan-

nuelque
conttavenuon .

e P
^^^ ^„ jjlanc nf-

,2hie?. fous pe^«
»>^,^:'„*a, pout la pte^éte

feuts de mil li"«
^. » . modeiesiK «"

fois .
fans .f^'J":fetd\aion

pout toûjouts

,

lemcnt. x.^s ou Blanehifleuts ff^o.f

j I. Les C«»"^''"-maiqué a«c de ''Ku.le

oWigci de mettre leut m» T^^„ ^^-^^^ q„;

& du n°»>\A"A blanm. & « '"''^

leut feront <1°"""^„ *,, pré ou dans lents c«-

que de les mettre f" '^ f ^^ l'e:cécut.on de

^es : & il l^»t eft ^"!°
"^j^^^ue patticul.érc

cet atticlc
, <l'»''°".''"^o^ S le l'« ^' ^^ 'f

où chacun mettra fon nom «
^ ..r^uU^

aence, de laquelle M q^^'^^^, ^y^,^,i,

donnet une «•"PJ""'^ & paraphé des Mai'

Rouen, fur un »->vre cote « P
^

r^^j,^
^^

le , Echevins , »"
,f'^ «onnoîtta que c'cft

BÙnchiffeur «8""? '

fji entend fe fervr pour

•la ptopre Marque 1° t^,^
^ ^,,„„,ds q^

r&t £-;s-r£;.r:'^ot: i

;i!



fur les Tarifs des Marchaitd'ps, ^o$
faire une vifice chaque année

»
pour î'afrûrer •

de ce qui regarde le blanchifrage $c Temprein- .

te des Marques i & lorfqu'ils trouveront des

contra verttions à -cet article , ils feront tenus

de requérir contre ceux qui les auront coin-

mifes , une amende de cinq cens livres, la-

quelle ne poura être rcmife ni modérée pac

les Juges.

III. Comme l'expédition de ces Toiles pour
l'Etranger , s'eft quelquefois faite par de petits

Ports de Normandie éloignez de la réfidence

des Infpcdteurs, aufquels la vi(ît« defdites Toi-

les deftinées pour l'Efpagneou pour les Indes»

a été enjointe par le Règlement de 1701. il eft

ordonné que l'expédition des B.ilots de Toiles

Fleurets & Blancards , ne poura être faite que
par le Port de Rouen, 8c après y avoir été

aquirez au Bureau de la Romaine, après la

vifitc dûèment faite $ & ce fous peine de trois

mille livres d'amende
,
qui ne poura être mo*

crce.

IV, Les abus pourTexpédition des Toiles

tombées en contravention , étant en partie

caufez par les Enibaleurs de Toiles, il efl: en-

joint aufdits Embalenrs de ne tenir chfz eux

aucuns coupons de Toiles Fleurets Se Blan-

cards blanchies, & qui auront été coupées ou
conlîrquée* en écru .* ils feront aufiî tenus de
inetrrc leur Marque fur chaque Bjiot de Toi-

les, avant de les expoler à la vifite des Inf-

pedeurs } & pour l'exécution de cet article, ils

feront tenus de donner chacun une empreinte

de leur Marque à l'Hôtel dç Ville de Rouen
,

en la même forme qu'il vient d'être ordonné
par raporc aux BlanchilFeurs , ic fous la même
peine d'-une amende de cinq cens livres po^•,,. Ce r
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l'iil

U pcem.ete f»"'**^ ',".•„ gmbakurs font en

récidive, p "™'^«''^,'fMarchands les Toi-

„fi(re d'achet" pour les Marc
^^

? -f
foie ea écru fo.r =» bj-"

'^^js defdice«

plus défendu d=
J»

« "'^^"'g .up.tavar.t il.

ToU«n'lTrmen d"ev"n:l^^^

SrdVS.aoncillcurfe«da.v,é

^ae à l'<«'l'""":ii,-„ent tenus les Curan-

Wets & B'»"«V« Toiles qui leur feront don-

blanchir '°""; 5? J,°',Vfotte qu'elles foient

„4« c« Wan'hilTag' j '^/^ avant qu'ils les

pttident rendre a ceux
^ ^^ ^.^ ,

îées coffres , "fYBia„„tds j ileft ordonne

celui des rleuretsBc
ma „,f

„,.£ tous les
Régleme

^^ f„o„, „c.

3efdites To.l« P^Ji^^f^»;,, .pellées Coffres.

.

cutez pat "P°"
""^i

„ , .auellement
une quia-

VU. Ht con»"^
l'
y * *^ Blancards blanches

,

entre les
.f
""-;";„ »"« Infpefteurs de nur-

euliers ^
il
«VoUeTrleurers & Blancards blan-

querlefdites
Toiles lie

^^^^ i-emprcnte

2hies dune
M"qu« de |r

^^,^^ ^^ ^^^ ^^,^

fera cadée, «^^^
»f^^ E^hevins feront .mpn-

YHI. L" M"« « V out le diftribuer

n.er le ^^S"r«« Cu'Uliers . 8c aux E,»-

aux «1»"'=^ ?l .itnd ont aporrer l'emprew-

,

baleuts.lorfquMs
viend ont^^^^^

^^ ^.^^ ^
je Je leurs Mat<i*-e5 , • ,



^
fur tes Tarifs des Manhâfidlfes. ^Of

RoUcn. Enjoint Sa Majefté au Sieur Goujoit

de GafviUe Maître des Requêtes, Commidaire
dl^parci en la Généralité de Rouen , de tenir la

main à rcxécurion du prefent Arreft , qui feraf

]â ,
publié & afiché par tout oiV befoin fera»

Fait au Gonfeil d'Etat du Roy , tenu à Pa-

lis le quatrième jour de Janvier mil fept ceng

ftize. ColUtionnL Signé , G O U J O N. ,,.,

Là i fublié , foHY être txicuté, de VOrdonnance

de M, de GafviUe Intendant^ à Roiienje 6. Avril

Yji6. Et enrepflré au Gréfe du l*Hôtti de Ville dâ

RoUen , le xS, defdits moh (^ an,
^

LETTRES PATENTES
' ' D u R o Y

,

:^

Four la liberté du Commerce de la Côcc
de Guinée,

Dte fffoh de Janvier ly^f.

LOU I S par la grâce de Dieu Roy de Fran-
ce & de Navarre : A tous prefens & à ve-

nir , Salut. Par les Lettres Parentes du fe»
Roy nôtre très honoré Seigneur & Bifayculjdu

inoisdcJanvieri68f.il auroit été établi une
Compagnie, fous le titre de Compagnie de
Guinée, pour faire pendant Telpace de vin^ç
années, àTexclufion Je tous aurrcs, le Com-
merce des Kégres, de la Poudre d'Or, & de
toutes les autres Marchandifcs qu'elle pouroic
rraitifr é$ Côtes d'Afrique , depuis la Rivière
de Scrre-Lyonne inclufivement, jufque? au
Cap de Bonne Efpérancc, & il auroitétc acri-

bué à cette Compagnie plufieurs privilèges 8c

exemtions , & entr'autres celles de la moitié
des Droits d'Enciées fur les Mat^handifes ds

Ce j

if



€o6 j4rrits & Rêglemint
toute forte qu'elle fcroit aportcr des païs de-

fa conccflîon , & des Ifles de rAmériqucpour
ion compte. Qiiioi c]ue le terme fixé par ces

lettres Patentes tiit expiré, le feu Roy nôtre

très - honoré Seigneur auroic trouvé bon , à
caufc des er^igcmens oi\ cette Compagnie
éroir pour la fourniture des Nègres aux Indes

Efpagnoles
, qu'eilc coniinuâc de joiiir des

mcQ»es privilèges & exemtion^, fous le nom
du Traité de i'Aiïienre, jiifqu'au mois de No.
vembrc 171^. &: Ks Négocians de nôire Royau-
me aiant alors repreienté qu'il convcnoit au

bien du Comiiiorcc en général, &- en parti-

culier à l'augmentation des 111. s Françoifes de

l'Amérique, que le Commerce de la Côte de

Guinée fût libre , ie feu Roy ne ju^^ca pas à

propos de former une nouvelle Compagnie,
quoi que pluficurs pcrfonnes fe fiiflent efforces

pour la compofcr, Er comme Nous voulons

«airûrcr la liberté à ce Commerce, & traiter

favorablement les Négocians & Marchands
qui l'entreprendront

,
poiîr leur donner moiei-i

de le rendre plus conddérable qu'il n'a été

par le pn(îé, & procurer par -là à nos Sujets

des Ifles Françoilcs de l'Amérique , le nombre
des Ncgrcs néccffaires pour entretenir & aug-

menter la culture de leurs Terres. ACES
CAUSES, & autres à ce Nous mouvant

,

&c. Voulons & Nous plaît ce qui cniuir.

Article Premier,
Nous avons permis & permettons à tous les

Négocians de nôtre Royaume , de faire libre»

ment à l'avenir, le Commerce des Nègres,

de la Poudre d'Or , & de toutes les autres Mar-

chandifes, qu'ils pouront tirer des Côtes d'A-

fiique , depuis la Rivière de Seirc Lyonnc în-



fuy Ut Tarifi des Marchand!fa s, 607
cUifivcmcnc

,
jukjucs au Cap de Bonne Efpé-

rance, à condition qu'ils ne pouronc armer ni

équiper leurs VailFeaux
,
que danJ les Ports de

Roilen, la Rochelle , Bordeaux & Nantes,

II, Les Maîtres & Capitaines des VaiircauT

qui voudront faire le Commerce de la Côte de

Guinée , feront tenus d'en faire la déclaiation

au Grcfcdc l'Amirauté , établi cans le lieu dû

leur déparc , & de donner au Bureau des Fer-

mes une foûmiffion
,
par laquelle ils s'oblige-

ront de faire leur retour dans l'un des Ports de

Roiien , la Rochelle , B-nrdeaux & Nantes,

fans néanmoins que les Vaillèaux qui feront

partis de RoUen , la Rochelle 5: Bordeaux ,

puidènt faire leur retour â Nantes ôc S, Malo.

m, LesNcgociansdonr les VailFcaux iranf*

porteront aux Ifles Françoifesde l'Amérique,

des Nègres provenans de la traite qu'ils au-

ront faite à la Côte de Guinée, feront tenus de

païer après le retour de leurs Vaiifeaux » dant

l'un des Ports de Roiien, la Rochelle, Bor-
deaux 8c Nantes, entre les mains du Treforier

General delà Marine en exercice, la fomme
de vingt livres par chaque Nègre qui aura été

débarqué aufdites liles , donc ils donneront
leurs foûmillions auGréf^ de l'Amirauté, eu
prenant les Congez de notre trci cher & très-

anic Oncle Louis Alexandre de Bourbon Com«
rcde Touloufe, Amiral de France; Et à re-
gard des Négocians donc les VaifFeaux feront

feulement la traite de la Poudre d'Or, & d'au-

tres Marchandifes à ladite Côte , ils feront

aufîi tenus , après le retour de leurs VaiiFeaut

dans l'un defdics Ports,de paicr entre les mains
du Treforier de la Marine , la fomme de trois

livres poqr chaque Tonneau du port de leurs

C c 4
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Vaifl'eaux j pour être le produit dcfclits vingt

livres ,& crois livres , emploie par les ordtes

(kl Confeil de la Marine , à rentretien des

forts & Comptoirs qui font ou feront établis

fur ladite Côte de Guinée , de laquelle dcpcnfc
Nous demeurerons chargé à l'avenir,

IV. ùxemrons néanmoins du paiement du»
dit Droit de trois livres par Tonneau

,
pendant

les trois années prochaines & confécutives , k.

compter du jour & date de l'enregirtrenaent

des Prefentes, ceux de nos Sujets dont les Vaifl

féaux ne feront à ladite Côte de Guinée, que la

feule traite de l'Or & Maxchandifes autres que
des Nègres.

V, Voulons que les Marchandifes de toutes

fortes, qui feront aportées des Côtes de Gui-

née par nos Sujets , à droiture dans les Ports

de Rouen , la Rochelle, Bordeaux & Nantes,

foient cxemtes de la moitié de tous Droits

d'Kntrées , tant de nos Fçrmes que locaux mis

& à mettre : Voulons aufïî que les Sucres &
autres efpéces de Marchandiles

,
que nofdics

Sujets aporteront des ïfles Françoifes de l'A-

mérique
,
provenant de la vente & du troc des

Ncgrcs
,

joiiiirent de la mcnaeexemtion , en

juftifîant pa- un C^^Atificat du Sieur Intendant

aux Ifles , ou d'un CommiflTairc ordonnateur,

ou du Commis du Domaine d'Occident
,
que

ïzs Marchandifes embarquées aufdires IHcs

proviennent de la vente & à\i troc des Négreç,

t^ue Icfdits Vaiffeaux y auront déchargé , lef-

quelé Certificats feront mention du nom des

VaifTeaux & du nombre des Nègres qui auront

été débarquez aufdites Illes , & demeureront

au Bureau de nos Fermes , dont les Receveurs

«doxineionc une atnpliacion faiis frais aux Capi«



fur Us Tarifs des M<irch4ndifes, (o)f
saines ou Armateurs ,

pour fervir ainfi qu'il

apariiendra. Faiforis- dëfcnfcs à nos Fermiers; ^,

kùr^ Procureur^ ou Gommais, de percevoir au^

très ni plus grands proies, a peine du quaf*

drupk.
VI. Les Toiles de toutes fortes , la Qùin*-

cailleric , la Mercerie, la Verocerie , tant

finiple que contrcbrodée , les barres de Fer
plâ^, les Fufils , les Sabres & autres^ Armes , Sr

les Pierres à fufil , le tout des Fabriques de nô'^

îre Royaume , enfemble le Corail
, jouiront dç

l'exenition de cous Dr oies de Sorties^ dus à nos
Fermes , tant dans les Burei-ùA de leur palFagc',-

qne dans ceurdu port de leur embarquement j^

à la charge qu'elles feront déclarées pour le

Commerce de Guinée, au premier Bureau de
nos Cinq groffes Fermes , de qu'il y fera pm
un Aquit à Caution en la manière acoûtumce,

pour en alTûrer l'embarquement dans l'undef-

dits quatre Po.rs
,
jufqu'auquel tems lefdites

Marchandifes feront mifes dans le Magafin:

d'Entrepoft , fous deux clefs diférenres , donr
l'une fera gardée par le Commis de l'Ajudi-

cataire de nos Fermes , & l'autre par celui qui

ftra prépofé par les Négocians, le tout à leurs

frais. Et à l'égard des Vins d'Anjou , & autres

crûs des Côtes de la Rivière de Loire , deftinez

pour la Guinée , il en fera ufé comme à l'é-

gard de ceux deftincz pour les îfles Françoifes

de l'Amérique , fuivant l'Arrêt de nôtre Con-
fcil , du ij. Septembre 171 o. Et pour ce qui

concerne les Vins de Bordeaux, Nous voulons

pareillement qu'il en foit ufé de la même ma-
nière qu'il fe pratique à l'égard de ceux qui y
font embarquez pour les Illes Françoifes de l'A-

i»érique,cn y prenant le chargement deldits

Ce s
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Vins , & y faifanc les foûmiflions acontuméès,

VII, Permettons auldits NégocianS'd'cntrc-

pofer dans les Porcs de Roikn , la Rochelle
,

Bordeaux & Nantes , les Marchandifes apel.

lées Cauris , les Toiles de coton des Indes

blanches , bleues & raïées , les Tpiles peintes

,

les Griftauxen grains , les petits Miroirs d'A*

lemagne, le vieux Linge & les Pipes à fumer,

qu'ils tireront d'Hollande & du Nord par mer
feulement

,
pour le Commerce de Guinée :

Voulons auiîî qu'ils joUiirent du même Entre-

poft
,
pendant l'cfpacc de deux années Tcule-

menr, à compter du jour & date de i'enrcgif-

trement des Préférâtes
,
pour lei Couteaux Fla-

mands , les Chaudières , & toutes fortes de Ba-

terics de cuivre j le tout à condition que lc(di-

ces MarcLandifes étrangères feront dcclarccs i.

leur arrivée , aux Commis des Bureaux de nos

ïermes , & enfuitc dépofées dans un Magalîn
qui fera choifi pour cet éfet , & fermé a deux

clefs , dont l'une rcftera es mains du Commis
des Fermes , & l'autre fera remife à celui que

les Négocians prépoferont , le tout à leurs

frais,

VIII. Les Commis de l'Ajudicatairede nos

Fermes en chacun dcfdits Porrs , tierxdront m\

Rcgiftrcqui fera coté& paraphé par le Direc-

teur de nos Fermes, dans lequel ledic Com-
mis enrrgiftrera par quanriré les Marchandi-

fes fpécifîées dans les deux Articles précédens,

à fur & à mcfurc qu'elles feront dépofées dans

les Magafîns d*Enrrep<*)rs, Défendons aufdn»

Commis de n'en certifier la descente (ur les

Aquits à Caution qui auront été pris dans les

premiers Bureaux
,
qu'après que la vérifica-

tion , l'cnregiflKinent & la décharge en au*

j'



ftir Us T^Afs dei Màrch^ndifef, 6x1-

rOTic été faits dans Icfdits MagifÎHS d'Entre-

pôts , d'où elles ne pouronc circ tirées, que
pour être embarquées dans les Vaifféaux qui^
p^rtironc pour les Côtes de Guinée $ & lors de'

rembarquement defdites Marchandifes , tanC'

étrangères qu'originaires du Royaume , pour

lefdites Cotes <ie Guinée, Voulons qu'il en foie

fait mention en marge du Regiftte, à côté de

chaque Article d'arrivée, avec dénomination

dit nom du VaifTeau dans lequel elles auront

été embarquées , & que cette mention foie

fignée tant parle Commis des Fermes, que
par le Prépofé des Négocians, même par le

Capitaine du Vaiireau qui les aura reçues pour

les cmbtirquer , ou par Ion Armateur,

\Xi Permettons néanmoins aux Marchands

& Négocians de la Villii de S. Màlo, d'armer

& d'équiper dans leur Port, des Vaiiïeaux pour

la Côte de Guinée , & pour les Ifles Françoifes

de l'Amérique , & de faire leur retour dans le-

dit Port , aux claufcs , charges , conditions &
cxcmrions portées par les précédens Articles,

en nous païant pour les Marchandifes qui pro-

viendront de la Côte de Guinée , & des Ifles

Françoifes de l'Amérique , tels & femblables

Dfoits qui fe perçoivent à nôtrt profit dans la

Ville de Nantes , outre & pardeflus ceux* qui fe

lèvent fuivanr l'ufage acoûtumé , dans ledit

Port de S. Malo , au profit de nôtre très-cher

& trcs-amé Oncle Louis- Alexandre ^e Bout*

hûii, Comte de Tbuloiife, Duc de eure,

Amiral de France, & Gouverneur de Breragne.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos

amaz & féaux Confeillers les Genf tenant nô-
tre Cour de Parlement, Cli«mJ3rc des Compta
& Cour des Aides à Paris , &c. Donne' à Pa.

Cg 4

.S'

m
]

7i

i
w^^fflBsK

1

PPIIIil

m



:,i

^^

ris au mois de Janvier , l'an de grâce mil fcpt

c«ns feize j & de nôtre Régne le premier.

Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roy.

le Dvc d'Orléans Régent, prefcnt, S'^^^éy

Phelypeaux: Et à côté j F//i», Voysin; Vu
au Confeil, Villeroy. Et fccllé.

Regijirées
,
pour être exécutées félon leurforme

t^ teneur, A Paris , en Parlementât ii» Mars 171^^

Signe , O o N G o I s

.

'n II. 5 .- • •

arrest duconse il,
,

Pour l'obfervation des Rfglemens Géné-

raux des Manufac'lures , dans les trois Evê^

chez de Metz , Toul & Verdun
,
portant

Exemtion des Droits de Sorties pour les Dra-

peries (^ui paflTeront de l'intérieur du Royau-

me dans l'étendue defdits iroisEvéchez».

>>, j.u.'. Du z^. /an'uier 1-/16, ... ^

SXJR ce qui a été reprcfenté au Roy en fom

Confeil , au fujec des abus qui fe commet*
jcnt dans les Villes & Pais des trois Evcchez.

de Metz , Toul & Verdun » au préjudice des

Edits , Déclararions & Rcgiemens concer-

oàns les Manu£i(flares , l'introdudion des

Drapeties Etrangères , Se l'ufage des Toiles

& Etofcs des Indes Se de Ja Chine î Sa Majefté

auroit ci- devant ordonné l'envoi d'un Infpc-

âeur des Manufactures à Metz , pour veiller

à robfervation dcfdits Réglemens , ainfî qu il

lie pratique dans les autres Provinces du Roiau-

me j à rétabli/Tem^nt duquel Iftfpecîleur , les

diférentes Communauté?; de Marchands &
Ouvriers de la Ville de Metz s'étsnt opolées

,

Se les uns & les autres aiant été entendus , ain/î

^ue ledit lafpeclctti , devant le Sieui Robin



fur îêi Tarifs des Marchandlfes* ^if

,

ComcnilTaire ordcnnatcur , en i'abfence du:

Sieur de Sàinc-ConrcrL][ncçnJanc
,
qui en auv

,

roit drcffé Ton Procès verbal , & icelui cnvoït
au Confeil. Veu kdit Procès verbal, PAr-^

rêt d*enrcgiftrcmen.c au Parlement dé Metz ^
du z. Juin 1670» de l'Edic de 16^49. conrenanc:

les Rcglemens généraux àts Manufa<îturcs ,5r

aucres Pièces & Mcmoires : te Roy voulanr

que les mêmes rcgles fur une matière aufîî"

impc>rtance , foienc gardées & obfervées dans

terne Ton Royaume i ^dcfiranten mêmetcms
traiter favorablement (es Sujets defdits trois'

Evêcbezi OUileRaporcSA MAJESTE*
EN SON CONSEIL , a ordonné &
ordonne, que les Sdits , Ordonnances, Ar-

rêts & Rcglemens concernans les Mannfadu-
Kcs , l*introdu(51:ion des Draperies Etrangères,

5; les défenfes du port & ufage des Toiles Pein-

tes & Etofes des Indes & de la Chine , &
notamment PArrêr du Confèil du 4.. Janvier
dernier , feront exécuter félon leur forme &;

teneur, dans Pétendue des Villes & Pais des^

trois Evêchex de Metz , Toul & Verdun j h
l'éfec de quoi > il y ^ra incefTamment établi ui\

Infpedleur
,
pour veiller à i'obfervation def-;

dits Edits , Ordonnances, Arrêts & Réglc-
mens« Ordonne en outre Sa Majeité , que,

les Draperies & Erofes de laines de toutes for-

tes
, qui fc tranfporteronr des Provinces du

dedans du Rovaume , dans kfdite« Villes &:

Pais de Mâtz , Toul & Verdun , leront d'o-»

ré-»avanc excmtes de tous Droits de Sort ici ^

pall'anc par les Bureaux de C(.â4on4 & à4>

Saintc-Menehould. Enjoint Sa Majefté au»
Sieurs Commilïàircs dcpariis ,

dafis les Pais de,

Mec2 , Toui & Verdun , & daas la Gcacralitc

s

r il 11.
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de Champagne , de tenir la main chacun en'

droit foi, à l'exécution du prefent Arrêt, qui

fera lu
,

publié & afiché par tout où befoin

fera. Fait au Confcil d'Ecat du Roy , tenu

a Paris , le ving-cinquit'mc" jour de Janvier

Jïiil fept cens feize. CoUajonné,

Signé, GOUJON.
,

'*- '

ARREST DU CONSEIL,
QjU^^i modère les Droits d'Entrées dans le

Royaume , des Huiles & Graifles de Balei-

. ne , & d'autres Poiflbns.

Dm^ifuin 1716:

VEU au Confeil d'Etat du Roy , la Requête
des Ncgocians de Dunkerque , contenanî

que par le Tarif de 1667, qui s'exécute aur
Eltitrées , rarjî des Provinces (ujettes au Tarif

de.166^. que des Provinces réputées Etrangè-

res , la Barique d'Hiiile de Baleine ou Grailles

d'autres Poilïons entrant dans le Rovaunie ^

venant des Païs Etrangers, eft impoice à dou-

ze livres , ce quia privé jufqu'à prefent les

Ncgocians de ladite Ville , d'un commerce
con/idérable qui fe fait dans les Villes Mariti-

mes du Nord , d'Huiles de Foïe de Poillbn
,

quoi que néccifaires a difcrens ufages
, parce

qii'on peur dire que ce Droit de douze livres

cft entièrement exclulif ; ce qui les obligeoit

de fuplier très-hiimblcment Sa Majefté,\p'il

lui plût de modérer ledit Droit à fept livres

dix fols pour chaque Baraque du poids de cinq

cens vingt livres. Vii auffile Mémoire de Paul

Manis Fermier Général des Cinq grolTes Fer-

mes; OvY le Raporc5 SA MAJESTE'



fkr les Tarifs de4 MU'^ohrndifef. 6iy
E'TANT EN SON CONSEIL , de
l'Avis de Monfieur le Duc d'Oi'leans Régent, ^

a ordonné & ordoniTC, qu'à l'avenir, à com-
mencer du jour de la publication du prefen^

Arreftjles Huiles & Graides de Baleine 5, d'au*

très Poiifons , mcmc celles de Foie de PoilTons,

.

qui feront aportées & commercées fur des

Vaiflèaux François apartenans à Tes Sujets ,

,

pour leur compte & non aurrement , ne paie-

ront aux Entrées, tant des Provinces de re-

tendue des Cinq grolFes Fermas , cjucdecelles

du Royaume réputées Etrangères
,
que fepc

livres dix fols & les quatre (ois pour livre, de

chaque Bariquc du poids de cinq cens livres
,

au lieu des douze livres portées par le Tarif de

16^7. Fait Sa Majcftcdcfenfcs à^Paul Manis
Fermier Général des Fermes-Unies, Tes Pro-

C4ireurs tS: Commis,de percevoir de plus grands

Droits, à peine de rcfticution , & de tous dé-

pens, dommages &: intérêts. Ordonne au fur-

plus que ledit Tarif de 16 67. fera exécuté pour

les JHLuiles & Grailles de Baleine & autres Poif-

fons
,
qui (eront aportées dans le Royatme (ur

des Vaiiïeaux Etrangers , autres néanmoins

que les Hollandois, à l'égard defquels le Tarif

de 1699. fera exécuta félon fa forme & teneur*

Enjomt Sa Majeftt aux S" Inrendans & Com-
miffaires dépprtis dans les Provinces, détenir

la main à l'éxecution du prefcnt Arrer. Fait au
Conftril d'Etat du Roy , Sa Miiieftc y étant,

tenu à Paris , le vingt-quatriéivc jour de Juin
m.l fept cens fcize.

Signé, PHELYPEAUX. ^



t^iS 'Arreti & RigUmtnr

ARftEST DU CONSEIL,,.
Q^i ordonne que jufqq'au premier Juillet

1719, les Droits de la Doliane de Valence,

Douane de Lyon, Tiers^fur-Taux & Qua-
lanticme

,
qui fe perçoivent fur les Damas ,

Velours , Satins & autre? Etofes de Soye
" purc^ ou mêlées d*6rôc d'argent & autres

matières , fabriquées dans les Và'i% Etran-

gers , à l'exception des Velours à ramage

,

mont augmentez de la moitié dli montant
defdics Droit; : & qu'il fera païé 7 (, 6 à»

de la livrc^pefanrdcfdits Velours a ramage

,

conformément aux Edits dès mois de Juin

1711, & Juillet 1711. outre &parde(Ius ics^

anciens Droits defdites Douanes , &c».

Du- premier Aoàt lyi 6»

VElT par le Roy étant en fon Confcil , la

Requête prefentée par les Prévôt des Mar-
chands & Echevins , Marchands , Ncgocians

de Fabriquans de la Ville de Lyon , contenant,

que depuis; quelques années la Manufa<^pr^
d'Etofes d'or , d'argent & foye

,
qui fait feule

fubilfter cette grande Ville , & que Les Rois

prédéceffeurs de Sa Majeftc ont é:é aïen^ifs à

protéger & favorifer par un grand nombre
d'Edits , Ordonnances , Arrêts &. Réglemens,

y efttrès-confidérablement diminuée, SicçC-

leroit abfolument , <î Sa Majeftc n'àvoit la

ton ré d'y pourvoir , dautant que les Droits

d'Entrées qui fe perçoivent fur les Soyes

Etrangères, font'devenus fi excefiîfs, qu'il n'eft

pas poflîblc que lesEtoFes de Soyc, fabriquées

dans ladite Ville , Ce débitent au mc.iie pri:;



fkr tes Tarifs des Marchandifis, Ci'jf

qtic celles provcnanc d'autres Pais d'oil ces

Soyts £ont originakes , ou dans Ie(queUes el-

les ne rpHtch^gies que de Droits d'Entrées,

tiès-modiques. Vu auili la Requête prefëntée

aux mêmes fins, par les Fabriquans & Mar-
chands de la Ville de Tours : L'Bdic du mois
de Juin 1711. pac lequel il a été impo/é pour

douze années , à commeocer da premier Juil»

kc fuivanc, un nouveau Droit de fept fols fix

deniers fur chaque livre pefant de Soyes ^tran>-

geres , ouvrées Sr non ouvcées , crues , torfes
».

ou teintes , exemtes ou non exemtes, de quel-

que Pais qu'elles viennent , même fur celles,

ferrant d'Avignon, & du Comtar , & fur les

Tafetasôc Erofes de Soye, qui y. auront été

fabriquées: L'Edit du mois de Juillet 1711. pac

lequel ladite Impofîcion a été prorogée pour

quatre ancres années : L'Avis du Sieur Meliand
Gonfciller du Roy en (^^ Confeils , Makre des

Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de

la Généralité de Lyon , & du Sieur Prévôt dci

"Marchands de ladite Ville de Lyon ; enfembic

plufîeufS Edks , Déclarations., Réglemens ^

Arrêti', 5c autres Pièces jointes au(dites Re-

quêré$,& Avis : Oiîi le Raporr j SA MAJESTE*
ETANT EN SON CONSEX, de l'Avis de

Mofifieur le Duc d'Orléans Régent, a ordonné

& ordonne
,
que jusqu'au i. Juillet 1719. ou

jufqu'à ce qu'autrement par Sa Majefté en aie

été ordonne , les= Droits de la Doiiane de Va-
lence; Dottiiricde Lyon, Tiers- fur -taux fiC >

Quarantième
,
qui (c perçoivent fur les Da- .

mas,Velours, Satins, & autres Btofcs de.Soyô

pure , ou mêlées d'or & d'argenr, ac autres ma-
tières , fabriquées dans les''Pâïs Etrangers, â

l'exception des Velours à ramage , Teront »u^*-

^ i;|
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6 1 8^ Arrêts dr Réglèmens
mentez de la moitié du montant defdits Droits,

tcJs qu'ils fe perçoivent adlucllemcnr. Ordon-
ne aufli Sa Mâjefiié , qu'il fera |taïé pour la li.

vrc pefant defdits Velours à ramage , le Droit

de Sept (bis (îx deniers établi par lefdits Edits

des mois de Juin 1711. & Juillet 1711. outre &
pardcdus les anciens Droits de la Douane de

Valence, de celle de Lyon & du Tiers fur-

taux Si Quarantième. Déclare Sa Majeflc,que

Jcs Ecofcs de Soye fabriquées dans la Ville

d'Avignon , ne feront pareillement fujettes à

ladite augmentation de la moitié des Droits,

Se qu'elles continueront de païer les mêmes
Droits que ci - devant, fans préjudice néan.

moins du Jugement de l'Inftance pendante au

Confeil, entre ladite Ville d'Avignon & celle

de Lyon, Ordonne au furplus SaMajefté, que

les Réglèmens pour l'Entrée des Soycs,& Eto-

fes de Soyes étrangères , feront exécutez felori

leur forme & teneur , fous les peines y conte-

nues
i & qu'en cas de confifcatioii dtfdites

Soyes <Sc Etofes de Soye fai/îes en contraven-

tion defdits Réglèmens, le tiers de leur valeur

apartienne jîux Dénonciateurs, Enjoint Sa

Majefté aux Sieurs Commiffaires départ, 'lans

les Genéralitez de Lyon & de Grenoble , de

tenir la main à Texécution du prefent Arreft,

pour lequel toutes Lettres Patentes neceffaires

feront expédiées. Fait au Confeil d'Etat du

Roy , Sa Majefté y étant , Monfieur le Duc

d'Orléans Régent ,
prefent, tenu à Paris le

premier jour d'Août mil fept cens feize.

A

Qj3l
iingi

Fran

trécs

l'crei

ceux

Signé, PHELYPEAUX,
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fiir les Tarifs des MarchAndîfes. 619;

ARREST DU CONSEIL,
Q^U i ordonne que l'Etaim en mafTe qu ct\'

lingots , venant des Indes fur des VaifFeaur

François
,

paiera pour tous Droits d'En-

trées , tant dans les Bureaux des Ports de

retendue des Cinq grofïes Fermes, que dans

ceux des Provinces réputées Etrangères

,

cinquante fols du cent pefant , & les quatre

fols pour livre,

LEROY s'érnnt fait reprefenter en Ton;:

Confeil, l'Article I. du Titre des Droirs fur

l'Ecaim , de TOrdonnance d» mois de Juillet

1^81. par lequel il eft dit
,
que les Droits fur

l'Etaim ouvré & non ouvré , fin , commun &
fonnant , entrant par Mer & par Terre , fe-

ront païez à raifon de deux fols fix deniers par

livre, poids de marc ï outre U pardefTus les

anciens D oits : La Déclaration du 50. Dé-
cembre lyotf, par laquelle Sa Majefté a éteint

& fuprimé dans la Province de Bretagne, le

Droit de Marque d'un ,'
' par livre d'Etainn

,

établi par !a Déclaration 'u 9, Février 1674.

& ordonné, qu'au lieududit Droit , il fcroit

levé à l'entrée de ladite Province , ainfi que

dans les autres Provinces du Royaume , un
Droit de deux fols Ç\i. deniers (ur chacune li-

vre pefanr d'Eraim , moïennanc quoi les Po-

tiers d'Etaim & tous autres demeureront dé-

chargez du paiement , tant dudit Droit de

Marque que de celui qui devoir être levé au

Bureau d'Ingnnde , conformément à l'Arrêc

duConfeil du ?5. juillet 167.6. fur l'Etaim paf-

vm^'^
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"i^i» \Avrlts <J* R/ghmeM
fane de Bretagne dans les Provinces voi/înes

;

fans^ préjudice du Droit atribué aux Qfiçes^

d'^aïeors Contrôleurs d'Etaim , créez pat

J'fidit du mois de Mars 1691. qui feroit paie en

Ul manière acoûtumée.. fie 5a Majedé étant

informée que (ur la q.uefcion de fçavoir quels

Droits devroient païer des Etaims^ en lingots,

venus des Itides Occidentales fur des Vailleaux

Erançois , il fut décidé par un Ordre du Con-

fçii du 17. Septembre 1708; que TEcaim en

maflTe ou en lingots venant défaites I ries Oc
cidencales fur des Vaiilèaux François , ^aïero'<:

feulement deux livres dix fols du cent pefant

,

fuivanr le Tarif de 1664. pendant que la Guerre

dureroic. Et Sa. Majefté defirant prévenir tout

^jet de contedation entre le Fermier des Cinq
greffes Ferme» 8c les Négocians qui envoient

aufd<<-es Indes ,.pour raifon de TEtaîm en malTe

qui fera aporté fur des Vaiffèaux François-,

Ttnans des Indes Orientales , de la Chine, oa

des Indes Occidentales : Oui le' Raport j SA
MAJESTE* EN SON CONSEIL,
a ordonné & ordonne, que l'Eraim en mailè

im lingots , venant defdices laides dans le

Royaume fur des Vairteaux l^rtnçois, paiera

pour tous droits d'Enttées , tant dans les Bu^

reaux des Ports de l'étendue des Cinq grcHb
Permes , que dans ceux de Bretagne, &>dans

les Bureaux des Ports des autres Provinces du

Royaume réputées- Etrangères , cinquante fois

du<rent pefant , & les quarte fols pour li^'ie

lant'cju'ils fubfifteront. , Sa Majcfté dérogeant

àciét égard à la Déclaration du )ovDécembre
i^o6. Ordonne Sa Majefté.quefur l'Aquitdu

paiement qui aura été fait au Bureau de la Pré-

vôté 1 Nantes , dudic Dioit de cinquante fols

::^t i .;



1

Jkr les Tarifs des Murchandifes. €ti
îéu cent pefanc, pour TEraim déclaré 6c pâlTant

par 'Ingrande (*our les Provinces voifines, il né

fera païé autre ni plus grands Droits d'En-

tfées audit Bureau dlngrande ,
'(inon feuîe-

ment les Droits locaux ordinaires 3c acdûtu-

mez.) fans que pour cette mod^xation il puifle

être demandé ni prétendu aucune indenïnité

par le FermierCeneral des Fermes -'Unies

,

atendu le confentemenc qu'il y* donné. Fait
am Confeil d'Etat du Roy , tenu à Paris, le

vingt -cinquiiéme -jour d'Août mil fept cens

fcizc. CoiUtionné. Signé, RANCHIN.

DU TRAITE' DE COMMERCE;
Navigation , & Marine ^ entre la France

&ies Villes Anféatiques^ a été extraie ce

qui AiiC'i -:^ ^/^ ^^ • :»

LEROY dcHrant faire connoître aux Tilles

de Lubeck, Bremen SciHambourg de l'An-

fe Teutonique^qu'il a pour elles la même afiec<^

ÛonSclsL même bonne volonté que les Rois Tes

PrédéceâTeuFS , depuis XoUis XI. jufqu'à Louis

XIV. foa très- honoré Seigneur & Bifaïcul

,

leur^ont témoigné dans plusieurs Trairez con-

fccutifs de Marine & de Commerce , Ôc par-

ticulièrement dans celui du mois de May id^sf»

Si Majeflé a retgu favorablement les inftantes

prières & fuplicacions que ces Villes lui ont faic

faire parles Sieurs Chridophe BrolTeau, Jeaa
Auderfon Do(fleurs es Loix , Sindics de la

Ville de Hambourg , & Daniel Stoockâec

,

Sénateur , leurs Députez en cette Cour , de

fouioitbien convenir avec elles d'un Traité

J.



?€x% jirrits & Rè^ment
de Commerce , qui puifTe maintenir & con-*

ferver entre fes Sujets , & ceux dcfdites Villes.,

une fîncere intelligence pour l'utilité & avan>

'tage réciproque : Et de l'Avis de fon très- cher

& crès-amé 'Oncle le Duc dKDrleans Régent,
de fon très-cher & rr-ès-anté CouHn le Duc de

iBourbon , de fon très-cher & très-amé Oncle

le Duc du Maine ^ de Ton très-cher & très.

amé Oncle le Comte de Touloufe * & autres

;Pairs de France , Grands & Notables Perfon-

>nages du Royaume,; A commis pour examiner

Jes Mémoires présentez de la part defdites Vil.

lés , le Sieur Comte d'Eftrées Vice-Amital &
'Maréchal de France , Grand d'Efpagne, Com.
mandeur de fes Ordres , Gouverneur des Vil.

les& Château de Nantes, Lieutenant Général

au Pais Nantoifg Vice-Roy de l'Amérique , &
Préfident du Confeil de Marine } Le Sieuc Mar-

quis d'Huxelles auflî Maréchal de France,

Commandeur de fes Ordres , Gouverneur de

-la Province d'Alface, Lieutenant Général au

Gouvernement de Bourgogne, & Préfident du

-Confeil des Afaires Etrangères ^ Et le Sieur

Amelot Conleiller ordinaire en lousfes Con-

feils d'Etat & Privé , & aux Confeils de Fi-

nance & de Commerce; lefquels après plu-

sieurs conférences tenues avec lefdics Sieuri

Députez , ont conjointement en vertu de leurs

|>ouvoirs refpedifs , réfolu^ arrêté & conclu ce

-qui fuit, y-'"

Article Premier,
Les Habirans des Villes Anféatiques joui-

ront de la même liberté , en ce qui regarde le

Commerce & la Navigation, dont ils ont joiii

depuis plufieurs /iécles , & pouront trafiquer &
4iaviger en toute fûrcté, tant en France, qu'an*

•r^v,
.

'.: *
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^ les Tarifs des Marchand'fes. tJi^

-très Royaume; , Etats , Pais & Mers , Lieux
,

Pofts , Côccs , Havres & Rivières en dcpen,
dans , fîtuez en Europe

,
pour y aller, venir,

paffèr & ripaiTcr, tant par Mer, que par Terre,
avec leurs Navires & Marchandifes, dont l'En-

trée , Sortie &Tranfportne font ou ne feront
défendu? aux Sujets de' Sa Majefté

, par les

Xoix & Ordonnances du Royaume.
II, Ceux des Sujets defditcs Villes gui tra-'

iîqucront & demeureront en France , ne fe-
ront poiat aflTinettis au droit d'Aubaine , &
pouront difpoter par Teftament , Donation
ou autrement , de leurs biens ,, meubles àc

immeubles , en faveur de telles personnes que
bon leur femblera , & leurs héritiers rcfîdans

en France ou ailleurs
, pouront leur fucceder

uh inteftaf , fans qu'ils aient bcfoin.d'obtenir

des Lettres de naturalisé ; le tout ainfî que
^ouroient le faire Jes propres & naturels Su-
jets du Ray.

ni, Lefdits Sujets defditcs Villes Anféati-

ques ne feront tenus de païer d'autres ni plus

grands Droits , Gabelles , Importions , Con.
iributions ou Charges fur leurs Perfonnes

,

Biens , Denrées , Navires ou Fret d'iceux
,

^ireâement ni indirectement , fous aucun
nom ou prétexte que ce foit , que ceux qui
feront payez par les propres Se naturels Sujets

de Sa Majefté.

IV, Seront exemts du Droit de Fret de citl-

quante fols par Tonneau , dans tous les cas
.,

{i ce n'eft lors qu'ils prendront des Marchan-
difes dans un Port de France , & qu'ils les .

ttanfporteront dans un autre Port de France,

pont les y décharger.

£t pour favoiifer d'autant plus le Commerce
'•'* y. ^~>.'

Jlf;

.



'Çjk4 Arrêts & Èêgletnefii

Iderdiccs Villes , 11 a été acordé que Jes Mar^
.yçjbaiidtfes ci - aptes dénommées ne paieront i

toutes les Entrées du Royaume, Terres &Paï$
de l'otiéïdance du Roy , que les Dr^tcs ci-après

déclarez j

. . S Ç AVOIR,
Baleine coupée , le «ent pefanc païera neuf

livres , cy ^ liv^

Fanon de Baleine , le cent enitombre , tant

grands que petits , du poids de trois cens livres

' ou environ , vingt livres , çy ao liv»

Huile & GraiUe de Baleine ;& d'autres Poif.

fbns en Barique , du poids de cinq cens vingt

livres, fcpt livres dix fols , cy 7 liv. 10 f,

Fer blanc , le Baril de quatre cens cinquante

feuiIle$.doubI,es , vingt livres , cy*^ ' ao \ïy,

Xe Baril de âqnples feiiilles ^ dix livres

cj 10 liv,

Pîcmcs â éctlTe , le cent pelant , quatre li.

vreSv, cy 4 liv.

Soye de Pofc , le cent pef&nt , -quatre livres,

0/ .- 4 livres,

Enfemble les quatre fols pouf livoe defdits

Droits pendant le tems feulement que les Su-

jets du Roy y feront ailûjétifk

Vî. «Il /rft aufl^ acordé aufdites Vill^ Airféa-

tiques
,
que conformément à r<6dit ^u mois

de Mars 166$, concernant la jfrancjii^e du Porc

& Havre de Marfeji4e ^ leurs Sujets jouiront

de la même liberté & fraiKhife dont iouinènc

les Sujets du Roy, & nepaïeront les Droitsie

vingt /pour cent ( k>rft^*il»\apcittei^nt des
|

Matehlndifes du Levant» foift>îàMa|:rcftNc> on

dans les autres ViiHesdu Roya«ln&»iî Jt'intr^Cj

en e(l permife,
)
que dans \cs cas od> ies.Svjets

|

naturels du Roy leront ceQlis de ks pjiMir»

VU.



I Aii(éa-

^tt mois

c du Port

tt)uirant

iouiflènt

Droitsic

-fiOBt des

hiÊf*
YII.

" fur les Tnrifs des Marchàndifis. Ci$
VII. JoUironc au furplus lerdites Villes

,

leurs Habicans & Sujets, en ce qui regatide

la Navigation 5c le Commerce par Mer , die

tous lés mômes Mrôits , franchies, inimun<i-

tez & privilifgcs <:ontenos au présent Traire

,

de ceux encore qui feroient aeordez parla fuite

aux Ëtacs^des Provinces uni«s& aux autres Nat-

tions maritimes ^ donc les Etats font fituez au
NoTd de la Hollande. ^•

IX. Les Navires apartenans aux HabitaiMi

des Villes Anféatiques padàns devant les Côtet
de France , & relâchans dans les Rades , Ports

li Rivières du Royaume
,

par tempête ou
autrement » ne feront contraints d'/ déchar-

ger ou vendTC leurs Marchandifes , en tout

ou en^2ttie , ni tenus de paîer aucuns Droits,

£non pour les Marchandées qu^ils y dcchac<«

g^ronre volontairement & de leur gré,

X; Pouroiit néanmoins les Capitaines , Maî-
tres ou Patrons des Navires des Villes An(2a-

I tiques, vendre une partie de leur diargement
pour acheter les vivres dont ils auront befoin

,

i& les chofes nécefTaires au radoub de leurs

VaiïTeiiix^l'tiprcs en avoir obtenu la permifïïon

Ues Oiiciers de TAmirauté , auquel cas ils ne^
|pnerdt/l Ifrs'Droits oue des Marcliandifcs qu'ils

liâmntv^ndùé's 'OU échangées. ^

>M, "S'il frtive que des Vaiffeaux de Guerre^

oiiNavires Marchands defdfces Villes,échoUehc -

|(iir lés Côtes de France
, pat tempête ou au-'^

ieitaenev^efdit5^Vaiflèaux ou Navires, leurs '^

l^bui^M«]^6h«idiifer, vivres , munirions '

tidcnrfléiiJ^Ubi:Ie9 deniers qui en provien--^

fr^t^tèW «tr'^^yeàte^ Cttont rendus anx^^''

(ié^jttrcs&,> OU' à ceux t)ui auront charge >?

poavw 4'tMr "1 faHs aucune forme de Fxo- 4*::

I

I

/)

I

i
^



Xi^ -Ârrhs & l^èglement .

^ès
,
poarvu que la réclamation en foie faîte

dans l'an & jour , en païanc feulement les frais

•raifonnables , & ceux du fauvemenc , ainfi

•qu'ils feront réglez j à l'éfet de quoi , Sa
jÂlajeflé donnera Tes ordres >pour faire châtier

Sévèrement ceux de fes ^Sujets qui auront pro.

!£té ou tenté de profiter ^'un pareil malheur.

XlI.Xes Marchandifes des Bâtimens échouez

ne pouront être vendues avant l'expiration

ijdudit terme d'un an & jour , il flfes ne font

ide qualité à ne pouvoir ètre^ionfervées ; mais

•s'il ne fe prefente point de reclamateur ou per*

-fonne de fa part , dans le mois aptes que les

;^fets auront été fauvez , il fera procédé par les

<OHciers de l'Amirauté , à la vente de quelques

«Marcliandifes des plus périifables , & le prix

'^ui en proviendra , fera emploie au paiement

des falaires de ceux qui auront travaillé au

•iauvement , defquelles vente & paiement il

"fera dreflé Procès verbal. .
';

XXXVII. Les Capitaines François & ceux

<des Villes Anféatiques armez en guerre ou en

^courfe , donneront avant que départir du Port

soiî leur armement aura été fait , une caution

: de quinze mille livres
,
pour répondre des

jnalverfations qui pouroient être par eur

commifes , ou des contraventions qui pou-

loient être par eux faites au prefent Tcaité,

XXXVÏII. Les Jugemcns concetnans lej

prifes faites fur les Bâtimens des Villes Anfca-

* tiques
,

par les Va i (féaux du Roy , ou par

ceux des Armateurs François , feront rendus

"^avec toute la diligence polfible , fuivant les

"'Coix du Royaume •, & fi les Minières ouaa.|

-très de la part defdites Villes, fe plaignent des

pxemiers Jugemens , Sa Majefté les fera z^

• f



is&ccuï

ttcou en

ir du Poit

e caution

ondte des

pat eux

qui poû-

itTtait^'

fctnans 1«

[lies Anlca-

ly , ou paï
,

ont icn(i«5

(uivant l«

^res ouafl-l

laignentàeJl

.les fcia »

furies Tarifs des M4yfih<iiftdi/es, ^^f
voir çn Ton Conseil, pour connoîcre fîJes

.difportcions du pr^fent Traité aurpnt été ot>-

fervées , & ce d^ns trois mois au plûtard ^

pendant lequel teois les Marchandifes ou Na.
vites pris ne pouropt être vendus ni déchar-

sez,q\ic du çonlentcmcnt. du.Capitaine o^,Pa-
tron , fi ce n'eft celles ,rijjettçs^,à 4^pei:i(rc-

ment , auquel cas le prix eh fera dépolé entre

les m^iftSii'qp Négociant, ÇblvabJc,

XLI. Il a ^c^ expr^iïjfmcnt convenu que
dans rétçndlicdes Terres , Païs , Rivières^
'Mers de l'ôbéïffance des Villes Anféatjques

,

les Sujets de Sa Majefté jouiront des mêmes
avantages , fr^nçhifes , Hber^e:^ j.iosemtions,

& de tous les autres privilèges qui font acor-

tlez par Je" pt^efent Traira aux Sujets , Navires

& March4ndi(€i des Villes Anféatjques , Se

nommément de l'exemtion du Droit dé Fret

qui fe levé à Hambourg, fous le nom de L^ifi

cheldt , ou fous quelqu'autre dénomination
que ce pulife être j en forte que les Sujets de

Sa Majefté foient traiter auffi favorablement

que leurs propres Sujets , & que ceux des au-

tres Rois jPfjnçes^ Etats le font ou le fe-

ront àrayenir,,parlefdites Villes Anféatiq^eç»

XLÎI. Le prefent Traité fera ratifié de parc

& d'autre dans deux înois , & après Técheance
des Ratifications il fera enregiftré dans îs$

Parlemens du Royaume , & publié d^ns toui'
^

les Ports , Havres & lieux où befoin fera j ce

ui s'obfervera réciproquement dans le Sénat
c chacune defdites Villes Anféatiqucs & dans

les Tribunaux qui en dépendent , afin qu'il

n'y foit contrevenu de part ni d'autre j & aux
copies dudic prefent Traité dûëment coUacion-

Récs , foy fera ajoutée comme aux Originaux.

Dd 1
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îfif jirrên & "Nghmenf
En îoj àt quoi Nous CommiiTaires nom-

«nez par Sa Majefté » & Nous les Dépuce»
^et Villes Anféaciqaes , en Vertu de nos pou.
voirs refpeArBi , avons ^gné le prefenc Trai«

té , & à icélui fait apofer le 'Cadiet de nos

Armes. A Paris le vingr-huitiéme jour df
Septembre mil fept cens urize.

Ll M. 0*ESTRB*IS , Lb M. O'HiUXSllBS "^

(LS) A MELO T. (LS)
Brossbav. J. Anobrson. D* Stoockflbt»

(LS) (LS) (LS)

ARREST DU CONSEIL,
€X^i régie les Droits qui feront perçus à

commencer du premier Janvier 1717. fui

rOr & TArgent Faut Traie S( filé , tant

aux Entrées djes Cinq grofTes Fermes
, que

des Provinces réputées Etrangères ^ic dans

les Bureaux des DoUanes de Ljon & de

Valence, & du Tiers - fur - Taux 2c Qua.

xantiéme^

SUR. ce qui a été rei^refencé an K07 en fon

Confeil ,
que par le^ Tarif arrêté le 18.

Septembre i46f. le fîl d^Or ou d'Argent faut

trait ou iilé , a été imposé à TEntrée des Cinq

f
grofTes Fermes , â vingt livres du cent pe-

ant 4 que par Arrêt du 14. Juin ij6%% il a été

ordonné qu'il Cero^t levé & perçu à toutes les

Entrées du Royaume , dix (ois par Alarc furie

^1 d'Or ou d*Argcnt faux trait oufilé , venanc

4es Païs Etrangers; que cet Arrêt eut pout

' motif le foilticn d'une Manufaâuic de£l d'OiJ

.,,,, #



fur Ui Tarifs dit MarAànàlfti, eii^

& d'Argent faux^nouvellcmenc établie â Lyon,
^i tomba prefqu'ayiïî-tôtj que comme ce
nouveau Droit de dix Tols par Marc étoit ex-

ce/fîf , 3c qu'ils n« venpit plus de fil d*Or &
d'Argent faux du Pais Etranger , Sa Majeft6

informée de l'utilité de cette matière pour les

Manufaâures de Galons , Dentelles , Franges».

GuipuceS) & autres petits Ouvrages qui Te fa-

briquent à^ Lyon
t.
a acordé pendant la Querre

au Sieur Caillon & Compagnie , la per^ididti

de Taire entrer pour Lyon , jurqu*^la quantijté

de quatre.vingt mil Marcs de ni d'Or & d'A'r»

gent trait de Nuremberg , en païant fculemenç

dix livres du cent pefant pour tout Droit ; que
tes Permifllons étant finies, il feroit néceiraire

de rendre le commerce de cette matière libre

& général à tous les Négpcians , en établiiTanc

un Droit proportionné à la valeur , & défaire

diftinékion de l'Or & de l'Argent faux traie

d'avec le Hlé , d'impofcr le trait faux à dix li>

vrcs feiilcment du cent pefant, & le filé à
vingt livres, pour confcrver le filage aux Ou-
vriers du Royaume, & que ces Droits^fuiFenc

égaux à toutes les. Entrées, Vu le Tarif da
mois de Septembre 1^54» & l'Arrêt du 14. Juin

1^89. . Oui le Raport j L E R O Y E ÎSî S OK
CONSEI L , à ordonné & ordonne , qu'à

commencer du premier Janvier prochain , il

ne fera levé à: perçu tant aux Entrées des Cinq
groiîbs^Fernaes , que des Provinces réputées

Errari&èïès^ qiie dix livres du cent pefant fur

rOt ^^ l'Argent faUx trait, & vingt livrée du
cent pefant Air l'Ot & l'Argent filé faux , aUL

lieu dé dix fols par Marc ordonnez être levez

par Arrêt du 14. Juin 1689. & à l'égard dcfdites

matières qui feront déclarées |>our Lvon , aux:

y
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é^o arrêts (^ Ré^Um^ns
Bureaux des Cinq groûTcs Fermes, Ordonne

' 5^a Majefté , qu'elles n'y paieront que le quart

(des. Droits ci-de/Tus, en prenantpar les Mar-
chands Aquit à caution , & faifaiit leur foil-

mifllon en la forme ordirtaire , de raporter

Certificat de déchargement defdites matières,

au Bureau, de la DoUane de Lyon , cù ils paie-

lont j fçavoir, pour l'Or & l'Argent faux trait,

par cent pefanr
,
quatre livres fept fols quatre

deniers pour les Droirs de la Doilanc de Lyon,
& trois livres deux fois huit deniers pour \ç%

Droits du Tiers- fur Taux Si Quarantième j &
pour rOr & l'Argent filé fîiux , aiî/Ti par cent

pefant, huit livres dix fept fols quatre deniers

pour les Droits de la Dcîlanc de Lyort , & lîr'

livres deux fols huit deniers pour les Droits

du Ticrs-'ur-Taux & Qiiarantiéme j it lovfque

kfJircs matières déclarées pour Lyon aux Bu-
reaux des Cinq groflès Fer.nes

,
pafTeront dans

J'ctcndnède la Doli^ne de Valence, il fera paie

pour rOr & l'Argent fîux trait j fçavoir , au

Bureau de Monluel une 'livre fept fols quatre

deniers par cent pefant
,
pour les Droits delà

Doiiane de Valence , & au Bureau de Lyon

trois livres pour les Droits de la DoUane de

Lyon , & trois livres deux fols huit deniers

pour ceux du Tiers^fur-Taux & Quarantième
j

& pour rOr & l'Argent filé faux auilî parcenc

pefant , les mêmes Droirs d'une livre fept fois

quatre deniers pour la Doiiane de Valence,

lept livres dix fols pour la Douane de Lyon,

& fix livres deux fols huit deniers pour le

Tiers- fur- Taux & Q^iarantiéme ; & lorfque

les Marchands feront entrer Icfdites Matières

par les Bureaux de Dnuphiné , ils y paieront

lefdits Droits de dix livres , & vingt livres du

- \

m



fur Us Tarifs des MarçhandlfeS^ é^ 2^

cent pefanr, à moins que lefdices matières n'y

foienc déclarées âcconfigiiées pour Lyon, aii-

quel cas ils pa'ieronc ; Iça^roir , dans les Ba«

reauz de Daaphiné , pour l'Or & l'Argent fauip,

trait , une livre feize fols quatre deniers du'

ccn^ pefant pour les Droits de la Ooliane de

Valence, & aux Bureaux de Lyon quatre li-

vres pour les Droits de la DoUane de Lyon , 8C'

quatre livres trois fols huit deniers pour ceux

du Tiers-fur-Taux & Quarantième j & pour.

l'Or & l'Argent filé faux , les mômes Droiis-

d'une livre feize fols quatre deniers du ccnc

pefant pour la DoUane de Valence, dix livres

pour la DoUane de Lyon , & huit livres trois

fols huit deniers pour le Tiers - fur - Taux 5c

Quarantième $ lô tout , non compris l'ancien

fol pour livre de la DoUane de Lyon , & les

nouveaux quatre fols pour livre qui feront per-

çus outre les Droits ci-delfus. Fait Sa Majefté

défenfes à Paul Manis Ajudicataire Général de

fes Fermes, & au Fermier du Tiers-fur-Taux
&Qaarantiéme,d'cxigcr de plus grands Droit»

ue ceux ci-deflus ,. à peine de reflitution dii

ouble defdits Droits, Enjoint Sa Majefté aux
ComniKTaires départis dans les Provinces ,

pour l'exécution de fes Ordres,de tenir la main
à l'exécution du prefcnt Arreft, Fait aia

Confeil d'État du Roy , tenu à Paris le prcmiet-

Décembre mil fept cens feize. CollAttonné^

Signé, DE LAISTRB,

l

< ;;

i
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^3,1 ArrSts & Régltmenf

ARREST DU CONSEIL,
Qjlf rédoic les Droits d'Entrées fur TAcîer

.1. non ouvré ^ à vingr.hah {ois pour cent pe.

fanr«.

• ftDn 1^, /4nfvî#r 1717,

LE ROY s'étant fait reprcfenter le Tarif
arrêté au Confeil le i%» Septembre 16^(4.

par lequel l'Acier non ouvri a été impofé i

l'Entrée des Cinq gro^Fes Fermes , à ving .huit

fols du cent pefant t l'Arrêt du if. Novembre
1687. par tequel il a été ordonné que l'Acier

paieroic a l'Encrée du Royaume C\\ livres du

cent pefant : l'Arrêt du a. Avril 1701, qui a

. ^^duitce Droit à trois livres : ceux des 3a.

Décembre 1710. & 10. Janvier 1711. qui ont
V permis aux Nations neutres d'aporter dans les

Ports du Royaume , pendant la Guerre , des

Aciers , en païanr feulement vingt huit foli

du cent pefant , â condition que les VaiC^^aux

fur lefqucis ils feroient chargez , feroienc di

leur propre conftruâion &: fabrique
,

qu'ils

partiroient des Ports de leurs Erats , & vien«

droient à droiture dans ceux du Royaume:
rOrdre du Confeil du 15. Juillet 1713. portant

que les Nations neutres continueront de jpiiic

du bénéfice dudit Arrêt du 10, Janvier I711,

jufqu^à ce que par Sa Majedc ilen ait été an-

tremenc ordonné. Et Sa MajcAé étant infbr.

mée, que la diférence des Droits 'qui fe per.

' çoivent fur les Aciers venans des Païs qui ont

été neutres pendanc h Guerre, 8r de èeu^ que

l'on' fait païer fur les Aciers qui viennent des

autres Etats ^ caufe un préjudice conildéiable



rAcîcr

:nt pc-

e Tarif

npofé i

g -huit

vembre
'. l'Acier

ivies du

n. quia

des 3a,

qui ont

: dans les

rrc , des

huit fok

^aiCîaut

:oicnt df

! ,
qu'ils

& vien-

.oyaume :

j,
portant

t de jpuic

vier I711.

ait été aa-

irtt infor-

ui fe 'pér-

is qui ont

c teut que

cnncnt des

ïnidérablc

fisr les Tarifs fies Mârchandlfef. ^55;

au commerce d&cectè Marchandife, qui s'em-
ploie a plufî«iirs fortes d'Oavrages , qui fe fa-

buquept dans ie^Rjoy^ume« A quoi voulant
pbuhiir : 6ui le lUpbrt V L E R

O

Y En
SO N GON S E I L , a ordonné & ordohnc ^
qa*il ne fera perçu à l'avenir à> toutes les En-
trées du<Royaume , que vingt-huit fols du cent

pefant fui:>,tAcier non ouvré , de quelque Pais^

qu'il vienne , à l'exception feuiement de celui»

Nqui entrera danS'leHaynault. François
, pour

Içs Manufadluces du Pats,. lequel demeurera
déchargé de tous Droits» , conformément h
l'Arrêc dp lOi Avril 1702. F a i t au Gonfeil

d'Etat du Roy ^ tenu à Paris le vingt-troifiéme*

jpur d6 Janvier mil fepr cens dix-(ept..C0i/A«-

ùonné. Signé , GO U J ON.

^»ir

ARREST DU CONSEIL,
^371 ré^le les Droits qui feront perçus à l'a^

venir iiir les fils de Lin 5e de Ghanvre ea*

écru ou blanchis,de la Province de Bretagne,,

entrant dans les-Ginq groûès Fermes»,

y Du XQ, février ï-^ij,.

LE ROY s*étant fait: rcprcrenter le Tarif

arrêté au Gonfeitle 18*. Septembre 1664.
par lequel le fil d'Epiilay, de Flandre, 8t fil

de Linde toute forte, a été impofé à l'Entrée

des Cinq' groflfcs Fermes , à fept livres du cent

pefant ; & le fil de Chanvre , à cinquant;; fols,

fit SaMajedé étant informée quela difé^.ence

de ces deux D'roits , donne lieu ^^é,çlarer pour
fil de. Chanvi:, les fils de Lin fabriqt^ez dans 1»

Province de Bretagne , qui entrent dansl'éten^

dindes Cinq greffes Fermes ,
que les Max-



).

^34- Arretsd* Règlement
chauds font blahchir,afin d'en mieux déguifcî

la qualité j ce qui empêche de les reconnoî-

tre , & caufe des contcllations journalières en-

ti'c les Marchands & les Commis des Fermes.

^A quoi Sa Majellé voulant pourvoir , & fa-

Vorifer le commerce des fîls de Lin
,
qui en-

trent dans la compontion de plusieurs Manu-
fadtures confidcrables : Oui le Raport j LE
ROY EN SON CONSEIL, à ordonné &
ordonne ,

qu'à commencer au premier Mars
prochain, les fils de Lin & de Chanvre en écru

ou blanchis , de la Province de Bretagne, en-

trans dans les Cinq groflcs Fermes
, païeron:

indiftinâ:ement trois livres- di« lois du ctwz

pefant , au lieu des Droits portez par le Ta-

lif de i^^4. qui feront perçus à ^ordinaire, fbr

les fils venans de l'Etrangçr, ou des autres

Provinces réputées Etrangères. FaitXu Con-

feil d'Etat du Roy, tenu à Paris le vingtième

jour de Février mil fept cens dix-fefi,.Co//<i,

fïe»»»/. Signé , G O U J G N. - "^

ARREST DU CONSEIL,
Q^ui ordonne que les Soyes étrangères qui

feront deftinées pour Avignon & le Comtac
Venaifïrn ,

paflcronf par la Ville de Lyon
& aquiteront les Droits } & que celles de

ladite Ville & dudit Gomtat qui feront tranf.

portées dans les Provinces du Royaume,
paHeront aufCpar ladite Ville de Lyon , &
y aquiteront tous les Droits établis dans

,' ladite Ville , fur les Soyes & Étofes de Soye»

D« 15. Mars 1717.

VEtr par le Roy étant en fon ConfeM , fa'

Rçi^uctc piefcntcc par \q& Habitans de la

. *



fur les Tarifs des Marchândifes, ^5j
Ville d'Avignon

i tendance à ce qu'ils fuU'enc

reçus opofans à l'AFrcc duConfeildu z^. Juil-

let 1687. en ce qu'il ordonne que les Soyes
d'Avignon & du Comcap Venaiflîn feront di-

redement conduites en la Ville de Lyon, avanc'

de pouvoir être con^mercées dans le Royau.
me ; & qu'aïanc égard à leurs très-humbles

remontrances contre l'Edic du mois de Juin
lyii, en ce qu'il permet aux Prevôc des Mar-
chands & Echevins de la Ville de Lyon , de
lever un nouveau Droit de 7 f. é d. fur cha-

que livre de Soye & Etofes de Soye d'Avi-

gnon , il foir déclaré qu'ils pouront iranfpor-

ter & commercer leurs Soyes & Soiries dans

tout le Royaume , de même que les propres

Sujets de Sa Majeflé , fans être obligez de les

porter à Lyon
}
qu'il foit fait défenfes aux:

Prevôr des Marchands & Echevins de Lyon,
de lever fous quelque prétexte que ce foit, le

Droit de 7 f, 6 d, ni autres femblables , fur les

Soyes (S£. Soiries originaires d'Avignon , hors

que ce ne f^ic pareil proit qu'ils peuvent lé-<

gitimcrtienc percevoir fur les Soyes & Soiries

originaires du RoyaunK } qu'iris foient con<^

damnez à la reiUtution des Proits par eu](

perçus , fous prétexte defdics Arrêt & Edic ^

avec intérêts &ç. dommages , & intérêts refuU

tans de la cçifacion du commerce qui s'en eâ:

enfuivi j que les Lettres Patentes , Arrêis &
Déclarations en faveur d'Avignon , foient exé-

cutez; & ^n conféquence
,
que les Habitans

d'Avignon feront réputez regrticoles & com-
me les propres Sujets de Sa Majefté , & qu'il

fera fait défenfes au Confulat de Lyon & à tous

autres , d'exiger, à peine de concuflîôn, aucuns

Droits ni Importions pour les Marchândifes

D d »"



é^ô Arrtn& Règlement
d'Avignon , autres que ceux qui font légitime^

ment païez par les propres Sujets & original-

res du Royaume: Lit Requête présentée parles*

Prevôc des Marchands & fichevins de la Ville

de Lyon , tendance à ce que les Arrêts des ^.

Février & lo. Décembre 1^70» TArrêc du itf.

Juillet 1^87. & les Editsdes mois de Juin 1711.

& Juillet 17U. forent exécutez; qu'il foit fair

déJFenfesattx Habitans d'Avignon & du Comté
de VenifTe , de cirer de Marltille , ni d'ailleurs

auciKies Soyes crues ni ouvrées , fans qu'elle?

aient été préalablement cranfportécs dans la

Ville de Lyon
,
pour y aquiter les Droits^

conformément aufditsEdits & Arrêts ^ com-
me aufli , de commercer dans le Royaume au*

cunes Soyes crues ni ouvrées, tant Originaire?

d'Avignon que d'àilleors , i^i les Et'ofeé de Soie

^ùi aucom été fabriquées d*^» la Ville d'Avi-

gnon ,' qû^après qa'ellies auront été portées à

Xyon , le tout à peine de conftfcarion dr de

)ooo 1. d'amende }fe raportans néanhioinsau

ConfciF d'ordonner , s'il lé juge à- propos
,
que

ks Etofes de Soyc fabriquées k Avignon , 2c

defHoées pour l'ufage dt confommation des

Provrnces de Languedoc , Ptovence & Dàu^

phiné , joUifonc du bénéfice porté par l'Airêc

du 10. Décembre 1^70. en païam les Dïoits de

Tiers- fur-Taux & Quarantième^^ de 7 f. éd.

jpour livre, au Bureau établi dans Avignon
pour la DûUane de Lyon ; à l'éfetde quoi , les

" ÇGfmmis. établis par les Prevôr des Marchand?
".& Ëchcvins de Lyon * Villeneuve, feroixt leur?

ion^ions dans le Bureau d'Avignon, conjoint»

t<niencavec les Emploïczau^x Fermée- Unies,
fpivant laclaufe portée par leB'ail du Tier^-

ilr-Taux & Quarantième , & que- Us Ouvriers
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fur les Tarifs des Marchândifes. é^
fabriquans à Avignon & au Comté de Venifle »

feront tenus avant de mettre les Pièces fur le

Métier , de marquer l*un des deux bouts de 1»

rrême , d'une marque de plomb, arachée à ua
fil de Soye jafpc rouge & verd } & lorfque les

Pièces feront achevées ^ d*apofer à l'autre bout

un plomb, (iir lequel feront empreints ces

mots y bAunnfuHwres £Avignon : lettres Pa>
tentes acordées aux Habitans d'Avignon ,

par
François I. au* mois de Février ijjf. par lef-

quelles il les habilita & difpenfa
,
pour tenir

ir poiléder dans le Royaume toutes (brtes de

Bénéfices Técutiers diNréguliers : Edir du mots^

de Juin if4o. pHr lequel pour ailurer l'exécu^*

tion des précédentes Ordonnances & empê-
cher les fraudes & abus , il fut ordonné que
toutes les Erofes de Soye venant d'Italie , err-

rreroient dans le Royaume par la Ville àte

Suze j celles venant d'Efpagne
, parNàrbonhe

& fiaironne|Jlrcelles venant d'ATignj^n & Cdipn-

té deVcnWie, par Montelimart } ÎS^ fcroicnr

toutes portéesdireâcmentien laVille de liyon :

Autres Lettres Patentes dU nrois (jfc SeptçrnÇre

If 4); i par lefquelks François I. ^n cçn^d^ra'-

tion d:e$ feçonrs quMl' avoir rççus des Habitons
d'Avignon pendant les Guerres , foit en vivres

ou autres chofes , & de ce que là Ville d^Avr-

gnon eft' enclofè dans le Royaume , exenite^

Itfdits Habitans dti Dtoitde l'Impo^tion Fa-

raine & de t'Ecu par Tonneau
,
pour les Den^

xiti 9Ké Marchandifes qu'ils, titerpiçnt dis

Royaa»o*e > pour être confommées d^ns i^vi-

gn€M r Autres Lettres Patentes du tnôis dé,'Se-

ptembre If 44. qui confirment les précédentes

du mois de Septembre, en coiifîdération d'Une

fonimcde }ooo liv. donnée par lefdixs Habir*



/

4ij^ Jarrets (Sr RégUmens
tans d'Avignon à François I, pour l'aider danf
fcs Affaires militaires : Autres Lettres Patentes

des mois de Décembre i;47. & Mars ly;^. par
Icrquelles Henry II; & François II, confirmè-

rent celles acordées par François I. Edit du
mois d'Odobre 1564* -par lequel Charles iX»
étant pour lors dans la Ville d'Avignon, or-

donna que toutes les Soyes & Soiries d'Ita-.

lie, cntreroient dans le Royaume par le Ponc

de Beauvoifin , & au furpius l'exécution àçs

priçédentes Ordonnances intervenues pour
xaifonde la Douane de Lyon : Autre Edit da
mois de Juillet is66. g|r lequel Charles IX»
pour adûrer la perception des Droits , & aug-

menter le commerce de la Ville de Lyon , or-

donna conformément à l'Edit -^u mois de Juil-

let If 40r qu'à peine de confifcation, les Soi-

ries d'Avig^non feroicnc portées à Monteli-

mart , Si enfuirc à Lyon
,
pour y aquiter les

Droits de, la Douane r Lettres Patientes du

mois de Novembre if 67, par lefq,upU^ Char-

les IX, permit aux Habitans d'Avignon, de

poflfeder dans le Royaume toutes â:>rtes de

biens , & d'en difpofer fan$ être iujcts au

Droit d'Aubaine ; coinme aufîî , des Ofices &
Bénéfices , fans Lettres 4e Naturadité ^ en pre-

nant feulement.par cha^cun d'eux des Lettres

de Déclaration
,
qui (croient enregiifèrées en

la Chambre des Comptes de Provence : Autres

Xptties Patentes du mois de Décembre ifyj,

par lefquellcs ils furent difpenfez de prendre

îefdites Lettres de Déclaration , à la charge

.de faire confirmer leurs Privilèges à chaque

mutation de Règne : Aqtres Lettres Pacenccs

des mois de Décembre 1^74. & May ifS^ par

ief^^ueiles Henry 1 1 1, confirma les Privilèges



fm Us Tarifs des M^rchand^fes. ^^;
des Hâbicans d'Avignon , & dcclara qu'ils ne
pouroienc être contraints au paiement «iuDroic

de Foraine 6c Ecu par Tonneau
,

quelques

révocations gçneraies que lui cki Tes fucceileurS'

fiïïent des exemcions de la Foraine , s'il n'é-

toic ezpreilément & fpécialemenc dérogé auK
Privilèges d'Avignon j à condition que de neuf
ans en neuf ans ils obtiendroient des Lettrés

de confirmation : Edit du mois de Novem-
bre lySf, par lequel Henry III. défendit de
faire entrer dans le Royaume , même a Avi-
gnon , aucunes Soyes

,
qu'elles n*euflènt été

portées à Lyon, & y eufTent aquité les Droits^

de la Douane: Autre Edit du mois de May
ifSf. par lequel il défendit fous pein« de con-

fifcarion & d'amende , de conduire direfte*

ment de Matfeille à Avignon , aucunes SoyeS'

ni autres Marchandifcs , fans avoir étéme-
nées à Lyon , & y avoir aquité les Droits de.

la DoUane i
comme audi , d'introduire daiïs

le Royaume aucunes Soiries d'Avignon ou.

de Genève , fans avoir été conduites à Lyon ^

y avoir été marquées , & y avoir aquité lés

Droits j avec injonftion aux Maîtres des Ports

de Villenfcuva lez Avignoh , de' h*en poiilr

laifler pafïèr, faïis foâmiffiôn de raporter urt

Certificat des OficieïJ de la Douane de Lyon :

Edir du mois de Janvier iS99v par lequel Hen-
ry IV. voulant favorifer les ManiiFa<ïlares du
Royaume, & empêcher la fortitf des Efpeces

d'Or & d'Argent , défendit l'entrée de toutes

les Etofes de Soyc^ Etrangères , dans le nom-
bre defquellès celles d'Avignon furent com--
prifes } comme auffi , le tranfport de l'Or &
l'Argent hors du Royaume , & ordonna que
fuivarûcks anciens £dits & Ordonnances ^ les

\

I

ê
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Soyes ne pouroient encrer dans le Royaume^
^ue par la Ville de Lyon : Lettres Patentes du
mois de -May ij^. par lefquelles Henry IV..

releva du laps de tem» lè^ Habicans d'Av».

fnon t pour n*avoir obtenu la- confirmation

e leurs Privilèges ,- qu'il confirma & concé.«

da de nouveau, cane pour rezemtion delà

«Eoraine, àcau(Vde toutes forces de Denrées

& Marchandifes qui feroienc portées à Avi.

fnon ,
pour y être débitées , que des Denrées

e toutes fortes de Marchandifes manufadlu-

x4es à Avignon
, qu'il» pouroient introduire

^ vendre dans le Royaume , fans être con-

traints au paiement d'aucuns- autres Droits

,

que ceux- que païen t ou p»eroient fes propres

Sujets ) 9c ordonna qu'ils joUiroient des Lcn
. très de Naturalité > & ne pouroient être trou-

blez dans les biens , Ofices & Bénéfices qu'ils

podcdoicnt dans le R<>yaumé , à> la charg;e

d'obtenir une fois durant chaque R^ghe , la

confirmation do leurs Privilèges : Autres' Let-

très Patente^'da mois d'Août i;99t par lef-

quelles Henry IV. excepta- les Habirans d'A-

vignon des défenfes' portées par TEdit du

mois de Janvier pfécédent, leur permit de

jouir pour raifon de leurs Manufaéiuies j des

mêmes Droits que fes propre» Sujets , & de

veitdre dans le Royaume leurs Etofes de Soye

,

en pa'^nt les mêmes Droits que fes- propres

Suje^ , fous diféren tes conditions ; &<entr'aii-

tres qu'ilsne pouroient emplo'ier quedes Soyes

.
prifes à Lyon , St, qui y euffent aqoité les

.
^Proies , ni vendre dans-le Royaume aucunes

,
JEtofes de Soye , ancres que celles fabriquées

à Avignon ; & que pour cet éfet , elles (e-

roient outre la marque de la Ville d'Avignon

,
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marquées par un jQominis du Roy ou du Fer-

mier de la'Oottane dç'^yon , avant que de
pouvoir être débitées dans le Royaume : Let-

tres Patentes 4^ t. Janvier v^o-o. confirmatiw

ves des anciens Edits & Ordonnances faite»

pour la Douane de Lyon , & de l'Bdit du mois
de Janvier if99. Arrêt concradiAoire du Coti-

feil , intervenu le 9, Septembre i^of. entre les

Nâbitans d*Avignon & les Fermiers de la ^p»

tente de Languedoc^ & de la Douane de Lyorr,

au fujetdece que le Fermier de la Patente de

Languedoc , exigeoit des H^bitans d'Avignon
le Droit de ladite Patente, fur les Denrées Se

Marchandifes du Royaume tranfportées en l!a

Ville d'Aviçnon , & de ce que le Fermier de
la DoUane de I^yon les em|>êchoit de tranfpor-

ter à Avignon , TGr 5e l'Argei^t provenant de
la vente de leurs Denrées 3c Nfarchandifes^i par
lequel A,rrêt il fut ordonné que conformément
aux Lettres Patentes des mois de Klay 8c d'Aoûe

If99, les Habitans d*Avignon ne pouroient être

CQnrrai(\ts au payement d'auct^ns aurre^Droits,

,cl};i,rges U importions
, qu^e lès haturèts jfran-

^oiilri.tânt ppur'le tra^rpitrt.d^' Xpit& 0)(ht-
,gent.4*ûoç Prbyinçe à une autre, ^ que pour
cciui d'aurres Oe;}i^ées 8^ Marchaiid!îics : Let-

tres Patentes du mdis de Décembre 1^0 f. par

lesquelles Suivant lies anciens Edits , Kéglei»

ïSif'.^% 8ç Ordonnances , t! efl: enjoint d'appr-

tJr ^p^. la yilie.de Lyon , les Ntarchandifés

manu^éi^^i^s à Avignon , & 4*^ païc^ ïcs

Drpié^ (,, jnonç(l>{lant tous Privilèges accfidez

avanj.j^.depuis les troubles , qui font révo-

quezs & iléil de nouveau fait défénre^ à tou-

tes pcrfônnes d'y contrevenir , & d'àpôrter;

dans IcRoyaunote aucunes Marchandifes nu*

!
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nufa<5lurées à Avignon

,
que par les lieux dé.

iîgnez par les Ordonnances , & fans païcr les

Droits de la Douane de Lyon , d'acheter , ven-
dre ni receler aucunes Soyes Fabriquées à Avi-
gnon , Comté de Venifle , Italie & autres Pais

Etrangers , fans avoir païé les Droits de la

Douane de Lyon , & fatisfait aux Ordonnan-
ces , & fans que lerdites Marchandifes foienc

marquées de la marque de la DoUane de Lyon !

Lettres Patentes du mois de Mars i6}i, obte-

nues pr. les Habitans d'Avignon ,
qui fc'plai-

gnoicnt d'êtrfi troublez dans leurs Privilèges,

tant par le Fermier de la Foraine
,
pour rai-

jfon des Denrées & Marchandifes du Royaume
portées en la Ville d'Avignon ,

que parle Fer-

mier de la Douane de Lyon
,
qui depuis cinq

à Cix ans exigeoit fur les Marchandifes d'Or

,

d'Argent & de Soye , les mômes Droits que

fur celles provenant des Pais Etrangers , &
vouloir les obliger de Içs porter en la Ville de

Lyon j & par Icfqucllcs Lettres Patentes

Loliis XIII, confirma leurs Privilèges , même
ceux portez par les Lettres Patentes da mois
de May i^<)^, & pour le regard des Droits de

la Doiianc de Lyon , ordonna qu'il y feroic

pourvu par Jugement , n'entendant néan-

moins que pour raison de. ladite Douane 3c

chofes Sujettes à icel le , ils fuflent cependanc

tenus de paier autres ni plus grand* Droits

,

que Tes Sujets de Provence : Aticres Lettres

Patentes du mois de Septembre 1611. par Icf-

quelles il eft dit que les Habitans d'Avignon
ne font cenfez regnicoles & naturalifèz , que
par raport au Droit d'Aubaine , à rerceptioa

de la Foraine, & à la capacité de polfeder des

Oiîces , Bénéfices âc biens dans le Royaume 9



fur Us Tarifs des March âfidlfes, &^ ^
lirtais que leurs Privilèges ne pouvoient les diC-

penfer du paiement du Droit de la DoUane
de Lyon , pour les Soies fabriauées en la Ville

'd'Avignon : Tranfadion paiïee le 18. Février

i6ii, en ladite Ville d'Avignon , encre le Sieur

du Pradel Treforicr de France, chargé de la

Procuration d'Urbain de la Motte Fermier du
Domaine de Lyon, & les Confuls & Députez^

des Marchands de ladite Ville d'Avignon
}
par

laquelle il fut convenu , que les Soyes Etrangè-

res feroient aportdes dircdcment de Marfcillé

à Avignon , en les confignant à Arles ou Or-
pn y entre les mains d'Un Commis du Roy, 8c

en païaiït les Droits y fpécifîez j que les Etofes

de Soie fabriquées à Avignon, pour ration

dcfquelles les Habitans de ladite Ville Ce plai-

gtioient d'être depuis quelques années trou#

blezdans leurs Privilèges, ne feroient chargez,

fi le Roy l'avoi: ainH pour agréable ,
que des

mêmes Droits qui éroient pai'ez pourraifon dtf

celles fabriquées dans la Ville de Tours ^ & quf
pour obvier aux fraudes , feroient perçus dans

Avignon
,
par un Commis du Fermier de la

Douane de Lyon , après qu'il auroit marqué
lefdires Etofes , lefquelles feroient préalable-

ment iinarquées de la marque du Pape & de la

Ville d'Avignon j & que les Soyes d'Avignon
feroient portées à droiture dans la Ville de

Lyon , &confignées es mains dudit Commis,
& le tout fous le bon plaifir du Pape & du Roy,.

qui feroient fupliez d'agréer, autorifer & ho-
mologuer ladite Tranfadion : L'Arrêt du Con-
fcil du f. Février 1^15. qui confirme les Habi-
tans d'Avignon dans l'exemtion du Droit de

Foraine
,
pour raifon des Denrées & Marchan-

difes qui feraient portées de Provence à.Avit

* m

. !

•Il
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fnon , on d'Avig^non en Provence )i la cl^argr

e raporter auv Bureaux que le Fermier de la

Patente de Languedoc pouroic faire établir fut

les confins des Provinces de Languedoc , Pro-

vence & Dauphiné, des Certificats qui feroienc

donnez par les Confuls , Echevins & Oficiers

des lieux oïl les Marchan^^TesTr/ oient condui-

tes , pour être confommées, le tout fous peine

de dechfance en cas d'abus : Lettres Patentes

du xj. Juin i6ïs, qui ordonnent rexécution

des anciens Edits , Ordonnances & Rcgle-

Aiens } 5: enconfequence, défendent à peine

dé confircarion>, lientrée des Soyes d'Italie,

que par le Pont de Beauvoifin , de celles du

Levant & d'Efpagne
,
par Marfeille âf Nar.

bonne
,
pour être conduites à Lyon, & y acjui*

ter les Droits de la Douane ; & ordonnent que

^Tes Soyes d'Avignon, enfemble les Soyes crues

'.Ou teintes, qui fe font en ladite Ville, no

' pouront être ezpofées en vente dans le Royaa<

ine , qu'après avoir été aporrées à Lyon , i(.
y

' avoir aquité les Droits : Autre ArrOt du Cou.

f feirdu 11^. Septembre i-éiy. qui ordonne l'exo

cutionde celui du f.Févi-ier i^ij. Autre Arrct

^ du Confeil du ix, 0(Stobre liJiy. qui ordonne

due Texemtion des Droits de Foraine, pour les

" Denrées & Marchandises qui feroient pottces
'^ d^Avignon en Provencç ou de^ Provence à

Avignon , auroit lieu également à l'égard de

' celles qui feroient tranfportées par eau^çomnis
" par terre: Tarif de là Douane dçL^ça,,du 17,

* Cdlobre i^ji, portant r^apré^igiicfn J,C5, War-

> Ishàndifes fujèttes à icelle, p^r ïequenes EtQfcs
"^^ de Soye fabriauéès en la Villç d'Avignon , ont

''' été cliareées des mêmes Droits querelles pro-,

> venant dès Pais Eccangers: Arrêt du Conieil
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gnon', icy déclare fujettes les Marchandifes

ta Denrées d'Avignon
, qui feroient rranfpor-

téesen fi)auphin« & hors du Royaunae : 'Let-

tres Patentes du mois d'OAobre 1643. par leT-

quelles' LoUis XIV. confirma & concéda de

nouveau les Privilèges précédeinmenc accFt-

dczi la Ville d'Avignon
,
pour en jôUir con*

fortnément aux lettres Patentes & Arrêts con«

tUdiéloires farce intervenus : Arrêt de Règle-

ment du Confeil du 3. Février 11(70. portant

que coûtes les 'Mardiandifes venanr dans le

Royaume pat terre ou par mer , dltalie , d'Et

pagne , Genève , & autres Villes étrangères,

Avignon & Comté deTenifle , feront condui-

'tes diredlemenc à Lyon , fans pouvoir être

Tenduèfs ni entrepolies^nr la route , à peine de .

<onfircation , -& fait défenfes aux Commis des

fermes , de lererni percevoir les Droits dans

aucun autte'Bureau , a peine de punition : Au-
tre Arrêt du Confeil du ro. Dccemt^re 1670.

^ui fur les Remontrances desDéputez du Com-
merce de Marfeille , te des Syndics des Provin-

ces de Languedoc & Dauphiné
,
permet àx

conduire en Dau|^iné , Provence & Langue-

doc , les "Marc^handifes étrangères venant par

Matfeille , 6t deftinées px>ur l'ufage 8c la con-

fommâtion defdites trois Provinces , fans être

obligez de les faire pariPer par la Ville (le Lyon ;

6c qu'au furplus , lefdires Mar-^handifes- étran-

gères deflinées pour d'autres Provijpces du
Royaume , ou pourKSenéve

, paieront par la

Ville de Lyon
, pour j pàïec les Droits de U

\i
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J6^6 Jarrets & R/glemtfff

Doiiane : Autre Arrêt du Confeil du z^. Juî!-

let 1687- par lequel il cft ordonné à i'éfet de

pourvoir au commerce & à i'avanrage recipro»

que des Provinces de Languedoc , Provence &
.I)auphiné,& de la Ville de Lyon, que les Soyes

crues originaires des trois Provii^ces , pouronc

IxaiTqr p^r les BurcaVJt4e Gann^c & de Vichy

,

en païanc les Droits, y mençionnez j fait d^-

.ienfes fous peine de çofifiCc^riop , dje les faiçe

v^Ûct par d'aucres,3urcaux que çcuxci-delTiis

j^éfi^nez y ou par la Ville de Lyon j & ordonne

au (urplus,quc fr'vant les anciens Rcglcmens,

Edits & Ordojnnai^qcs , ro:Utes les Soyes 4tran-

-gcrcs fans cxceptionde celles d'Avignon & du

Comté de VenilFe, feront conduites dire(ftc.

:inent.aLyon ^ uns aucune vente , débit & en-

trepôt, à peine de confifcacion : Lettres Pa-

tentes du mois d'Avril 16J98. qui calîènt le XVL
.Article des Statuts de l'ITniverfft^ de Valence.

,Cù ce qu'il qualifioit d'étrangère l'Univcr/ité

établie en la Ville d'Avignon: Autres Lettres

Patentes du mois de M^ay 1709.' qui reçoivent

rUniverfité d'Avignon opofante à un Arrêt du

Confeil,ob:enu le xf. Novembre 170 4-. par i'U-

riverdté d'Aix , Se ordonne conforméiîient à

une Tranfadion palîée en 1669. entre lefdites

.deux Univerfitez
,
qu'il ne fera exigé des Gra-

duez de l'Univerfît-é d'Avignon plus de if li-

vres , pour l'Enregiflremcnt de leurs Gradçs

en rÙniver/îtc d'Aix : Arrêt du Confeil duf.

Août i6$2. qui déclare que les Habitans d'Avi-

.gnon ne font cenfez compris dans la Décla-

ration du 11. Juillet 1697. & fait dcfenfes aux

Traicans de faire contr'eux aucunes poutfui-

• tes : Edit du mois de Juin 1711, qui accepte les

,of(çs faites p^r }e$ P^eyp^ des Mafc^n4s Se



ptr les Tarifs des MârchAndlfes. ^47
Echevins de la Ville de Lyon , de païcr au Roy
1100000 livres

,
pour être déchargez du dou-

blemcnc des Odrois , & du dixième des Re-
venus aparcenans au Corps de Ville }& pour

leur faciliter l'emprunt de ladite fomme, &
celle d'un million, à l'éfec d'aquiter leurs det-

tes, leur permet d'eniprunter ziooooo livres,

& pour la lureté de c«ux qui prêteront leurs*

deniers , de lever & faire percevoir pendant

douze ans , à commencer au premier Juillet

1711. outre les Droits de la Douane de Lyon ,

Tiers-fur-Taux & Quarantième , un nouveau
Droit de 7 fols .^ ^niers fur chaque livre pe-

iancde Soyes étrangères , de toutes qualitez.,

.même fur celles d'Avignon & Comté de Ve-
niffe j enfemhlc fur les Tafetas & Etofes de

5oye qui y auront été fabriquées , & défend

fuivant les anciennes Ordonnances , de faire

entrer dans le Royaume aucunes Soies ni Soi-

lies , ni de les commercer , fans avoir été

tranfportées à Lyon , & y avoir aquité les

Droits , (ous peine de confifcation ; à l'ex-

ception des Soyes originaires des trois Provin-

ces .de Langtiedoc , Provence & Dauphiné,
qui pafferoDt par les Bureaux de Gannat & de
Vichy : Autre Editda mois de Juillet 1712. qui
accepte les ofrcs defdits Prévôt des Marchands
& Echevins de la Vilîe de Lyon , de païer les

650000 'livres pour la fupreflion du Dixième
du commerce & de l'induftrie des Habitans de
ladite Ville j & pour la fureté de ceux qui prê-

teront ladite fomme
,
proroge pour quatre au-

tres années , à commencer au premier Juillet

1715. la perccf ^*on du Droit de 7 fols 6 deniers
portée par l'Edit du mois de Juin 1711. Arrêt
>£ontradidoice du Confeil , qui fans tirer â

VaM
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I ' '.

,1^4* y^rrits & R/gUmei$s
con^qucnce, & du confcncemenc des Prerôc

des Marchands &Echcvinsdela Ville de Lyon,
ordonne que it> Baies de 5oyes étrangères

deflinées pour la Ville d'Avignon , & qui

Croient entrées dans le Royaume par le Bureau
de Seyne , feroient rendues aux Marchands de

i^iémont , qui en avoient demandé main-Ie.

ée , en pai'ant la fomme de loooo livres, ou-

tre & pardeiTus les Droits du Tiers fbf- Taux
& Quarantièmes Lettres Patentes du mots de

Mardi 171^. portant confirmation des Droits
,

pouvoirs
, privilèges ^ libertez , franchifes 5c

exemtions précédemment acordées aux Habi.

tans de ladite Ville d'Avignon & Comté Ve-
naiHin ; faufnéanmoins & fans que ladite con*

ifirmation pût tirer à conféquence, pour la

décifion qui devoir intervenir fur lescontefta-

tions qu'il y avoit entre ladite Ville d'Avignon

^ celle de Lyon , pour raifon de quelques-uns

defdits Privilèges , & dont rinftance ctoit

av^uellemenc pendante au Confeil de' Corn*

itierce , au Raport du Sieur de Machault, Con-

feiller du Roy en Tes Confeils, Maître des Re-

quêtes ordinaire de (on Hôtel. VëU au/II les

Mémoires prefentez par les Habitans de la

Ville d'Avignon^par les Prévôt des Marchands

& Echevins de la Ville de Lyon , Se par k$

Fcritoi rs Généraux de Sa Ma)efté, & toutes

les Pkces jointes aufdits Mémoires : OUi le

Kapott;lE ROY E'TANT EN SON
CO N SE I L, de l'Avis de Monfieur le Duc

d'Orléans Régent , fans s'arrêter à ropofition

formée par leidirs Habitans d'Avignon , à l'Ar-

rèf du Confeil du i«. Juillet léSj, ni à Jeun

Remontrances contre les Edits des mois de

Juin lyii. & Juillet 1711. a ordonné & ordon»

ne,

fi
ni, X

cembi
cafém
Juillet

&tcnc
étrang

le Poni

parle
j

dHÏtcs .,

ment p
avoir ac
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Majefté

& du C
même p
Province

g<^r
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ger, qu'après^voirT/"'^^'."" P^« Etran-
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<'"» ladite

Droits de I» DoiiTn. 7 r
P*'" '" entier le»
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^

J" livre peft« onfo'Z/' ^ ''°'' * ''""er
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vendra* debifer dans les^^^ ^'"'5" '''«^

Igui^'iocv Provence &Daih^'","' *' *»"-
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1«e les Commis des Prévôt des Mar,
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<3^jo \ jArfhs ^ RigtemMi -

chands & Bchevins de la Ville de Lyon , perce-^

vronc dans le Bureau des Fermes de Sa Ma-
jcfté établi en ladite Ville d'Avignon , lefdiw

trois (quarts du Droit du Tiers- fur Taux &
quarantième, & ledit Droit de 7 fols 16 deniers,

>:Ordonne Sa Majeflé, que leidires Ecofes de

,Soye & niêlées de Soye, fabriquées en ladite

Ville d'Avignon, nepouront erre tranfportécs

& débitées dans aucune autre Pjovince dji

^Royaume
,
que dans les trçis çi-delliis dénom-

,;jinées , ni en Pais Etranger , fans avoir été con-

duites dire^ement^ & (ans aucun entrepôt, en

ladite Ville de Lyon, pour y païer en entier ka
Droits de la Douane de Lyon, Ticrs-fur-Taur,

.quarantième , &7 Ç,6 den, & qu'à cet éfet,el«

les ne pouronc foriir de ladite Ville d'Avi-

gnon, qu*avec des Aquits à caution
,
qui fe-

lont délivrez , tant par les Commis des Fer-

mes de Sa Ma|efté> que par ceux des Prévôt

des Marchands & Ecbevins de hvVillede Lyon,

^Ordonne auflî Sa Majeilé
,
que les Fabriquons

de ladite Ville d'Avignon , feront tenus de

mettre à l'éguille au chef de chaque Pièce d'Ë-

tofe de Soye & mêlée de Soye, par eux fabri-

quée , leurs iioms & celui de la Ville d'Avi-

gnon , Se qu'il y fera apofé un plomb par les

Commis des Fermes de Sa Ma)e^é , & un au-

tre plomb par les Commis defdits Prévôt des

Marchands & fichevins de la Ville de Lyon , %

.peine de conHfcation defdites Etofes qui fe-

lont introduites dans le Royaume, & fur \d-

quelles lefditcs Marques & lefdits plombs ne

Jeront pas apo'ez , & des chevaux , mulets

,

(Charettes & autres équipages. Ordonne en ou-

tre Sa Majefté
,
que defdites confîfcations il en

jàpi^rtiendra le tiers à ^a MajeAé , le tiers w

^t'genrl

jour di
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Marchands & Bci^Sr*;' t"^"
^«vé j^','

dans ledit BureauTî -^ '* ^'"«^ <ie tvo„
* faire plomber"e^fe"^ * ««« m.^°",l

GrL^'^T' «i« forme" ^!„*°/= & ml!
Ordonne Sa iMaiefté „?,!

""''^w Prerciire^
f« ne pouront Cou! 'uTL^'''' ''^'^•'"e'o*
vendues & débitées m* ^*."'" ?«"« . ê râ

f tanguedoc
, fc^J"' 1«* '« Prov'i^éJ*

tranfporrées en a„co„ paftIf"P'""^ ni ^t/e
'

<" portées enlal^-iedfr S''" ''"""<">
paKfOnt en entier les Dr-?- ^^°"> 9"'«"« r^yon

, Tiers.fur.TaL°'°'" ''^ '» Doïïane dfrW^ 'J'a«gmentaTfcn de^*^""'""^-"*
"*!

"« par l'Arrêt dapiemt^f;' P'°'" °rdo„!

dans Je rXè p ^'î^^nans Genériu. r
"

' ^ Mars mi, ftp, censdi^fep' ''°'''^'"=
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iêsx Arrits & Riglmtttt ,A

JLETTRES PATENTES
u R o y

jP R.T A K T Règlement pour ie Commerce
des Colonies Françoifcs,

r
'

J}jê mois 4'Avril 1717. ;^^ ^

L.0X5 IS par la graçe de Dieu Ray de Fran-
ce & de Navarre : A tous pre(cns & à ve-

(iiir , S A L y T. Le feu Roy nôtre très-Honoré

Seigneur & Bifayçul aïanc par JEdit du mois de

«Décembre ié74. étein',^ fuprimé la Compa-

f
nie des Jndes Occidentales , précédemment
tablie par autre Edit du mois de M^y \66^,

pour faire feule le .comimerce des Ifles Fran-

^çoifes de l'Amérique , & aj'ant rétini au Do-

maine de la Couronne , les Tertes &.Païs dont

,elle étoit en ponefjlîpn , & pu il permit â tous

fes Sujets de trafiquer libreiiient , voulut par

diférentes grâces les exciter à en rendre le

xomm,c;rce plus floriiTant, Cette conHdétatioa

Teng^lgea de rendre les 4. Juin & i,f. Noyem-
^ère 1671^ if. Juillet 167?. prenliier Déceriibre

;i^74. 10. May 1^77. & 17. Août .17Ô1, dif"cns

Arrêts , j)ar Icfquels il exemta de tous Droits

de Sorties , ,& autres généralement quelcon-

ques , les Denrées .& Marchandifes du crû oii

fabrique du Royaume , deftinées pour les Co-

ioiiiçs Françoifes, ^ par les Arrêts des 10,

Septembre 166%, 19, May U7p, & u. Août

1^71. il acorda lafi^culté d'entrepofer dans les

Ports du Royaume les Marchandifes prove-

nant defdites Colonies, Nous avons été infor-

^ez que les diférentes conionélures des teçis

^^t dpiiné oca^on à une grande (multiplicité



fir UrTarifs des March^andijis. éfi
dtûmres Arrêts , donc les difpofîtioos abfolu'-

menc contraires ou dificilcs à concilier , font

naître de fréquentes * coticeftàtions entre les

Négocians & l'Ajûdicatairê de nosTermfes 5*

ce qui feroic capable d'empêcher nos Sujetfs

d'étendre un comtnei^ce qui- eft utile & avarf»

tageux à' nôtre Royaume , Se qui nlérite une
faveur & une proted^ion particulière } Noi^
avons eftimé néceflaire d'y pourvoir par une

loy fite & certaine , & après avoir fait exami-
ner les Mémoires qui Nous ont été ptefentezà'

et fujet , par les Négôciansde nôtre ICoïaume,

les Réponfcs de rAjudic^taire de nos Fermes,
& tous les Edits , Déclarations, 8c Arrêts inter-

venus fur cette matière, A C E S C AlTSES,

^& autres àrce Nous mouvant , de l'avis de neu-

tre très-cher & très-amé Qhclele Dde d'Orléans

Petit Fils de France , Régent , &c. Nous avoîfs

par ces? Prcfcntes {î^fiéés de nôtre main , die,

Aatué & ordonné , difons , ftatuons & ordon-
nons , voulons 8é Nous plaît ce qui enfuir.

hv KP'-
A R T I c t E- P R E W'I E R.

lés armemens des Vaifleaux deftinez po«<r

l^sldes &c Colonies Françôifes , feront fairs-

dans les Ports de Calais , Dieppe , le Havre*,

Rouen, Honfleur,S. Malo,M6rlaix,BTeft,Nânî.

tes , la Rochelle, Bordeâu», Bayonne, & Cette,

II, Les Négocians qui' armeront des Vaif.

féaux dans les Ports des Villes dénommées au

précédent article
,
pour les Ifles & Colonies

Françoifes, feront au Gréfe de TAmirauté leur

foûmidion
,
par laquelle ils s'obligeront i'ov::^

peine de dix mille livres d'amende , de faire

revenir leurs Vaifleaux direélenTcnt dans le

^ort de leur départ •, hors en cas de relâché

force
,, d<; naufrage ou autre accident-imp-réi

E e 5
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Arrits dr B/gUmfni ,h

vu
,
qui fera juflifié par des Procez verbâiiit

^

& les Ncgocians fourniront une expédicioti

de leur foûrniHlion au Bureau des Fermes.
III. Toutes les Denrées ^ Marchandifcs

,

fbic du crû ou de la fabrique du- Royaume, mê-
me la vaiflelle d*Argene , ou autres ouvrages.

d'Of févrcrie ,• les vins & eaux-de-vi« de Guyen-
ne , ou autres Province» , deilinez pour être

tranfportez aux Ifles & Colonies Françoifes

,

feront exemt» de tous Droits de Sorties <Sc

d'Entrée»^ tant des Provinces des Cinq grof.

fes Fermes
,
que de celles réputées étrangères,

comme audi , de tous Droits locaux en palTanc

d'une Province à une autre, & généralement

de tous autres Droits qui fe perçoivent à nô-

tre profit i à l'exception de ceux unis & dé-

pendans de la Ferme générale des Aides &i.

Domaines.
ly. Les munitions de guerre , vivres , &

autres chofes néceiïaircs
,
prifcs dans le Royau-

me pour l'avituaillement & armement des

Vaifleaux deftinez pour les HTcs & Colonies

Françoifes ,
joUiront de la même cxenuion.

V. Les Denrées & Marchandifcs du Roy,au-

mc deftinécs pour les Ilîes & Colonies Fran,

çoifes ^ & venant par mer d'un Port du Royau-

me à un ftutre, feront à leur arrivée dans le

Port où elles devront être embarquées pour

Jefdites Ilîes & Colonies , renfermées dans un

magafin d'entrepôt , &. ne pouront être ver-

fées de bord à bord, fous peine de confifcation

& de mille livres d'amende.

VI. Les Négocians qui feront conduire des

Denrées 6i. Marchandiles du Royaume, dans

lé Port deflinc pour rembarquement , feront

cenus de déclarer au Bureau da lieade l'enle-



fur îti Tarifs dts Marchandifes. €$f>
femenc,s*il y en a, Hnon au plus prochaia

Bureau; les quantirez
, qualitez

,
poids & me-

fiiresdes Denrées & Mârchandifes du Royau-'

me deflinées pour les Ides & Colonies Fran-
'

çoifes, de les faire vifirer & plomber parles

Commis des Fermes , d'y prendre un Aquit à'

caution, & de faire leur foûmiflittn de raporcer

dans trois mois un Certificat de leur décharge- -

ment dans le màgaHn d'entrepôt, où del'em*

barquement dans le Port pour lequel ils les

fluronr déclarées , leqàiel embarquement poura

être fait fans aucun «ntrepôt, pour lés Denrées

6c Marchandifes qui auront é<é conduites par

terre ou par les rivières, ,.•

VII. Les Vbiruriers feront tenus dé répre-

fcnter & faire vifcr leurs Aquits à caution par

les Commis des Bureaux, & par les Dircdeurs^

des Fermes , dans les Villes oii il y en a d'éta-

blis
,
qui fe trouveront fur la route defdites

Denrées & Marchandifes } Se lefdirs Commis
&DireéléUfs vérifieront fur le champ 8c far»-

aucun retardement ni frais, le nomb«e des

tonneaux, cailfcs & balots portez par lefdits

Aquits à caution,& reconnoîrront fi les plombs'

font fains & entiers, fans pouvoir faire aucune
vilîte defdites Denrées & Marchandifes, ni

ouverture dcfdits tonneaux , caifies & balocs
,

qu'au cas que les plombs fulFent brifez ou al-

térez \ 8c fi par la vifite il paroît quelque frau-

de , les Marchandifes feront confifquées, &'les

cefntrevenans condamnez en cinq cens livres

d'amende,

VIII, Lefdites Denrées & Marchandifes fe-

ront avant leur embarquemenr vifitées & pe-

fécs par les Commis des Fermes
,
pour en vé-

lïfierlcs qqantitcz, qualitez, poids & mefuresj -
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6^6 Arrêts cf* K^glfmtns
& elles ne pouronc être chargées dans ancu:>

Vai/Iêau
,
qu'en prefence defdits Commis.

IX, Les Négocians feront au Bureau des

Fermes du Porc de l'embarqueniKnc ^leur foû.

miflion de raporcer dans un an au plûtard^

un Certificat du déchargement de.rdices Deii.

xcesSc Marchandifes, dans \ts Iflcs £( Colonies

Françoifes ^ de ledit Cerrificat fera écrit au dos

de rÂquic; à caution, & (Igné par les Couver.
i>eurs &Intendans, ou par les Commandans
& CommiffaiFcs fubdéléguez dans les quartiets,

& par les Commis du Fermier du Domaine
d'Occident 5. à peine de païcr le quadruple des

Droits,

X, Les Denrées & Marchandifes provenane

des Païs Etrangers , & donc la confommation
eft permifc dans It Royaume, même celles qui

feront tirées de Marfeiile & de Dunkerque

,

feront fujeitcs aux Droits d'Encrées, dûs au

premier Éureau par lequel elles entreront dans

Je Royaume
,
quoi qu'elles foient déclarées

pour «les Ifles 6c Colonies Françoifes j mais

iorfqu'elles fortiront du Royaume ,
pour être

tranfporties autdices lilcs & Colqnies , elles

jouiront des. ftx.emtiçins porçccs;. oàf Vattklfi

• XI, Permettons néanmoins de faire veriîc

des Païs Etrangers , dans les Ports dénommée
au premier article , du b^uf falé pour are

ttanfporté dans lefdites Ifles & Colonies , & il

fcraexemtde tous Droits d'Entrées & de Sotr

lies i à condition qu'il fera renferme a fon ar-

/ liv^e , dans des magafins, d'entrepôt', a peine

<ie confîTcation.

XII. Les Ncgocians du Royaume rie poii-

iftac charger pour les liles & Colonies Çxaa^

i



f0r les Tarifs des Âfarchandlfif. éff
coites, aucunes Marchandifes étrangères, dont-

Vèncrée & la eonfommation font défendue»'*

dans le Royaume j à peine de confifcacion , 5^«

décrois mille livres d'ameiide, qui fera pro-
noncée par les Oficiers de l'Amiraucé,

Xirr. Lès Sbiries &' autres ^fÂrchandifeis'^

d'Avignon & ComtaC VenaîflTih
,
qui ferone-'-

déclarées pour lesliles & Colonies Françoifes^^-»

paieront les DVôics dus à l'Entrée du* Rbyauv
me, & feront eïemtesde couè Droits d« Sor-

ties & autres Droits j à l'exception d^ ceux'^

uhis & dépendans de la Ferme générale* dc^'

Aides & Domaines.'

XiV. les Toiles de Saifle, qui font afrani-'-

chies datons Droits à l'Entrée du Royaume,;
ne jouîtont point des eremtions portées par*'"

l'article III. quoique déftinécs pour les 'I(fe)8*-

& Colonies FrançoifesV

XV, Les Marchandifes & Denrées de côiXif

ti^s fortes
i du crû des Ifles & Colonies Fran-

çoifes , pourôntà^ejlr arrivée ôtre entrèpofécs"

dans les Ports de Calais , Dieppe , le Havre', •

Rbiisn , Honfleur , la Rochelle , Bordeaux ,

Biyonnc 5:"Ccttei aii moïen de quoi , lotfqU^eU

les fbrtirôrit dé" l'entrepôt
,
pour être franfpbr-"

îées en Pais étranger , elles jouiront de l'e-

xémtiot) des Droits d'Entrées &'dé Sorties »

même de cetix apartenaris au* Fermier du Do-
maine d'0(îfcide'nc, à -la réferve des trois pour

ceht , aufquôls elles feront feulement fûjcttes*

fans que (bus prétexte du ptefent article , les

ïî'égocians puifTcnt fe difpenfer de faire les

retours de leurs VailTcaux , dans \t% mêmes
?orts d*ou ils feront partis , conformément â-'

farticle IIV'

XVl;-tésNceôciahs d«s Villes dénonlhriécs'

i^'î

fi«

If. "j
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au précédent article, qui feront ibrtir par mer
les Marchtndifes provenanc defdites IHl's &
Colonies, feront tenu» de faire au Bureaa éta-

bli dans le Port dirqueL elles partiront, une
déclaration du^lieu de leur deAinftcion en Pais

étranger, & une fournifilon de raporrec dans

î\x mois au plûcard , un CertiHcat en bonne
forme de leur déchargement , Hgné du Gonful

François y s'il y en a, ou à (bu défaut par les

Juges des lieux, ou autres perfonnes publiques,

a peine de païer le quadruple des Droits.

XVII, Il fera auffi permis aux Négocians
des Ports dénommez au premier article , de

faire traniporter par terre en Païs Etranger

,

les 5ucres terrez ou canonnades, indigo, gim-

gembre, rocourt & cacao ,provenans des Ilks

&- Colonies* Françoifès^ & de les faire palier

par tr«nnfk au travers du Royaume, fans païer

aucuns Droits d'Entrées & de Sorties, ni autres

Droits , à l
^ réfervc de ceux unis & dépendans

de la Ferme générale des Aides 3c Damaines
;

àcondition de déclarer au Bureau du Port de

Ifeur départ, its quandtez, qualitez ,
poids &

mefures , de les y» faire vifîter & plomber , d'y

l^jendre un Aquit à caution , &>d*y faire leur

foûmiffîon de raporter dans quatre mois , au

pJûcardjdes Ciertifîcats de là fortic (^.efdites

Warchandifes h.^rs du Royaume, lesquels Ccr-

tificars feront écrits & fignez au dos dcfdits

Aquits à cautio!^, par les Commis du dernier

Bureau de Sortie, après que lefdits Commis
auront reconnu les plombs, & vifité lefdires

Marchandifes, & les Vbituriers feront tenus

défaire vifer lefdits Aqnits à caution par les

Consmis des Bureaux de la route. Se par les

Diredbuis des Fcrnics , oii il y en a d'établis

,



fiÊf Ut Td^îfs ait Màrchitndifet. 6f^
le tout à peine de païer le quadruple des
Droits, & decohfîicaiiou des voitures &équi.
pages contre les Voituriers contrevenans } au
moïen dcfqucUcs précautions , il ne fera fais

aucune ouverture defdites Marchandées , 06

Icfdits Dircdicurs & Comniis vérifieront feu-

lement fans aucun retardement ni frais , le

nombre des tonneaux , caiffes St balots , Ss

reconnoîiront fi les plômbls font fains Se en-
tiers. Permettons aufdits Commis, en cas que

"

Icfdits plombs foient rompus ou altérez » de
vifiter lefdites Marchàndiles , & de les'faifir

en cas de contravention , pour être lefdites

Marchandi(bs confifquées , & les contrevenans
condamnez en cinq cens livres d'amende.

XVIII. Lefdites cinq efpéces de Marchan-«

difes qui feront envoïécs par tranfit en Pais'

Erranger^ne pouront fortirque par les lieux

ci-après dénommez j fçavoir, celles dedinées

pour les Ports d*Efpagnc,fituez fur la Mer Me*
diterranéc

, par' les Ports de Cette & Agde :.

Ce lies qui fortiront du Rcyyàume par terre pour

l'Hfpagne
,
par les Bureaux de Baronne, dtt

Pas de Beobie , Afcaing & Dainhoa : Celles

defliné.es pour l'Italie
^
par lefdits Ports de

Cette & Agde : Celles deAinées pour la Sa<^

voye & le Piémont, par les Bureaux du Pont
de Beauvoifîn 6c de Chimparillan : Celles def*

rinces pour Genève & la SuifTe, parles Bu-»

leaux de Seilfel & Coulonges : Celles defbinées

pour la Franche- Comté , par le Bureau d'Au-
xonne : Celles deftinées pour les trois Evô-

ehez, la Lorraine & l'Alface y parles Bureaux

de Sainte-Menehould & Auxonnc : Et celles

dedinées pour les Païs-Bas de dominatioa

îuangcic, par les Bureaux de Lille &de.MaaT

fie i

I

K
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Wuge, Faifons trcs-exprelles défcnfes de faire

ïonit du. Ropunae par d'autres Porcs & Bu^
isaus , lefdices MarcUandifes, lorfqu'elles paf^

feiiom par crandc ,. avec exeraiion de Droirs
j

à peine àc confiic&cioii des Marchandifes^voU
tuces Si équipages , &.dc ccois mille livies d'aT

mcndc. -:.

. XIX4 tes Marchandises cKaprèi fpécifiéea

provenant des Illes & CoIonie;s Ffanc^pifes , &.

deflinées pour être confommées drns leRoïaur

me , pû'ieronc à l'avenir pour Droits i'ERCiéea

dans les Ports de Calais , Dieppe , le Havre^

RoUen^, Honflïur , la Rochelle, Bordeaux^
Bayonne & Cette ; fçavoir ,les Mofcoiiades ou

Sucres bruts., le cent-, pefant deux livres dix.

ibis , <lont il aparticndra trente- trois fois qua^

rre deniers au Fermier du Domaine d'Occis

dentt, â&feize fois huit deniers au^F^rtnier gé«

néral de:s Cinq groi&s Fermes ; Jes Sucres cer^

rtz ou Callbnnades , le cent pelant, huit li-

vres, dont deux^ liviesapaitiendront au Feti

mier du Domaine d^Occident , &iix livres aui

Fermier général des Cinq- grpiïes Fermes y

rVIndigocent foklexent venantjieGimgembrCf.

^inze fols du cent pefanc j le Coton enlaine^

trente fols du cent pefant.; le rocourr , dcuK 1:^

V€ts. dix fols du cent pefant ; les Confînires

,

cinq livres du cent pefant j !a Callè ou Caneên

fc, une livre le cCiii pefant j la Cacao , dix \u

ffcs le cent pe^ant iles G^irs fées & en poil y

€inq fols de la pie^e } le^Caret ou écaille da

tortue de toutes fortes , fept livies du cent pcf

Tant. La totalité des Droits fur lefchtes neu£

dernière! efpéces de M'archandifes, feralevca

au pro£r du. Fecmier générai des. Cinq grollès^
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pr tis^ Tarifs des Marchanâ^fei. éC^'
XX,, Les Marchandires dénommées au pré'

cèdent article
,
qui feront aporcées par mes

dan ; les. Ports de S. Malo , Morlaix , Breft Hc

Nantes , ne pouronc être introduites dans le»

autres Provinces du Royaume, pour y être

confommées , qti'cn païanr les mêmes Droits»

XXI. Toutes les Marchandifes provenanc
desv Kles & Colonies France ifes

,
paieront à.

leur arrivée dans lefdits Ports de Bcctagae,.
outre & pardelTus les Droits qui s'y lèvent 3»,

fuivant i'ufagç acoûtumé, les Droits de 'Pre*

voté, tels qit'ils fonc permis à Nantes, Cans au<r-

cune rediturioa dcfdics Droits , lorCq^e lefdi-.

tes Mârchandires feront .tranfportées en Païs
Ecraag^rs .y ni aucune diminution ni imputa^
lion fur les Dxoits énoncez dans le. XIX, arti%

de-, quand elles feront introduites dans lesv

Provinces <1es Cinq grpflès Fermes , ou auuesi

Biov^incesUu Royaume.
XXII. Les Svtczti blancs & non rafinez pro*.'

fenan»de la Colonie de Cayenne , enrrans par:

les Porcs.de Calais , Dieppe, le Hà^re, Rbiieniji;

Honfleuc^ la Riochelle , Bordeaux , Baïonne 8c.'

Cette ,,& deftinez .pour la confomniacion dvL

Rûyaume , ne paieront que- qiiatre livres du;
*

cent peiant, conformément aux Arrêts des 19,.

Septembre 1^1, & xvOftobrei/oo. &ài*c-
gard de ceux qui feront aparté/ dans les Ports*

deBretagno, ils y paieront les nvÊmes Droits,

que les. Sucres terrez provenans des autres Co-
lonies Pran^oifes j fçavoir , à leur arrivée Icsr

ûrôits de Prévôté de Nantes , fitauttes Drôfts.'

locaux, & à. la fortie de Bretagne pour entrée:

dans les Provinces des Cinq gfoffes Fermes Se

I
autres Provinces du Royaumc,& y erre co:.ron>r

pez , les iiuit livres qui font portez par TAici*.

keXiXv'
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XXIII. Les Marchandifes ' provenant -des

Mes & Colonies Françoifcs, & non dénom-
mées dans l'article XlX;-païeront les Droits

iîirez par le Tarif de 1644, dans les Provinces

des Cinq gfblfes Fermes, ôiles Droics locaux,

tels qu'ils ont écé précédemment perçus , dans

lt« Provinces réputées étrangères ; à la réfervc

néanmoins des Sucres rafirïez en pain, prove»

«ans derditi»s liles & Colonies, qui paieront à

toutes les Entrées du Royaume, même dans

les Ports de la Province de Bretagne & à

^yonne, vingt-deux livres dix fols du cent

péfant, conformément aux Arrêts des if . Avril

1690. & 20. Juin i6$%.

XXW.Les Droits portez par ledit Arr; di

2f,* Avril 1690. fur les Sucres étrangers, <\v

toute qualité , feront auffî païez dans tous les

Ports du Royaume, même dans les Ports de

Bretagne , & dans ceux de Mài(ciUe, Bayonnc

& Dankcrque , nonobftant tous privilèges &
tcures franchifes ci-devant aCôrdez , & lefdirs

Sucres ne pouront jouir de l'entrepôt qui a été

àeordé par ledit Arrêt du zf. Avril n>^o. ou

autres Arrêts fubfôquens ,
qui demewreront ré-^

yoq-7ez ; à l'exception néanmoins des CafTon-

nades duBrcfil
,
qui pouront être entrcpofces

dans lés feuîs Ports de Ba'yonne & de Marfeil-

le, & ne pouront fortir dudit entrepôt, avec

cxcmtion des Droits portez par l'Arrêt du 25,

Avril i6yo. que pour erre tranfportées en Pais

Etranger, fans que ladite exemtion puiffe c:re

prétendue pour celles qui feront confomnjécs

dans lefJites Villes , & dans leur territoire,

XXV. Toutes les Marchandifes du Ciû des

ïfles & Colonies Franijoifes
, païesont au Fcf>

2»ier du Domaine d'Occident, à leur ar^rlv^i

y
d^ans

icsP

repu

pOUT

mêm
porte

x;
Habii

Clans

lues i

dans 1

Jbnics

gcrs,

franco

fcaux l

mende

fres des

|>res&

an, & (

der ni •(

Bâtimei

ront tei

France

,

ned'Oc<

cil' ''-'.^pj

n ' ,.:,-

gociai v

nies Frar

laocun Pa
p<re, auc

cliandifes

oionies,



fnr Ui Tarifé des Màrchandîps, ^6$>
^ans tous les Porcs du Royaume , même dans
les Ports francs , Se dans ceux des Pfovinces--

icputées étrangères , une fois feulement, troiy

poux cent en nature , ou de leur valeur, quand ^

même elles feroient déclarées pour être ttanC-

portées en Pàïs Etrangers,

XXVI, Défendons très- exprcflîmenr aur-

Habitans des Illes & Colonies , & aur Négo-
cians du^ Royaume, de rranfponerdefdites

Mes & Colonies dans les Païs Etrangers, ou >

dans les Ifles étrangères voifînes defdites Co-
Ibnics,. par des Vaiffeaux François ou étran-

gers, aucunes Marchandifes du ccû des Ides

Françoifes j à peine de conHfcation des Vàifi-

féaux & Marchandifes, &de mille livres d'a-

mende
,
qui fera prononcée p»r les Ofîciers dc^

rAmirauté, & contre les Capitaines & Mai-?

très des Bâtimcns, d'en répondre en leurs pro-
pres & privez noms, de prifon pendant un *

an, & d^être déclarez incapables de comman-
der nidcfcrviren qualité d'Oficier fucaucua^
Bâtiment

i à l'éfet de quoi , les Capitaines fe-

ront tenus de reprcfenter à leur arrivée en-

France, un état fignédes Commis du Domai-
ne d'Odcidcnt, des Marchandifes qu'ils auront
cK-rcérs au(dites Illes. ï-n^yp., x ,

.

-V
*' Viï. Faifons auffi fous les mcnics peines< -

r*- /-r «"ATes inhibitions 8c défenfes aux Né-
gociai «: (l« Royaume , Capitaines & Maîtres •

des Vaillëaux deftinez pour les Ifles Se Colo-'

I
nies Françoifes, de prendre & charî^er dans
ancun Pais Etranger , même dans l'Iflc de Ma-
dère, aucuns Vins o»i aurres Denrées & Mar-
chandifes

, pour les tranfportet dans lefditeS'-

olonies,

^XVIJ*,, Les Ditoits d'Entrées qyi auronr

i,,'''

m

.- l!(

'h :

'4\
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été païez fur les Matchandiies des Ides & Co-
lonies Françpifes, ne feront point reftituez,,

quand' niême elles paflferorit à rEttanger ,
&'

elles feront fujettcs aux Droits deSbrdesjài
Teitceprion néanmoins des Sucres de toutes'

fortes, de rindigo,Gimgembrc,Caift, RocourCj,v

©ârcao, Drogoeriçs & Epiceries.

XXÏXi Les Siicrey de toure^ forte , & le:'

Sirops des- liîes & Colonies Ffançdifes , feront'

<}éclare2' à leur arrivée dans^ tous les Pc^rts du*

Royaume
, par quantité de futailles on cailTes,,

fîms que les Négocians •, Capitaines, ou Maîw
xxt^ des VàilTeaux foienr alRijettis^ à les'décla-

rci >oids y mi»i3 la déclaration des autres^

Marciî idifes fe^a> fiite (uivant l'ufage' ordi-

naire, parqiiantité, qualité &^dids,& aucune'

I&Farckirndife ne ponra être déchfàrgéc qu'en"

prefencç des Commis'des Fermes.

XXX-. Les magafîns fervans à renrrepôt dcs-

Marchandifes &" Dehréés du Royaume , defVi-'

nées pout les Ifles & Colonies Fran^orfes ; de

celles »du crû defdites ïfiek , do-bœuf falc des'

Pàïs étrangers,' &Mes Caffonnades du^Bl^cril
j

(Vrontchoifiy parlés Négocians àleur^frais,

^-fermez à trois^cleft tliférentcs , dont l'une'

fera remife aux Commis du Fermier des Cinq;

gtofTrt Fdrmcs , l'autre au Commis du Fér-

mier du*Dbniainc d'Occident, & la troifiéme*

encre les mains de celùi'qiii fera pour ce pré-

pofé par les Ncgocians;

XXXî. Arendu la modération faite par ccf-*

dites Preffntes , des Droits d'Entrées fur le^"

Sucres bruts our mofcouades provenans ties'

Ilïés & Colonies Françoifcs ^ larefiitution des

Droits^ d'Entrées ordonnée par les Afrcts du'

Oonfeil, des 3j- Sejpttmbrc i68f; & premitf



fir les Tarifs des MArchtndifes. ^p
Septembre 169<^, fur, le pUd de neuf livres, &.

de tîx livres/ quinze fcrîs , demeurera à i'avcnis^

téglée à cin(} livres douze fols fis deniers par.

cent pefaiu de Sucre rafiné , dans les Villes de
Bordeaux , la Roclyelle , Rouen & Dieppe ,

qui

feront tranfportez dan& les Païs Etrangers ^ 6c~

defclites cinq livres douze fo.j^ Cix deniers il en-

fera Ecflitué trois livres quinze fols par le Fer- .

itjicr du Domaine d'Occident, & une livre dix^
^

fept fols fix deniers par le Fermier Général des*.

Gin
]
groffiîs Fermes. SI DONN O N S EM ^

MANDEMENT, à nos smez & feau-x Gonfeil-
'

)ers, les Gens renans ii6tre Gour de Karleraent^

eliambre des Comptes& Gour des Aides à Pa- .

ris , &c. Donne* » Paris a»mois d'Avril, l'aii

de grâce inij fept cens* dix~fcpt ; & de nôtre

Régne le deuxième, . Signé , L O U IS. Eç

plus bas: Par le Roy , le Dec d'Orleansi

Régent , prcfenc , Phelypiavx:. Vifa ,

Dagvesseau : Vu au Confe'l , Villeroy» .

Et fccUé du grand Sceau de cire vcttc.^.,,,., , „v

B^fgiftfée: ypour être exécutées felçn leurforma

é*t(neu}^ A Paris en Parlement Je i^M^Jl 1717*

Signé^ Dt) NGO I s*
?7,

ARREST DU CONSEIL,
Vofi TA NT défenfes de faire, enuer dans Is

Royaume des Sardines Etrangères», ;,.

;tî î>.q 'Jiui Dm 7» Oéiâbre 1717»^ . jt
/ /. /

LË^QY i6tant«informé qu'il entre une-

quàntîté confidétahle de Sardines Ecran*

gères dans le Royaume? , contre la difpoficioiu

ai l'Aircc du 14, Août 171s, q^ui en intcrdic:

m
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J'«hrrée , ce qui caufe un grand préjudice à la

Pcclie des Sujers de Sa Majcfté. A quoi étant'

nécefîaire de pourvoir , en rcnouvcllanc les dé.

fènfes portées par ledit Arrêt j SA MA*
JESTE* E'TANT EN SON CON-
SEIL , de l'aviy de Menfîeur le Duc d'Or-

léans Rcgent , a ordonné & ordonne
, que

l'Arrêt du i^- Août lyif, fera exécuté félon fa

forme & teneur j & en conféquencc , fait itc.

ratives défenfes à tous Capitaines de Navires

,

Miîrres de Barques, Négocians, & tous au-

tres , de faire enrret dans le Royaume des Sar-

dines Etrangères , foit qu'elles viennent à droi-

ture d'Angleterre , EcoflTe & Irlande , & autres

Paï« en dépendans% ou après avoir été entre-»

poféesert d'autres Paï's j à peine de confifca-

tion defdires Sardines & des VaiiTéauz &Bâri>

mens de Mer , fur lefquels elies feront apor-

téès , foie que lefdics VaiiTeaux foient François

ou <i'autrerNations , & de trois mtilc livres

d'amende contre les coritrfivenans. Enjoint Si

Adajefté aux Sieurs Inrendans & CommilTaires

déparris dans les Provinces du Royaume ^ de

tenir la main à l'exécucion du prefenc Arrcr.

Fa I t au Confeii d'Etat du Roy , Sa Majefté

y étant, tenu à Paris le feptiéme jour d'Oc-

tobre mil fepc cens dix-fept. ColUtiénné^
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ARREST DU CONSEIL,
Qjji ordonne qu'à l'avenir il ne fera perçft

aucun Droit fur la VailïeUe d'Argent
,
qui

fera traiifport^c de retendue des Cinq gref-

fes Fermes, dans les Provinces du Royaume
léputccs EcrangereSrf '

Du iji Décembre 17 ij,

LE ROY étant informé que quelques Con»-
mis de fcs Fermes font dificulté , depuis

fou avènement à la Couronne , d'obferver l'or-

dre c|ui fut donné en 1701. de la part du feu

lioy ,
parle Sieur Chamillarr , alors Contrô-

[leur Général des Finances, de ne faire paier'

[aucun Droit deSorties pour la Vaiffelle d'Âr-

Igenc forçant de l'étendue des Cinq grofTes Fer-

Imes , pour les Provinces du Royatime répuw

liées Etrangères ^ fupofant que cet ordce , fauce

d'avoir été confirmé par Sa Majedé, ne dévoie

Iplas avoir d'exécution. Et Sa Majefté canfl*

Idérant que la difpofîtion da Tarif de 166^»

Ifurvant laquelle la VaifTelle d'Argent fortanc

Ipac PalTepart , tant en Foire que hoxs de Foire,

.

Idoit païer trente fols par Marc , ne doit s'en»

Itendre que parraport à celle qui s'envoie à\ns .

Iles Pais Etrangers : Vu. ledit Ordre datte du 5,

Wembre 1705. Oiii le Raport j LE ROY.
ETANT EN SON CONSEIL, de
k'avis de Monfîeur le Duc d'OHeans Régent , .

a ordonné & ordonne
,
qu'à l'avenir il ne fera

pftçii aucun Droit de Sorties- fut la VàifiTelle

Ji'Argent , tant vieille que. neuve , qui fera»

tranfporcce de l'étendue des Cinq groffes Fer-

les , dans les Piovioccs du Royaume réputées-

i

nÉi

[tW:

iir",|^-

X



• 66B - jirrêti f!r RigUmenr
Etrangères j & que ladite Vaiflellcpourafortlfl

^ libremcnc pour lefdites Provinces fans Pa/Tcl

porc. Fait Sa MAjeftédéfenfes à rA)udieacaire|

General de fcs Fermes , fes Commis & Prépo.l

ftz , d'en exiger aucuns Droits dans ledit cas,!

à peine die refticution,&de tous dépens, dom.f
mages & intérêts» Enjoint Sa Majefts aux

Sieurs Intendans & Coir.miflaires dcpartis

dans les Provinces.& Généralitez du Royaume
de tenir la main à l'exécution du prefent Ar.|

•fcft. Fait au Confeil d'Etat du R*oy , Sa Mi.

jefté y ctarK , tenu à Paris le onzième jour]

de Dccen>i>re mil fept cens dix-fept,

i. Signé , P HE L Y P E A U X.

ARREST I>U CONSEIL,
Qpi ordonne que le? Lettres Piatentes dumorsl

d'Avril dernier, feront communes pour Icj

* Commerce de Canada,

T>U II, Décembre 1717.^
• u-

VEU au Confeil du Roy , la Requête prr*

fentée en icelui parles Négocians de lil

Ville de la Rochelle \ contenant, que Sa M*
jedéaïanc acordc:au mois d'Avril dernier,^cs

Lettres Patentes tA forme d'Edit , ponant Rc.

glemenc pour. le Comorerce des Colonies Fran-

jpifes, dans lefquelles le Pais du Canada on

-Nouvelle France n'eiV point nomm4 r& (]«

cette Colonie afant befoin d'une plus forte

p^oteâion encore que les autres, aten du \i\

.
diminution de fon Commerce i.-& fa pauvreté

.
.
ruiurelle , lefdits Négocians ont crû pouvoir

, fuflier très^humblemcnt Sa Majefté d'ordonJ

mz que lefdites Letctes Pittentes du moisd'A*



fur tet Tarifs des MnHhmdifes. ^9
|vnl dernier, feront communes pour le Com.
Imerce du Canada -, Et que les Marchandifcs 8c

penrces qui.y feront en voïées du Royaume,
jouiront de toutes les Ëxemtions 8r franchifej

dont joUidèntcellesqui vont aux Ides de l'A-

jnéiique. j. Et.que celles qui proviendront du

ciii & fabrique de la Nouvelle. Fcance^jollironc

Uetous les Entrepôts &-Trajints acordez aux

UiarcHandifes du crû & fabrique des Illes de

l'Amérique
,i
Que lefdites Denrées & Mar-

cbandifes veiunt dudit Païsde Canada , feront

exemtes du Droit de trois pour cent aparte-

loanti la Ferme du Domaine d'0ccident ; Ec

que les Vai^feaux arrivez du Canada jouiront

I

à commencer.du premier Novembre dernier,^

des Privilèges atachez audit Commerce de

j

l'Amérique ; :Xadke Requête communiquée à,

]^e Paul Manis Ajudicataire Général des Fer-

mes du Koy , .8c au Fermier du Domaine d'Oc-

cident. Yu la Requête des Négociant de la

Ilochelle , les Réponfesdefdicc Fermiers , les

tetcres Patentjcs en forme d*Edit,du mois d'A-

vril dernier
,
portant Règlement pour leCom-

merjce des Colonies .Fran^oifes j £t l'avis des

Péptrtez au Confeilde Commerce: Tout con-

Ucté.LB, ROy E'TANT EN SON
CONSEIL, de l'Avis de Monfieur le Duc
d'Orléans Régent , aïant égard à ladite Re-
quête des Négocians de la Ville de la Ro-
chelle y a^ardonnié & ordonne ,

que le Règle-

ment porté par les Lettres Patentes du mois
d'Avril dernier

,
pour le Commerce des Colo-

nies Françoifes , fera exécuté en faveur de la

Colonie du Canada ou Nouvelle France $ & ei^

conféquence
,
que toutes les Marchandifes &

PçQrées du ci^Si £abnque du Royaume^ & les

WB

m.

'S.

^f
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(^70 Jirreti & Réglemem
'Etrangères dont la confomniation eft permifc

dans IcCdites liles & Colonies, & qui feront

deflinécs pour ledit Canada
,

jouiront des

Exemcions portées par les Articles III. IV. V,

X. XI. & XIII. defdites Lettres Patentes
j &

pour prévenir l'abus qui pouroic en être fait

elles feront fujettes à toutes les formalitez

prefcrites par les Articles V. VI. VIT. VIII IX.

& X. defditcs Lettres Patentes. Ordonne auffi

Sa Majefté , que toutes les Marchandifcs &
Denrîcs du crû & fabrique du Canada

, pou.

ront à leur arrivée en France être cnrrepoîécj,

& joiiir du bénéfice du tranfît , conformément

aux Articles XV. XVI. XVII. & XVIII. dcf

mêmes Lettres Patentes, & fous les peines
y

contenues en cas de fîraude. Veut Sa Majefté

^uc lefdites Marchandifes & Denrées prove-

nant du Canada
,
paient à ravenir pour ce

qui entrera dans le Royaume , les Droits fixez

par le Tarif de i66^. dans les Provinces où il

a cours j & les Droits locaux , dans les Provin*

ces réputées Etrangères, tels qu'ils font perçus

•À prefent. Ordonne Sa Majeflc, que toutes lef-

dites Marchandifes & Denrées venant de ladite

Compagnie du Canada , demeureront excm*

tes comme par le pafïé, du Droit de trois pour

cent apartenant auTermier du Domaine d'Oc-

cident, Permet Sa Majefté aux Propriétai^cî

des Navires partis du Canada depuis le pre»

jî-jier Odobre dernier , d'entrepofcr les Mar-

chandifes & Denrées qu'ils ont reçues duCa*

nada , & de les faire fbrtir du Royaume , mk*

mç par tranfît , avec exemtion des Droits

,

conformément aufdires Lettres Parentes. En-

Joint Sa "Majefté aux Sieurs Inrendans & Com»

jnitfaires départis dans les Provinces , de tenir

• «s



'furies Tarifs des Mdrcbandifes. dyi
la main à l'exécution du prcfenc Arrêt , lequel

fera lu & publié par tout où befoin fera. Fait
au Confcil d'Etat du Roy , SaMajcflé y étanr,

renu à Paris le onzième jour de Décembre
iniHcpt cens diT-fept, Collationné^

Signé, P H EL Y PEAUX, '
,

-
. Il I I «^

ARREST DU CONSEIX,
pORTAN^T exemtjon des Droits de Sorties fur

les Melaflcs & Sirops provcnans du Rafina-
ge des Sucres,

,

Dt* 14, Décembre ijij,
.

.' •

SUR ce <jHi a>r- repre&nté au Royeiï^ fon
Confeil

,
par les Marchands & Négocians

de la Ville d'Amiens , & autres Villes du
Royaume, fituées dans Tctendujè' des Cinq gToC-

fes Fermes , que la Melalle ou Sirop prove-

nant du Raénage des Sucres, a été impofée

à quaire livres dix fols par tonneau , de Droits

de Sorties par le Tarif de 1^64, .Que les Né-
gocians amnt fait connoître qu'ils ne pou-

voi«m trouver le débit de la grande quantité

de Sirops eue produifoic le Rafîiiage des .lu-

cres
,
qui le faifoit dans les Rafîneries de la

Rochelle, Bordeaux
j,,
Rdiien , ^autres Villes

& lieux, atendu qu'ils ne fe conlommoienc
point dans le Royaume , & que leur peu de

valeur ne leur permetcoit pas de les faire pa^
fer aux Pais Etrangers , en païant les Droits

de Sorties aufquels ils étoient impofez ; Sa
Majeftc par Arrêt du 11. Août 1^71. déchargea

de tous Droits de Sorties» les Sirops proyenatis

des Sucres rafinez dans lefditcs Rafineries
,
qid

Croient (raufpQnez dan^ les Pais Etrangers ,

ifi^l

m.

:
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IN

vtf7i jirrèts <^ RlgUmens • *

& que depuis cet Arrêt ju((]u*en la prcfentcl

année 1717. les Négocians du Royaume n'ont

pa'ïé aucuns Droits pour les Sirops cju'ils ont!

îaic (brtir . tant pour les Pais Etrangers , quel

pour les Provinces réputées Etrangères ; Maijl

que depuis & compris le mois de Juillet der.f

nier, les Commis du Bureau d'Amiens ont faic|

païer les Droits de Sorties de pluHcurs parti»

de Sirops ppovenanc de la'Rafinerie d'Orléans,]

gui ont été déclarées audit Bureau d'Amicnjl

pour les Villes d'Arras , Doliay , Canibray M
Xille , fous prétexte que l'Arrêt du u. Août

1^71. ne décharge defdits Droits de Sorties,!

que ceux qui font tranfportez aux Pa'ïs Etran*

gers.'^Bt comme£ette,vprétention ci): nouvelle,

& conrraire à l'efprit dudic Arrêt
,
qui s'exc-

>cute dans tout le Royaume , Air les Sirops qui

{bitent de l'étendue des Cinq grolTes Fermes

fans diflinâiion j les Suplians efperoient qu'il

plairoit à Sa Majeflé ordonner, qu'ils joii' '>nt

•âe l'exemiion des Droks de Sorties, -ta t

les Sirops qui paiTeront aux Pa'ïs Etrangers,

que fur ceux qui feront de flinez pour les Pro-

vinces réputées Etrangères ) & que les Droits

qui ont été perçus depuis & compris le mois de

«Juillet 1717. pour des Sirops provenans de li|

Rafinerie d'0rlean« , envoïez par terre d'A«

4niens à Arras , Doiiay , Cambray & I.ille , fe-l

ront reftituez. Vè par Sa MajeOé ledit Arrêt

du 11. Août iiî7i. & la Réponfe des Fermiers]

^jénéraux aufquels cette dem^^nde a été com-

muniquée : Oui leRaportjLE ROY ENI

SON C O N S E I/L , en interprétant en tant

que de befoin feroit , l'Arrêt du u. Août i^7i.l

a ordonné & ordonne, que les Melalles oal

Sirops piovenans du Riifinage des Sucres

J

quil



fur Us Tarifs des Màrchândifit. 61^
<5«i forciroijc de i étendue des Cinq grodcs Fer-

in(?s , Toit pour les Païs Etrangers , ou pour les

Provinces réputées Etrangères , feront cxemts
des Droits de Sorties j & que les Droits qui

cnt été perdus par Paul Manis Ajudicaraire

général des Fermes-Unies , fur lefdites Mf^
lalles ou Sirops , depuis & compris le mois de

1 Juillet dernier, feront rendus & reftitucz.

Fait au Gonfeil d'Etat du Roy , tenu à Pa-
ris le (juarorziéme jour de Décembre mil fepc

cens dir-fcpr. CMUtionné^
,

Signé, DE LAÏSTRE. ;('

11

ARREST DU CONSEIL, ^

|Qj7 I ordonne que le Droit de Sept livres du
cent pcfant des Savons fabriquez en Paït

Etranger , continuera d'être perçu , confor-

mément au Tarif de i 6 6 7, à toutes lesi

Entrées du Royaume , & qae ceux qui arri»

veronc au Port de Ma^rfeille feront mis en
entrepôt , & qu'ils n'en forciront que pour
être introduits dans le Royaume par terre ^

en païarit ledit Droit au Bureau de Septe-

mes , ou pour être embarquez par mer potir

d'autres Ports du Royaume > ou* pour \c9

Pais Etrangers.

Du ;, Vivrier 1718,

E ROY s'étantifait reprcfenter le Tarif
de 1667, par lequel le Droit d'Entrée fur

[s Savons fabriquez en Païs Etranger a été fixé

fept livres du cent pefant. Et Sa Majeflé

tant informée qu'arendu la Franchife de la

llle , Port & Territoire de Marfeilie , on j
Itioduic des Savons étrangers , qui y font

F f
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^74- * yirrhs & Rtgîemint
confommez ; ou pallënc en fraude dans Tin*

téricur du Royaume, A quoi Sa Majcfté de-

iiranc pourvoir : Oui le Raporc
i SA MA.

JESTE* ETANT EN SON CONSEIL,
de l'Avis de Mondeur le Duc d'Orléans Ré.

genc , a ordonné & ordonne., que le Droit de

iepc livres du cent psfanc de Savons fabriquez

en Pais Etranger , continuera d'être perçu

,

conformément audit Tarif de 1^67, à toutes

les Entrées du Royaume ; Ordonne aufli Sa

Majefté > qu'à l'avenir ceux qui arriveront; au

Port de Marfeille , feiont à leur arrivée ren-

fermez dans un Maga(f r. d'Entrepôt fermant à

deux clefs , dont l'une fera mîfe es mains des

Commis de l'Ajudicataire des Fermés, & Tau-

cre refera es mains du Marchand ou Ncgo.

ciant , Propriétaire defdits Savons , & qu'ils

ne fortirontdudit Entrepôt que pour être in<

troduits dans le Royaume par terre, en païant

au Bureau de Septemes ledit Droit j ou pour

être embarquez pef mer pour d'autres Pons

du Royaume , ou pour les Païs Etrangers

,

fans que l'embalage puiiîè en être changé, à 1

peine de confifcation. F a j t aU Confeil d'E-

tat du Roy , Sa Majeflé y étant, tenu à Viù\

Je cinquième jour de Février mil fepc ceDsJ

Àïx )^yxii» Collationné^ • . -* -.^'»

, PHELYPEAUX.
;*.

-. Li-

L.
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IcenuàPaiiî

il Ccpt censj

fur lu Tarifs diS Mdrchatidtfes. 4y$

ARREST DU CONSEIL,
X^V I défend itérativcmcnt l'Entrée o'ans le

Royaume , des Cuirs de la Fabrique de 1«

Grande Bretagne & Païs en dépcndans ; ilxe

les Ports par ou les Cuirs d'autres Fabriques

étrangères pouronc entrer en Normandie Se

Picardie^ Se en prefcric les formalicez pour
la Vifitc & Marque , &c. ,

Du z4» Mars 1718.

VEtr par I« Roy en fon Confeil , la Re-
quête prefencée par la Communauté de^

Marchands Taneurs de la Ville , Fauxbourgs

& Banlieue de Roiien -, contenant
,
que par

Arrêt du Confeil du 6, Sepftembre 1701, l'en-

trée de pludeuxs Marchandifes du crû Se fa.

brique d'Angleterre , EcoflTe , Irlande & Païs

en dépendans , & nommément routes fortes de
Cuirs tanez , corroiez Se aprêttz , a été inter.

dite Si prohibée -, avec défenfes à tous Mar-
chands £z Négocians , & à toutes autres Per-

fonnes , d'en aporter , en faire commerce, ex-

pofer ca vente , vendre & débiter , fous les

peines portées par ledit Arrêt : Que cependant
l'exécution en eft très-fouvent éludée, foit par
la fraude puniiTable que commettent quelques

Marchands de Cuirs
,
qui furmarquent de leur

Marque particulière , ceux qu'ils tirent d'An-
gletcrre , foit par l'envoi qui fe fait defdits

Cuirs d'Angleterre en Hollande, d'où on les

fait paâfer dans le Royaume,& arriver à Roiien^

& dans d'autres Ports des Côtes de Normandie
& Picardie , fur des Navires Hollandois

, 011

U'auctcs Nations autres qu'Anglois , donc les

F r 1
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d^7^ -arrêts & Riglemcm
.Maîtres après déclaration par eux faite , fuû
Tant les ConnoifTemcns dont ils font porteur^
vOue Icfilits Cuirs font de fabrique de Hollan-
•dc , ou d'autres Pais qui ont la liberté d'en
/aire commerce en France

, prétendent que
.rentrée en doit être permife , en aquitant les

^Droits portez par le Tarifde Convention , du
^. Décembre 1^99. à quoi les Commis des Fer-

mes de Sa Majeflé , au Bureau de la Romaine
de Rolii^n , & des autres, Bureaux defdites Pro.

vinces , donnent les mains , faute de favoir

faire la difcrence des Cuirs arrêtez en Angle.

terre , d'avec ceux qui l'ont cté en Hollande,

ou dans d'autres Pais j & même délivrent des

Aquits à Caution , -par le moïen defquels les

Cuirs tanez, corroïcz & aprctczcn Angleter-

re , foit qu'ils foient entrez par lefdits Ports

ou en fraude , fe répandent dans l'intérieur

du Royaume} -en forte que C\ cet abus conti-

tiuoit , les Taneries qui y fonr établies, en

ibûfriroient un notable préjudice : Ladite Re-

quête tendante à ce qu'il pl&t à Sa Majefté

ordonner ,
que conformément audit Arrêt du

€onfcil,du 6, Septembre 1701. tous Cuir^

tanez , corroïez & aprêtez., venans des Etat«

de la Grande Bretagne , ne pouront être apor^

tez & introduits en «France, directement ni

indireAement
j
qu'en conféquence , il foit fait

très-exprelTcs & itératives défenfes à tous Mar-

chands , Négocians , Maîtres de VailFeaux , &
à tous autres , tant Sujets de Sa Majefté qu'E-

trangers , d'apofter & faire entrer dans le

Royaume, aucunes Marchandifes de cette ef-

|>éce , à peine de confîication d'icelles , & des

Vai^eaux & autres Bâcimens de Mer fur lef.

^ucls elles feroienc aj)ortées , de quelque Ni»



fur Us Tarifs des Marchandifes, é^y
tion que piillent être les Navires , & de 3oo<y

Hv. d'Amende contre les Marchands qui rece-

vront ierdites Marchandées j & que défenfes-

foienc pareillemem faites à TAjudicataire Gé-

néral des Fermes-Unies, fes Commis & Pré-

pofez, d'en permettre & faciliter l'entrée , à-

peine de tous dépens , dommages & intérêts i-

Ledit Arrêt du Confeil du ^.Septembre 1701»

La Réponfe des Propriétaires des Ofîces de Ju-
rez-Prud'hommes & Vifiteurs deGuirs établis

à Rouen , aufquels ladite Requête des Mar-
chands Taneurs de ladite. Ville , auroit été-

communiquée) pour reconnoirre ii la demandt

y contenuè,ne donnoit point ateinte aux Fonc«

tions defdits Ofices j^ enfemble les Lettres Pa-^

tentes & Arrêts du Gonfeil , donnez en faveur

des Propriétaires defdits Ofices. Et Sa Majefté.

dffirant établir une régie certaine
,
pour em-

pêcher que les Guirs tanezj corroiez & aprêtcz»

en Angleterre, & dans les PaiV dépcndans de
la Grande Bretagne, ne foient confondus avec

ceux fabriquez en Hollande éc ailleurs , & ne
Toienc par ce moïen introduits dans le R( iu«

me, fous le nom de Guirs de Hollande , ou
d'autres Pais dont les Marchands ont la liberté

d'en faire commerce en France : Et voulant en
mêtne tems , maintenir les Propriétaires des

Ofîces de Prud'hommes & Vifiteurs de Guirs
,

dans les Fondions qui leur font attibuées
j

Olii le Ràport , LE ROY EN SON CON-
SEIL^ a. ordonné & ordonne , que cous les

Cuirs tançz , oorroïcz & aprôtez
, qui feronn

aportez à Rouen
,
parles Vaiifeaux & autre»

Bâtiniens de Mer , de quelque Nation qu'ils

puilîent être , ne pouront être délivrez aux
Pxopriccaircs d'iceux, cju'après qu'ils auronc-

F f }
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été vus , vifitcz & marquez par le Commis pré.

|)ofé par les Jurez-Prud'hommes- Vifiteuis de

Cuirs de ladite Ville de Rouen, conjointement

avec les Gardes-Jurez de la Communauté des

Taneurs de la même Ville ; lefquels Commis
prcpofez des Jurez-Prud'homn[|es,& Jurez Ta-

jieurs feront tenus de fe cranfporter dans les

vingr-quatre heures, après raverti.jement(|ui

ieur aura été donné par les Propriétaires déf-

aits Cuirs , dans l'Entrepôt du Bureau de !a

Romaine
,
pour en faire la Vifitc , & les mai-.

quer s'ils font de fabrique dont l'entrée fera

pcrmife , ou les arrêter & faifir, s'ils le trou-

vent erre de fabrique d'Anglcrcrre , & autres

Païs dépendans de la Grande Bretagne, & la

confifcation avec Amende en èttc enfuite

pour/uivie au profit de TAjudicataire Général

des Fermes- Unies, pardevant les Juges à qui

la connoiffance en aparticnt j (ans que lefdîfj

Jurez-Prud'hommes & Garcjes-Jurez Taneurs,

en apofant leur Marque fur lefdiis Cuirs étran-

gers, autres que ceux d'Angleterre & Païs en

dépendans
,

puiflent prétendre aucuns autres

Droits que ceux aélucllement établis j ni que

pout raifon d'une féconde Vifitc , ils puillcnt

aifujétir lefdits Cuirs à être tranfportez dans

leurs Bureaux. Fait Sa Majefté très-ex prellcs

inhibitions & dcfenfes à tous Marchands de

Cuirs , aufdits Jurez - Prud'hommes , Gardes.

Jurez Taneurs & autres, de furmarquerdeleur

Marque, ni autrement, aucuns defdits Cuirs

d'Angleterre & Païs en dépendans , à peine

d'intetdi(!^ion pour toujours de leur commerce,

& de quinze cens livres d'Amende, qui ne

p'jura être rcmife ni modérée. Veut en outre

5a Majefté, que les Cui 3 tanez, corroïez &



fttr les Tarifs des Af^rchandtfes, Sj^
aprêcez dans les Pais Ecrangers

,
que les Mar-'

chands ont la liberté d'aporcer en France , ne
puillent entrer dans la Province de Norman-
die ,

que par- les Ports de Roiien & de Cacn
9

& dans la Généralité d'Amiens
,
que par le

Port de Calais. Enjoint Sa Majeflé à TAjudi-

cataire Général de fes Fermes-Unies, fes Com-
mis & Prépofez dans les Bureaux d*En#écs def-*

dites Provinces & Généralitez , de fe confor-

mer au prcfent Règlement, Ordonne en currc

Sa Majedé
,
que tous les Cuirs de fabrique

étrangère
,
qui fe trouveront à l'avenir non

marquez dans la. fornne prefcrice ci-delTus , fe-

ront fâi/îs par Icfdits Jurez-Prud'hommes &
Gardes Jurez Taneurs

,
pour en être la con»

fifcatîon ordonnée, & le Propriétaire condam-
né en cinq cens livres d'Amende. Et pour don-

ner le tcms aux Marchands & Négocians, qui

poui'oient avoir aéluellement dans leurs Bou-
tiques ou Magafins, defdits Cuirs tanez, cor-

roïez & aprctez chez l'Etranger, autres que
ceux de fabrique d'Angleterre & Pais en dé-

pendans
,
qui font dès-a-prefent fujets à con-

ïxkiùon } Sa Majefté veut & entend, que lef«

dits Matcliands Se Négocians foient tenus de
fiire leur déclaration de la quantité qu'ils en
ont

i
& ce, dans un mois , a compter du joue

de la publication du prcfent Arrêt
,
pardevanc

les Sieurs Intendans & Commilfaires départis

pour l'exécution de fes Ordres , dans lefdites

Provinces & Généralitez de Normandie & Pi-

cardie, ou en leur abfcncc, pardevanr leurs

Subdéléguez, pour la Marque être apolce fut

lefdits Cuirs par les Gardes- Jurez T-.uii'urs ,

avant que de pouvoir être vendus & mis dans

le commerce. Ordonne au furplus Sa Ma*
ï f 4



l '

^80 AYrit5& Eègîeme9fi

Jtfté ,
que ledic Arrêt du Confcil du 6. Scptcm*

brc 1701. portant Règlement fut reiïtrce &
la prohibition des Marchaudifes du crû & fa-

brique d'Angleterre , Ecofle , Irlande & Pais

«n dépe'ndans , fera exécuté- félon fa forme &
teneur. Enjoint Sa Majefté aufdits Sieurs In.

tendans & Commiffaires départis dans lefdiccs.

Frovincii & Géncralirez- de Kormandie & Pi.

cardie ,. de tenir la maiii à Texécutioa du Pre-

fent , qui fera lus ,
publié & afiché par tout oiV

befoin fera. F a r r au Confeil d'Etat du Roy

,

tenu à Paris , le vingt- fwiéme jour de Mars

mil fept cens dix-huit. Coilajonné,'

•Signé, GO:UJ0N.

ARREST DU CONSEIL,
Portant que les Marchandifes Etrange»

les , que les Négociant François feront en-

trer dans le Royaume , feront exemtes dcj

:: mêmes Droits dont les Etrangers font exemts

.. fuivant le Traité conclu à la Haye , le 4i

Janvier 1717.

Du l6^ y^ay 1718/5 >nU3 .i- '•";.;

Su R la Requête prefentée au Roy en fon.

'Confeil
,
par les Députez au Confeil de

Commerce , au nom de tous les Négocians

du Royaume j contenant
,
que par Arrêt à\x

Gonfeil du f. Marf 1718, Sa Màjèfté a ordon-

né que la perception des quatre fols pour livre

de tous les Droits des Fermes Cénéràtts Se par-

ticulières , établis par les Déclarations des j.

Mars i70fi & 7. May i7if. & fiiprimei pat au-

tre Déclaration du i^. Février J717. fera conti-

nmée petidanc crois années , à commencer da
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;yo. dadie mois de Mars 1718. fans préjudice de
l'exécution des Traitez en faveur defquels lef-

dits quatre fols pour livre ont été rennis , ôt

nommément 4e celui de la Ha)fe,du 4. Janvier

i7i7< qui demeurèrent â cet égard en leur force

& vertu ; Qu'en exécution de cet Arrêt Irs

Commis des Fermes perçpivent les quatre fols^

pour livre , nonleulement fur les Marchandi»

frs que les Ncgocians du Royaume envoknt
attx Païi Ettangers , mais aufH fur celles qu'ils

en font venir
,
pendant qu: les mêmes Mar.

chandifes aportéespar les Anglois & les HoU
landois , Tant exemtes de- cette augmentation

de Droits j ce qui donne un fi gxand avantage
aux Sujets de ces deux Nations fur ceux de Sa^

MajeiU ,
que ces derniers fe trouvent réduits*^

ou à abandonner totalement le coiiin>erce , ou<

à recevoir les Marchandises de la main des An«
glois & des Hollandois j ce qui les enrichiroie>

aux dépens des Néjgocians du Royaume , & *

augmenteroit confidérablcmem le prix des

Marchandifes i
à> quoi ils efperoient que Sa

Majeflé voudroic bien pourvoir , en déchar*

géant dupaïenient des quatre fois pour livre^ •

les Marclrandifes que lefdirs Négocions feronc

venir iles Pais Etrangers , de même qut Sa
Majedé en a déchargé celles- qui font aportées

par les Anglois ou par les Hollandois : Qu^à^

l'égard des Marchandifes du Royaume qu'ilf

envoïenr aux Pais Etrangers ^ ils prennent la

liberté de reprefcnrer très humblement à Si
Majeflé , su!il e(V également imporcanc pous
le foûcien des Manufa(flures & pour le païo*

ment des Impositions , d'en faciliter la forcie
>

& de donner plus de faveur au débouchemenç

éc^di(c$ M«i£chandirc9
^
^u'à rintrodu^liondc

I f |:

mm
f\ Mil, *

b L ^ j\ <&

M
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celles de l'Etranger} ce quiaécéfi bien reconnu
jpar Sa Majefté

,
que par difcrens Arrêts, Elle

a acorcié des exemrions ou modérations de

Droits fur la plupart defdites Marchandi{e«;
;

Que ce feroit agir contre ce principe^ que de

les afFujettir au paiement des quatre fols pour

livre, dans le tems que les Marchandifes Etran-

gères en font exemtes à l'entrée , & que cette

augmentation de Droits feroit très-préjudi.

ciabic au commerce , fur tout dans ia conjon*

(fture prefenrede la vilité du prix des Denrcej

& Marchandifes du Royaume. Requeroientà

ccsCaufes , les Suplians
, qu'il plût à Sa hh*

jcfté ordonner
,

que les Marchandifes du

Royaumc,que les Sujets duRoy envoïeront aux

Biïs Etrangers , & les Marchandifes Etrange»

res qu'ils feront entrer dans le Royaume , fe.

ront exemtes du paiement df?s quatre fols pour

Hvrc des Droits d'Entrées & de Sorties. Viila-

dite Requête , l'Arrêt du Gonfcil du f. Mars

1718, celui du 18, du même mois, cnfemble les

Lettres Patentes expédiées fur icdui : Et Sa

Mnjcflé voulant traiter favorablement les Nc-

gocians du Royaume j OUI le Kaport , LE
ROY E'TANT EN SON CONSEIL,
de l'avis de Monfîeur le Duc d'Orléans Ré-

gent , aïant égard à ladite Requête , a ordonné

& ordonne, que les Marchandifes que lefiits

Négocians feront venir des Pais Etrangers

pour entrer dans le Royaume, feront & de-

meureront exemtes du paiement des Ç^'arre

fols pour livre des Droits d'Entrées, ainli que

les Etrangers compris dans le Traité de h
a^syc , du 4. janvier 1717, & feront an fur»

plus lefdits Arrêts , des ;, & j%. Mars 2718,

exécutez fclon leur fornfW & teneur. Fait au
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Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant

,

tenu à Paris le feiziéme jour de Mai mil {epc

cens dix-huit. Signé, PHELYPEAUX.

ARREST DU CONSEIL,.
Concernant le Commerce du Caftor,donc le

Pj-ivilc^e eftacordé à la Compagnie d'Gc-
cidcnc.

Du II. ItiilUt I7t8.
,

A MA J E S T E' étant en fon Confeil ,-

S s'étant fait reprefentei les Lettres Patente»'

du mois d'Août 1717. portant Etabliirement de
la Compagnie d'Occident

,
par l'Article II;

derquclles Sa Majeflé a acordé à ladite Com«
pagnie le Privilège de recevoir, à rexclufion

de tous autres, dans la Colorie de Canada j

à commencer du premier Janvier de la pre-

fente année 1718. jufques 8t compris le der-

nier Décembre 17 41. tous les CaHiors gras 8c:

lecs que les Habitans de ladite Colonie aurone-

traitc i
fe réfervaiit Sa Màjefté de régler fur*

les Mémoires qui lui feront envoïez dudic

Pais , les quantitez des diférentes efpcces de
Caftor, que ladite Compagnie fera tenue de

recevoir chaque année , defdits Habitans de

Canada ,& les prix aufquels elle fera tenue

de leur païer. Vûaudî par Sa Màjefté le Mé-
moire des Négocians de la Colonie de Cana-
da, touchant le prix , la quantité & la qualité

dudir Caftor , avec Tavis des Sieurs de Vau-
dreiiil & Begon , Gouverneur & Lieutenane

Général & Intendant de la Nouvelle France j

enfemble les Réponfcsde la Compagnie d'Oà-

ùdcnt audit Mémoire ; Ovv leRaport,5f
Ff é

M:l

i.--

t 'lit-*" i

'I. As '



Arrêts & Règtèmenr
créi SA. MAJESTE' ET.Aloiic confîdcré ; SA. MAJESTE' ETANT EIVJ

SON CONSEIL ,.dc l'avis de Monficur le

Duc d'Orléans Hégçnc , a ordonné & ordaiiuo

ce qui fiiit. -

Article P r e se i b k.

La Compagnie d'Oiccidenc aura^, confor.

inémenc aux Leccres Patentes du mois d'Aorr^

dernier
,
portant EtabiilTemenc de ladite Coni-

pagnie , le Privilège de recevoir à l'cxclufloft

de cous autres ^ dans la Colonie de Canada
^

à ccwïimencer du premier Janvier de la prc-

fetire année 1718, ju-f^tics & compris le dcr^

nier Décembre 1741., tous les Caftorsgras 3f

feos (]ae les Habicans> de ladite Colonie au-

leiit traite i en confcqnence , lefdits Habirans

^.autres qui auront des Caflors dans la Co«

kxnie du Canada , feront tenus de les porter

aux Bureaitx que ladite Compagnie jugera 3

prapos d^établir dans ladite Colonie, dans Jef-

qocls Sa Majeâf veut qu'il foie reçu toute la

quantité de Cadox qui y fera portée , année

par année pftr.lefdits Hâbitans^.fùivmu leçon*

icnrement de ladite Compagnie, -.'-^

:
II. II ne fera reçu dans lefdirs Bureaux pour

Caftorgras, que ceux qui:, feront véritable*

ment Caflor gras-& demi gras de bonne qua-

lité 3. & toutes les RobeS' neuves ou celles qui

n'agiront été po'rtées^que du c6té de la peau,

feront mifes avec le (ec , & feront ceniées ds

la même qualité: Les Caftorsgras d'Ere &(ii

bas Automne feront entièrement rejetiez.

' m. Pour ce qui eft des Caftors fecs , il n'en

fera pareillement reçti aufdits Bureaux aucun

qui ne foit d'Biver , & de beau poil :: Tom
ceu^x qui feront d'Eté ôc de bas Autonine chai'

gez de ciiâir QVk de trop ^os. cuir, ieioat icj^r^
j
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IV.II ne fera fait aucune diftindlion des Cal-

tors apellcz vulg^urcment Mofcovites , d'avec

Us Cailors fccs j ils feront reçus indifércn>

ment 8i pcle- mule- aufdics Bureaux , & fournis >

iur le pied de Gaftor fec»

V, Tous lefdits Caftors ferotir parer à ceur
qui les livreront aufdits fiurea:ux} fçavoir , le

Càdor gras à trois livres la livre poids de
marc , en Lettres de change qui feront tirées

par l'Agent de ladite Gampagnie à Q^iebec, à
&x mois de vûè'fur le Caiffi^r Je ladite Conr-
pagnie à Paris j & le Caftor ftc à trente fols-

la livre , au^ pf>rds- de nnarc, en tertres de
change , moitié à fix de l'autre moitié à douze
mois de viic , tirées aoffi fur ledit Cailfier-:.:

Lef'^ites Lettres feront acceptées à leur prc*

lèntation, régijliéremenf païéesàleuréchéaii*

ce, & même efcompcéés fur là demande qui

en fera faite par les Porteurs, au pliîtard dans-

les tnois de £é vrier & Mars , à demi pour cenc

par moisir

VI, Les BâTots de Caftor tant gtasque feq ,,,

qui feront fournis aux Bureaux de la Coai—
pagnie d'Occident > feront chacun de cent/

vingt livres pffant' poids de marc j & ^era

donné pour bon poids à ladite Compagnie
d'Occident , dont elle ne paiera rien , ci«q;

livres pcfant par chacun cent livres pefant,.

tant de gras que d^ fec, en confitlération des

déchets qui fe trouvent ordinairemène fur

cette Marchandife,

VII, Leldits Balots de Caftor gra<: ow fec ,,

ainfi livrez àla Compagnie d'Occident, Terone

tfânrportez en- France, aux périls, rifques de

fortunes de ladite Compagnie d'Occident, qui

«n^^raJe prix aux Poueufs des- Le:ci€& de

a

ml

•>
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change ,

quand même Iclldits Caftors vi<?n*

droicnc à périr ou à 6cre pris en quelque au-
lîicre que ce fur,.

• VIII. Pour mettre en état ladite Compa*
gnic d'Occident de païer lefdits Cafl-ors, aux

prix ci-devant réglez , Sa Majeflé fait reniil'e

& don à ladite Compagnie, pendant les vingt.

cinq années de (on Privilège , du droit du

3uart defdits Caftors à- Elle apartenans àcaufc

e fon Domaine en Canrida ; & exemte ladice

Compagnie de tous autres Droits fur lefdits

CaQors, tant à Elle apartenans qu'à fes Fer-

miers & à (ai Villes, mis & à mettre tant dans

ledit Pais de Canada, que dans fon Royaume*.

Défendant Sa Majefté à tous fes Fermiers &:

autres , d'exiger aucuns Dioits poui les Cas-

tors apartenans à ladite Compagnie. Sa Ma<

jedc a acordé audl le paiTage de tous les Caf.

cors graùs , fur les VaiflTeaux qu'EUe envoïera

année par année , & pendant le tems du Pri.

viiége de lidite Compagnie en Canada, après

cependant le chargement des Efets de 5a Ma.
jcfté dans lefdits Vailfcaux

,
pour lefqticfs Caf.

tors ladite Compagnie ne paiera aucun fret à

5a MajeAc , qui lui en fait don & remife.

IX. Permet Sa Majefté à ladite Compagnie
d'Occident, d'établir dans la Colonie de Ca-

nada , le nombre de Commis & de Gardes

qu'elle jugera nécefTairc pour le bien de Ion

commerce} & veut que les Procès verKiiix

defdits Commis & Gardes , bien & dûèment

faits & afirnrvez en Juftice , Soient crôs jiifqn'i

infcriprion de faux.

X^ Défend Sa Majeiic à tous fes^Sujets tli»

Hitans de Canada,& autres ^ d'envoïer dircde«

mciic ow iadice«^tetiient , mciuc par la voie
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des Sauvages , aux Habitations Angioifes, des

Caltors de quelque nature que ce foie , i
peine d'interdicîlion du commerce pour tou-

jours ,.de privation des Pxivilc^es acordez paflr

Sa Majeflé aux Habitans de Canada, même
de peine aHidlive fuivanc la qualité des per-

fonnes^cant contre les Condudcurs des Caf'^

tors, que contre les Marchands qui feront con-
vaincus de les avoir cnvoïez , & chacun de

ceux qui y auront intéiêrjpour raifon de quoi,

ils pouront être recherchez, & leur Procès être

fait , dix années après la fraude commife , &
de cinq cens livres d'amende contre chacun
des Condu(^eurs, Marchands & Intéreffez , à
la."juelle ils feront condamnez folidaircment

par corps-, & de confifcation des Caflors fur

les Rivières , Lacs & Paflag,es qui conduifent

aux Habitations Angloifes,enfembledes Vaif-

feaux , Barques , Chaloupes & Canots fervans

â ce tranfport , lefquellcs peines ne pouront
èrreremifes ni modérées, fous aucun prétexte,,

XI. Veut & ordonne Sa Majefté
, que les

chofes confifquées apartiennenc à la Compa-
gnie d'Occident j & à l'égard des amendes ,-

que la moitié en foit païéc à l'HAtel- Dieu de

Québec, & l'autre moitié au Dénonciateur.

XII. Enjoint Sa Maje/tc aux Gouverneurs

des Villes, Forts Ik autres Pofl:es,fur les Ri-
vières & Lacs conduifans aux Habitations Atv»

gloifes ,. de s'opofer par toutes voies, 6c d'cin-

pcchcr qu'il ne pafle du Gaftor dans lefdites

Habitations, de faire faifir celui qu'ils dé-

couvriront fur ces routes , de l'envoier avec

leur Procès verbal à Qticbec , & aux Commis
de ladite Compagnie d'Occident

,
pour ca

feire ptononcct la-confiication»



XIII. Défend aufTiSa Majeftcàtous fes Sb.

jets Habicans du Canada & autres,d'envoïer dit

Ca(lor dire(^ement niàRdircétemem dans au-

jQXiSis endroits de Ton Royaume, Terres & Pais

de Ton obéihifance, à peine de conHrcation du«

dit Caflor au profit de ladite Compagnie

,

même des Vai(Tcaux fur lefquels il fe trouver»

embarqua ,& de cinq cens livres d'amende,
dont moitié aparticndra au Dénonciateur.

XIV. Les Commis établis par ladite Com-
pagnic d'Occident , mettront des Gardes fur

les Bâtimens , &*il$ le jugent à propos , & fe-

ront la vidte des VAiflèaux, Barques , Chalou.

pes & Canots allans & venans uii* la Rivière

de Québec , même des CaiiTons des Chalou-

p.es de Sa Ma/eflé retoufnan^ du Port deQiie-

bec à bord defdits Vaillèaux : Enjoint Sa Ma-

jefté aux Maîtres des Ghaloupes,i'en faire i'ou.

verture à la première rcquiâtion> & en cas de

refus l'ouverture en fera faite par les Commis
en prefence du Maître delà Chaloupe , & in-

terpellé d'y adîfler , finon en prefence de deux

témoin», dont ils drciteront Procès verbal
3

cnfemble de ce quife txouvera dans les Caif.

(ons , fans que les Propriétaires des VaiffeAUT,

Barques & autres Bâcimens puriTent en ctro

exemts fous quelque prétexte que cefoit ^ ré»

?oquant- Sa Majefté^en tant quebefoin, tout

privilège en vcrtu^ duquel rcxcmtion de là

vifire pouroit êxre prétendue»

XV. Le commerce desCaflors rcftera to\itc.

fois libre dans l'intérieur de la Colonie , entre

tous les Habitans du Canada& autres^qui pou-

ront continuer à vendre & acheter en Caftor^

comme ils. ont toujours fait ; à l'éfet de quoi,,

duq^ue paiiiculiex aufa la liberté de g^irdci fc»
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CaÂors dans fa maifon ou ailleurs , même de

les tranfportcr d'une Ville ou d'un lieu de lai

Colonie dans un autres fans pouvoir y êcre-

troublé ni inquiété, fous aucun prétexte quô;

ce foie ; fans cependant que lefdits Négocians.

& Habitans puifTent faite forcir le Caftor qui.

leur apartiendra , & qui fera entré dans la>

Ville de Mont-Réal , & aux Trois - Rivières ,

pour autre dedination que pour dccendre pàc;

le fleuve Saint-Laurent aux Trois-Riviércs ou»

à Qaebcc : Leur défeiKl Sa Majefté de faire

tranfporter aucun Gaitor au delà du Fort de
Cliambly, ni au deflbus de la Ville de Que-
bec ,

ni d'en vendre ni faire vendre aux Sau-
vages ; lé tout fous les peines, portées £ar l'Ac^^^

ticle X'; .^ . .

'

XVL Les diférens qui furviendront en Cà*
na(la,pour raifon desCaflors trouvez dans les

Vàiflfcaux , Chaloupes d'iceux & Barques, tanc

en matière civile que criminelle , circondan-

ces & dépendances , feront jugez en première

infiance par les Juges d'Amirauté, & par apel

au Çonfçil fuperieur.

Xyn,„Et pour juger les diférens qui intér*

viendront aufll en Canada , au fujet des Ca(^

tors qui feront trouvez dans le cas de la con-
fifcation , ailleurs que dans lefdits VailTeaux ,

Chaloupes d'iceux & Barques « tant en ma-
tiére civile que criminelle > circonllances &
dépendances , Sa Majeflé en atribuë la con-

noilTance aux Ititendans de Canada, pour être

par eux inftruits 5r jugez en dernier relîbrc, Sa
Majefté en interdifanc la connoilTance à tous-

autres Juges } fauf cependant l'apel des Or-
donnances qui pouront être rendues par lefditf»

luteudans ^ au Confcil de Sa Mâiedé».

\*.f
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XVIII. Tous les Caftors qui viendront en^|

Brance , & qui n'aparciendronc pas à ladite

Gompagnie , feront confifqucz au profit d'i.

celle
i enfemble les chevaux & voitures fur

IcfqaeUes ils fe trouveront chargez , pour être

tr.inijportez d'un lieu à un autre , &lesMar^{
chands & Voicuriers feront condamnez à cent

. livres d'amende aplicable moitié au Dénon.

ciatcur : Veut cependant Sa Majefté , que la

confifcation des Cailors qui auront été failis

& arrêtez par les Commis & Gardes de fes

Permes , aufquels Elle ordonne auflî-bien qu'à
!

fes Fermiers , de faifîr & arrêter tous les Caf-I

tors qui pouront venir ou être tranfportez dansl

fon Royaume , en contravention du Privilège

acordé à ladite Compagnie, apartiennent à

rAjudicataire de fes Fermes , enfemble la cou.

fifcation des équipages qui les auront con.

duits ) & l'amende dont moitié fera donnée

au Dénonciateur; àcondicicm néanmoins pat

ledit Ajudicataire des Fermes, de remettre lef-l

dits Gaftors confifquez à ladite Compagnie]

d'Occident
,
qui lui en paiera comptant le mê.

me prix qu'elle en auroit paie dans la Colonie

de Canada; fçavoir, le Caftor fec à trente fois

la livre , & le Cador gi;as ? trois livres lai

livre.

Les Caftbrs qui viendront par les Vaideaur,

feront reconnus apartenir à ladite Coinpi'

gnie, quand ils feront adrertez par les Con.

noKfemens , aux Directeurs ou Commiffion.!

naires d'icelle
,
qui feront tenus de faire lear

déclaration au Bureau des Fermes dulieuoiî

Icfdits Caftors artiverort , comme ils apat-

tiennent à ladite Compagnie.
Al'cg^ird de ceux qui feront voiturezdans
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les Provinces , ils feront ccnfcz apanenir ou
avwir aparcenu à ladite Compagnie , quand
chaque Balot fera, plombé du plomb de ladite

Compagnie } Voulant Sa Majcfté que les Caf-

tors apartenans à ladite Compagnie, ou qu'elle

aura vendus, puifTent paffer d'une I?rovince â*

une autre , même dans celles réputées^ Etran*

réres , les Balots defdits Caftors étant piom-
)ez par ladite Compagnie, fans avoir befoirv

d'autre permiffion , & ce fans paier de Droits^

conformément à l'Article VIII. fans cepen-
dant que les Voituriers puiffent fous prétextée

defdits plombs , fe difpenfer de faire leur dé-
cUtation dans to»s les Bureaux des Fermes de

Ir" partage , ou la vérification defdits plombs
fera Faite.

XIX. Les difcrens qui furvicndfont en Fran-

ce
,
pour raifon des Cailors trouvez dans les

Vaiffcaux , Chaloupes d'iceu» , Barques & AI--

Icges , tant en matière civile que criminelle ,

circonftances & dépendances , feront jugez ea
première inllance par les Juges d*Amirauté

,

& par apel aux Cours Supérieures où lefdices.

Amirautez reiTortifTent,

XX. A regard des difcrens qui pouront fur-

venir aufîî en France , au fujet des Cadorsquî
feront trouvez ailleurs que dans Icfdits Vaif-

feaux , Chaloupes d'iceux. Barques & Allèges,

tant en matière civile que criminelle, circonf-

tances Se dépendances j Sa Majedé en srribuc

la connoi(rancc j fçavoir , à Paris au Lieute-

nant Général de Police } & dans les Provinces,

aux Inrendans & Commiffaires départis, pour

être Icfdits difcrens par eux inftruits & j"gez

en dernier refforr , Sa Majcfté en interdilanc

la coiuioiilaucc à lous autres Juges j fauf ce-

4

n
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pendant l'apel des Ordonnances qui pouronj.

erre rendues par lefdits Lieutenant Général de

Police , Intendans & Commifïkires départis,

au Gonfeil de Sa MajeAé.
Sera le prefenc Arrêt regiftré au Confeil

fupérieur de Québec , lu
,
publié & afiché par

rout oii befoin fera , tant en France qu'en

Canada j aux Capies duquel fîgnécs par un

des Secrétaires de Sa Majefté , toute foi fera

ajoutée. Fait au ConfeiL d'Etat du Roy,

Sa Majefté y étant , tenu à Paris le onzième

jour de Juillet mil fept cens dix-Kuit. Colkm

tienne. Signé , P HE L Y P E A U X.

ARREST DU CONSEIL,
EoRTA NT Règlement pour IcsEtaimspro*

venans de vieille Vaiflellc,

'j}n Dti II. fuilUi 17184.

LEROY étant informe que le fort du

commerce des Marchands d*Etaim , éra*

blis dans les Ports & ^'illes maritimes du

Royaume , confifte à acheter de la vieille Vaif-

fellc J'Etaim, de tous ceux <jui veulent s'en

défaire , ou que le befoin réduit à la. vendre,

& que ne pouvans avoir le débit de toute la

nouvelle Vàiirellc qu'ils pouroient fabriquer

de la vieille , ils font fouvenc obligez d'en fon-

dre une grande partie , & dé l'envoier cnfuitc

dans d'autres Villes &: lieux du Royaume, dans,

réfçérancc d'en trouver un débit avantageujt
\

mais qu'ih ne lé peuvent faire , fans expofer

leur Etaim ainfî refondu , à être faifi par les.

Commis des Fermes de Sa Majefté , comme
il eft déjà arrivé , fur le foupçon qu'on a ea



fiàr les Tarifs des Manhandlfes^ é^^
que les maticres de cette cfpécc ccoient du crû

d'Angleterre , d'où il cft d«fcndu de tirer de

l'Eraiiïi pourFrance ,
par Arrêt du 6. Septem-

bre 1701. Et Sa Majefté voulant lever cette di-

ficulté, qui , il elle fùbfiiloit , feroit un abftacle

à la continuation du commerce defdits Mar-
chands d'Ëtaim , & faire ceiTer e<imême tems

iefoupçon qu*on . pouroit avoir fur les fontes

d'Etaim que font ces Marchands
, qui pou-

roient emploïer de l'Etaim , que %I'autres au^

loient fait venir en fraude d'Angleterre & Païs

en dcpendans: Oiii le Raport j SA MAJESTE*
>E'TANT EN SON CONSEIL, de

l'avis de Monfi«ur le .Duc d'Orléans Régent,

4 ordonne &c ordonne ce qui enfuir.

A:RTiCLî Premier. - •

Lefdits. Marchands d'Etaim établis dans tes

Ports & Villes maritimes du Royaume , feront

lenus d'avoir un Livre Journal , dont les feuil-

les feront cottécs & paraphées par le Juge des

Traites , ou par le Direâeur , Receveur , ou
Contrôleur des Fermes , dans lequel lefdits

Marchanda écrivom jour par jour , toutes les

irpatties d^taim façonné qu'ils achèteront,,

laifans mention en chaque article
, qu'un tel ,.

jour ils ont acheté d*un tel , tclnothbre de
pièces de ^VailTelle d'Etaim iîn ou gros , en
«(Tiétcs, plats , badins ou pots , marquées d'une

telle marque , avec des Chiffres ou des Armes

,

Vil y en a ^ IcXquclles feront défignées , & que

toutes lefdiies pièces d'£taim péfent tel nom-
Itre de livies, *•"•- '

•

H. Lorfque lefdits Màrchandsvoudront fon-

dre la Vaiflelle qu-ils auront achetée
,
pour eit

fabriquer de neuve , ou pour en faire des blocs

I

d'Etaim
I
à deâèin de les envoïer dans les Pro-

IIi



/g9+ Jirrits d* IR/glimens

vinces du Royaume , ils feront tenus d'apeller

le Juge des Traites , ou le Direâeur , Recc.

veur ou Contrôleur des Fermes de Sa Majeftc

ou un OHcier de Ville , afin que Tun d'eux foit

prefenc aux fontes qui fe feront dans les mai.

ions i & celui qui aura été ainfi apellé , dref.

fera fur ledit Regiflre fon Procès verbal , faj.

fant menrion de la qualité 8c quantité d'Ecaim

j^^u'il aura v& fondre par un tel , provenant d'a<

•chats par lui faits de vieille Vaiffelle , ainii

qu'il l'aura vérifié fur ledit Livre Journal , de

laquelle fonte le Marchand a fait tel nombre

de pièces de Vaifrelie , ou tel nombre de blocs

d'Etaim , aufquels il a vu apofer la Marque ou

le Contrôle j enfuire de quoi la petfonne apel-

lée pour être prefente a la fonte , délivrera

fon «Certificat fans frais , fur lequel le Mar.

chand poura obtenir un PalTavant
, pour en*

voïer les Vaiirélles ou blocs d'Etaim qui eR

proviendront , où. bon hii femblera,

III. Les VaiiTelles & 6ilocs d'Etaim envoïeî

dans les Provinces du Royaume , avec un Paf.

favant délivré fur le Certificat dont la forme

vient d'être eipliquée , ne poiuront êcte faiâs

& arrêtez ptf les Commis des Fermes de Sa

Majefté , fous quelque prétexte que ce foit,

à peine de tous dépens , ^:>inmages 8c intérêts,

IV. Il fera fait de tems en tems des vifitcs

chez lefdits Marchands , foie par le Juge des

Traites , foit par le Oireâeur , Receveur ou

Contrôleur des Termes , fait par un OHcier de

Ville des lieux maritimes ou il y a des Mar«
j

chands d'Etaim établis , 8c tout l'Etaim quKèj

trouvera non enregif^ré dans le Livre Jour*

nal, tant par le Marchand
,
par raport à l'a*

chat
, que p*i l'Oficier lors de la fonte y fcis

i

n

T B I

X^ dan
Norma
Cendres

que ce ce

Uc de fe
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ipellec

Rccc.

ajefté,

IX foit

s mai.

, dref.

1 , fai.

'Ecaim

inc d'à.

, ainii

al , de

lombre

ie blocs

[que où

ne apet

elivrera

le Mai-

our eii'

qui c&

envoiei

un PaC

I forme

te faiâs

Is de Sa

ce foit

,

ntérêts.

s vifites
'

uge des

vcur ou

iicicrdc

,es Mai'

qui le
I

ce Jour-]

»rt à l'i-

ftir les Tarifs dts Marchâudifes. 4ç^f
gonHfqiié au proHc dudit OHcier , avec amen-
de de crois cens livres au profic du Roy,laquelle

ne poura être remife ni modérée. Enjoint 5a

Majefté aux Sieurs «Incendans Se Commiiïaires

départis pour rexécucion de Tes Ordres , dans

les Provinces maritimes du Royaume , de te-

nir la main à l'cxécUcion du prefenc Arrêt

,

ui fera lu, publié & afiché par tour où befoin

era. Fait au Ctfnfeil d'Etat du Roy , Sa

Majeflé y étant , tenu à Paris le douzième joux

de Juillet mil fept cens dix-huit.

Signé, PHELYPE AUX.

2

ARREST DU CONSEIL,
Qjj I fixe les Droits d'Entrées fur les Cen^

dres de Varech , venant d'Angleterre & au-

tres Paï$ en dépendans.

Dh 30. Aoât 171S,

LE ROY étant informé qu'il s*introduit

dans le Royaume par diférens Ports d^
Normandie , une quantité confidérable de

Cendres de Varech^ venant d'Angleterre , êc

que ce commerce porte préjudice à grand nom-
m de fes Sujets Habitans des Côtes de Nor-
mandie

,
qui font en ufage de faire la récolte

des Herbes apellées de ce nom , qui fe trou-

vent en abondance fur les Côtes, pour les con-

vertir en Cendres , dont ils font la vente , fie

le débit nccdTaire à la confbmmation des

Verreries du Païs* A quoi Sa Majesté voulant

pourvoir pour l'avantage de fcrdits Sujets, qui
tirent une partie de leur fubii(lance de la fa-

trique defdites Cendres : Oui le Raport} LE
KOy ETANT EN SON CONSEIL,

,*f

!
'i

1

f'

i



€cf^ Arrêts ^ Règlement
de l'Avis de MonHeur le Duc d'Orléans Ré.

gent y a ordonné ^-ordonne , qu'à commencer
du jour de la publication du prefent Arrêt , j]

fera levé & perçu Tur les Gendres de Varech

de la fabrique o venant d'Angleterre , EcolTc

<& Irlande , & autres Païs en dépendans , troii

livres du cent de Droits d'Bnt»ées, fans que

les Commis &Prépofez de rAjudicaraire gc.

néral des Fermes-Unies, enpuiifent faire au.

cuneremife ni niodération. Enjoint Sa Ma-
jejflé aux Sieurs Xntendans & CommilTaires

départis dans ladite Province de Normandie,
de tenir la main chacun en droit foi , à l'exé-

cution du prefent Arrêt, qui fera lii& pubiié

par tout^d befoin fera. Fait au Confeil d'£.

tat du Roy , SaMajefléyctant^ tenu à Paris

le. trentième jour d'Août mil fept cens dix-

huit. Signé , P H E L Y P E A TJ X.

ARREST DU CONSEIL,
QjJi B.xt les Droits d'Entrées fur les Toiles

de Ménage
,
^ui fe fabriquent dans la Flan-

4ire Françoife«

Du 1^1, Août rjiZ,

VEU parle Roy étant en fon Confeil , Je

Mémoire prefenté par les Diredeurs &
Syndics de la Chambre du Commerce delilie,

a l'ocafion des plaintes faites par quelques

Marchands de Paris , de ce qu'aïant fait venir

à leur ordinaire des Toiles de Lille , dont le)

Droits d'Entrées avoient été aquitez à Amiens,

fur le pied de cinq livres du cent pefant , con-

formément au Tarif de 1664. les Commis dc^

la Douane de Paiis , avoient refufé de rendre

, ces

fur,

Ces ToiJ

guic de i

/l'pléme

par piéci

de Holla

même T
redlcurs <

à Sa Mi
Ménage j

ne païero

mes, que
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Gommerci
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;
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Flandre Frj
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ff$

, que lor
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. que û

Sa Maje
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ne il a éré
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[h r les Tarifs des Mârehandlfei» 6<^f
CCS Toiles , fuf la rcprcfcntacion feule de l'A-

quic de la DoUme d'Amiens , & demandé un
ICplémenc de Droits, à raifon de quarante fols

par pièce de quinze aunes, i quoi les Toiles

de Hollande & autres font fujéres , fuivant le

même Tarif j
par lequel Mémoire lefdits Di-

recteurs & Syndics auroient demandé qu'il plik -

à Sa Majefté ordonner , que les Toiles de
Ménage fabriquées dans la Flandre Françoife.,

'

ne pâïeroieni à l'entrée des Cinq greffes Fer- ,.

mes ,
que cinq îiv'res du cent pelant , au lieu*

de quarante fols par pièce de quinze aunes ,

à quoi les Commis des Fermes veulent les .

afluj^'tir : Les Réponfes du Député du Com-
merce de la Ville de Roiien , au Confeil de
Gommerce,auquel ledit Mémoire de laCham-
bre du Commerce de Lille , auroit été com-
muniqué i par lefquelles il a conclu , à ce que >
le Droit d'Entrées des Toiles de Ménage de U
Flandre Françoifc , foit fixé à quarante fols

pat pièce de quinze aunes , ou que cette Pro-

ivince foie alibjétie au Tarif de 166^. 8c aux
Rcglemens du Royaume concernans les Ma-
Inura^uces: Repliques.de la Chambre du Corn-
Imerce de Lille, qui reprefent^ entr'autres cho-
Ifcs.quc lorfque le Tarif de 1664., fut rédigé,*

[cette Ville n*étoit pas (bus la domination du
loyj que fcs Habitans étant devciïus Sujets

ieSa Majefté, ils cfpérent qu'Elle voudra bica .

Us didinguer des Etrangers; & dans cette

}nfîanctr , ils iemaaderit que les Droits d'En-

Irées fâH les Tuiles qui fe fabriquent le plus

[ommunément dans la Flandre Françoifé , Se

3ùt il a éeé envoie des échantillons au Con-
eil , ne foient aquitez que fuivanc an Article
'

Tarif dci^tf4, par lequel les Toiles groflà*

G g

V ,.

ii%fï-i'«f

,' « xâ

1 V *i î ; kl, t
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/;

f^5^S jirrets & Eiglemens
'

, de fiarrois , Clinchamp & autres lieux , font

impoiéesà cinq livres pour cent pefant : Mé-
, jiioire des Députez du Commerce au Confeil

.de Commerce f lefquels fur la communication

, <]u'ils ont prife dé cette afaire , ont dit qu'elle

ne leur paroiffoit. pas ftififamment infltuite,

,& qu'il é^oit néceflaire d'être infoMné par ks

^ntérefTez au Bail de M« Paul Manis Ajudi-

. cataire Général des Fermes^Unies de France,

comment leurs Commis fe (ont conduits à l'c*

vgard des Toiles de la Flandre Françoife , de-

puis, la conquête de. Lille, s'ils n'ont point fait

de diférence entre les Toiks^fines , moïennes
ou groffîéres , 8c s'ils n'ont point aiFujcti ces

Toiles au Règlement du ii. Mars 1^91. qui

.fixe l'entrée des Toiles Etrangères, par les

>VilIcs de Lyon & de Rouen : Mémoire des Fer-

jniexs Généraux au jels cette afaire a pareil,

lenlent été communiquée , contenant que pat

le Tarifde 1664- Us Toiles de Hollande , Ba-

tides , Cambray ,Gand& autres femblables,

fines éc ouvrées , (oit ccruès «jaunes , blanches

êc bafcttes , tant fines , moïeilnes
,
que grof*

Tes , font impofées ^quarante fols la pièce de

.quinze aunes ou environ ^ aunage de Paris;

,qac cet Article ed le fc^il qu'on pui/Te apliquer

aux Toiles de la '^lândre Françoife, qui ep*

tient par ks .Bureaux àc& Cinq groiTes Fermes, 1

& que comme il comprend les Toiles g roircs,

.il (emble que laqueftion foit déjà jugée
;
qu'il

y a lieu d'acorder fur les Toiles de Ménage de

Flandre^ quelque modération du Droit dequa>

^antefols impofé par le Jarif de 16^4. Mais

,
qu'on ne peçt apliquer à ces Toiles, l'Article

,qui concerne celles de Bariois , Clinchamp $

j(uc/es lieux
, qui /bi^c fortjroCicces ,.^ d'm

fnr
ualicéi

rc} &
cinq \\\

du préji]

Royauni
le Droit

fub/îfter

les ^i\t%
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fur Its Tarifs des Jl^archandtfes, iîpf
qualicé beaucoup inférieure aux Toiles de Flan-

dre } & que comme la modicité du Oroic de

cinq livres pour cent pefanc
,
pouioic cau(ec

du préjudice aux Manufadlures des Toiles du
Royaume , ils eftimcnt qu'on pouroic réduire

le Droit des Toiles groiics & de Ménage , k

vingt fols par pièce de quinze aunes,en laifTanc

fublifter le Droit de quarante fols fur les Toi-

les fines & moïenncs jquc pour fatisfairc aur
éclairciflemcns demandez par les Députez du
Commerce, fur l'ufage pratiqué jufqu'à pre-

fent par les Commis des Fermes, poui l'entrée

des Toiles de la Flandre Fcan^oife » & fi ces

Toiles ne doivent entrer dans le Royaume ,

que par les Bureaux défigncz par l'Arrêt de
i6$x. les Fermiers Généraux répondent

, que
l'ufage pratiqué par leurs' Commis a varié dams

les diférens Bureaux
, quelques Commis aïanc

fait païcr le Droit d'Entrées , à raifon de qua»
rante fols par pièce de quinze aunes ,'& d'au-

tres fur le pié de cinq livres du cent pefanc
,

variété qui adonné lieu à la plainte formée an
mois d'Août de Tannée dernière , dont il eft

fait ci-defTus mention j & que l'Arrêt de 11^92,,

n'a raport qu'aux Toiles des Pàïs firrangcrs ,.

& non à éclles des Provinces du Royaume
^

réputées Etrangères*. Qiie pour ce qui regarde

la propofîtion faite par le Député du Com-
merce de Rôiicn, d'aflujétir la Flandre Fran-
çoife au Tarif deî^<»4. & aux Réglemens con-
cernans les Manufadures j les Fermiers Géné-
raux difent

,
que la féconde partie de cette

prûpcf^tion ne4es regarde point , & qu'il eft

inutile de répondre fur la première, Ce réfer-

vans néanmoins de le faire quand le Confeil
le deilreia

,
peur cotinolcre l'avantage ou le

M!

r



•l .

700 Arrêts é* I^igUmen

s

préjudice .que la Ferme en rcccvroir. Vu aii/ïî

l'Avis du Sieur Meliand, Intendant 5^ Com-
snilTaire départi dans la Flandre Françoile,

enfeniblc l'Avis des Députez au Confcil de

Commerce. Et Sa Majefté defirant favorifer

le commerce des Toiles <^i Te fabric^ucnt dans

la Flandre. Françoife, fans néanmoins préjudi-

cier^a celui des.Toiles manufa^urées dans le

rcfte du Royaume : Oui le Raport j LE ROY
E'TANT EN SON CONSEIL, de

l'avis de Monsieur le Duc d'Orléans Régent

,

a ordonné & ordonne qu'à l'avenir , à com-

pter du jour de la publication du prefent Ar-

i^i\ les Droits d'Entrées dans les Provinces

des Cinq grolTes Fcrines , fur les Toiles de Me-

nage communes & groiles , qui fe fabriquent

dans la Flandre Françoife , feront d'orcnavant

fixez à fept livres dix fols du cent pefant} à

condition, qu'à l'avenir lefditcs Toiles- feront

Hiarqnées par les Magiflrats.des lieux où elles

a,uront été fabriquées , d'une Marque qui fade

connoître le lie^ de leur fabrication : Les Toi.

les fines du même Païs demeurant fujétes au

Droit de quarante fols par.pièce de quinze au-

nés , ainfi que celles de Hollande , Bàtifles, &
autres mentionnées dans le Tarif de 1664,

Enjoint SaMajeflé à Paul Manis Ajudicataire

Général des Fermes-Unies de,France,fesCom.

mis & Prépofcz, de fe conformer à la difpofi.

tien du prefent Arrêta Et aux Sieurs Intendans

& Commiffaires départis dans les Provinces

frontières de laFlandre Françoife , de tenir la

inain à fon exécution. Fait au Confcil d'E^

tat du Roy , Sa Majefté y étant , tenu à Paris

le trente-unième jour d'Août mil fept cens

dix- huit. Signé,P« EL Y PEAUX



far les Tarifs dts Marchandifei. ypi

ARREST DU CONSEIL,
Qjj I déclare la Graine de Lin ne devoir ctrc

comprifc fous la dénomination de Légu-
mes; S: en conféqaencc, ordonne que les

Droits en feront païez à la Sortie fur le

pied de douze livres le Muidj fçavoir, trente

fols pour l'ancien Droit , Se dix livres dllc

fols pour la Traite Domaniale.

Du 4.,îJ(tvemhre 1718,

LE ROY étant informé que fur le prérexfHï

f de l'etenition acordce par Arrêt du Con-
feil du 18. Février dernier, pour cous lesGrair»

6c Légumes oui feront ctanfportez hors \e

Royaume
,
pluHeurs Marcliands prétendent ne

p.iier aucuns Droits de Sorties fur la Graine

de Lin qu'ils envoient aux Etrangers , pafce

qu'elle fc trouve comprife par le Tarif de

16^4-. dans le rang des Légumes : Ht quoi que
i'exemtion des Droits de Sotties acordéc fur

les Légwnes en général, ne puilïc s'entendre

que des Légumes qui fervent à la nôurifure

du corps humain , & non de celles qui ne font

point coméftibles, telles que la Graine de Lin,

que Ton emploie a la fabrication' de l'Huile

pour les Manufadures des Draps 5 cependant

elle (e trouve autorifée par les Juges cJes Fer-

mes , en vertu dudit Arrêt du mois de Février

dernier , fur le fondement que le Tarif de

1664. ne fait aucune diftin(ftion des Léguniej

coméftibles d'avec celles qui ne le font pas i

fans avoir égard que lors de la défenfe de la

fertie des Grains & Légumes hors du Roïaume,

U Graine de Lin en a été exceptée , & le trant

<'.



7©* ^rr^^x & 'RigUmtnt

Sort permis , en païant Jes Droits , comme ne
evant être comprife fous la dénomination de

légumes: OUi le Raport j SA MAJESTE'
"EN SON CONSEIL, en interprétant en

tant que befoin e(l , ledit hiiki du mois de Fé-

vrier dernier , a déclaré & déclare la Graii\e

de I '1 ne devoir être comprife fous la déno-

mination de Lcgumcs s & en conféquence, a

ordonné & ordonne
,
que les Droits en feront

païez a la fortiç , fur le pied de douie livus

le Muid , contenant deux Tonneaux , faifant

douze Septiers mefure de Paris j fçavoir
, pour

l'ancien Droit trente fols , & pour la Tçaire

Domaniale , dix livres dix fols. Fait au Con-

fcil d'Etat du Roy , tenu à Paris le quatrième

jour de Novembre mil fept cens dix-huiç,

- Colhtionné, Signé ,DE LAISTRE.

" ARREST DU CONSEIL,
Portant Réduction du Droit fur les Fers

ibrtans du Royaume
,
pour les Pais Ecian.

2>« f, î^ovtmbre 171 8.

SUR ce qui a été reprefenté au Roy cranr

en fon Confeil, par les Sindics de la Cliaiii.

bre de Commerce de la Province de Noinian"

die, qne plufieurs Maîtres de Forges, & nom-

bre de Marchands fe trouvent aduellement

lirchargez de Fers en barre & en verges
j
par-

ce qu'y en aiant en France plus que le nkef-

fsire pour le fervice de l'Etat , & l^s befoins

des particuliers , même des Colonies Françoi-

fcs de l'Amérique, ils ne peuvent venir à bout

de les débiter, ou s'ils le font a c'cll àii|>as



fiiY Us Tarifs des Aiarchandifes. ydj
ntix qu'ils' n'y peuvent trouver leur compte z

'

Qje depuis longues années , l'Etranger ne tire

que très- peu de nos Fers
,
parce qu'au lieu du

Droit de huit fols par cent pefant pour la for-

tic du Fer ouvré & non oovré , fîitc par le Ta-

rifde 1664; il fût ordonné en 1701. par l'Arti-

cle X. de l'Arreft du Confeil du 2. Avril de la

même année
,
que le Fer en barre & en ver-

ges
,
païoroit fortant du Royauin^l pour les

Pais Etrangers; vingt livres du millier, ce

qui fait quarante fols pour cent pefant : Que
cette difpofitîôn fut aparemmcnt faite pat des

motifs qui regardoient le fervice d • ia Guerre

Se de la Marine , l'avantage des Sujets du Roy
Se le commefcc dds Colonies Françaifes , &:

dans la crairite que les Forges de Fers du

Si^yaume, n'en piilfent fournir pour les bcfoins

des uns & des autres j mais que cçs motifs ne

fuWflcnt plus aujourd'hui : Que fi Sa Majeftc

n'a la bonté de faciliter la fortic des Fers pour
l'Etranger , en réduifant le Droit à huit fofs

fuivant le Tarif de léiê^. le défaut de débit de

certc Marchàndife continuera , au grand pré- -

juiice des Marchands qui en font commerce ,

of des Maîtres de Fbrges:Qitcquelqu'utiles que
foient ms Fers à l'Etranger , il n'eft pas à pré-

fumer qu'il fe déterftiîin'e jamais à paier qua-
rante fols pour droit de Sorties, du cent pe-

fant d'une Marchandife qui ne vaut que fept à

huit livres : Que s'il demeure pour confiant

qne ce Droit de quarante fols caufe du dom-
mage aux Sujets du Roy , il n'eft pas moins *

vrai que l'intéreft des Fermes de Sfa Majcfté

demande qu'il foie réduit , & proportionné à ia

valeur de la Marchandife , afin d'en facilites

i^ débit Se là fottic • Qii^c fi le Droit de qua-

'Mm.
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lante (bis fubfifte , les Maîtres de Forges c<

potivans plus fe foutenir, abandonneront leur

iravail , ou feront réduits à un petit nombre

,

ce qui fera diminuer la confommation des

Bois, qui fonr parricides Domaines du Roy
;

Qvi'enfin le produit du Droit de la Marque des

îers, qui fe paie à la Forge , à. mefure qu'on

coule la gueufe au fourneau,, diminuera au^j

confidcrablement : Par roures Icrquclles rai-

fons , les Syndics de la Chambre de Commer^
ce concluent, à ce que le Droit de quarante

fols impofé par l'Arrêc du Confcil du i. Avril

3701, par quintal de Fer en barre ou en verges,

fortanr pour les Pnïs Etrangers _ fo-it réduit à

huit fols par qui-nfal. Vu la Réponfe des Inrc-

reifez au Bail des Fermes Royales Unies
,
por.

tant leur confenrement à la rédu<fHon dcman.

dée
,

qu'ils eftiment devoir augmenter plûrôc

que diminuer le produit des Droits de Sorties

fur les efpcces de Fers dont il s'agit j cnfcmblc

l'Avis des Dépurez du Commerce : Oiii le Ra-

port} LE ROY ETANT EN SON
CONSEIL, de l'avis de Monfieur le Uuc

d'Orléans Régent, a ordonné & ordonne,

qu'au lieu du Droit de vingt livres du. millier

pefant , ou quarante fols par quintal , impo(é

par l'Article X. de l'Arrêt du Confcil du i.

Avril ij.oi, fur le Fer quarré bârard , le Fer fen-

du en verges , le Fer en barre , le Fer en ver-

ges rondes , le Fer en lames ou verges plates

& le Fer en tofle, fortant par roures les Provin-

ces du Royaume,pour ôtrc envoie dans les IWis

Etrangers;il rïe fe.-'alevé à l'avenir, à commen-
cer du premier jour do mois de Décembre pro-

chain , que huit fols par quintal pour Droit

^e Sorties dcfdics Fers ^ donc le cranfporc fe f^

fur

îâ dans

aux Sici

tis dans

la main

au Conf

tenu à I

mil fepr

Sig

•
,\



fur UsTarifs du Mirchandifis. yo^
ÎH dans les Pais Etrangers. Enjoint Sa Majeftè"

aux Sieurs Incendàns & Commiflaires dépar-

tis dans les Provinces^ du Royaume , de tenk

ia main à rexécucion du prcfcnt Arrêr. Fait?

au Confeil d'Etat du Roy , Sa Mâjefté y étant ^

tenu à Paris le cinquième jour de NovenabrC
mil fept cens dix-huit,

Sigiiéj P^HELY'PEAUX.^ \,

ARREST DU CONSEIL,
p R TA N T diminution de Droits fur le The,

Dtê 9, Dêsembre ijiS;
'

SU R ce <]ul a été rcprefenté au Roy étant eî>

Ton Confeil, par les Cautions d'Aymard
lamber-t , Ajudicatairc Généra^l des Fermes-

Unies de Sa Majefté ,
qu*il feroit à propos

pour le bien-defdites Fermes , de réduire tant

les nouveaux Droits qui Ce perçoivent fur cha-

que livre de Thé, en vertu de rArrôt du Con-
feil du II, May 1695. que les anciens Dr\)its

d'Entrées du Tarif de 1^^+. ou Droits locaur

(le's Provinces réputées Etrangères , à vingt

fols pour livre pefant pour tous Droits : Que
cette rcdudion , loin de nuire au produit de U
îetme , contribuera à fon augmeatation y
âtcndu que cfis Droits étans exceltifs

, prefque

loutic Thé qui fe conlomme dans le Roïau-

me , entre en fraude ,
&* qu'il y a lieu de crr

'

le
,
que les -Marchands ne chercheront poiu^

aies frauder, lorsqu'ils feront réduits fur un
pied fi médiocre : Et Sa Majefté voulanr /
pourvoir j Vu la foûrtiiffion faire par li'fdjtei

Cannons d'Aymard Lambert
,
par liqueile il*

conientcn&'àce^ccc rédudioa ^ fans pour es pré-

li-iW
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tendre aucune indeninicé : Oui le Haport j î, g

ROY ETANT EN SON CONSEll,
de l'avis de M'^nfîcur le Duc d'Orléans Ré.

genr > a ordonna .& ordonne , que tant les

nouveattx Dtoits^ de ^\x livres^ ordonnez^ être

îcvex fur chaque livfC pcfant de Thé, en ver.

tu de l'Arrefb du Confeil dudir jour 12. May
i^l^t.que les anciens Droits d'Entrées du Ta.

lif de itf<>4J. ou Droits locaux des Provinces

fcputéc» Etrangères , feront & demeureront

réduits , à commencer du premier Janvier

vj\% â la fonime de- vingt fols pour livre pe.

fanr , fans que pour raifon de cette réduction

leldites Cautions de Lambert puiffcnt préren-

dre aucune indemnité. Enjoint Sa Majciîé auT

Sreurs Fntendans & Commiil«»rcs départis dans

les Provinces & Généralitez du Royaume , de

tenir la main à l'exécution du prefent Arreft,.

'SkiT auConieil d'Etat du R(>y , Sa Màjeftéy

étant ^ tenu à Paris le neuvième jour de Dé-

cembre mil fept cens dix-huit.

Signé,, P H B L Y P E A U Xi ~
'

ARREST DU CONSEIL,
Pour le Commerce des Colonies Fran çoircr,

D« II. janvier 1719,

EU par le Roy, la Requête des Syndics

^ de la Chambre du Commerce de Nor-

mandie j contenant , qu'encore que par l'Arti-

cle III. du Règlement du mois d'Avril 1717,

pour le Commerce des Iflirs Françoiies de l'A-

niériqiîc ^ les Ncçocians de Normandie , ainli

que les autres Négociais du Royaume, pom

les MâzclsAodiiès ôi Dencécs du cm âc iàbti^

* ;•'.

If.
'

Il



pirUs TsHfsdts Afarehdndifes, -j&f
'

que de France y. dcftinécs pour le Commercer
defdires liïes , doivent jouir de rafranchif-r

feméhc de tous" Droite de Sorties & d'En-

trées , tant des Provinces des Cinq groiTc»

^.^bmes ,
que descelles réJ>utées Etrangères §

comme auilî ;' de tod^ 0roits locaux nn paC
font d'une Province dans une autre'. Se

généralement de toqs autres Droits qui f©

perçoivent au ^ïtoflt de Sa Mâjefté j » rex-

ceptioîi d^ ceux unis & dcperiidTans dfe la î?er*

me Ginétale des Aides & Domaines , ce qui

doit être entendu feuletnent des Droits régis

par les Soûfcrniiers des Aides & Domairie« ,

&-qui font perçus pat leurs Commis, qui

font de petits Dtoits qui font comparez aux
Di'oits lôcauTf au faffagc d'une Province à l*au*

tré pnr terré : Que d^un autre côté
,
par l'Ar^

ticle V. du même Règlement , il foit dit que
toutes iefdites Marchahdifes Ss. Denrées aulH

deftirifées poor Iefdites Iflcs
,
qui (cront trant

portées par mer des Ports du Royaume danè

celui ou fe fait l'embarquement , feront à leuc

arrivée dans ledit Port renfermées dans un
Magafin d'Entrepôt j ce qui fupofé une cxeih-

ridn générale de tous Droits
,
pour les Màr-

chandifes àinfî cntrcpôféeé
^
qui font cenfées

par la nature de l'Entrepôt n'être jamais en-

nées dans le Port de l'embarquement j les

Commis de Paul' Mànis Fermier Gei.éral ont

fait païer dans les Ports de Normandie, l^s

Droits apellez det grtmdei^ntréts , i raifort de

fiï livres quinze fols pour Mtfid d'Ea*i de vie,

& fîx livres un fol neuf deniers pour Muid d#
Vin, fur des Vins & Eaux-de-vie de Guyenne,
venant de Bordeaux par mer , deftinées pour

les'Ilks , aixivécs dans lc« Ports du Havie ^

s', «w * ' / . :



yoS: « Jarrets ^ U^/^wf^r
de Honfîear fous Aquit à Caution,entrepofecï
dans lefdits Ports , dont elles font depuis for.

lies , & en ont été tranfportéifs fuivant Jcur

dellination} ce que lefdùs ComnMS ont fait

ious le prétexte que les Droits des Grandes

Entrées font un Dro^ii d'Aides, qui n'eft point

l©ûfernn«, mais régi par des Comniis particu.

îiers dépendafis d^s Fermiers Généraux., & par

conféquent dépendant de la Ferme Générale

des Aides & Domaines, ce qu'ils fupofent êrrj

lelatif aux derniers termes de l'Article I II;

du lit Règlement : Qiie l'entreprifc deCditj

Commis ne peut fè toûienir\ l'ait que l'on

examine leur prcter^tion par raporc à l'Article

V. de TEdit^ par raport à l'Article III. parcç

que kfdites Marchandifes doivent joliir dî

rèxemtion généralement de tous Droits d'En;.

trceî & de Sorties, dan» Içfquels doivent être

compris ceux dont il s'agit,qui font des Droit}

d'Entrées très fortSj régis par les Fermiers Ge.

nérauz , de perças par leurs Commis (éparé-

ment des Soûfermiers ; ce qui eft conforme i

l'inftruClion' que les Fermiers Généraux onî

eux mêmes donnée à leurs Commis
,
pour l'e-

xécution- dudit Règlement 5: par râport àà'Ar-

ticle V. parce que ces Vins& Eaux-dc-vic arri-

ves de Gïiyenne , & qui font la matière de la

conrcH-ation, ont été amenées par mer de Bor-

deaux , & ont été enirepofées dans les Porcs

du Havre & Honfleur, îieux de Tembcircjue-

ment, ce qui empofte unccxemtion de touî

Droits :Qiie fi- les Ncgocians de Normandie
étoieot obligez de p.Vïer le Droit des Grandea

Entrée», dans les Ports de Normandie
,
pouc

ks Vins ^ Eaifx-de-vif de Guyenne,, &."aurret

deftinées^ur le Ccxoimercc des liW^ lesaur



ptr le9 Tarifs des ^drchan difes, jo^
rres Ncgocians du Roïaume n'étant point fii*

jets à un pareil Droit , il faudroic que les Nf^
gocians de Normandie rcnonçallcnt au Comw
mercc des. Ifles, qu'ils ne pouroient Faire er*

parité avec les autres Ntgocians j ce qui au*,

loit porté lefdits Syndics de la Cliamtwe du
Cofumerce.de Normandie, de conclure à ce

qu'il plût à Sa Majefté déclarer n'avoir cncen*'

du afrujétir les Vinsde Guyenne- & Eauï-dc»

vie paiïàns d*^ane Province à une autre, à d'au*

très Droits d'Aides,que ceux compris dans Leif

Baux des Soûfermes des Aides
i

en- confé-

quence, décliarger \€s Vins & Eaux-dc-vie de
Guyenne oa autres Provinces , dcftiuez pour
erre tranfportez. aux Ilî'es & Colonies Fran-»

ço.Tes y & qui feront conduits dans les Entre-

pôc:> de Rbikn, Dieppe, le Havre &>Honfl'eur4,

des O^orts des Grandes Entrées j & ordonnée

que ceux qui ont été perçus par Paul Manis
dans aucuns defdits Ports , feront reftitiic»

aux Propriétaires ou à leurs Commiflionnai'^

ics : La néponfe des Fermiers Généraux , en-
(cmble l'Avis des- Députez du Gonfeil de Coni'»

merce: Tout confîdéré ; Olii lo Raporc , L H\

ROY ETANT EN SON CONSEIL , de l'A-

vis de Monfieur le Duc d'Otleans Régent, a or-

donsîé (8f ordonne ,
que les Vins &r Raux-de-yie.

de Guïennc & autxes Provinces , enfembleiou-»

îes autres fortes de Marchaiidifes du crû Se.

fabrique du Roïaume , dtTtinées pour le Corn-
merce des Ifles Françoifes de l'Amérique

, qui
arriveront par mer dans les Ports de Norman-
die, & autres défîgnez pour fervir aux embar»-

quemens des Marchandifes deltinces pour Icf-

dites Ifles , & qui feront enrxepo'ées dans lefi^-

diis Poics
,

j[olu£Qiit 4c Tàfiancluilemcnt de

s.

'i&ui
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7fcï ' jlrrlts fj^ té^tmtitr
tous Droits d'Entrées & de Sorties , fous (^uëU

que titre que ce foit , dépendàns tant des Fc'r-

«nierj Gcnéi?au« , Soiif6rmitrs,qu'àutres apar-

tcnans tancà Sa Majciiés qu*aux^ particuliers.

Ordonne en coïïféquence Sa- Majefté, que les

fommes qui ont écè reçues , tant par les Com.
mis des Fermiers Généraux ^ fous le nom an
%f9,netts Entrées , Soufermiei;s,quc patticuîrérs,

dans lefdits Pc^rts du Havre 6c de Héhffcur,

pour les Vins Se Eaujtdc^vie de Guyenne, ve-

nus dans lefdits Ports , & qui y ont été^entre-

pofez, enfenible les roûmiilions faites- par les

Propriétaires defdits Vins & Eaux- de vie
, &

leurs Comitiiflionnaires ,pour les (bmm es qui

n'ont point encore été païées , leur feront ren.

duéfs& reftituées, à cC'- faire lefdits Fetmccrs

Se leurs Commis' contraintSj fans préjudice de

riexécutit>n de l'Arricle III. du- Régl&nient du-

dit mois d*Avril lyiy, pour les Vins, Eaiix-de.

vie & autres Marchandifes & Dètiréés du crû

du Roïaume,pairans d'unie Prôvini^e du Rolfau.

me à une autre, & qui feront conduits par

terre , tant dans lefdits Ports de Notriiandie,

que daiis tous les autres Ports du Royaume,
deftinez aux embafquemens pour I.efdites liles,

qui jouiront de l'exemtion de tous Droits,

conformément audit Article j à l'exception des

Dt€^ks unis & dépéndans de la Ferme Générale

des A ides & Domaines
,
qui font aduellemcnc

régis par les Soâfermiers & leurs Commis,
Enjoint Sa Majefté aur Sieurs Intendans &
G^mmilTâircs départis dans les Provinces , de

tenir la main à l'exécution du prefent Arrêr,^

Fi^iT au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majeftc y
étant ,

tenu à Paris le onzième jour de Jaiig

Yicr mil fept cens dix- neuf.

Signé, PHELYPHAUX- v

/ . ;
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A R a E S T : DU C ON SE I L

>

PARTANT Règlement pour la Fabrique des '<

0as de Filofclc, de Fleuret &.xle Sayc,quife -

font au Métier.'

Du $, Mitri 1719. >'

LE ROY s'écant fait reprefenter IcS difé-

rcns Réglemcns intervenus pour la Fabri» -

que des Bas & autres Ouvrages de l^i^ine & de *

tdyc^ qui Te font au Mi^tier , & aïant reconnu
qu'il n'eft pas moins nécefiàire d'établir une
Loy certaine & uniforme pour la fabrique des

Bas GomfJofcz de Fiiofele & de Flearet , dont
quelques-unes des principales Villes du Royau-

me font un commerce confidérable j & pour ^

cet éfet , de fixer le nombre des brins qui doi» -

vent y ctreemploïez,& le poids qu'il convient

de leur donner
,
pour les rendre de bonne qua^

lité ; en forte que le Public ne puilTe être troni«

péà l'avenir i& que cette Manufadure, dorir
"

le crédit eft diminué pat les Ouvrages défec-

tueux d'un grand nombre d'Ouvriers fans ex-

périence, qui'fe font établis dans des Hôpi-
taux, des Villages , & des Villes > autres qtic

celles permifes par les Réglemens, loit portée

aa: même degré de perfection que ïes autres»

Mânufa(î;iures de Bonneterie, Sa Majefté aïant

été auflî informée que l'Article premier de
l'Arrêt du Conseil d'Etat , en forme de Régie-

iment, du i6;»0<flobre 1717. qui a fixé à quatre

ences , & à deux onces 3c demie le poids dcrr-

Bas de Soye pour homme & pour femme, ne
s'étant point fufifamment explique , que ce

koids doit ê<re £oids.de marc
,

quelqyacs Fa»

;''f

'
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V X

ji r' Jarrets & Rigknfint
briquans ont indûèment rcduit leurs Ouvra^

ges au poids ufité dans la Province en laquelle

ils font éiaWis; A quoi Sa Majcfté dcfirant

ppurvoir , afin de ne rien obmettre de tout ce

qui peut contribuer à la perfedion de ces di-

fërentcs Manufadtures : Vu l'Arrêt du Confell

d'Etat, du 30, Mars 1700. portant Règlement
pour les Maîrrey Ouvriers & Faifeurs de Bas 5:

antres Ouvrages au Métier; celui ^u 19. Dct

ccmbre 171^. qui ordonne qu'ils feront niar.

quez d'un plomb pac le Maître qui les aura faw

briquez } &-lcdi't Arrêt du itf. Odobre 1717;;

portant Réglcnh?nt pour la Fabrique, le Poids

& la Teinture des Bas , & autres Ouvrages de

Soye quife font au Métier: Lès Avis envoies

par les Sieurs Intcndans & GommiiTa^ires dc«^

partis dans- les Provinces &' Généralitez di!

Royaume, après avoir confultéles Marchand?

& les Fabriquans des principales Villes de leur?

Dcpartcmens , fur la Fabrique des Bas de FIj

lofelle & de Fleuret j enfemblc l'Avis des De-

fiptez au Confeildu Confimerce,du i4..Noveav

We 171*. Le tout va & confîderc : Oiii le Ra*

portj LE ROY' E'TANT EN SON CONi
S€IL , de l'Avis de Monfîcur le Duc d'C eanj

Régent, a ordonné & ordonne ce qui eniair,

A R T I c L E Premier,
LcfdÎTS Arrêts des 30. Mars 1700. & 19. D^.

ccmbre 171 (î. feront exécutez félon leur forme

& teneur j .& en cxplicjuant en tant que bcfoiiî

feroit, l'Article I. dudit Atrêt du 16» Octobre

1717. ordonne Sa Majellé, fous les peines
/

portées
,
que tous les Ba« de Soye, en quelque

Tille & lieu du Rôïaume qu'ils (oient Fabri*

quez pour homraK
,
pèleront poids de nnarc

^patre onccs< aa moins,,^ ceux pour feniAiç



fur Us Tarifs des Marchxndi/es. ji^
Idcux onces Se demie au moins.

II. Ordonne en outre Sa Majefté »que la Fi--

llofclc & le Fleurer deftinez. à faire des Bas ,

ne pouront être emploïez qu'en trois brins
i Se

que tous Jes Bas pour homme qui en Teronc

compofcz , feront du poids de cinq onces, &
[ceux pour femme, de celui de trois onces, aullî*

[poids de marc ; & ne pouront lefdits Bas être

K briquez que fur des Métiers depuis le jauge

|de vingt-deux plombes à deux aiguilles gros ,

Ijufqu'à celui de vingt-deux plombs de trois

laigiiilles fin j le tout, à peine de confifcation

tant des Bas
, que des Métiers fur lefquels ils

auront été faits , de cent livres d'amende , Se

Jdc déchéance de la Maîtrife contre les Fabri-

wuans , & de deux cens livres d'amende, 6c

la mtcrdidion de ieur commerce en cas de ré»

jcidivc contre les Marchands,
III. Veut Sa Majeft6,c]ue conformément aux :

lArcicles XIX. XX. XXI. & XXII.dudit Ré^
Iglement du p. Mats 1700. & audit Arrêt du
|i9. Dcccmo 't 1716, les Bas de Filofele & de
Fleurer, foienc marquez, par. le Maître qui lés

aura fabriquez, ainfi que tous les autres Ou-
vrages au Métier , en la forme & fous 1«S

Ipcines prononcées par lefdi. Arrêts,

IV. Ordonne au furplus S* Majell^
,
que

Iconformémenc aux anciennes Ordonnances,
iRcglcmens & Arrêts du Confeil , notamment
Icelui du 5. Février 1^70. les Bas ou autres Ou-
Ivragf's de Bonneterie,provenans de Pais Erran-

Iger , & qui feront compofez de Soye , Filofnle

|& Fleuret, ne pouront entrer dans le Roïau-

Ime par mer que par le Port de Marfeille, &:

)âr terre que par Ir Pont de Beaavoifîn
,
pow:

létrÊ conduits. dixectCi .; mtJans aucune vente.,
.^

n %t
'fi '•,1 :.m.
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débit , ni Ehcrepôc , en la Ville de Ly on , r
aquiceï les Droits ordinaires comme Soiries ,1

& y ô«re plombez duaplomb de la Doiiane de

Lyon , à peine de confifcation dëfdites Mar.

chandifes 5^ dès cbaiettes v cheyaor, mulets,,

bateaux & autres équipages j ce qui ieraeté-

eutc nonobftant l'Arrêt du la. Avril 1700. qui 1

n'aura lieu que 'pour les Bas de Laine feule.

ment. Enjoint Sa, Majefté au> Sieur Lieutenant

Général de Police à PariSj^Ô: aux Sieurs Inten-

dans & Commiflaires V partis dans les Pf6.

vinces & Gcnéralitez du Aoïaunie, de tenir la

main à Vexécution du prefent Arrêt, lequel

fera lu & afiché partout ou befoin fera 3 d
exécuté nonobdanc toutes opoiîffons y on au-

tres empôchtmens quelconrc^tfcîs , dont fi au-

cuns interviennent , Sa Majeilé en réfcrve

à foy & a fon Confeil la connoiflance
, qu'elle

interdit à toutes Tes Cours & autres Juges,

FAIT au Confiîil d'Scat du Roy, Sa Majefté

y étant , tenu à Paris le fixiéme joutdeMais^

mil fept cens di*-neuf. Collationné,

Signé , P H E L Y P E A UX/>

ARR ESTDU CONSEIL,
Portant qu'à commencer du premier 1

Avril prochain , le Sel d'EpCum ne pourj

entrer dans le'Roïaume, que pa^les Bureaux

dé Rolien-, Saint-Valéry fur Somme & d'In-

grande , & paiera à l'Entrée trenre livres
j

ou cent pcfant.

Du 10, Mars 1719. '

[t E R O Y s'étant fait reprefenrer l'Arreft
|

du Confeil du i). Oclobre 1711. par lequel

.-, '

1



fur le$ Tarifs des Marchandifts, -p^

Sa Majefté a ordonné qo'à commencer du
premier Novembre lors prochain , le ^eU
gemmc ne pouroit conformément à l'Arreft :

du ). Août 1705. entrer dans hs Provinces de»

Gabelles de France , cjur par les* Bureaux de .

Rouen , S. Valéry fur Somme & d'Ingrande , ,

fc qu'il païeroit à l'entrée trente livres du •

cenipefant, air lieu de quinze livres pottées •

1
par ledit Arrêt j avec défenfes d'en faire entrer

1 pit d'autres endroits ^ dans retendue liefdites-

Gabelles , à. peine de confifcation & de trois ^

|cfns livres d'amende, & à tous Bouchers, ,

[Chairaiitiers.fic autres, de s*en fervir dans

leurs gro (Tes ou menues falaifons , à peine de

co.in cation , tant defdits Sclgcrame
,
que des .

Ghairs qui en fcroient falces , à peine de cinq ;

cens livres d'amende. Et Sa Majefté étant in-

formée que le Sel d'Epfum dont l'entrée eft
•

d^fenduë^n France
, par l'Arrêt du 6, Scptem-,

bte 17 01. comme Droguerie du crû &com-'
mcrce d'Angleterre , entre dans la composition,

.

des remèdes , & eft ucile 8z même néccilâire à

plu/icurs ufages , & qu'il conviendroit d'ea

Ipôrincttre l'encrée en réglant les Droits d'En-

Itrées dudit Sel dans le Royaume , fur le pied

Iqui cft fixé par TArrêt du 15, Odobre 1711,

Ipour le Selgemme } & déiigiianc les Ports

Ipar lefquels il feroit feulement permis de les .

[foire entrct. Vu l^Rjequête prefentôe à Sa Ma-
Ijeûc par le Sieur Bourlier Marchanda Paris , .

la ce qu'il lui foir permis de faire entrer en
iFrance par le Port de R^en > la quantité de
trois Barils dudit Sel d'Epfum

,
qu'il a acheté ,

tn Hollande , de la Veuve Godefroy & Dulong
;

Marchands d'Amfterdam, fes correfpondans •,
,

Ba païanc.les.. Droits d'Encrées tels qu'ils ie<^.-

-K>- ..1
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7^6 jêrrltt & Riglemenr
roient réglez par Sa Majefté j Oiii le Rapo^

LE ROY ETANT BN SON COI
S El L, de l'Avis de Monfieur le Duc d'Oij

leans Régent, a ordonné & ordonne, ouf

commencer du premier Avril prochain , I

Sel d'Eprum lie pouca entrer dans le Roï:J

me
,
qije par les Biireau* de Rbiien , S. ValJ

ry fur Somme & dlngrande , & paiera à l'cnl

liée trente livres du cent pcfant. Fait SaMa|

jeftédcFcnfes à cous Marchands , Ncgociansj

autres, d'en faire entrer par d'autres endroiti

dans rétendue, du Royaume , à peine de conj

fîrcation.& de trois cens livres d'amende
; oj

donne en conféquence Sa Maieflé
, qu'en

p^iïant par ledit fiourlierlefdits Droirr. detreiiJ

te livres du cent pefanc , des trois Barils dudij

Sbl qu'il a fait venir à Roiien , & qui y fonj

enrrepofez , lefdirs Si-'lspouront entrer libre

ment dans le Royaume , & lui erre adredczj

Enjoint Sa Majefté au Situr de Macbauii

M£/trc des Requêtes 6c Lieutenant Généra

de' Police à Paris , 5;:aux Sieurs Intendansf

CommiflTàires départis dans les Pxovinces<

Généralités du Royaume , de tenir la niainij

Texécution du prefent Arrêt, nonobdant rou

tes opofitions ou autres empêchemens quel

conques, pour lefquels ne fera différé j&donti

fi aucuns interviennent. Sa Majefté s'cfl réJ

fervé la connoilTance & à Ton Confeil , & u
jcelle interdite àtoutes fesautres Cours &]J
ges. Fait au Gônfeil d'Etat du Roy , Sa Ma*|

jefté y étant , tenu à Paris le trentième jou

de Mars mil fept cens dix-neuf,

, Sigtié^, P H EL YP E A U X*^

.

? ;.'
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Iarrest du conseil,
ji ordonne q4ie les Dentelles de Fil , Poines

Coupez & Pallcmens de Flandre , Angleterre

^ autres Pars Etrangers , ne pouront cntret

<lans le Royaume ,
que pat les Bureaux de

Lille &-Vâlencienne$i & paieront cinquante

francs -par.livre pour Droits d'Entrées $ Ec

que les Dentelles de U 'Flandre' Françoifc,^ -

Artois & HainaulrFranfois, entreront par

les Bureaux d'Amiens , Peronnc & S. Quen-

tin , ^ paieront neuf francs par livre j Ôc

qu'à l'avenir leCdites Dentelles ne fciont

plus marquées. ^
Du^o, Décembre ijt^.

ETT au Confeil d'Etat du Roy , l'Edît du
mois de Janvier i6s4, par lequel le feu

oy de glorieufe mémoire , a ordonné qu'il fe-

oit levé à fon proiît le quart de la jude valeur

es Pa/TetnenSj Dentelles, Points coupez de

arfdfe , Pointinars , Points de Vcnirc , de Ra-
j\[i , de Gènes, '& autres Ouvrages d? Fil

,

l^i viennent de dehors dans le Jloyaume,
oïerinant quoi Sa Majedé en auroit permis

rentrée iSc le com^nerce , nonobftant les défen-

des portées par fa Déclaration du moisd'Oc-
tobre 16 4S. l'Article xf. du Bail des Termes
fait à Sebailien le Bar , le 21. Janvier 1^60»
pat lequel Sa Majefté pour arrêter le cours des

fraudes qui'fe commettoient fur les Dentelles,'

auroit ordonné que les Marchands de Dentel-

les de Flandre , fcroient tenus de paifer au Bu-
icau de Peronnc , ceux d'Angleterre à celui de
Calais , & ceux venans de Gènes & de Veni-
(e à Lyon ^ 6c non ailleurs , d'y faire apofer la

v ,

î

^

V -v
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marque, ainH qu'il fe pratique à la Douane dj
*

' Lyon
,
pour toutes les Marchandifes qui y paf.|

fenc, & d'y aquicer les- Droits dcfdites DenJ
telles , dont ils raporteroient les Aquics air fidj

reau de Paris
,
pour y être viis & contrôlez

i]

peine de confifcation & amende .* Le Tarif ar.l

.• icté au Gonfcil , le 18. Septembre «<»tf4. parle.!

quel les Dentelles de Fil , Points coupez & Pa{.|

ièmens de Flandre , Angleterre &. autres iicm I

' font impofces a l'entrée , à vingt-cinq livres

la livre j & les Dentelles de Liège , Lorraine

& du ConKé , fines & grOÏTcs de toutes fortes
|

' à dix livres lar livre : Autre Tarifarrêté au ConJ

•^feil, le i8. Avril i667, par lequel les Dentelle!

de Fil , Poia|s coupez , PaflTemens drFlândtcJ
Angleterre*^ autres lieux, font impoféesà

cinquante livres la livre. Et Sa Màjcdé étant

Ji^ormée que la marque que I^es 'Marchan(i$|

"foiU obligez de faire mettre fur leurs DcncelJ

les , eft extrêmement à chargei leur commer.]

ce î & que les DentcUcs des Pais étrangers fe

vendent par préférence "& avec avantage furl

celles des Manufadures de la Flandre Franco!.]

fe : A quoi Sa Majefté^voulanr pourvoirj Oiiile

Kaport,LE ROT ESTANT EN SON
CONSEIL , de l'Avis de Mo'n^eur le Duc d'Or-

leans Régent^ a ordonne & ordonne
, quclesl

Dentelles de'Fil , Points coupez & Paflemew

de Flandre, Angleterre & autres Pars Etran.

gers , ne pouront à l'avenir entrer danslel

Royaume
,
que par les Bureaux de Lille & Va-

lenciennes, Sa Majedé déclarant tous autresl

^palTage s obliques & prohibez .«Ordonne qu'il

fera perçu à l'avenir, à commencer du p^cmiet

Janvier 1720. fur lefditcs Dentelles de FilJ

Points coupez & Pallemens des Pais Etrangecs^
|
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Cinquante francs par livre pour Droits d'En-

trées , à réfec de quoi , ceux qui les feront en-

tier, feront ténus de les diéclacer aufdits fiu-

leauz , à peine de confifcation defdices-Den.

[elles & des Marchandifes qui les acompagne*
(ont,^ de trois mille livres d -Amende : Et au

loïen du paiement defdits. Droits y il ne (cra

plus apofé de marque fur lefdites Dentelles

,

li pouront être commercées Hbrement dans

|fout 1a Royaume. Veut & ordonne pareille-

lenrSa M^jeflé ,q'iL'à commencer du premier

|[anvier lyto. les Dentelles de la^ Flandre Fran-

mit , Artois & Haynault François , ne pou-

fonc entrer dans l'étendue des Cinq groifes

FerBies.y.que par les Bureaux d*^miens, Pe-

|ro(Uie.^iSaint-Qaemin , en païant feulemenc

neuf francs de la livre , a quoi iSa Majeflc a
[éduit les Droits {ur lefdites Dentelles de la

|kndre Françoise , Artois & Haynault Fran-

çois , <|ue les Mardiands & Voituriers feront

[enus dé^éclarer dans lefdit&Bureaux , à peine

le confifcation defdites Dentelles , des Mar-
thandifes qui les >acomp^gneront > & de itoîs

ïitle livres d'Amende } fans que lefdites Den»

[elles fo-iènt d'orénavant fujettes à l'aponciont

l'aucune marque , donc Sa Majefté les a dé-

[luirgées. Ordonne Sa Majefté, que les Droits

[idevant fpécifiez , feront perçus par les Re-
ceveurs & Commis d^Armand Pillavoine Aju-

|i(^taire Général des Fermes d(^ Sa Maje(\é.,

40 profit dudit Pillavoine, comme faifans

[artie des Droits portez par les Tarifs , dont

Idoit joUir en vertu de l'Ajudicarion faite ht

iymard Lambert , auquel il a été fubrogé.;

:(]ue les Droits qui ont été perçus depuis le

kemier 0(^lobre xyi?* tant fur les Dentelles

- d-



7it> Arrêts & Règlement
Etrangères, <juc fur celles de laFJandrc FriJ
çoife, par les Commis dudic Pillàvoîne

, dJ
meurcronc pareillement à fon vprofic

, faj
^u'il piiKTe être tenu d'en compter : Ec fcroJ
four l'exécution du prefcnc Arrêt , toutes iJ
«es nécelTaires expédiées. F a i t au Corilèilj

xl'Etat du Roy , Sa Majefté y étant , tcnui
Paris le trentième jour du mois de Déccn>|
èremilfept cens dix- neuf.

Signé,PHEXYPEAUX.
"*^

ARREST DU CONSEIL
'Q.U I permet au Sieur de la Sablonniere,(!e|

faire entrer dans le Royaume, de la Mine]

de PiértftM-A*rphalte préparée & nonpiéJ

paréa^^ & l'Huile qui fc tire de cette PieriJ

î>« ai. Février tyio.

SU R ce qui a été reprefenté au Roy , étaiiel

en fon Confeil , par le Sieur de la SablonJ

niere
,
qu'on a découvert depuis quelques anJ

nées, dans le Comté de Neufchâtel en SuilTeJ

une Mine de Pierre d'Afphaite
,
pareille à celle|

^ui fe trouve dans la Vallée de Sydim en Aèf

près Babylone, dont les propriétez font,qut

cette Mine préparée aivec,d'autres matières.

forme un Ciment à toute épreuve, foit pouf

les Bâcimens expofez à l'air , même les greJ

niers & les caves fujettes à l'eau , foit pour le

baflîns & les canaux , èc pour empêciier pi

la jondlion parfaite des pierres , la communH
cation des latrines avec les puits : Que par ol

autre mélange dans lequel il entre de l'Huila

fipée de la Pierre même , elle fert â enduiij

ks Vaiiïèaux -, que cet enduit conferve

<'-.
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bois , le garantie des vers , & rehi'le beau-

coup plus long- tems que IcBray & le Gou-

dron , aux imprefllons de l'eau douce & Ta-

lée }
Que l'Huile même a des vertus particu-

lières , &c qu'elle eft excellente pour la gueri-

fon des ulcères , & de toutes \t% maladies qui

farviennent à la peau
j
Que celui qui a Fait la

découverte de cette Mine , & qui en eft Pro*

priétaire , lui aïant cédé Ton droit , il reque»

roit qu^il plût à Sa Majeftc lui acorder la per-

luifliori de faire entrer dans le Royaume
,
pa«

terre & par mer , fur fes Certificats ou ceux

des perfonncs qui feront par lui prépofées , la

Pierre de cette Mine, cuite & non cuite,

picpacée & non préparée , & l'Huile tirée de

cette Pierre
,

pendant le tems de vingt an-

nexes, à commencer au premier Mars .pro-

ichàin, fans païer aucuns Droits aux Bureaur

[des Fermes établis aux Entrées , & dans Tin-

teneur du Royamrte , & de les faire vendre

& débiter par telles perfonncs que bon lui

[femblcroit. Et Sa Majeftc faifant atentiôn â

Irutilité que poura produire à ks Sujets Tufa-

re de cette Mine , dont il a été fait divcrfes

expériences : Oui le Raport ; LE ROY
ÎTANT EN SON CONSEIL , de l'avis de

lonfieur le Duc d'Orléans Régent , a permis

permet audit Sieur de la Sablonniere , de

lire entrer dans le Royaume pendant le tems

Xtèih années , à commencer au premier Mars
(rochain , (ur des Certificats fignez de lui

,

;lle quantité que bon lui fcmbiera, de la Mi-
c de Pierre d'Afphalte cuite ou non cuite

,

réparée & non préparée , & l'Huile tirée de

^tte Pierre , fans païer aucuns Drorits aux j|u- ,

iQx des Fermes établis aux Entrées , 3c dans
H h

m

^^''1:!;'
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1 tncérieur du Royaume } comme aufTi , lu{

permet Sa Majefté de faire vendre & débiter

Jefdites Pierres , Ciment, Goudron, & Huile

d'Afphalte
,
par telles petfonncs que bon lui

femblera, fans qu'elles puillent ôirc inquic,

tées par les Marchands ou autres., pour raifon

de ladite vente : Et feront fur le ptefeat Arrêt

coures Lettres nécell'aires expédiées. Fait
au Çonfeil d'Etat du Roy , Sa MajefU y cranta

tenu à Paris le yingt-wniéme jour de Février

4n'û feptcens vingt. Signé , PHELYPEAUX.

* ARREST DU CONSEIL,
<Jj; I réduit le Droit d'Entrées fur les Rubanî

de Fil venans à droiture du Duché de Bcrg

i dix livres du cent pefanr.

Du 19., Tévrier 1710,
i^hS

SU R ce qui a été reprefehté au Roy , étant

en fon Confeii , au nom des Négocians

du Duché, de Berg
,
que fuivant le Tarif dw

Droics de Sorties & Entrées du Royaume ,ar.

tête au Confeii Royal des Finances , le li,

Septembre 166^, le Droit d'Entrées des Ru.

bans de Fil venans des Pais Etrangers , & p»
confequenc de ceux qui fe fabriquent à ElverJ

feld , & à Barme dans le Duché de fierg , aparj

tenant à l'Eledeur Palatin , a^iioit été fixé il

huit livres le cent pefani : Que la Guerre ctaotl

furvenue entre la France d'une part -, i'Empirtl

& autres Puinfances confédérées d'autre parcj

il auroit été rendu le 3, Juillet i^^i. ua|

Arrct du Confeii
,
par lequel le Droit d'Ea^j

tirées defdics Rubans de Fil auroit été augmeu

te jufqu'à vingt livres le cent pefant : Mm

«
*.
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que cette Gaerre aïanc été terminée par le

Traité île Paix conclu à Rifwick en i^yy. le

Droit d'Entrées de hiïit livres pour ceuc pe-

fanc de Ruban de Pil
,
porté par ledit Tarif

de i6<>4. auroic été rétabli par celui de Con-
vention , arrêté le 8. Décembre 16$^, entre

la France & les Etats Cénéraux des Provin-

ces Unies des Pais - Bas : Que cependant ce

dernier Tarif n'aïant d'exécution que par ra«

port au cdmfnerce de la Hollande avec le

Royaume , les Rubans de fil de la fabrique

des Sujets "de TElcdeur Palatin , demeuranf

dans le Duché de Berg , Ce trouvent toujours

chargez à l'entrée en Prabce \ 6u Droic de

vingt livres pour <:ent pefan t , impofé par k*

dit Arrêt du 5, Juillet 1691, ce qui cmpêch^.

lefdits Sujets de faire un commerce dircdl de

cette cfpece de Marchandifc , avec ceux de

Sa Majdté , aufquets on eft forcé de l'envoier

par la Vo)^e <le Moîlande
,
parce qu'elle leun

revien droit à un^ trop Kaut prix , s'ils la rccc-

I

voient du Duciié de Berg à droiture : Qu'enfin

Iles raifotîS qui ont porté le feu Roy à diminuée

len faveur des Hollandois, les Droits d'Entrées

[dans le Royaume , des Marchandifes de leur

commerce , fcmblcnt devoir avoir lieu à l'é-

gard des Sujets de rEmpire,qui,en conféquen*

ce de la Paix , méritent auiH bien que les Hol-
landois , de joîlir des avantages du commerce,
lont ils ctoient en poffcfîion avant la Guerre,

tequeroient à ces Caufes
,
qu'il plut à Majefté

|e réduire fur le pied dudit Tarif de 16^4, le

)roit d'Entrées des Rubans de fil , dont c(h

jùedion, qui s'envoïeront à droiture en Fran-

[e,des lieux dudit Duché de Berg où l'on en
ibiique. Vu la Requête tendanre aux fins cî-

Hhi

""• il .1,

M
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7H Arrêts & Hé^lemens
dciTus , ledit Tarif de i66^, l'Arrêt du 5. Juillet

16^1, & le Tarif de Convention de 16$^, celui

des Droits que r£le(fleut Palatin fairpercevojr

par Tes Fermiers ) dans les Ouchez de JuJicrs

& de Berg , (ur les MarcJiandKes y fpéciiiées-

•enfemble l'Avis des Députez au Confcil de

Commerce. £c ^a Majcflé de/iraut favorifer

le commerce des Kubans deiîl,qui (è fabri.

quent dans le Duché de Berg: OUileRaporc;

iE ROY E'TANT EN SON CONSEIL,
de l'Avis de Monneur le Que d'Orléans Ri

fenc , a ordonné & ,prdonne^ qu'à commencer
u jour de la publication du prefenc Arrôc ,il

ne fera plus .perçu furjes Rubans de fil venans

a droiture dudit Duché .de .Berg, que dix 11.

vres du cent pefant ppur Droit d'Entrées
, au

lieu de vingt livres portées par ledit Arrêt du

Confcil du 5. Juillet 1^91. Fait SaMajeftédc.

fenfes à Armand Pjllavoine Ajudicataire Gc-

néral des Fermes-Unies de France , [çs Pro.

cureurs & Commis, de lever autres ni plus

grands Droits fur lefdits Rubans de iîl. En.

joint Sa Majefté aux Sieurs Intendans ^ Com.

miffaires départis dans les Provinces & Géiic.|

laiitez du Royaume , de tenir la main à l'exé-

cution du preCent. Arj.ct
,
qui fera Ifi

, publié

& afîché par tout o^ befoin fera. Fait an

Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant,

tenu à Paris le vingt- neuvième jour de Fc*|

vrier mil fept cens vingt. ,K..i

Signé,? H EL y PEAUX. /M }.

A
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ARREST DU CONSEIL,
Qjj 1 fixe l'entrée dans le Royaume ^ des Bas'

& autres Ouvrages de Bbnneteries étrangè-

res , compofez de laine
, |>ar les Ports de

Calais Se Saint- Valéry^ fur Somme. .»

Dti 3, May 1710,

LE R

O

V aïant par Artôc de Ton Confeil

du 8. Novembre 1687. poYir obvier aux

fraudes & abus qui fe commettoicnc au fujec

de l'entrée dans le Royaume , & dupaïemenc

des Droite far leS' Draperies étrangères , or-

donné qu'elles ne ppurotenc à l'avenir entrer

dans le Royaume , que par les Ports de Calais

Se S. Valéry , à peine de con-fifcation des Mar-
sbandifes , Vaideauz , voitures^, chevaux «

équipages , Se de trois mille livres d'amende ,

déclarant tous autres Ports , Chemins, Palfa-

g^s , même la Ville de Sedan ,, voies obli-

ques 8c prohibées ; Par autre Arrêt du to.

Avril 1700. Sa Majrflé a jugé à propos de faire

tu> pareil Règlement pour l'entrée des Bon-
Ineteries étrangères^ en ordonnant que les Bas

de (oye & de l^^iiie qui feroient aporter des

Pais étrangers par mer , ne pouroienc à l'ave-"

nir entrer dans le Royaume , que par les Porcs

de Calais & Saint- Valéry, oà les Droits en fe-

roient païez fuivanc 8c conformément au Ta-
rif du 18, Avril 16^7. & lefdits Bas marquci-

[d'un plomb portant d'un côté une fleur de lis ,

|& de l'autre ce n\ot , Calais ou Saint-Valéry ,

[par les Commis établis par l'ordre de Sa Maje(-

Itcen chacun defdits deut Ports, pour vifîter Se

parquer les ^C^nufa£bure$ étrangères , donc^

H h 3

N.

f
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i'fnfréceft: fixée par Icfdits Ports j déclarant

Sa Majcfté tous les autres Ports, même ceuz

désignez par TArrêt du if. Février U89, voies

obliques & prohibées j faifant défenfés à tous

Marchands de faire entrer des Bas. étrangers

far mer, par dîaiitres Ports que ceux de Calais

: & Saint VaJerjr, à peine de confifcation de la

Marchandife , & de cinq cens livres d'amende
^' contre Je Marchand qui les autoic fait venir,

& de confifcation des charettcs & voitures fur

' lefquelles il en feroit trouvé, dans Icrranfport

: d'un des Ports défendus au lieu de Jeur dcftina-

rion : à l'e^écmion duquri' Arrêt Sa Majcfté

aïanr dérogé à l'égard de^ Bas de filofelle,dc

fleuret & de foyc feulement
,
par l'Arrêt du «,

Mars I7i9;quiena fixé l'entrée dans le Royau-

me par mer par le Port de Marreille,& par terre

parle Pont de Beauvoiïin j Sa Ma)etté auroit

en même tems ordonné que ledit Arrêt duxo.

Avril 1700. continueroit d'être, exécuté pour

les Bas de laine feDîement, Au préjudice de

quoi, Sa Majefté étant iiiformée que plnfieurj

Marchands dcdifcremcî Villes du Royaume,

débitent beaucoup de Bas au Métier de fabri-

due étrangère , lefquels font le plus fouvent

d'eftame à deux fils , contre la difpo^tion de

TArticle X, du Règlement du 30. Mars 17Ô0.

• ce qui ne peut provenir que du défaut d'exc-

cution de l'Arrêt du lo. Avril de la même an-

née , en fraude duquel on fait entrer dans le

Royaume des Bas éc Bonneteries étrangères
j

& pone un préjudice confidérable aux Manu-

faduresdu Royaume, A quoi Sa Majefté vou-

lant pourvoir : Oui le Raport j SA MAJESTE'
ETANT EN SON CONSEIL , de l'Avis de

MonHeui le Duc d'Orléans Régent , a ordonne



^1

fur Ut Tarifs des Âîarchandifes. fvf
Se ordonne ,

que l'Arrêt du Conleil du zoi:

Avril 1700. fera «écuté félon fa forme & te-

neur /en ce qii'ilfey eil point dérogé par cielui

du 6, Mars lyi^i & conforniémcnt à icclui».

ordonne Sa Majefté que les Bas & autres Ou-
vrages de Bonneteries- érrangeres .,. compofez

de laine , ne pouront encre» dans le Royaume y
que par les Ports de Calais & de Saini-Valery ,

où les Droits d'Entrées feront païcz fuivant &
conformément au Tarif du 18, Avril 16^7. &
lefdits Bas & Ouvrage* marquez d*un plomb

portant d'un côté une fleur de lis , & de l'au-

tre ce mot, CaUii ou Saint-Valéry ^p^t les

Commis établie par ordre de Sa Majefté, en-

chacun defdits deux Ports, pour vifîter Se mar-

quer les Ouvrages de Manufadluresitrangercs,

dont i'entréç cft fiiée par lefdits Poxts j décla-

rant Sa Majefté tous autres Pefts , Chemins &-

PalFages , même la Ville de Sedan , voies obli-

ques & prohibées. Fait Sa Majefté très-ctpref-

Ics inhiblrions Bc défenfes à cous Marchands ^
dé faire entrer des Bas de laine 8c autres Ou-
vrages de Bonneteries étrangères

,
par autres

endroits que lefdits deux Ports j à peine de
coiifîfcatipn de la M'archandiiè, & decinq cens^

livres d*amende contre les Marchands qui les

auront fait venir, Se de confifcation des cha-

rettes, chevaux, mulets, bateaux & autres équi-

pages. Enjoint Sa Majefté au Sieur Lieutenant
Général de Police à Paris, & aux Sieurs Ihten-.

dans & CommilTairtfS'départis dans les Provin-

ces & Généralitcz du Royaume , de tenir cha-

cun en droit foi , la main à. l'exécution du
prefcnt Arrêt

,
qui feralii, publié & afiché par

tout ou befoin fera , à ce que perfonne n'en

prétende caufe d'ignorance. Fait ai* Confcil

H h 4
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7^9 arrêts & RegUmens
d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant , renii l

Paris le troifiéme jour de May mil fcpc ccnj

vingt. Signé,PHELYPÉlMJX.

'«.'

ARREST DU CONSEIL,
Q^u I fuptime les Drqits de Ticrs-fur-Taux Si

, Quaranciéme delà Ville de Lyon j ceux de

> Ja Douane de Lyon , Doiiane de Valence

> Table de Met j ceux établis par Bdit du mois
« de Juin 17J1. & tous autres Droits qui fc

- lèvent fur les Soïes^, tant Etrangères qu'O:

?- xiginaires , lefquelles pouront ôtretranrpor-

tées librement dans toutes les Villes du

Royaume: Et régie les Droits d'Entrées des

,
Soies cwès Etrangères , & de celles d'Avi.

- gnon, à vingt fols par quintal, :^.' * •

^ "- Dt4 18. May 1710. '.
^

LE ROY aïant fait examiner dans Ton

Confeil , Sa Majcflé y étant , Jes Memoi.
res de la Compagnie des Indes , ceux des Pré-

voit des Marchands & Echevins de la Ville de

Lyon , & des autres principales Villes com-

mariantes du Royauoie 5 contenans, que pouc

le bien général du Commerce & l'augmenta,

tion des Manufadures , ils fe croient oblige?:

de fuplier trcs-humblement Sa Majefté de fu-

primer les Droits de Tiers- fur-Taux & Qiia-

rantifme établis dans la Ville de Lyon j CeiiJC

de Sept fols ifix deniers f^r chaque livre pe-

fant de Soyes étrangères' ,^ &- d^ Deux fols fît

deniers fur les originaires j Les Droits de la

Douane de la même Ville , de celle de Valen-

ce, de la Table de Mer , & tous autres. Droits

qui fe lèvent fur les Sôyes, tant originaiies

':%



fur lerTétnfs des Aiarchandifes.' jt^
qu'érrângeres:QHecesdiférens Ucoicsaïânc été

établis en diférens tems
,
poot fournrir àuicbe-

,

foins de l'Etat , & nonobftant lç.s reprcfcnta-

rions des Trevoft des Marchands & ËcKcvin»

de la Ville de Lyon
,
qui les ont toujours rc*.

rardez comme ir^fifiiment préjudkiâbles atv -

Commerce, il y a lieu de croire que.l'arran*

gement que Sa M^jefté- a mis dans 'fes finan-

ces., la déterminera d'acorder certc fuprcflîori'

aux inftances de tous les Négocians de forx
.

Royaume .-Mais qu'à rocafion de l'établiffc- ,

ment de ces Droits, la Ville de Lyon , en fa-

veur de laqudle xxtit partie a écé aliénée, Se

la joUiilanCe des autres acordée potfr certain

rems , aïant été obligée de faire des emprunt»

coniidérables , fuivant l'Etat qui en a été rc-

prelènté, elle erpcrt de la juftice de Sa Ma-
jefté, qu'Elle voudra bien pourvoir au rem-
bourfcmenc , tant de ce qui reft'e dû de ces

emprunts"
,
qui n'ont été Uirs que pour por-

ter dans les-Cofres de Sa Ma'jefté\ & pour

fournir au» preffans befoins du Servrcc , que

des Tommes qui ont été affi^nées & déléguées

fur le produit d^fdits Droits, & aiïurer le

païemc?nt de Soixante mille livres d'Odroi
perpétuel , dont les PïèvAc des Marchands SC

Echcvins ont rd^jours joili , & qui font partie

de leur Patrimoine. A qiroi Sa Majtffté' vou-

lant pourvoir y 8c dofiricr à fes Sujets de noii»-

vellcs marques de l'acention. qu'Elle a pour 1«

bien & l'acroiflement du Commerce : Olii le

Raport du Sieur Law Confciller du^ Roy en
tous fes Confeils , Contrôleur Général des Fr-

nances jSA MAJESTE' E' TANT EN
SON CONSEIL, dcl'Avis de Monfieur

le Duc d'OilcansRégent.à ordonné & ordonne.
• ii h ;
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75^' 'arrêts dr R^ghmens
Article P r e m i £ r.

Q^*à commencer au premier Juin jrrochaîn

les Droirs de Tiers fur- Taux & Q^arantinnc
fetonc & demeureront éteints & luprimez

j ^
. en confécjuence

, que le Bail qui a été fait. ^
jpaiié aux Prevôc des Marchands & Echevins

de la Ville de Lyon , des deux tiers dcftiirs

Droite , le z.}. May 17 13. demeurera nul ^
léfolu.

II. Ordonne pareillement Sa Majeftc , cju'à

compter du mêmejour premier Juin prochain

les Droits de la DoUane de Lyon , de celle de

Valence , de la Table de Mer , enfemble ccui

établis par l'Edit du niois de Juin I7ii,& rous

, autres Droirs lans aucune exception
, qui Ce

" lèvent furies Soyes , tant étrangères qu'origi,

uaires , demeureront éteints & fuprimez.

UI» Veut Sa Majefté qu'à l'avenir, & à com-

mcnccr audit jour premier Juin prochain, il

foit feulement levé à ,fon prpfit vingt fols p^t

quintal fur toutes les Soyes Errangetes , même
lue celles d'Avignon & di; CoiiKat , & que lef.

dites Soyes ne puilTent entrer dans le Royau.

me, par mer du côte du midy
,
que par le Port

de Marfeille , & par terre par le Pont de

Beauvoifin i & du coté du Ponant
,
que par ki

- Ports, de Calais , Dieppe , le Havre, Roiien,

HonflcuF , Saint- Malo , l'Orient, Morlaix,

Brcfi: , Nantes ^ la Roiihelle & Bordeaux j Ec

après le paiement dudit Droit qui fera fait

dans lefdits Ports, & dans le Bureau d'Avi'

gnon pour celles d'Avignon & du Conirat,

elles pouront être tranfportces librement dans

i

toutes lès Vi'Ies du Royaume,
IV. Fait Sa Mîjjefté défcnfes , conformé-

ment aux anciennes ^-nouvelles Ordonuaaces

*...



f$trles Tarifs ds$ Manhand'ifcs» 751
<}e la Doiiane de Lyon , de faire entcer dans Te

Royaume les Ecofes de loye & Dorures Erran-

geres , aucrcment que par le Port de Marfeille

^ le Pone de fiéauvoinn , pour être condui-

tes diredlement dans la Ville de Lyon » ain/1

que celles d'Avignon & du Comcat , en exé-

cution de l'Arrêc du 13. Mars 1717* conformé-

nient auquel elles feront marquées & plenv

bées , «Se paieront les mêmes Droirs que les au-

tres Erofcs Etrangères > Excepte néanmoins

Sa Majôfté lès Etotes de foye & Dorures Etran-

gères ,
que la Compagnie des Indes fera venir

pour ion commerce , lefquelles pouront en-

trer par les Porcs de l'Orient & de Nantes
,

où elles referont e^i Entrepôt jufqu'à ce qu'el-

les foient chargées fur les Vaiflcaux de ladite

Compagnie, & fans qu'elles- foient fujettes à

-

aucuns Droits , atcnda l'Entrepôt, -

V. Vêtu Sa Majefté que les Droits fur tôu-^

tes lefdites Etofes àe foyc &' Dorures Etrangè-

res , même fur celles d'Avignon & du CoW
X9.Z , à l'exception de celles deftinées par en-

trepôt pour le commerce delà Compagnie des

Indes, continuent d'être levez , conrfme ils

l'ont été par le paffé , fur le pitfd fixé par TAr-^

rêt du premier Août 171^. la moitié defqucls

Droits Sa Majefté deftine ôf afte^le pour des

gratifications en faveur de ceux des Mar-
chands & Fabriquans de la Ville de Lyon , qui

augmenteront le Conamcrce & les Manufafta-

res ; A l'éfct de quoi ladite moitié fera délivrée

par le Receveur defdiks Droits , tous les fix

mois aux Prevôcdes Marchands & Echevins

de ladite Ville , iiir les Qùicanceà du Receveur

de la Ville , & la diftribution faire aufdits Mar-

chands de Fabricjpans , fur l'Etat qui en fçrA

Hh é
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7$ 2 arrêts & Règlement

arrêté de fix mois en (ix mois en l'Hôtel (Je

Ville , & dont il fera envoie chaque fois au

Sieur Contrôleuî Général des Finances, un
double /igné defdics Prévôt des Marchands Se

Echevins,

VI. Sa Majcfté voulant pourvoir au rem-
bourfenient des deux millions cent foixanre

mille livres païéz par les Prévôt des Marchands
& Echevins de la Ville de Lyon , en exécu-

tion de TEdit du mois d'Avril 171); pour le

prix de l'aliénation du tiers des -Droits de

Ticrs.-fur-Taux & Quarantième, &des fom-

mes par eux avancées & déléguées fur le pri»

du Bail des deux autres tiers , & aflûrer en

mênc^e teras le paiement des fommes reftancc5

des emprunts faits. par lefdics Prévôt des Mar-
chavids & Echevii>«?, fur k produit» des Droiti

établis par l'Edit du mois de Juin 171 1. même
des deux cens foixante mille écus monnoïe de

Gènes,' empruntez par la Ville de Lyon deplu^

fîeurs particuliers de la Ville de Gènes, par

Contrais des li. Novembre 1709. &:3o» Mars

371e. montam: toutes lefdites fommes en to.

tal
i fuivant l'Etat annexé à la .Minute du pre*

fcn: Arrêt , à la fomme de Huit millions trois

cens dix mille quatre-vingt-cinq livres j. Or-

donne Sa Majcflé qu'il fera expédié une Or-

donnance de comptant de ladite fomme de

Huit millions trois cens dix mille quatre-

vingt-cinq livres,au nom des Prévôt des Mar-

chands & Ecbcvins de ladite Ville de Lyon

,

laqueHe leur fera païée par le Garde du Trefot

Hoïal , (ur la Quita<nce de Cami41e Perriçhon

leur .Dépturé , ^ fondé de leur poayoix pat.

Acfle do 10. 0<ïlobrc i7r9. en remettant audit

Garde du Trefor Roïal Icdiç^ Aélc , ciifcmblç



Mac-

Lyon,

Frefoc

il pat.

audic

:mble

fkr lès T^4inffiies Afarchinâ'tfï, 7f| •

lès Q;.îitances de Finance, des 16, Août lyir,''

10. & 15. May.i7u. zo, May 1715. i8i Janvier

1714. & ^6* Mais 171;.. montani: ensemble à

la fommc de Trois millions feptcens foixanrc

niillc livres j pour la valeur de laquelle Or-

donnance il fera délivré audit P^rrichon
,
par

ledit Garde du Trcfor Royal , un Récépiiïé de

pareille fommc fur le Caifitèr dç la Compa-
gnie des Indes , à valoir fur les QJ^inze Gens

millions oue ladite Compagnie s'eft engagée

de prêter a Sa Majcfté,

VII. Et atcndu que ladite fômmc de Huît i v

millions trois cens dix mille quatre- vingt-cin<5

livres eft fpécialement afFedce au paiement
dcsemprunrsfaitspar la Ville de Lyon ,& qui ,

avoient été a/îîgnc2 fur les DroitS' ci- deflbf

Uiprimez î Veut & ordonne Sa Majcfté, que V

dans le courant du mois de Juillet prochain , ù

pour tout déîai , Tes Créanciers dont le pqïe- 3^

ment a été afîîgné fur lefdits Droits , (oienc iV

tenus de raportèr aux Prévôt des Marchands & V

Echevins de ladite Ville , leurs Contrats oa
.

Obligations , pour être rcmbourfez'^, tant en.,:

capitaux, qi/arrerages & intérêts v à l'éfet de itvi

quoi , les arrérages & intérêts celFeronc ^,à ^>.

Iconpmencer'du premier dudit mois 4c Juillec^ol,

Iptoclla'in ; defquels rembourfemens , même <

Idii paiement des emprunts faits dan» la Ville de

iGencs , il fera envoie dans le mois d'Août

)rochain , au Sieur Contrôleur Général Act

Finances
,

par hes Prévôt des Marchands & .
.

îcheviris de ladite Ville , on Etat d'eux figric ;=.,i

c«tifié;
''^- -''

,: \î^C
VIII. Poôr^ifénir lieu à ladite Ville de lyon j i-,

JerO(ilroi de Soixante mille livres , ifaiùnt-

1

partie de fon ancien Patrifnc^inc > de qu'elle a
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754/ u4rrets (j^ R^ilefftem

toujours retenu fur le prix des Baux des Droit!

de Ticrsfiir-Taux & Quarantième i Sa Ma-

j?(lé ordonne que les Prévôt des Marchands &
£clievin« de ladite Ville

,
joiiiront à perpétuité

de pareille fomme de Soixante mille livres par

an , à comn>encer du premier Juillet pro.

cKain , que Sa Majefté a alligné & adigne fur

les premiers^ deniers de la Ilcceice Générale

des Finances de la Généralité de Lyon
, pat

préférence à toute autre partie, môme à celle

du Trefor Roïal
,
pour laquelledite (bmmc de

Soixante mille livres par an , lefdits Prévôt

des Marchands" & Echevins feront emploïez
|

dans les Htats du Roy , &le paiement leur en

fera fait dans ladite Ville de Lyon
, par le

Commis à la Recette Générale des Finances,

for la Qùitance de leur Receveur.

IX. Veut aufîi Sa Majeité
,
que les Vingt

mille livre? de Penfionci devant acordées am

Sieurs Maréchal <5f Duc de Vilieroy-, Gouver-

neur & Lieutenant de Roy de ladite Ville de|

Lyon , & des Provinces d<: Lyonnois , Foret &|

Beaujollois
,
qui étoient affignécs fur les Oc

trois , & fur les Droits de Tiers-fut^Tàui &|

Quarantième , conformément aux Lettres Pa-j

tentes, des 17; May 1669. & ic Juin Uju

foient & demeurent à l'avenir impofez fur ksi

Biens patrimoniaux & 0<flrois de ladite Ville,|

Se qu'elles foient païées par le Receveur d'icft]

k , ainfî qu'il a été fait par le paflé.

X. Ordonne Si Majcflcque le Droit de vingt!

fols par quintal fur les Soyes , établi par rAff

ride ÏIL du prefenr Arrêt > fera & demenrfraj

rtuai aux Fermes-Unies ,, pour fairc^patticin

B Ail d'Armand Pillavoitie 5 Sa Majerté fe li^

fervant d'inicmuifer au furplusla Comp.ig!)i(

-/^

(dernier

orHonn(

du prcfei

fur- Tau:

<lc Lyon
Mer, er

<It Juin

ne cxcep

r. :
...

.' •»
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fur les Tarifs des Mirehandlfis. yjy^
des Indes , au /ujcc delà fuprcfîion deDroitS'

Je la Douane de Lyon , de celle de Valence,,

de la Table de Mer , & des autres Droits qui

fe perçoivcnc fur les Soyes, cane originaires

qu'étrangères ,, faifans partie du Bail des Fer,

nie: Unies j.enfemble de la moitié des Droits

fur les Soieries-& Dorures Etrangères
, que Sa

Majefté a acordé par l'Article V, du prefenc

Arrêt , aux Prévôt des Marchands & Echevins

delà Ville de Lyon ; Et feront poar rexccution.

du prefent Arrct toutes Lettres nécellairesev-

pédiccs. Fait au Confcil d'Etat du Roy, Sa,.

Majerté y étant , tenu à Paris le dix- huit icmc.
joiir de May mil fept cens vingt.

Signé, FLEURIAUi

ARREST DU CONSEIL,
Qjji ordonne que rArrêc du i8, May 1710.

portant fapreflron des D^ts de TierMùr-
Taur ,

Quaranticjne , & tous autres Droits

fur les Soyes, tant Etrangères qu'Originai-

res , n'aura fon crécution qu'à commencer
du premier Juillet prochain.

Dm i8; /«/» 171 G.

E ROY s'étanc fait reprefentcr en fon

Confeii , l'Arrêt rendu en icelui le 18. Mai
dernier

,
par lequel il a été entr'autres chofes

ordonné
,
qu'à commencer au pr^mi«r jour

du prefent mois de Juin , les Droits de Tiers-

fur Taux & Quarantième , ceux de la Douane
de Lyon , Se celle de Valence ,' de la Table de

Mer , enfeaibriè ceux établis jpar l'Edit du mois
de Juin 1711. & tous autres Droits , fans aucu-

ne exceprion^ <jui fe lèvent (ur les Soyes , tanc

L

A 'i.^A

n

I



m

7jj5 arrêts fjt H/gUmenr
étrangères qu'originaires, demeureront étein;;

it Aiprimez j & cjM'à l'avenir , à commencer
du même jour premier Juin , il feroic levé au

profit de ^a Mâjefté vingt fois par quintal
{\\i

toutes les Soies étrangères , même l'ur celles

d'Avignon & du Comrat, Kt aïanc été depuij

reprefcnté à Sa Majeftc,que ledit Arrêt n'aïant

point été publié , & les Droits fuprimez pat

ledit Arrêt aïant été leve2>à l'ordinaire depuis

ledit jour, 1 a. May, il conviendroit que ledit

Arrêt n'eût Ton exécution que du premier Juil.

Ict prochain,- A quoi étant nccc flaire de pour.

voir : Oui le Rapor^ j SA MAJESTE'
ETANT EN S O N CON SË^I L

, do

l'Avis de Monfieur le Duc d'Orléans Rtgcnt,

a45rdonné& ordonne
, que ledit Arrêt du i8,

May dernier n'aura Ton exécution qu'à com-

mencer du premier jotrr rfe Juillet prochain,

Sa Majefté validant, en tant que de befoinj

la perception qui a été ou fera faite julquâu.

dit jour , des Droits fuprimez par âceliii. Fait

au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majeilc y ttanr,

tenu à Paris le dix-huitiéme jour. de Juin nul

fept cens vingt. Signé, FLEURI AU.

AKREST DU CONSEIJ:,,
Portant Règlement pour TEritrepôt ih

Marchandifes prohibées, & qui renouvelle

les 4^fenfes du port & de l'ufage des Etofes

des Indes & de la Chine j & qu'elles ne poli-

ront entrer que par les Ports de l'Orient , &

.
, celui de Nantes fculemcnr,

D« 18, Mfty ïjio,

VEU au Confeil d'Etat du Rby , les Mc^

jMiOires refpedivemcnt prcfentez pat leî

i
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far Ui Tarifs dès AdànhAndifes, 7JT
Prev6c des Marchands & Echevins de la Ville

de Lyon , & par les Dtredleurs de la Compa>
gnie des Indes , fur l'interprétation des Arti»

Gle« IX. & X. de l'Edit de réiiniofi des Com^
nagnies des Indes Orientales fie de la Chine , àr

la Compagnie d'Occident , dumoisde May.

1719, l'Arrêt du i. Septembre enfuivant , &
ceux donnez en forme de Règlement ,

pour

défendre le port & l'ufage des Etofes des Indes*

^ de la Chine. Et Si. Majefl:é voulant atTûrer

déplus en plus l'exécution de ces Réglemens,

& contribirer au- foutien & à l'augmentatiotir

des Manufa<5lures & du commerce du Royau-

me : plii le Raport du Sieur Lav/ Confeiller

du Roy en tous Tes Confeils , Contrôleur Gé-

néral des Finances'} LE ROY E'TANP
EN S O N C O N S E I L , de l'Avis de Mon-
fieur le Duc d'Orléans Régent , en intcrpré-

isnt en tant que de befoin , lés Articles IX*

& X. de l'Edit du mois de May 17 19. a ordbii*

né & ordonne , que conformément à PArtU
de X. dudit Edit , les Soyes que la Compa^
gîiie des Indes fera venir des Pars de fa Con?»

cefTion , feront Soyes crues , & qu'elles ne

pourônt entrer dans le Royaume , que par les

Porcs indiquez par l'Article lU. de l'Arrêt dtt

oiifeil de ce jour : & à l'égard des Etofes des

îndes& autres Marchandifcs^ prohibées
,
que

|la Compagnie fera venir fur fcs VaiflTeaur 5

eut Sa Majefté qu'elles ne puiiFept entrer

ae par les Poks de FOrient & dfe Nantes , oii

Iles feront cntrepofées dans des Magafins

"crmans à deux clefs , dont l'une fera remife

ux DiretStéurs de la Compagnie des Indes ou.

eurs Comoïis / & l'autre à celui qui fera pré-

ol'c par Sa Majellé , fur la nomination du

•y

.» *

;>*' f ,.f
t
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7^38 Arrtti & Rigîem^ni
Confcil de Commerce , en prcfence duqufl

Pfépofé la vcmc dcfditcs Marchandifes (era

fAÎtc , fous la condition ciprcflê de Tcnvoy i

l'Etranger / & }u{'c)u'audi8 cnvoy elles fcroiu

remifes dans- les Magai^ns d*Entrepôc. Veut

Sa Majefté, que Iccîr": Préporé reçoive fcs lu,

ftrudions^du Confcil de Commerce , & que

les Ventes générales foicnt faites en prcfence

d'un ou de deux Diredeurs Généraux del»]

Compagnie des Indes. Fait Sa Majcilé très.

exprcflès inhibitions Se défenfes aax Ajudica-

taires ^e lai/Fer aucune Pièce de{*ditcs Etofcil

dans le Royaume , ni de les faite rentrer en

frau-de i à peine de confifcation » de, vingt

mille livres d'amende , & de déchéance de

toute Maîtridc & commerce. Veut & entend

Sa Maj>eflé
,
que lefdits Ajudicataires faiTentj

leurs foûnoiflions de raporter des CertiBcitil

cn*forme & dûcment légalifcz , de la fortief

du Royaume , & de la décharge defdites Mat-

c]iAndi(cs dans les Pais Etrang.ers, Ordonne

au furplùs Sa Mîijefté", que les Ordonnances,!

vArrêts & Réglemens concernans les Encre*

pots , la défenfe d« port , de Tufagc & deld

ente des Etofes dei Indes & de la ChineJ

feront exécutez, félon leur forme & te- curi

Fait au Confcil d'Etat du Roy , Sa MajeftI

y étant , tenu à Paris le dix - huitième joik|

de May mil fept cens vingt.

Signf, ELBURIAJJi.

» V

»
•

w • .'
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ARREST DU CONSEIL,
[Portant défcnfes <îc faire fortir du Roïau*

me, des Ecorccs d'Airbccs fervant à faire le-

Tan pour l'aprêt des Cuirs.

' Vh 13. fuin 17x0.

LEROY étant informé que la quantité .

confidérable d'Ecorces propres à^taner ^ ',

laprêcer les Cuir»
,
qui fort du Royaume pour ;

les Païs Etrangers , augmente la rareté & le

prix de cette Marcliandife à tel point , que
'

llrs Taneurs aïans peine à s'en fournir, fé

Itrouvent pr-efque hors d'état de continuer leur •_

Itravail. Et Sa Majeité dciirant foiitenir les-

iTaneries de France , & favorlff r le cocmmerce

|dcs Cuirs qui s'y aprêtcnt : Oiii le Raport 5.

,E ROY E'TANT EN SON CON-
EIL , de l'Avis Hc Monfiçur le Duc d'Orr

^cans Régnent , a fait & fait très-erpreffes inhi-

bitions & défenfes , à tous Marchands & au-

tres , de faire forrir du Royaume
,
par quclque^

roïe que ce puiffc être , des Ecorces d'arbres,

rrvant à faire le Tan pour aprêcer des Cuirs ,

ifqu'à ce qu'il en Toit autrement ordonné , à>

^eine de confîfcation & de mille livres d'à-

lendc; Enjoint Sa Majeflé aux Sieurs Inten*.

fans & Commilfàires départis dans les Pro«

|*ii)ces & Généralicezvdu Royaume , de tenir la

lain à l'exécution du prefent Arrêt ; & aux ;

)irefteurs de la Corn; agnie des Indes rnré-

îffezau Bail Général des Fcrmcs-Mnies, fousn

nom de Jean-Armand Pillavoine , de s'y '

informer. Fait au GanreUd'Etat du Roy^^,

./-
«

^vl'
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74© jirrêtsé' R'éilemens

Sa Majeftc y étant , tenu à Paris le treizicmc

jour de Juin mil fept cens vingt.

Signé , P/H^E L Y P E A U X..
,

.; ^.

AR RE S T DU G O N5 E I L,

Qjji défend la Sortie hors du Royaume , dcî

Soies Grczes Originaires,

'v-i^^ .-v-U:. lift ^, fuilltt i7za,

SUR ce qui a été teprefeiué au Roy en Ton

C'^nfeil
,
par le Syndic Général de la Pro.

vince de Languedoc , que la fortie des Laines

^u-^crû du Royaume pour padér dans les ?âï$

étrangers, auroit été prohibée , fans permif.

fîon de Sa Majefté
,
par TArticlc 6, du 'fitw|

Vin, de l'Ordonnance de 1687 à peine decon.

£(cation & de ;oo livres d'amende j que ces!

défetifes auroient été depuis renouvcllces par

pluHeuis Arrêts, en faveur des Mânnfaâures,

efqucl les les Laines font employées ; qo'ilfc'

loic également néceflaire de défendre la rottiel

des Soyes Grezes^ originaires du Royaume J

qui ne font pas (ufifanres pour les Manufaâii<|

lies de Soiries qui y font établies ^ de forte qoe!

les Marchands & Ouvriers font obligez d'eDl

faire venir, des Pais Etrangers une quâotiiil

conAdérab!^. A quoi étant néceffaire dtpoar<[

voir : Oiii le Raport -, S A M A J E S T E' EN]

SON CONSEIL, a fait & fait très ciJ

prelles inhibitions & défenfes à tous MaM
chands , VoicurierS'& autres, àt faire fbttitl

du iloyaume aucurres Soyes Grezes originM

res', à peine de confifcation defdites SoywJ

voitures , chevaux & équipages , VaJfleauïJ[|

£âcimens , &.dc cinq cens livres d'amecdd



fardés Tarif$ des Marchandfes. y^x
\in)omS!i Mijetlé aux Imendans& Commif-
Caires^épaKis dans les Pfovinccs & Générali-

lez du Royaume , de tenir la main à l'exécu-

tion du prefent Arreft , qui fera lu ,publié'&

Lfichéfar tout oà befoin fera, à ce qu'aucun

n'en ignare. Fait au Confcil d'Etat ^u Roy:,

tenu i Patis le neuviéncie jour de Juillet

mil fept cens vingt. CollaUonné,

Signé, RA;NCH.IN. - -"^

»m

ARREST DU CONSEIL, '

[Qui ordonne qu'Antoine de la Porte, Aju-

dicatafre de la Ferme générale des Poudres

& Selpccres , & fes Cautions
,
jouiront de

rcxemtion des Droits fur les Poudres & Sel-

pêtrcs, & furies matières & uftenfiles fer-

vaut à la fabrication des Poudres & Selpê-

trcs , ainfi qu'ils en ont bien & dûèment
joiii, qudii jpUir avant^'Edit du mois d'Août

1717.

Du 6, Août 1710,

UR la Requête prcfentce au Roy en fou

Confeil, par Antoine de la Porte , Ajudi-

cataire de la Ferme générale des Poudres &
^elpècres } contenant

,
que par TEdit du mois

ic Mars ijjz, il eÛ ordonné que de tous les

Jelpêtrcs , Bois , Cendtes , Charbons & autres'

chofes concernant le fait des Selpccres , qui fe

pnfpotteroient oie lieu en autre, par les Com-
[ttilTaircs des Selpêtrcs , leurs Commis & Dé-
butez, il ne fera paie aucun Péage , Gabelle,

)oiiane , Sub/ide , ni Impofitions quekon-
sues ; & eft enjoint à tous Maîtres de Ports ,

hflagcs , Ponts , Péages , Travcis , de les laif»

')t'( .', >

:m^

H. N'I
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741 'AfreH &RégUmtift .

ier pafFer franchement & (^uitemenc , en

fane aparoit des Cercifi(iats de l'un deiiji^l

Commiiraires : Que par Arrêt du GonfeildJ

2t. Oi^obre \^6$. il eft ordonné que celui dj
14. Juillec: i664« feraexécticé j ce'£airant,Qj

'les SeJpctrés & Poudtes qui feroient envoïcçjj

|iar le Sieur Bertheloc , CommiiTaire Généra]

d'icelles , & par Tes Procureurs ou CommU
tant par eau que par terr« , de Province à jq.

tre , lefqueilcs pafïeront , & féjçurneront danj

les Villes & Ports de l'obéiiTance de Sa MîJ

jefté, feront exemtes de tous Droits, Droits

des Villes, & tous autres apartenans aulditet

Villes , Seigneurs des lieux & autres particu.

iiers , en reprefentant les Pad'cports du Gran(}k|

Mairre de rAtcilletie , & les Certificats

Commitraire General , fes Procureurs ou Com.|

Diis : Que p*r Arrêt du Confeil du ij. Juin

té 6 8. contenant de nouveaux Réglemens m
l'établidement de la fabrication des Poudres Kl

Selpêcres , il eft permis au CommiflaireGc.I

nérai, de faire tranfporter les Poudres & SéA

pêties, en tous lieux & endroits du dedans dtl

Royaume , fur fes PalTcports , fans pour ce

païer aucun Droit de Douane , Traite forai.

ne , ni autres , foit aux Fermiers de Sa MiJ

jeftc , ou des Seigneurs des lieux de leur pafltl

ge,atenduquc Sa Majefté en a déchargé lelHiwI

Poudres , Selpêtrcs & Soufres :(^e parArriii

du Confeil du 10. Décembre ï66<), il eit il

fendu aux Fermiers des Cinq grolfes FcrmejJ

Doliane de Lyon , & Valence , Patentes (kl

Languedoc , Convoy de Bordeaux , Prcvôrcdel

Nantes , & autres , de lever aufcuns Droits furi

les Poudres, Sclpétres & Soufres, foie que Ici

Sieur fierthelot Commiffaire Général àAi\

w
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poudics & Sclpëtrcs , les faflenc foriir hors du

(oyaume , entrer en icelui , ou voicurer dans

/étendue defdites Fermes j & aux Propriérai*

bcs des Péages , Droits des Villes , & Odrois
,

l'en lever , ni prendre aucuns , à peine de con>

cuflion , & d-C tous dépens , dommages & in-

térêts , & de contraindre les Voiwriers de leur

faire des foûmiflîons pour le paiement defdits

)roits, en leur faifanr néanmoins aparoir d'ua

Certificat dudit Sieur Berrhelot : Que par le«

liférens Baux de la Terme générale des Pou-

ires & Selpetres rucceflîvement pafTez , il pa-

roît que rcxcmtion de toutes fortes de Oroits

i
toujours fait une des principales conditions

lefdits Baux , comme irant abfolumentné-

^effaire pour le foûtien & pour la Police d'une

lanufaélure très-utile à l'Etat ; <^e par les

Urêts duConfeiljdes lo. Juillet 1700. & 8,

^oût 1701. 19. Novembre 1710. & ly. Juillet

\-j\-]M autres rendus fur cette matière, Sa Ma-
cfté a confirmé ladite exemtion toutes les fois

Bue les Ajudicataircs de la Ferme des Poudres,

eurs Commis ouPrépofez,/ ont été troublez ;-

^epar le Réfultat du Confeil du 14, Mars
7ié. portant ajudication en faveur d'Antoine

la Porte, pour la fourniture des Poudres &
[elpêtres pendant neuf ans , & par l'Arrêt du
pnfcil du même jour , rendu en conféquen-'

jSa Majelté a enrr'autres chofes ordonnée
{cl^ré qu'Elle entendoit que les Selp€triers ^

loudriers & Commis dudit de la Porte
,
joiiit-

ru des Privilèges &exemtions qui leur font

cotdces ,ainfi qu'ils en avoient joui, ou dd
te , conformément à l'Arrêt du 21. Odobre
fQi.& aux précédens Marchez & Edits ^ Ar-
hs , Baux Se autres Rcglemens , & que les

^''"^"1.
'

m- ^ ,^ 1,
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744 Jirrentè' Itiglemens

Poudres , Sclpêtrcs , Soufres , Charbons
, Bj.

i

rils , & autres matières , & routes uflenfllrs

fervant à la confedion defclitcs Poudres & Sel.i

pêtrcs, qui- feroient aconipagnez dcS Certiiî.j

, , cats du Sieur Bcrthelor de Beiloy, l'une d«[

Cautions dudit de la Porte , fuITent ejtemts de

tous Droits des Fermes de Sa Majefté , confor.

/> ' mément aux Arrêts du Confeil des 8. Août

'. 1701. & 19. Novembre 1710. même des Droitjj

de Domaine & Barage , Poids-le-Roy à Paris,
!

& tous autres, quoi que non exprimez aufdùs

Arrêts } comme au lu , des Droits de Péage,
j

O(^rois , Droits des Villes & des Seigneurs,
jt

|

Droits locaux apartenans aux Villes , Commutj

nautez des lieux & Seigneurs particuliers,

conformément aux Arrêts des lo. Juillet 1700,

8, Mars 1701. & irf. Juillet 1713. & gcncrale.|

ment de tous autres Droits
,
quoi que non th

primez aufdits Arrêts : Qu'au préjAidice de tous!

'_ ces TitrcSjlcdit de la Porte ci\ troublé en

lens endroits d^i Royaume^de la part des Coin.|

mis & Prépofez d'Aymard lanôbcrt , & d'Ar-l

, y mand Pillavoinc, précédent & nouvel Aiodica^

taires généraux des Fermes de Sa Majcilé, Û
. , de la part de plusieurs Seigneurs,Villes & Con>|

munautez, qui, fur le fondement del'articJeJ

del'Edit du mois d*Août 1717. portant rcvo-j

' cation des Privilèges & cxemtions des Droiiîl

d'Aides, Entrées & Sorties
,
qui avoie/it ^m

ci-devant acordez à des Corps, Compagnifs&j

Particuliers du Royaume, prétendent que Itjj

Poudres & Selpêtres font dans le cas de cetl

Edit
,
quoi qu'elles en aient été déclarées ««T

ceptées par une Décifion du Confeil , du moir

de Janvier 1718, contradiâioirement rendu'

''

. avec les Fermierfi de Sa Majefté , laquelle er-

».
, ^

.-^ ' - •. ..
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«pnon .ft fondée fu, ZTJZlt' n^^^

maintenir la fabrication d« p"^/ """ *
tr« dans le Roya«„"°fur W,",''/"

* ?f'P«-
en retire, fu,.]es mo, ft „ ."'"" 9"= 'Etat

fur la néceflîté qu-i| y .'^ 1,?
'" ««"d^nt

.

I

taport à 1. Poule «aâe au-fl f,""*^™!" > P»^

Uangereufe «.e .^cêfliire
^""''^•'?"= »''«

.oient arriver, -fi 1« pi",rT;S"nr^ r
'""'-

a» payement des Droits iLJ r ^"i"'^'
Con„„,s à la percepci^n'dt

"'
l"^'^' 1"' '«

obligez de faire • / f„r ,„ ,"" ^"°"'"' «fors

Lefntions dont' if^^j
r*" '" ï'^j-'^» &

Ipattie du prix des Poudres & ç'i 'f
" ^''""'

l'Ajudicataire eftobJi4dTfm. f"^"" q"«

«pales conditions de fon bS?
' "^^ ?'*"«.

•en dépouiller, fans l'indemnifr. rJ'^'^'Î
f

caufes, qu-il plût à Sa Maïdi/ f^"'™"*
ouriroir. Vu iadite Requête* " " '"'"

on.pag„iedes Indes ,7orrr„r^ou^^""
'''"»

fntauConfeil , (i,r J, com; ^. " '^ "Pof-h des DroirJ d'i'aXZ"Tiu ^
"'

'"•

h Poudres &Selpêtres fnftri^^''"!i""'«
Selpêcres

. & f^, é?n',anér« ^^ ^'"^^''

hr à 1, fabricatbn d fdTes
p"'*;"'^'"

Kpetres, dont ils convienne
°"'^'^^ &

Hiers ont toujours "1^?,^^ .^If
''^•^'"

Ne en leur faveur • Oai U d "'^'l »
[Olf EN SON CONSE°L ''"/^P""' ^-E

h'>ne.que,edùAntoi„cdcîa°Por°ë"l*
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àicacaire de la Ferme générale des Poudres &
Selpctrcs, & Tes Cautions

,
jouiront de l'cxem-

tiondes Droits fur les Poudres & Selpêtres,
5f

fiif- les matières & ufleniîles fervant à la fabii.

.cation des Poudres & Selpctref , ain/î qu'ijj

«en ont bien & dûcmenc joui, ou dû jdliir avant

l'Edit du mois -d'Août 1717. Dcclare Sa Mj.

jeflé n'avoir entendu les comprendre dans la

fupreffîon des Droits & Privilèges , portez par

.ledit Edit du mois d'Août 1717, ce faifant , or-

donne Sa Majefté que les Poudres , Selpêtrcj,

Soufres , Charbons , Bois , Se autres matières

,& toutes uftenfiles fervant â la confedion def

.4ites Poudres & Selpctres
,
qui feront acom.

pagnez des CertiHcats du Sieur Bertheloc de

Bellojr , l'une des Cautions dudit de la Porte^

ou des Commis dudit de la Porte , dans les dé-
j

paricmens , feront exemts de tous Droits 1

'Fcrmes.Fait Sa Majefté défenfcsà fes Fermiewi

ou Receveurs, leurs.Commis ou,Préporez,d'e-|

xiger à l'avenir aucuns defdits ;Droits furlej

Poudres , Selpctrcs , Soufres , Charbons, Boij,

;inaticrcs & uftenfiles fervant à la fabricarionj

defdites Poudres & Selpctrcs, lorfque lerditel

Poudres , Selpêtres , matières & uftenfiles fjj

trouveront acompagnez d'un Certificat dudii

JBerthclot de Belloy , ou des Commis Juditdd

la Pjorte , dans les départemens , à peine A

tous dépens , dommages & intérêts. Enjoimj

Sa Majefté aux Sieurs Intendans & CommifJ

faires départis dans les Provinces & GénéraliJ

léz du Royaume , de tenir la main à rex^ciiH

tion dû prcfwit Arrêt
j
pour l'exécution duqod

jTeront toutes Lettres néceifaires' expédier

Fait au Confeil d'Etat dû Roy,tenu à Paris I

iixiéme jour d'Août mil fcpt cens vingt, Qt

Utmné. Signé,.RANCHIN.

J,
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roits

:bons, BoiV

fabrication!

fquc krdiicsl

_
ftenfiles fe|

tificat duiit

dudiiielus

1m
Commi(j

l'exécii'

duqiii

In a

ition

cxp

Inu à

Is vingt»

•dièc!

Pâtis

ARREST DU CONSEIL,
Portant défcnfcs de faire fortic du Roïaumc

du Bois de Noyer non ouvrage,

2>«ii, Août 1710,

LEROY étant informé que le Bots de

Noïer continué' d*êtrc rare dans le Roiau-

me, lefroidcxccifif qui s'y fie fentir en 1709.

aiant détruit prefque tous les vieux Aibres de

cette efpece. Et defirant qu'une matière au(K

utile pour les diférens Ouvrages aufquels elle

eft, emploïée < foit confcrvée en faveur de*

Ouvriers fes Sujets travaillans en Mwib'es dd

Bois : oui le Raport j SA MAJESTE*
E'TANT EN SON CONSEIL, de

l'avis de Monfîeur le Duc d'Orléans Régent,

a fait & fait très-expreffes inhibitions & dé-

fenfesà tous'Marchands , Négocians & autres,

défaire forrir du Roïaume
,
par quelque voie

lie ce pui(îè être, du Bois de Noù-r non cu-
rage , à peine de confifcation , & de trois

illc livres d'Amende j & ce jufqu'à ce qu'il

n ait été par Sa Majefté autrement ordonné,

joint Sa Majefté aux Sieurs Intendans &
ommifraircs départis dans les Provinces 8c

cnéralitez du Royaume , de tenir la main à

exécution du prefent Arreft j & aux Dire-

eurs de la Compagnie des Indes jintérefTe»

uBail général des Fermes-Unies de France ,

us le nom de Jean- Armand Pillavoine , de
conformer. Fait au Confeil d'Etat du Roy,
Majcfté y étant , tenu à Paris le onzième
m d'Août mil fept cens vingt, ;'-

,

Signé, PHBLYPEAUX. ::^ :.-
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DECLARATION DU ROY,
Concernant la Ferme du Tabac.

Dté 17. OHobre lyto,

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France

& de Navarre : A cous ceux qui ces pr».

fentes Lettres verront , Salut. Dans la vûèdc

favorifer le commerce de nos Sujets , d'aug-

jnenter la navigation^ d'acroitre la culture des

Tabacs dans nos Colonies , & d'en diminuer le

prix dans nôtre Royaume ; Nous avons rcvo.

que par l'Arrêt de nôtre Confeil du 29. Dé.

cembre dernier , à commencer du jour de I3

publication dUcelui , le Privilège exclufif deli

yénte du Tabac : Mais aïant été informez que

réfet n'a pas entièrement répondu à nos in-

tentions }
que le prix du Tabac eil confidéra.!

l>lement augmenté .j & que la liberté que Nout

avons donnée à tous Négocians & Marchands,!

de le faire entier dans le Royaume , a fervj

d'ocafîon pour en introduire en fraude den

quancitez confidérables } Nous avons jugé d^|

voir prendre des précautions pour empêcheil

Ja continuation de ces abus , fans néanmoins

xécraindre la liberté que Nous avons donnéeil

tous nos Sujets , de fabriquera vendre en dc-j

cail du Tabac , dans toute retendue de nôtn

Royaume. A CES CAUSES, & autres à cel

Nous mouvant , de l'avis de nôtre très-chffl

& très-amé Oncle le Duc d'Orléans PetitFJl(|

de France Régent , &c. Voulons & Nous plat]

ce qui fuit.

Article Premier.
<J^ie conformément à l'Article I. du Titn

:•- /•-•..



fur leî Tarifs des Marchandlfes, 74^
du Commerce du Tabac, de nôtre Ordonnan-
ce du mois de Juillet 1^81. le Fermier de no»
Droits puiilc feul faire entrer dans le Royaume
du Tabac , de quelque crA & qualité qu'il foie

même des Provinces privilégiées , i\ ce n'eft

pour Tenvoiâr i l'Etranger , ainfi qu'il fera,

dit ci après
i
le tout à peine de confîfcatioa

des Vainfeaux , Barques , Bâreau%, chevaux,
charetres & autres harnois , & de mille livres

d'amende 5 lui permettons à' cer cfec d'établie

tel nombre de Magafins & en tels lieux qu'il

trouvera convenable , pour y dépofer Si mer-
tre en vente en gros , toutes & telles fortes de

Tabacs qu'il jugera néceifaires pour la con-
fommation du Roïaunie.

II. Nous avons réiini 3c réîiniiïbns nôtre

Ferme du Tabac , à nos Fermes-Unies , donc

la Compagnie des Indes e(l Ajudicataire fous

le nom d'Armand Pillavoine : Voulons que
ladite Compagnieen joiiide fous le même nom
d'Atmand Pillavoine,pendanc le cems qui rede

à expirer du Bail fait à Jean Lamiral ,
par Ré-

fultat du lé. Septembre 1718. & au même prix>

de quatre millions vingt mille livres porter

ipar icelui.

III. Voulons que conformément à TArticle

jX. de nôtredite Ordonnance du mois de Juil-

let i<;8i. ilne puiffe entrer par terre aucun Ta-
bac dans nôtre Royaume j & par mer, ailleurs

que par les Ports de Marfeille , Bordeaux , la

[Rochelle , Nantes , Morlaix , Saint - Maîo
,

iRouen & Dieppe j le tout à peine de pareille

Iconiircation des VaiflTeaux , Barques, Bateaux;

Iclievaux , charettes-, & autres voitures, & de
Iniille livres d'amende,

IV. Voulons pareillement que l'Article XI,

li 5

• k 1'-

',.

=i1 t\

:r..-^;

hn
i



''*f^f:!!H^'^

H*--

^'^. ^£

7jo jirrets (jr P/glemens

de nôtrédite Ordonnance de i^8i. fok exécuté
^

& enconféqucnce , enjoignons aux Maîtres ôc

Capiraines des Navires , Barques & autres

VailFcauXjde déclarer aux Bureaux de nos Fer.

nies , dansk-s vingt-quatre heures de leurarti.

vée , la quantité & Qualité du Tabac doncilj

font chargez j leur défendons de le décharger

avant qu'ils^ïent fait leur déclaration,& c]u'ils

en aient la perniidiôn par écrit de nôtre fer.

mier , Tes Coniinis ou Pfépofezj à peine de

confîfcation de ce qui aura été déchargé
, fie

de pareille amende.

^ V. Ordonnons que fuivant & conformé-

ment à l'Arricle XII. de la même Ordonnan-
ce , le Tabac ne poura erre vendu qu'à nôtre

Fermier , Tes Procureurs & Commis
,
pour être

confommé dans nôtre Royaume j & s'ils ne

conviennent de prix , permettons aux Mar-

chands de le rembarquer ou d'en difpofcrpar

Keme ou autjrenMnc, au pscKÛc de nos Sujets ou

Êtfangers ,
pout être incellamraent tr-anfporté

hors de nôtre Ro-yauoie ; Voulons qu'en cas de

(cjour il foit dépofc ?ux frais des Marchatidsv]

jdans des Magaiîns fermans à deux clefs , donc

l'une fera remife à nôtre Fermier, fe« Commis

ou Pfépiofez , & Tautre demeurera aux Mar-

chands \ le fouc fous pareille peine,

... . VI. Voulons que lefdits Tabacs ne puifTen:

Vntrer dans nos Ports^ ci deiFus dcfignez
,
que

fur des Vaifïèaux, Barques ou autres Bârimcns

du porc de cinquante Tonneaux au moins,

fuivant la jauge réglée par l'Ordonnance du

inois de Juillet itfSi. a peine de confifcation

du Tabac & des VailTeaux & autres Bâtimens,

& de mille livres d'amende. .- ,.

VII, Voulons pateiUemenr que lorfque les

<•-.. »



fur les Tarifs des Marchandifes, 7jx
Capitaines , Maîtres , Oficiers , Mariniers ou
Matelots des Vaifîèaux & Bâtiincns qui apor-

teront du Tabac dans les Ports permis du'

Royaume, foie pour le compte du Fermier
*

pour être confommé dans le Royaume , foit

pour le leur ou celui des Particuliers
,

pour'

être mis en Entrepôt & envoie à l'Etranger ,

feront furpris en déchargeant ou vendant du
Tabac en fraude , ledit Tabac foit confifqué 5

qu'ils foient condamnez à l'amende de mille

livres ,
pour ffireté de laquelle le Bâtiment'

fera arrêté , & que le Capitaine ou Maître de-

meure refponfable , en fon propre & privé

nom , de la fraude commife pat fon équipa-

ge } fauf à poursuivre extraordinairemcnt les

coupables , s'il étoit prouvé que le Tabac faifi>

eût été volé fur la cargaifon.

VIII. Permettons conformément aux Ar-

rêts de nôtre Confeil , des 17 , Novembre & tf.

Décembre 1718. aux Commis du Fermier, de

ÇiïCu&c arrêter à la mer,à denx lieues au large
'

des Côtes & dés Ifles adjacentes , tous les pe-

tits Bâfimcns François & Etrangers chargez

de Tabac , en tout ou patrie , de les con-

traindre par force en cas de réfiftance à fou fric

la vifîte , & en cas de contravention de les*

amener au Port : Voulons que Icfdits Bâti-

mens , Tabac & autres Marchandifes du char-

gement , foient & demeurent aquis &confîf-

quez au profit du Fermier , & que les Maîtres •

& équipage foient folidairement condamnez à'

l'amende de mille livres.

IX. Voulons qu'au moins une fois tous les

-

trois mois il foit fait par nôtre Fermier , fes

Coiîimis & Prépofez ^ dans les lieux où fes

Mag^iins feront établis , une vente publique

li + .
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au plus ofrant & dernier cnchériffeur , de fOQ.

TwS les efpéces de Tabac au'il aura dans Tes Ma-
gasins y laquelle vente fera indiquée par des

Aficbcs qui feront mifes & apofées dans les

principales Villes & lieux de nôtre Royaume.
X. Défendons à tous nos Sujets , aux Conv

lîiunautcz Séculières & Régulières, mônae aui

H^bitans de Mondragon, des deux Tonneins,
Clerac , Aiguillon , Damafan , Moniheurs,
Peuch , Gojîton , Villcton.., le Mas d'Age.

jiois , la Guycre , Bouzeau , Faiiillet , Graie.

Joup , la Parade , la Fitre , Caumont , Vet-

leml , Mozac , Villeneuve , la Garde , Ville.

made , Saint-Porquier , les Catalans , Mon*
tefch , Caftel-Sarafin , Saint Mexant , Léry,

les Damps , VaudrcUil , Metz , Lcvac , Ca.

Jonges & tous autres , de quelque qualité ^
condition qu'ils foient , d'enfemencer& cul-

liver aucuas Tabacs dans leurs Terres
, Jat-

d'ns , Vergers & autres lieux » fous quelque

prétexte & dénomination que ce puiflTe être,

à peine de trois mille livres d'amende
,
qui

fera prononcée fans aucune modération j coa-

tre les Propriétaires des Terres
,
Jaidins &

Vergers enfemencez ou plantez de Tabac,

s'ils les cultivent par leurs mains ou par des

domefliques à leurs gages , ou contre leurs

lermiers,

XI. P< rmcttons à tous nos Sujets d'établir

des Maaufaéhires pour la fabrique de toutes

efpéces de Tabac
,
qu'ils auront acheté en gros

. dans les Magafins du Fermier , & de revendre

ledit Tabac en^ros ou en détail , après qu'il

aura été façonné & non autrement , décla-

rant Tabac de fraude celui qui auroit été ven-

du en fcUilles
,
par autre que par nôtre Fer-



A

fur lis Tdrifs lits MArchAndifeS. 7 j^
micr , & voulons cju'il foit confifqué.

XII. Permettons pareillement à tous no^
Sujccs , de revendre en gros ou en détail

,

tous les Tabacs , tant en poudre qu'en ccirde

,

andoUilles & catmtes qu'ils auront achetez de

nôtre Pcrmier ou des Fabriquans , & de les*"

tianfporter par mer 8C par terre , en prenant

aux plus prochains Bureaux des Paiîavans, qui :

judifieront de l'endroit d'oùkrdits Tabacs lè-

rontforiis.

XIII. Voulons que les TabàcS en poudre,

encorde, en andoUilles ou en carottes
, qui

feront vîndus en gcos par nôtre Fermier/oient

marquez d'un plomb ou cachet de la Fernv
,

dont l'empreinte fera dépofëe dans les Gréfes '

des Elcdtons , dans les lieux oi\ il y en a d'éta»

blis} & ailleurs , dans ceux des Ju ri fdi «fiions

oui ont connu des contedations cancernanc ^

iiwcre Ferme du Tabac. -

XIV, Enjoignons à tous ceur qui voudront

fabriquer du Tabac ,.de quelq»,'c qualité qu'il

ifoit , dans l'étendue de nota- Ferme , d'ert

[faire leur déclaration au GréFe des Eleélîons

ou des Traites , dans le RclTort de leur réfi-

idence , & d'avoir une marque particulière en

Iplomb, qu'ils feront tenus de faire fraper fut

chaque Rôle de Tabac en corde
,
qui fera fa-

briqué dans 'leurs Manufat^ures y & un cachet

Idont l'empreinte fera mife fur chaque paquet
Idc Tabac en poudre , en andcniille ou en ca-

Irotte
y
qui fortira de leurdite Manufadure j «Si;

[feront Icfdites envpreintes en plomb & en
|cire,déporces aufdits Gréfes defdkes Elevions,

[dans le Relïbrt defquelles lefdites Manufatfla-

res feront établies , Se ailleurs , dans ceux des

[Jurifdii^ions qui ont connu de nôtre Ferme d^
'Tabac, .^ 1 i
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XV. Voulons que ceux qui auront contre*

fait -^a fau/Tenienc apofé les marques & ca-

chets y tant du Fermier de nos- Droits que di$

Pabriquans de Tabacs , donc l'empreinte aura

été mi(e '^ux Grcfes des lieux , foienc condam.

nez pour la pcemicre fois à l'amende de mille

livres , & i faire amende honorable aux portes

ile la principale Eglife & de 'a Jurifdiâion ,5c

aux Galères pour cinq ans,^^ en cas de récidive,.

aux Galères à perpétuité, !

XVI. Les Tabacs fabriq lez qui feront trou. M
rez Uns avoir le plomb ou cachet de nô:ic

Fermier , fi xx font des Tabacs de fabri^juj

étrangère j ou fans le plomb ou cachet des

FabriqiTans , fi ce font des Tabacs provcnane

des Manufaiflures établies dans i'étenduëde

nckre Ferme, feront faiûs & confîfquîz^ en-j

fcmble los Vaiffeaux , chevaux , charettes, har.

nois & équipages , 6c les contrevenans con<

damnez en mille livres d'amende,

XVII. Défendons les Entrepôts de Tabac,&|

les Manufaclures , dans les crois lieues limi-

trophes de nos Côtes & des Frontières desPro*

Tinces de la F-.me,à peine de confifcation è(
Tabac , & de trois mille livres d'amende , (î cel

n'efl dans les Ports & Villes défîgnces powl

l'entrée des Tabacs dans le Royaume : Permct-f

tons néanmoins aux particuliers réfidans dansl

jefditer. /trois lieues limitrophes , d'en avoir!

<}ans leurs maifons jufqu'à la quantité deM
livres

,
pour leur confommation parc:''iiliere&|

celle de leur famille & dotneftiquci , & auil

Marchands demeurant & debitans dans ladite]

diflance , d'cntenic diins> leurs Maifons & Ma-j

gafios jjufqu'à la quantité de deux cenî Hwejj

idc coures efpeceS'i pourvu que dans ïmd



rnans con«
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fttr Us Tarifs des li^archandtfes, yj:^

dans l'autre cas , le Tabac foie marqué da
pjomb ou cachet de nôtre F«rme , ou de celui

du Fabriaaant dans la Manufadurc du<juel il

aura été façonné.

XVIII. Défendons pareillement &r6us Ie«
"

mêmes peines, de faire aucuns Entrepôts dans"

nos Provinces privilégiées," dans l'étendue def-

(lires trois lieues des Frontières de laFeTme &
des Provinces ou la verte exclusive du Tabac
avoic lieu.

XIX. Voulons & ordonnons quéles Tabacs^^

tanc en feiiilles que fabriquez, de quelque na-

ture & qualité qu'ils foient , reftans en nature

chez les Particuliers qui les Ont fait entrer dans \

le Royaume en paianr les Droits, foient dé-

clatez parles Propriétaires, dans le délai de

deux mois du jour de la publiclPion des Pre-

fentes , au Commis du plus prochain Bureau

du lieu où feront dépofez lefdits Tabacs , (oie

de nos Fermes Unies , vjabelles , Aides , Do-
maine Ou Contrôle des A<^es, lequel leur four-

nira gratis une ampliation de leur déclaration,

&'fera plomber ou cacheter les Tabacs fabri-

quez en corde ou en poudre feulement
, qui

ieront déclarez : Paffé lequel tems voulons

que tous les Tabacs fabriquez
,

qui ne fe

trouveront pas marquez , foient rcputcz en
fraude, qu'ils foient confi(*qucz,& îes Proprié-

taires condamnez en ciaq cens livres d'a-

mende.

XX. tes Particuliers qui feront arrêtez por-

îins du Tabac en contrebande ou en fraude,

par attoupement au nombre de trois & à poic

d'armés , feront punis de mort & leurs biens

confifquez , même dans les lieux où la con-

âfcaûon n*aur;i^pas lieu $& s'ils font fans ac
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mes , ils feront condamnez aux Galères poo;

; cinq ans , & erynillc livres d'amende chacun
païabie folidairemcnt.

XXI. Ne fera fait aucune pourfoitt contré

les Emploïez qui auront t.ué des Fraudeurs oq

. Contrebandiers de Tabac , en rcfiftant jinipo.

Xbns en ce cas /ilence à tous nos Procureurs,

XXII. Permettons aux Commis- Gardes
dii

Tcrraier, d'arrêter Se conftituer Prifonnierslcs

Voiturieis , Mcflagers, Artifans
,
gens de Me,

tiers, Fadlcurs ^crocheteurs
,
gens de peine,

gens repris de Juftice , matelots, & autres per-

ionneî de cette qualité, même domiciliez, va.

gabonds & gens fans aveu, condnifans, rccc-

lans ou portans du Tabac de conrrebandcou

en fraude, fans atroupement n' pc ^ l'armes

Jefqueis ne pWironc être élargis t.. infons,

qu'après avoir paie les amendes aufquellts ils

auront été condamnez^ Et en cas d'infufîîancî

'' de païer l'amende , Voulons qu'elle foit con-'

-vettic en la peine du Garcan pour la première

- fois , celle du Fouet pour la féconde j & etj cas

de récidive, aux Galères pour cinq ans, le tout

"conformémcni à l'Article XXVI. de nôtre 0:,

donnance de T68t.

XXIII. Défendons à tous nos Sujets de rc-

tirer dans leurs maifons , les porteurs & v^;,

turiers de Tabacs en fraude , ni de foufri
, c tiiides à

les Tabacs y foient entrepofez , à peiit 'vj-'icme

complicité,

XXIV. Défendons au/fi à tous Soldats &

autres étansdans les Garnifons , fur les Vaif-

féaux & les Galères , & à ceux qui nous y fer-

vent volontairement ou par force , de /fndrc

ni débiter aucun Tabac en corde ou en pou.

die, à peint d* punition corporelle, '\lj
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cnrears,

jardes du

>nniersles

is de Me.

ie peine,

lutrcs per.

ciliez, va.

ans, rccc-
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~ l'armes,

! i fifons

,

"quelles ils

infufiîancc

: Ibit con-'

i première

j & en cas

in s, le tout

: nôtre Or*

I
jets de r^
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Ifoufri ,
c

peiu

Soldats &

les Vaif.

lous y
fer.

de ^rendre

en pou-

lie, 'ilj

far Us Tarifs des Marchand'fes. y^yr

t'chec , & de trois cens livres d'amende j au
paiement de laijuelle les Ofîciers , Comices,

Soii Comités & Algoii/îns qui l'auront fou-

ferr , feront concraincs par faifie de leurs folde

^ apoincemens , entre les mains des Rece*

veurs & Payeurs.

XXV. Les diférens civils & criminels qui

naîtront en exécution du prefent Règlement

,

feront jugez en première infUnce parlesOlî-

ciers de nos Eledions ^ dans les lieux ou il y
en a ; & dans ceux où il n'y en a point d'éta*

blies ,
par les Juges qui connoifloicnt de la

vente exclufive du Tabac , & par apel en nos

Cours des Aydes.

XXVI. Les confifcationj & amendes qui

feront prononcées en exécution du prefenc

Règlement , apartiendiont à nôtre Fermier.

XXVII. Voulons au furplus
, que nos Or»

donnances , Déclarations , Arrêcs & Rcgle-

mcns , rendus pour la perception & conler-

vation des Droits de nos Fermes , & pour nô-

tre Ferme de la Vente cxclufive du Tabac,
foiencfuivies & obfervées à l'égard du prefeut

Priviltge exclufif , en ce qui ne fc trouvera

pas contraire aux Prefentes, SI DONNONS
EN MANDEMENT à nos amez & féaux

HConfeillers les Gens renans nôtre Cour des

f| Aides à Paris, &c. Donne' à Paris le dix-(e-

icme jour d'Odobre , Tan de grâce mil fcpc

«s vingt i & de nôtre Régne le fitit'me,

jSigné , LOUIS, Et plus bas. : Par le

[Roy , le Duc d'Orléans Régent
, prefènr

,

^HELYPEAUx : Vû-auConfeil , Le Pelletier.

it fccUc du grjnd Sceau de cire jaune.

Rigiftre aprS la S» k^.artn
, O* exécuté par

ïrovifion, 4. Pi*ris t en t* Ch^^ibye de le* C<mr

it: Aidss^leij, Oéiol^re 1710, Signé, Olivier,

V-A,

'i^'':,
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ARREST DU CONSEIL,
Qjji ordorme que le Caftor de quelque c|ua.

iité qu'il foit^ne poura entrer dans le Rbyau.

me^quc par les Ports qui y font dcfîgnez.

Un ly^ fanvitr 17 >r,

LEROY s'ctant fait reprefenter en foR

ConfeU,l'Arrêt rendu en ieèlui le 16. Majr

174*0. par lequel Sa Majefté a ordonné que du

jour de la publication d'icelui , le Commerce
du Caft<j^^r demeureroit libre, & converti le

Privilège exciufîf de la Compagnie des Indes,

en un Droit qui lui feroit paie à l'entrée dans

leRoyaume^àraifon de neuf fols par livre pe.

fane deCàftor gras,& fiv fols par livre pefanc de

Càïlor fec
,
pendant tout le tems de fon Pri.

vilége. Et Sa Majefté étant informée qu'il fe.

roic impcffible d'empêcher les fraudes aufcjuel-

les cette liberté du Commerce de Caftor pou-

roit donner lieu, fi elle n'étoit rétrainte cn|

fixant les Ports par lefquels on poura faire en-

trer le Caftor dans le Rdjaume : A quoi vou.

hnt pourvoir jOiii le Raport , SA MAJESTE']
ETANT ENT SON CONSEIL , de l'avis dcj

Monfieur le Duc d'Orléans Régent , a ordon-

né & ordonne
,
qu'à commencer du jour dej

la publication du prefent Arrêt , le Caftor de

quelque qualité qu'il foit , ne poura entrer dans!

le Royaume
, que par les Ports de Calais,!

Dieppe , le Havre , Roîien , Honfîèur , Sair.t-

Malo, Morlaix , Breft , Nantes , la Rochcllc,|

Bordeaux, Bayonne, Cette & Marfeille 1

F

Sa MJjefté dcfenfes de le faire entrer par d'ay

Mes Poics q^ue ceux ci-dclïus dc/ig,ncz , à peine

u



fa^ les T>*nfs des Jî^àyckamlfèf^ i^^i ?

de confifcation cane du Caftor cjue des Vail-

fcaiix, Barques, voitures & ccjuipages fur Icf- .

quels il Te trouvera charge, & de trois mille

-

livres d'aaiende. Sera au furplus ledit ArtêC
du Confeil du i^, Mây 1720. exécuté félon fa -^

forme & teneur : &r feront toutes Lettres né--

celîaires expédiées fur le prefcnt Arrêt
,
qui v

fera lu & public dans toutes les Villes mari-

times & Ports du Royaume , & exécuté non-

obftant opofitions ou apellarions quelconques*

dont fi aucuns interviennent, Sa Majeftc fe-

réferve à loi 2t à fon Confcil la connoilTan-

ee, & icelle interdit à toutes fes Cours & au-

tres J"ges» Fait au Confeil d'Etat du Roy ,

Sa Majefté y étant y tenu à j?àris le vingt-

troifîcnie jour de janvier mil fepc cens vingt-
"

un. Signc,PH ÈLYPEADX.

ARREST D J CONSEIL,:
Qu I ordonne que les^ Pelleteries & Denrées

provenant d»u crû & Fabrique de Canada,

de quelque nature qu'elles puiflTent être, à
l'exception du Caftor

,
jouiront du benefi*.

ce du Tranfit. - vï

Du tu Mai 1711, ; :.5in^t..'>fiM:«

tE ROY aïantpat Arreft dô fon Confeil

^ du II. Décembre 1717. en déclarant les

Lettres Patentes du mois d'Avril précèdent ,

portant Règlement pour le Commerce des^

Colonies Françoifes", communes pour la Co*
j lonie du Canada ou Nouvelle France, or-

donné que toutes les M.irchindifes & Dcn-
iccs du crû & fabrique du Canada

,
pouroient

à leur arrivée en France être entrepofécs , &:
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7<?ro jirrets & Règlement
joUir du bénéfice du Tranfic , conformément

aux Articles XV. XVI. XVII. & XVIII. dcfai.

tes Lettres Patentes. Et Sa Majcllc étanc in.

formée, que fous prétexte que dans TArcicle

XVII, défaites Lettres Patentes,qui défigne les

Marchandifes qui doivent joliir du Traniic , les

Pelleteries n'y font point dénommées
, parce

q-u'il n'étoit poi^nt queflion , lors defdites Let.

très Patentes , de la Colonie du Canada ,les

Commis des Fermes ont oblige les Négocians

qui ont defiré faire palier par Traniic hors

du Roïaume , les Pelleteries de Canada cju'ils

avoient prifes dans lef Entrepôts , à païcr

les Droits defdites Pelleteries
,
quoi qu'elles

en dûïïènt être excmtes ^ aux termes dudit

Arreft du Confeil du onzième Décembre mil

fept cens dix-fepr. A quoi Sa Majefté voulant

pourvoir , fans préjudice néanmoins à l'execu.

tton de l'Afreft du Confeil du \6, Mai 17:0,

par lequel Sa Majefté a fait défenfes de faite

forrir du Callor du Roiaume. Vii lefdires Let-

rres Patentes du m^ois d'Avril 17T7. l'ArrclUn

II. Décembre fuivan t,' celui du 16. Mai 1710,

les Mémoires qui ont été prefentez au Con.

feil de Commerce à ce fujet j la Réponfedes

Fermiers Généraux* aufquels ils ont été com-

muniquez j enfemble l'Avis des Dépurez au

Confeil de Gonmierce : Oui le Raport du

Sieur le Pelletier de la HouflTaye ,.ConfeilIer

d'Etat ordinaire , &.au Confeil de Rtgena

pour les Finances-^ , Contrôleur Général des

Finances; S A MAJESTE' E'TANT EN

SON CONSEIL . de l'avis de Monficur le Duc

d'Orléans Régent , en interprétant en tant que

de befoin , ledit Arrêt du Confeil du 11. De-

çembfc 17 17« qui fera exécuté fclon fa foiaïc



tncment

I. dcfai.

:canc in>

l'Article

figue les

inlîc^les

s , parce

lices LeC'

lada Jes

égocians

nlic hors

ida qu'ils

,
.
à pa'iei

i qu'elles

fies dudir

nbr-e mil

;é voulant

à l'execu.

Mai lyio,

:s de faite

"dites Let.

'Arreftdn

Mai lyio.

au Con-

ponfeties

été corn-

épurez au

aport du

C©n(eill«

Régence

inéra'l des

NT EN

leur le Duc

In tant que'

Idu H. De-

là FoiQ^I

pir les Tarifs des MarchAndlfef. y-^i

& teneur , a Ordonné & ordonne
, que les Pel-

leteries & autres Manchandifes & Denrées pro»

ivenanc du crû,& fabrique de Canada , de queU
louenature qu'elles pu ifFent être, à Texceptioa

IduCaftor, jouiront du bénéfice du Tranfic , à

a charge d'obferver les formalitcz prefcrites

at les Lettres Patentes du mois d'Avril 1717*

t fera le prefcnc Arrclb lu
,
publié & afiché

ar tout où befoin fera. F a i t au Confeil d*E-

at du Roy , Sa Majefté y étant , tenu à Paris

vingt- unième jour de Mai mil fcpt cens
^jngcun. Signé, PHELY PEAUX.

ARREST DU CONSEII^
R T A N T Rétabliflement du Privilège m^

dufif de la Vente du Caflor , en faveur^
la Compagnie des Indes^, & icelui incerdie

à tous autres.

DU 30. May 1711, •

' "^^

-

E ROY s'étant fait rcprefcnter TArrê»

de fon Confeil, rendu fur la Requête des

meneurs de la Compagnie des Indts , du itf,

hy 1710. par lequel Sa Majçfté a. ordonné
je le commerce du Cador demeureroit li-

[c, & a converti le Privilège exclufif de la

ptedudit Cador, acordé à ladite Compa-
^ie par Lettres Patentes du mois d'Août 1717,

un Droit de neuf fols par livre de Callor

[as., & de fîx fols par livre de Caflor fec , qui

]it être pa'ié à l'entrée du Royaume,au profit

ladite Compagnie, pendant tout le tems
fon Privilège. Et Sa Majefté aïant reconnu

|e la liberté du commerce dudit Caftor eO:

ilcment contraire au bien du commerce g^év

I v";
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^y^l jirrêts & R^ghmens
n^ral du Royaume , à celui des habitanS de m
Province du Canada & Nouvelle France',

^\

aux intérêts de la Compagnie des Ifides: Oui

le Raport du Sieur le Pelletier de la HoufTave

Confeiller d'Etat ordinaire, & au Confeil'dJ

Régence pour les Finances , Contrôleur Gcnd
rai des Finances ; SA MAJESTE' E'TANT
EN SON CONSEIL, de l'Avis de Monfieur

le Duc d'Orléans Régent, a .révoc|ué & rcvoc]u«

la liberté du commerce du Caftor, acordce

par l'Arrêt de fon Confeiljdu i6, May lyjo.en

confcquence, ordonne Sa Majellé que iaComJ

pagnie des Indes jouira du Privilège cxcliifil

du commerce du Caftor, confarmcmentauj
Lettres Patentes du mois d'Août lyiy.porranti

^bliir^menr.dc la Compagnie d'Occident

J

rroinmée Ac^ms Compagnie des indes, SikUiÀ

tèc du Conibil dc^a Màjefté , du i8. JuiM

1718. Sa Ma|«(lé permet aux Négocians Vau-

tres Particuliers de fon Royaume, quipeuvenJ

avoir acheté du Caftor , en conféqucnce de

liberté de ce commerce, acordée par l'Arrcu

f0trCoiifeil,du 16» May 1710. de le vendre!

débiter aux Chapeliers fabriquans , avant 1

premier Décembre procliain pour tout dtbi

paiïé lequel tems , ordonne Sa Majeftéqiij

Ceux à qui il en refiera , feront tenus de ké
_clarer& remettre à la Compagnie des IhJfsl

dans les quinze premiers jours dudir mois

Décembre , laquelle Compagnie le paiera Jl

même prix qu'elle l'aura paie en Canada p^nl

dant la prefèntc année : Défend Sa MajfHi

trcs-exprefTement à tous fes Sû;ets,de qiicid

quàliré & condition qu'ils foient , autres™

les Chapeliers fabriquans , de garder aucuj

Cailoi dans le Roiaumc, après ledit jour pis

\ -
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ptr les Tarifs des Attrchaniijhs. j^y^

.lier Décembre de Ja prelcncc année , à peine

[de confifcation du Caîlor au profit de la Com*
jagnie, & de crois mille livres d'amende

,

jonc nioitié aplieableà la Compagnie , & l'au-

irc mditié au dénonciateur. Fait au Confeil

Etat du Roy, Sa Majefté y étant , tenu à

'aris le trentième jour de Mai mil fept cens,

^ingt-un. Signé , P H E L Y P E A U X.

ARREST DU CONSEIL,
N interprétation de celui^du lo. Juin 1711,'

qui renouvelle les défenfcs de l'introdudliori

dans le Royaume , & du commerce , porc

& ufage des Ecofes des Indes , de la Chine -

& du Levant , & des Toiles peintes & au«»

très Etofcs venant defdits Païs, , .,

Du 8. luilUt lyii, .:.:>,• :..v

É RÔY s'étant Ê»it reprefenter l'Arrêe

rendu en fon Confeil d'Etat , Sa Majefté

[étant, le 10, du moisde.Juin dernier
,
par.

[qu?l Elle auroit ordonné que "les Edits, Dé-
larations , Arrêts & Réglcmens , & nocam-
lenc les Arrêts de fon Confeil , des 17, Aoîic

109.19. Juillet 1710. II. Juin 1714. 10, Jan-
jer 5c II, Février 171^, enfemble TEdit du >

ïois de Juillet 1717. & les Arrêts des 17. Se-

kembre 1719. & 11. Oi^lobre 1710. portans dc-

|nfej d'introduire dans le Royaume , ou faire

icun commerce ni ufage des Toiles peintes , .

Etofcs des Indes , de la Chine , ou du Le-

mc y même des Toiles de coton blanches ,

l MoufTelines , autres que les Toiles de cocoa .

janciies , & MoufTelines provenant des Ven-
. faites par les ûiredeurs de la Compagnie

^-
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7^4 jirrên & Règiemtns
des Indes , feront exécutez félon leur formel

& teneur
i
Voulant Sa Majeflé. que les peincjj

y exprimées contre les contrcenans
, del

quelque qualité & condition qu'ils foient
, nJ

puilîent être remifes ni modérées , fous cjutJ

que prétexte & ocafîon que ce foit. Et Sa Mi.|

iefté étant informée que nombre de gens fem.l

tient fe croire difpenîez d'oblerverce qui eftl

porté par ledit Arrêt , fous prétexte qu'on n'il

sr point fpécifié en détail lesMarchandiresdontl

l'introduclion dans le Royaume , le commercq

& l'ufage font défendus par les précédenJ

Ëdirs , Déclarations & Arrêts ,. dont il orJ

donne Téxécution
i
que d'ailleurs partie dJ

ceux aufquels l'exécution dudit Arrêt eftconj

fiée
,

peuvent ignorer les diférentes peincJ

prononcées par les divers Réglemens imcJ

venus fur ce fujct , contre ceux qui y contreJ

viennent j & que le motif de la crainte oùIm

eft
,
que le mal contagieux ne fe communii

que dans les Provinces du Royaume , deman

de qu*on réprime avec la dernière févcritcj

ceux qui fe trouveront furpris en contravenj

tion de ces mêmes Réglemens. A quoi Sj

Majefté voulant pourvoir j Oui le Raport(

Sieur le Pelletier de la Houfiàye , Confeillcl

d'Etat ordinaire , & au Confeil de Régenci

pour les Finances , Contrôleur Général dd

Finances i LE ROY E'T A N T EN SOÎ

CONSEIL, de l'Avis de Monficur le M
d'Orléans Régent » expliquant & interprétann

en tant que befoin eO; ou feroit , ledit Aricj

du lo. Juin deiniec , a ordonné & ordonnecj

qui enfuit.

Article Premier.
lait Sa Mdjçfté ttès-cxprcffcs & itéraiive

y
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fur les Tarifs des Ma*chandifes. y^^
Inhibitiûiis & défenfes , fous peine de la vie

,

tous Ncgocians , Marchands , Colporteurs

,

portcbales & Revcndeufes à la Toilette , &
autres perfonnes , de quelque qualité & coa-

lition qu'elles foienc , d'introduire dans le

tovaume , faire commerce, expofcr en ven-

k, colporter , débiter ni acheter pour rcvcn-

Ireen gro5 , ou en détail , aucunes Etofes des

Indes, de la Chine , de Perfc, ou du Levant,

[ant les Etofes de Soye pure
, que celles mê-

lées d'Or ou d'Argent , celles d'Ecorce d'«r-

Irc, Laine , Fil , Poil de chèvre ou coton
j

latins , Tafetas , Gafes , & généralement tou-

jcs fortes -l'Iitofes brodées ou aurremenrr, fous

Wlque dénomination que ce foit
,
provenant

lu crû & fabrique dcfdits Pais j comme auffi
,

Icllcs peintes en furies & à fleurs , les Toiles

jeintes , teintes & raïées , de couleur , ou à

iireaur, & imprimées, de la fabrique des In<-

les , ou contrefaites dans le Pais Etranger
, qui

bront été peintes, teintes, ou imprimées â
limitation de celles des Indes, vieilles ouneu-
les, en pièces ou en coupons, Couvertures,

Toilettes , habits & autres vêtemens j enfem-

|c les Meubles de toutes fortes , compofez
tfdites Etofes & Toiles j comme aufTi, les

bfcs fabriquées dans la Ville de Marfeille
,

quelque matière qu'elles foienc compo-
[esj même les Toiles de coton blanches^

Mouflelines des Indes , autres que les Toi-
|s de coton blanches , & Mouifelines ve->

jès diredement des Indes Orientales
, &

^ovenant des Ventes faites ou à faire par les

lireâcurs de la Compagnie des Indes.

]n. Défend pareillement Sa Majtfté, fous

iiicme peine àc la vie , à tous Diredeurs

,
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yC6 Arritfdr Riglemens

Receveurs, Commis , Comiôleurs, Vifiteurj 1

Brigadiers , Gardes , & autres Emploïez dans

Tes Fermes , de iaiflcr entrer dans le Royaume
[

aucunes defditesEtofcs & Toiles prohibées

& énoncées dans J'Article précédent
, par icjj

Bureaux d'Entrées } comme aulli , à tous Au.

bergiftcs , HôcclieiSi , Cabareticrs & autrci

pcrlonncs , de retirer fcicmmcnt dans leutt

Mai(bns,lcsVoituricrs& Porteurs derditcsMar.|

cJiandifes , ni recevoir icclles en dépoft.

III. Fait Sa Majcfté très- exprefïcs défcnfcsi

tous Fripiexs,Tailleurs,Coutiirieres, Tapiflicrt i

Brodeurs,^ autres Ouvriers & Ouvrier«,d'cm.

ploïer cliezeuz,ou dans des mai(ons pa^ticuli^

rcsj ni d'avoir dans leurs Magasins, BouciqucJ

ou Chambres,aucunes dcfdites Etofcs & toiles,

ni aucuns habits , vêremens , ou Meubles faitn

d'icelles , neufs ou vieux , à peine du Folictj{|

du Banniffemenv à tems pour ' prcmitrccon.

travention, & en cas de rcci , des Galereil

contre les hommes » & du BanniiTcmencpei.

petuel contre les femmes,

IV. Défend pareillement Sa Majcfrcàfoa.

tes perfonneSf de quelque qualité & conditionl

qu'elles foient , de porter dedans ou dehofj

leurs Maifons , ou de faire faire aucuns habitsJ

vêtemens ni Meubles defdites Etofes & Toiles,!

ni d'en avoir dans leurs Maifons
^
qui foienc^n

pièces ou coupons,& non emploïées^àpeineiifi

confilcation,& de trois mille livres d'amende,!

Veut & ordonne Sa Majefté,que les Maris,

W

Pères de famille foient civilement tefponfablcJI

des amendes aufquelles leurs Femmes & en«

fans étans en leur puifTance, auront été con<|

damnez. Permet néanmoins à toutes pcrfon*

nesjde fe feivii des Meubles compofezdciU



fur Us Tarifs des Màrchandifes. y^y ,

Ktofcs & Toiles , dont ils fc trouveront avoir

Ifait une déclaration fidèle en la forme & dans ,

Iles termes pTefcrits par les Arrêts du Confeil,

lies II. Juin 171 4. 16, Février &xi, May 171 j,

|&io.Janvieri7itf.

I
V. Veut & entend SaMajefté,quc les dc-

Ifenfes contenues dans tous les Articles ci-def-

fusj roientMécurées , même dans les lieux pré«

tendus privilégiez ; & pour faire celTer les

labus qui fe commettent dans lefdits lieux pré-

tendus privilégiez de la Ville , Faux bourgs 8e

lanlieuè de Paris , tels que les Enclos da
Temple , de S. Jean de Latran , de l'Abaye

S. Germain des Prez & autreç
, permet Sa

Majellé au Sieur Lieutenant Général de Poli-

rc de ladite Ville de Paris, d'y faire ou faire

faire des vifites, par telles Perfonnes qu'il pré-

Bofera pour cet.éfet , & lui donne ouvoir de
.

Euger des contraventions qui auront éré pra-

tiquées , ainfi & en la même forme que dC;

celles qui auront été commifds dans le fur-

plus de l'étendue de ladite Ville.

VI. Enjoint Sa Majefté au Sieur Lieutenant

Scnéral de Police. à Paris , & aux Sieurs In-

kendans& Commiiïaires départis dans les Pro-

rinces , de tenir la main à ce que toutes les

pcofes & Toiles
f les Meubles & les habics des

jualitez ci-deiTus
,
qui auront été faifis ea

Contravention ^ foient brûlez par les mains
'

lie l'Exécuteur de la Haute- Juftice, v

VIL Veut & entend Sa Majefté, que le prc-

ent Arrêt foit publié & afiché de ûx mois en
Ix mois par tout oii befoin fera , en vertu de
[Ordonnance du Lieutenant Général de Po>
ice à Paris , & des Sieurs Intendans & Com-
Qid'aires départis dans les Provinces de fon

.'•
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fSi jirrlts é* Kigtemeni

Royaume , Pais , Terres & Seigneuries defoîji

obéïflTance , aufquels Sa MajcHié enjoint de ce.

Kir la main à l'exécution dudit Arrêt ,&({('

faire faire de ffequen|es vifites par les Infpec,

teurs des Manufa(ftures , & autres perfonnn

à ce prépofées , dans les Boutiques & Maga.

fins des Négocians , Maxchands & autres
, mê.

2ï*e Hf C2US ccaMis dans les Heu^prctcndus

prtvilégiez î & feront au furplus les Edits , Dc«

clarations & Arrêts rendus fur cette matière

notamment ceux des 17, Septembre 1719.^

10. Juin dernier , exécutez félon leur forme

& teneur. Fait au Conféïl d'Etat du Roy,Sj

Majefté y érant , tenuà Paris le huitième jour

de Juillet mil fept cens vingt - un.

Signé , PHELYPEAUX. '

ARREST DU CONSEIL,
Qv I ordonne Texéctition de celui du 50. May

' 1711. portant EtabliiFement du Ptivilégeei.

clu(ifdela Vente duCiftor, en faveur de

la Compagnie des Indes.

Dh x%, fanvier 1711,

LE ROY s'érantfaitreprefenter rArr^tdcl

fon Confeil du 30. May 1711. portanr tu.

bliflement du Privilège exclu/îf de la vente dii

Caftor , en faveur de la Compagnie des Indes,

dont Sa Majefté avoit bien voulu fufpendrerc.

xfcution, par un autre Arrêt du zo. Juillet delà

même année 1711. rendu fur les reprefentatioiu

cic quelques Négocians de la Rochelle j enfem.

ble les Mémoires envoïez de Canada
, &cfliz

de ladite Compagnie des Indes, qui auroient

xcprcfenté 4u*cncorc que l'Arrct du 10. Juil-

. t
£'.
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fgr tes Tarifs des MarchAnd'tfes» jl^
lec 1711. ne fût pas connue en Canada, &(^ue

celui du ^o» Maide la même année y eue été pu-

blié i
néanmoins les Agens 4cs Nigocians >dô

la Rochelle & autres, ont enlevé la plus grande

quantité qu'ils ont pu , de Peaux de Caftor ca

contravention dudit Arr^t, & om feulement

tu conféquence de l'Ordenniince du Sieuc

Be?on Intendant en Canada , fait leuc fournil^

fion de remettre lefdits Cailors à la Compa»
enie des Indes , en cas quilfût ain/î ordonncj

&que ladite Compagnie pour procurer aur

liabitâns duCanada un plus grand ava.itage^

ofrc d'augmenter le prix dudit Caftor, & de

païcr quaran-te fols de la livre du Caftpr fec, 5c

quatre francs de la livre du Caftor gras : Oiiilc

aport du Sieur le Pelletier de la Houflayc^

onfciller d'Etat ordinaire , & au, Confeil de

légencc pour les Finances, Contrôleur Gêné*

aldesTinancesiLE ROY ETANT EN
ON CONSEIL, dei'Avisde Monfieur

c Duc d|Orleans Régent, a ordonné & ordon-

jcque l'Arrêt du jo. May dernier,fera exécuté

don fa forme ^ teneur j & qu'en conféquen-

r,la Cortipagnif des Indes jouira du Privilège

iclufif de U vente du Caftor^ conformément

ux Lettres Patentes du moi^iAoût 1717, por-

nt EtablifTemcnt de la Compagnie d'Occi-

ent , ijui cft aduellemcnt la Compagnie des

(1« ,& aux Arrêts dcff II. Juillet 1718, & 4.

in 17x9, qoî feront parcillemenc exécutez^ â

fidition que ladite Compagnie , fuivanc (es

;es, paiera à l'cvenir' en Canada pour le

ftor gras
,
quatre livres de la livre , & pour

Cador fec quarante fols. Ordonne Sa Ma<«

é que tous particuliers , à l'exception des

apeliCiS fa;biiquans
,
qui ont des Peaux de

Kk

m* *-:^'' -vit i n
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79^ Arrêts & RégUmëits
Caftor , reftanc de celles qu'ils ont fait venif

de Canada , connaie les aïant achetées.en con.

féquence.de:ia liberté du.commerce.de cette

'Marchandife , .acordée par TArrêt du U, Ma} i

^jxo, feront tenus de les vendre , avant le pie, <

,n)ier May prochain pour tout délai , fans^pou.

Toir les «faire fortir du Royaume, à peine d;

confi(cation & de dix mille livras d'amendcJ

padé lequel jour premier.Mayj.ilsrferont teniu
i

de remettre le ^Caftor ^ui leur r^era, à lij

Compagnie des .Jndes , laquelle le paiera à rai.

fon de quarante lols la livrtfdè fec ,.'& quatit

livres la livre de gras ., la tafe déduite fuivant

Tufage^i lalivraifoh de cette Marcbandife;

£t pour ce qui concerne de^CaOfor venuduCaJ

.nada depuis le mois d^Oiflobre dernier, quim
^ansles Magaiins de l!£ncrept6t de la ILochdl

le , Bordeaux ou autres ,Ports,<& qui a ététrJ

ce au préjudice de rArrét du )o. May .lytJ

Sa MajeAé ordonne qu'il fera djèsi-à-prefentJ
jnis à la Compagtûedeslndes^ qui le païenl

jà ^aifon de quarante fols la iivte .de fec^ij

quatre Itvies la livre de gra« , & un folpil

uvre pour le fret j & qti*eh.c0i>féquence,l(

Commis des F-^mes en feront la délivrina

aux Commis ou'Prépefec de la>Compagnie^

Indes , les Propriétaires piefens ou ducnnefl

apçlléz i & faute par eux de comparoître

Taflignarion qui leur fera ^onnée^ ,lf ^Cofl

mis & frépcfez de la\£ompagnie des ùtioj

^pourvoiront pardevah't le Juge des Train

lequel fera délivrer lefdits Cadors en fa pre(

ce, &en drefleia Procès verbal, fur lequel]

fera pourvA au paiement d'iceux, Faui
Confeil d'Etat du Roy, Sa Majefté y éia

tenu à Paris le vingt -huitième jûux.d(|M
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|?icr mil fcpt cens vingt-deux. CoUsthnné,

Signé, PHELY PEAUX. ^1

E Dl T D U R O Y, ,^

u I établit un Droit fur les Soyes Etrange»

"res & Origii^aircs i & ordonne le rétabliire-

ment du palTage defdices Soyes par la Villt

de Lyon, ;„.;,, '

- ,'\ - .^

. : Ùk'mois deJanvhrifiS^^ .*^' • -{*

CUISIS par u grâce de Dieu Roy déTran*

ce 8c de Navarre : A tous prefens & à ve»

ùc, Salue. -L*atencran que Nous avons donnée

Uns tous les tems à foûcenir le Commerce êç

Manufaébures du Royaume, Nous engagea

l'écouter les propontions <)ui Nous furent fai-

s en Tannée iiio. de ftfprimer non feule-

lent les Droits de Tiers- fur^Taux ^^quaran-

terne» mais auffi ceux de la DoUane de Lyon

,

|e Valence , delà f'able de Mer , même ceux
tablis parodie de Juin 17 ii. 8c tous autres

^roits fans aucune exception
,
qtri (è levoieuc

it les Soyes , tant étrangères <]uV binaires ^
Nous «vons fuprimé cous, ces l, •k^. par

Mcêt du-iS. Ma^ 172,0. pftr lequel ^'lous avons

jdonné, qu'il (croit feulemenc levé à noire

|oiit , vingc fols par quintal fur les Soyes

rangeres» même fur celles d'Avfgnon 8c du
)mtat; Mais fiïr ce'quiNous a été reprefen-

! qu'une partie de ces Droits avoienc été prc-

iemmenccréeî.à l'ocafion de plusieurs decces

icradées pour nôtre Service, même dans

Pais Etrangers ,& afc<îlez av paiement d'i.

Iles , lefquelies dettes fubfiflenc encore, fans

film été polfible d'en faire le remboucfe-

'j
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7^ 'Arriti xS* K^gl^menf :

ment , Nous avons faic examiner quelle im
la, nacuxe & Toriginc de ces engagemensjJ
jlpfès qu'ils ont'étc reconnus légiti«ïes,Noii;/

avons crû qu'il écoitde nôtre juiçice d'y ^qJ
voir, en récabHHanc^n faveur de ceux qujr

ibnc encrez, ce qui.avoicfai: d'abord leurlil

jreté. Pour y parvenir., Nous avons fait cia.|

miner en nôtre Confe;», les diférences propod

cions qui Nous ont été faites à ce fujet
, ajnjf

que les Mémoires des Députez du ConimercJ
aufquels elles ont été communiquées. Il Nom]

a été reprefentc que le rétabltflfek^entduDraiil

de Tiers-fur-Taux & quaran:iérae , (^ui(eJe.|

voie fur toutes forces de Marchandifes , catife.!

xoit un préjudice considérable à nos Sujets

u

au commerce , & que dans la néceilité detroi

ver des fonds pour aquiter des dettes qui foa

s'éritablement dettes de l'Ecac , il feroic moiu

onéreux d'impofcr des Droits fur les ScytJ.na

iur couces autfcs matières ou Marchanc"

fur tout en les réduifant beaucoup au-di

de ceux qui fe païoient avant l'Arrêt duilJ

May 1710. & parce que d'ailleurs cette matinj

étant précieufe & d'une grande valeur, cli

pouvoit plus aifément fuporter l'impoiitjoi

dont il s'agit, qui ne produira qu'une augmo

ration preTque infenHble fur le priic des M
fes , à la fabrique defquelles les Soyes fo^

dcftinées.Ccs confidérations Nous ont àk

xniné à rétablir un Droit unique fur ckf

livre pefant de Soye étrangère & originjiitj

pour le paiement duquel & pour la condm

tion des principales Manufadures du Ro/r

me, & notamment de celles de la Vïllti

Lyon , il eft abfolument néceflfaire de tété

auilî le paflTage de toutes les Soyes par
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rjlle de Lyon ,

prefcric par les anciennes éc

Nouvelles Ordonnances , qui ont toujours été

hécutées depois4*année if+o. jufqu'àrArrôo

je nôtre Confeil du i8i May ryio. qai » pér-

ils l'entrée des Soyes par les diférens Ports*

palTages qui'/' font indiquez. A CES CAlT-

)%S , de rAviS'dc n^cre très-cher & ttès-amé

)ncle le Duc d'Orléans Petit- Fils de France,,

tégenr, &c. Nous avons par le pr^fcmEdit,.

;rpétuel U irrévocable , ordonne & ordotv-

)ns ,
qu'il fera levé à nôtre profit', dans

Ville de Lyon , à compter du premier Fé-*

rier lyir. un Droit unique de quatorze fbls^

r chaque livre pefant de Soyes étrangères ,.

quelque qualité qu'elles foient ,, ouvrées &
|oa ouvrées , crues , torfes ou teintes , exem-
es ou non exemtes , de quelque Pais qu'elles'

^ennent j même fur celles fortant d'Avignon^

du Comtâtt trois fols fix deniers fur chaque

[vre pefant de toutes les Soyes originaires,

ivrées. ou non ouvrées , comme ci - deiïas ;

[oulons ic entendons que les Bdits 5c Otdôn-
incesdes années if4o. is46» i$%^» x^Of. i6i|«.

^Juin 17T1. &les Arrêts du Confeil,de$5.Fé«

^ier & 10. Décembre 1^0. x. Juin 1^74^. x^é

illcc 1687. premier Février 1701, & 17. Fé-

\\tt i7of. concernant le paiTage des Soyes ,

|nt originaire^ qu'étrangères» par la Ville de
m, foient exécutez fuivant leur forme â&

[neur, & (bus les peines y pottée^nonobdanc
fans avoir, égard à l'Article \lu de i'Arrêr

18. May 1710, qui a fixé les lieux par lef«

icis les Soyes pouroicnt entrer dans nôtre

)yaume \ & en conféquence, faifons très-ex-

tlTes inhibitions & dcfenfes à toutes perfon-

|s , de faii^ encrer aucunes Soyes dans le

- K k 3
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794 jifreti& Règîemtns >

Royautoe , ni de les commercer , fans avo{^'{

été tranfportées 4>ns la Ville de Byoïi^ ^.
avoir aquicé léfdits Droits ^^même d'en faiici

aacune vente, det>it ni entrepôt , ^<^puis îeJ

lieux par lefquelsles Soyes étrangères entre;

ïont dans le Royaume » jQfqu'iTeur arrivée

danssia Ville de Lyon ,^ à peine de confifcation,]

^s Soyes,, àta chevaux , charette», mulets

bateaux & autres équipages , & de croi^ niilV

livres d'amendé^aa mo'ten de quoi Nous avodi

éteint & ruprimcfê Droit de vingt fols, éra.{

bli fur chaque quintal de 5oye étrangère, par

Jedit Arrêt du i». May lyto. SY DONNONS!
£N MANDEMENT à nos ame;^& ^aux Con.

feillers les Gens tenans nôtre Chambre (jesj

Comptes & €our des Aydes. â Paris
, &tj

Donne* à Paris au mois de Janvier , TaJ
de grâce mil fept cens vingt-deux ; & deiio^

rre Régne le feptiéme. Signé , t O U IS. M
plus bas1 Par le Roy , le D v c d'O r l e anJ
Régent ,

prelenr , F l e u R i a u : Vu au Con.

ièil , C^B PEILlt-IER OI LA HoUSSAYEîFi/lJ

Dagvessbâu. fit (cdlé, ->%• A

Regijtréts en la Cour des Aides , aux chrm
^portées, A Fafh , les^ChambresaffembUti^kl

7. février 1721. Signé , Olivier.

ARREST EtfU GOJ^SEIL,
Concernant le Commerce des Plombs d'A!f|

, , . ^ «magne & du Nord, _
\;- ,A Dti 3. Mars 1711, ; . .^

LE ROY étant informé, qu'il arrive fie. 1

quemment dans les Ports de France, pîîj

des Navires Etrangers , des Parties de Plonil>,

que its Maîtres des Bâtimens déclarent k\
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ik cru d'Alemagne , ou du Nord, ou feule-

mène avoir été tondues en I^ajs Bcrangers , ce

qui efl atefté par ^es Cerci^cat^ àts Mligif-

trats du lieu de l'embarquement ^ fouvem pour

favorifer des éta^liftèmens <l[ui fe fon^fàhs en

quelques Villes defdics Pàiis,ouron refond des

Plombs du crû d'Angleterre, ou du Plomb pco..

venant des.bâtimens dcmoHi , qu*Qn mêla

ians la it>ntc avec du PIonpbd'A'ngleterre, le-

qael fe débite en^rîince, pour Plomb' d'Alc-

mague t
ou. du Nbrxl , à U faveur defdites De*

elaracioRf & Certificats^ } comme aufli , del

fiui(fc9 Marques qui s*apliquent fur le Plomb

ainfi refondu dans des Fonderies Etrangères.

Et Sa MajeClé gageant à propos de prendre le^

précautions néceifaires, pour empêcher qu'on

n'introduife en fraude dans fon Royaume , du

FiOinb d'Angleterre , contre la difpoiition de

TArrèc du Confeil du ^< Septembre 17^, qui

m défend l'entrée , fur les peines / portées :

Otit le Raport du Sieur le Pelletier de la Houf-

fave, Confeiller d'Etat ordinaire Sttu Confeil

[de Régence, Contrôleur Général des Finances ;m ROY ETANT EN SON CONSEIt,
[de l'Avis de Monfieur le Dtic d'OHeaos Ré«
gent, a ordonné & ordonne ce qui enfuie. .

A R T I c L I Premier.
L'es Plomt^ déclarez pour être du cru d'AI«-

magne, ou du'Nord , ne pouront être reçû$

dans les Ports' de France ,' a moins qu^ils ne
foient acompagncz d'tm-Cettifî'Cat dts Mbgil-
trats des Villes 9c Hcox d'Alcmagnc,oa do Nord,
«Vils auront été chargez ^ exprimant la quan-
|ttté& le poids des Saumons de Plomb,les Mines
à*oû provient ledit P!omb)& fa deftinatiou.

Ht Veut & entend Sa M.ijci>é^en cas que Us
Kk4
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79:^ '^yrhs dr Règlement •''

Plombs foienc apercez par des Yai/Teaux ve.

nans de Pais où il n'y a aucunes Mines de

Plomb, qu'ils ne puiifent pareillement être

admis aux Encrées du Royaume, que fui Ja

reprerentatton qui fera faite à leur arrivée aut

Bureaux des Fcrincs , non feulement daCeiti.

ficat des lieux ductâ, donc 'A e(l parlé dansle

précédent Article, mais encore d'ua autre Cet.

ti/îcac figné des Juges des Amiraucez, ou au-

tres faifans pareille fon^ion dans les Villes^

lieux oà lefdits Plocnbs auront écé chargez

pour la féconde fois ^ ce fécond. Certi£cat pot.

tant que lefdits Plombs font les ménKsen tout,

ou en partie, que les Négocians aurcmt fait

venir d'Alemagne, ou du Nord, a in fi qu'il

apsroicra' par le Cerrifîcac des Oficicrs des

Villes d*oi\ ils auront été tirez en premier lico,

in. Ordonne Sa Majefté, que les Plombs

qui feront aportez dans les Ports du Royaume,

venans de Pais oii il n'y a point de Mines de

cette efpéce , & fans être acoi»pagnez de deux

Certificats en la forme qui vient d'être expli.

quée , feront réputez Plombs d'Angleterre,&'|

comme tels confîfquez , & les Marchands qui

les auront fait venir ainfi pour leur compte,
' condamnez en trois mille livres d'amende.

IV. A l'égard desPJombs du Nord & d'Ale.

magne, qui en viendront diredlement, fans

avoir été encrepofez dans d'autres Pais Ecran<

gcrs , où il n'y a point de Minés de Plomb,

ils ne pouronc être faifis , & la confifcation ne

poura en être ordonnée, faute d'être acompa*

gnez du Certificat requis par le premier Arti-

cle ci-de(Iùs^ que dans trois mois, à compta

du jour delà publication duprefenc Aciêc dans

les Porcs du Ro^faumc, . ^,.. . , ^ , . >
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V. VeuK en outre 5a Majefté, que lefdics

Certificats ,
pour plus grands validité , foienc

atellez par les Confuls de la Nation Françoife,

s'il y en a d'étabfis dans les Villes 8i Porcs

Etrangers, où les Promb» feront expédiez pour

France. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Inten-

dans & CommitTaires départis dans les Provin*^

ocs maritimes du Royaume , de tenir la mait»

? l'exécution du prefenc Arrêt, qui fera lu

,

publié & afiché par tout où befoin fera y Se à-

TAjudicataire général de fcs Permes-Uhies/es

Procureurs & Commis, de s'y confotmer.FAiï-

au Confcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant

,

à Paris' le troinéme- iour de Mais miltenu a l'arisMc trou

fept cens vingc-deur.

Signé, PHEL"
.1..

YPEAUX;
'.M

t ETIRES PATENTES^i
Q^ui ordonnent que les Marchands , Voita^

lif rs , Me/fagers , & autres qui feront dcff

déçlaratipns aux Brùreaux des -Fermes pouf

le traufpon des Marchandifes , U qui y
prendront des Aquits a caution ; feront leuv

Mmidion de raporcer des^ Cecrifîcacs delà
décente des Marchandifes , &c. ?

Des ij. Sdun & 14. Avril tyit* * ^

\l
E ROY étant informé que plu/îeurs Né'-

I gociansou Voiturièrs abiifans delà facili^

ti qu'ils ontjdeiaiïc palTer leurs Marchandifes^
}ac les Provinces réputées étrangères , ou de

Iles coiiduîre , tant du dehors
,
que du dedans

X
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de l'étendue des Cinq groilès Fermes ^ dans fc;

Jieux Ir(n!xrophe& de?(iitc$ Provinces répurfc;

écr'angçres » pu des Pais Etrangers , en obfcr.

Tant les cohdicionsprefcrites parles Art. Il|^

du Titre II. premier , II. XV, & XVI. du

Tirre VI; de l'Ordoniiance du inois.de Février

>i87. pour Tes Cinq groCes Ffrrme» . ibus Icj

peines / conténuêfs , rapoctent très-umventsii,

«os des Aquics à caution qui leur ont étééi.

lirres par les ConMni» du Fermier pour ce

tPanfpoK ^ des Gettificacs de îa. décerne dti

Marckandifes aux lieux de.leur dcfUnatio»,^

dont Its ûgnatures font fauflfbs j ou contrefai-

tes. , ou emprunti^nr des noms 6c des quaincz

ftipoTées }. lerqtiels Oertificats fonméanmoins
d cebargez< comme véritables , ainfi»quef«J

GafUtions , par les Commis qui ont délivré le}.

Aquits à Caution , locs de fa reprefentatioRi

qur liear en eft faite par leCdits Marchands &
Voifuriers»; de nraniere que par les difércmej

vérifieirions qui en om été faiees -, la fiulfeté

d'itir très>grand nombre dt ces- Certificats»

^té reconnue.) ce qui^a dt^mé lieu à des coa*

tc/lattens , êc mètnt à des procédures extraor*

dinaires, tant contre les auteurs de ces fau^

ferez
,
que contre Its poKcurs defdits Ccn'é^

eats, quïconftituent le Fermier daaissles rc^l

cherches & des dépendes extraordinaires, poiuî]

découvrir & poux^iTre les auçeurs de cesfraiNJ

ècs^
,
par le moïên defquelles les Droits da|

ïerrezcs de Sa Mïajedé fbufrent une. diminua'

lion très-confidéraWe ;, leftjueflcs recherejjeî,,

potfrfuttes & diligences du Fermier^ (kmco»

rcat foa^ent fans 'éfér ,, * ne fçaufoient opérer 1

dfi condamnât fotis capables de réprimer Ic^j

fraudes Si .lc& abu» i farce qu'encore cj^ittk'

!
'
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(iclc IL du Titre Vï. de l'Ordonnance de 16 87.

pdur les A(|aic9 à Caucion , porte que la déc^a-*

ution des Marchands^ms Vbituri^rs contidndr»

au(fî l^ur (pûmiflidn de raportet CertifxGat en '

bonne fiMHnd de la décentd des M^rchàndtfes'

au lieiu - de leur deftjfnation ; ou de palkr le

quadruple d<i$ Orbirs, dont ils donnerofit Cau^

tion ,
qtt4 fera pareille (oûcniflron fur le Ré*

gjilre du jFércnkr, fi niieu< n*aimenccon(rgner

^s Droic^entre tes mainsv il' n'y"-! cependant •

aucune diC^o^d^n dans l'Ordonnance
,
q«i or-

donne que lerdk& Marchands & Voiruriers^&*

leurs Cautiofis^; ferônr tenus de certifier lar ve-

^

rite des n-gjiiatures des Ccrtifivars , qui^ldiTenc '

être raportet etl çonféquence deAiites foûtnif^

fions , ni'q^i' impofe des peines contt'eùr-'i an •

cas qu^ les ^natures dcfdirs Ôcicifiëais f&i^c

fàM^s ou-contrefiites , Stcj^c les qualités de
'

ceux quv* les auront (îgriez foifcnc fa^lTeisr dc<

Aipofécs. A'quoî'SaMâjrfté voulaatpdtityoir,

Àréf^rimer des abus (î condamnables Sc-%'ton-

tfaircs à refpritdei ^OT^onfnftn(^e, 8^»à la fureté •

des Droits, enimpofant contre les auteur^ fice-

lés complices ; ou pafticipes de pareilles fraù-

dts, des peitfes qui leur fotent prô'porcion-

nécs : OUi le Râpdrt du Sieur le Pelletier de
'

la Hôuflaye , Confeiller d'Efar ordlnairir, & au '

Corifci^del^égciice , Contrôleur Général des'

FînancesT; SA M'AJESTE' EM SON COÎ^^
SEll*, de l'Avis de Mttnfitfur le DUc d'Or-

léans Régent, en erpliquant en tarit que de
befoirt , les Articles lîl. du Titré lï. pfentier ,

.

It. XV. & XVI. duTitre Vi; de l'Ordonnance
*

des Cinq groffes Fcrnies , du mois de février'

\^f,Sc y ajourant , a ^ordonné & ordonné ,

.

^tieles M»rchftnds ou Vbitu tiers , Rouliers,,

H'
?1'

m m'^?J'^'^



M^iFagers^ leurs Fadeurs , & .cous autres quî

aporceronc ou feront auY Bureaux des Fermes,

des déclarations ides Marchandifc^ qu'ils tranf.

porjceront ou feront tranrpoitar,.& 4"^ X P'^n.

diront des Aquits à.Caution ^.ea conformic6

diefdits Articles cjue Sa Majefté veut êctie exé.

cucez (elon leur forme & teneur» feront tenus,

enfemble leurs Cautions , non feulement de

faire leurs foumiflions de raporter des Gerti.

lîcats en botfinç forme de la décente des Mar-

chandifes Mlkude leur deftination ,' fuivant

l'Article II. duTitre VI. de ladite iQrdonnati.

ce ; nr>ai9 au/G de certifier la vérité des (îgna.

tuies défaits Certificats qu'il» raporteronî , au

dos d^ Aquits à Caution i & en cas de faulTcté

defclics Certificats, & des figr^atures d'iccux,

coin/)ne auffi,de fupoittion des «qualités de ceux

qui les auront (ignez , ordonne Sa Majefté

qùrlcs Propriétaires des Marchandifes feront

pourfuivis cxtraordmairement « comme pout

crime de faux, (uivant les Art» XXI. t' XXII,

du Titre commun pour toutes les Fermer , de

l'Ordonnance de i<»8i. & les Cautions non pro.

prictaires condamnez à pakr le quadruple des

i>roits des^ Marcbandifes contenues dans les

Aquits à.Caution HélrvreZ', &en trois ccnslh

vres d'amende ^ fans que ceux qqi auront fait

leurs foumiflions , ou configné les Droits, puif.

fcnr être décliarger par ic: raport des Certifi-

cars de décente, oi même par la décharge d(»

Commis^ , ^u^qu'à ce que les fignatures defdit}

Certificats a'ierK été vérifiées & reconnues vé-

ritables » laquelle véri.fication fera faire 1 1<

diligence du F^rreiier , dans les fix mois de It

da(ede(cUces décbarges,, ape&s leq|içl temsief-

dires Cautions demeareiooc bien & vaW*
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ment déchargées : Et pour l'cxécucion du prc-

ftnt Arrêt , toutes Lccrres nécefTaires feront

expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roy,
tenu à Paris le treizième lourde Macs mil fept

cens vingt-dcur, CoUaù'inni,:'. v^j^nt ,,

Signé, GOUJON. i?«.^:;ij

Lettres Fattntes fur VArrêt ci-dtfftn;:

LOUIS par la grâce dft Dieu Roy de Fran-

ce & dcNavarre : A nos amcz & féaux \es>

Gens tenans nôtre Cour des Comptes , Aides

& Finances à RoUen,- Salut. Rar Arrôt de nôtre

Confeil d'Etat du 15» Marsdernier,Nous aronS'

ordonné en expliquant en tant que de befoîn^

les Art, IH. do Titre U, premier, H. XV, &
IXVI. du Titre Vl. de l'Ordonnafice des Cinq
grolTcs Fernf>cs, du mors de Février r6»7. Ôc y
ajourant

,
que les Marchands ou Voituriers r

Rouliers, Ménagers , lei;fs Fad^eurs, & tous au-

crcs^qui aporteroient ou feroient aux Bureaux

de nos Fermes , des déclarations des Marchan-
Hcs qu'ils traafpoiteroient ou feroient tranC

[porter , & qui prendroient des Aquits 2 Cau^
[tion en conformité defdits Articles , feroienc

Itenus, enfemble leurs Cautions, non feule«

Iment de faire leurs foûmi/Iions de raporter

l^es Certificats en bonne forme , de la décente

les Marchandifes au lieu de leur deflination^

Ifbivant l'Article II. rm Titre VI. de ladite Or-
donnance

'f
m&is au (H de ccrti^rla vérité des

ignatures defdits Certificats quMls raporte-

toienc , au dos des Aquits à Caution r & en cas

Je faufl'eté ^efdits Certificats & des itgnitures

jil'iccux
i
comme auflî , de fHpofition âcs qua-

pcz deceux qui les âuroitnt figrrées , Nous
avons oidonnéqoe les Prapriétaires des Mar-
khandiiès feroient poarûiivis excr^ocdinairc^

ji: ; V!

^

;
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ment comme pour criiiic de faux , fuivant l^><

Actkles XXi. ScKXiîMu T^trt commun pour

toutes nos Fermes , de TOrdemiance de i6Ui.

& les Cautiiofis: non prèpriétaifesvccmdaninez

à pa'ierk quadruple des Droics des Mateh^n,

diies contenues dans lés iA t^uits à Caution dé.

livrez ^ ëtcn trois cens li\ .es d'amende , fanr

^é ceux qui aaronc fait lent- ^ollmif{^on jf

cofifigné les Droits, puiilënt être décharge:

par leraport'des OertifiCats de d^ente,ni|
même par la décharge des Çomtnis

, jufcjii'i;

ce que les âg^atQres'dcfdics Cerrifitats ruilht

été vérifiées & reconnue! vériuWes ; laquelle

rériHcacion feroit faite à-la diligtfnce de nôtre

Fermier, dans les iîiç'moisde la date defdiu;

d^cîi»ges ; après lequel tems lèMities Cautions

demeureroient bien 8é valabiement^ déchar*

gies ,& que> pour l'exécution diidicAtrêttour

tes Lettres nécefhires Teroienr eipédié.cs, A

CHS CAUSES^ de l'Avis dK^nôrre^très-cherJf
|

frèî-amc (Jikléle Docd'Orlcans, Petit Fils dt

France , Régent , &c. âr autres Grands & Not^

tables Perfonnages de nôtre Royaume
, qui oii:

vu ledit Atrôt de nôtre CTonfcil du i^.M^arsde

1*» prefenfe «nnéc y dont TEirtrait eft ci-ata#

fdas le Contre - fcel de nôrre Cliàncclleric,

Noii» avons conformément à iceiui, cneiplù

quant en tant qucde befoin , les Atridcs 111,

|

du Titrell/ premier, li^ XV. & XVl. du Ti.

ne VI.' de l'Ordonnance des Cinq groiFcs ?ér.

mes , du mt)ir de Février 1^87: & 7 ajoutant,

oiHonné
i & par ces Prefentes lignées dcuô.

rre i»3in , ordonnons que les M*rchandsw|
Voi:uriers, Rooliers > M^llagers, leurs Fjc^I

rffOTS , 8e bous anrrec, quraposteronr on feronrl

aux Bureaux Je nos fenner, àsa^dû^luaMl



^ MarchanditeS'qu'tis tfanfporceronc ou fe-

ront tra<>rp€»cer^& qui yéprendront des Aqtiits%

alCaution v*<^"
confbnnitévdcfdits Acticics ^ue -

liuMS voulons erre e«éciicez;>rèioii leur fofmcv

U teaeuF j férotic tenus v ensemble kurs Cau-
tions-, non fèa^enrfnt de fiiitc leur fowntiBoii •

ée rap<M«cf des CTérrificats en bonne forme^ de

]a décente des Màrcbandiiês au •lieu de leur

ëedinàtroti-, ruinant rAtticle tl, du Titre VI»:

de ladite Oi-donnance } mais auHS^de cerci5er

livcfKC des SignarifrcsdeCdics Certificats qu'ails ^

laporterom^ au dos des Aquits à Caution y Se-

ta cas defautfjté-derdits CerrificatseJrdcs it-

gnaturcs ^d^euz ^ comme au(E^^ de rupotiti^n

dc$ quahte». de ceui qiff. les auront figncz y

(>rdônnoAs ^*e Ics^Propwétaipes des Màrchan*

difcs fcifOTtr poaHuivts . exitaordinairemenr ,

.

comme pour crime de ftux , fuivant les Arti-

cles :^Xï# ^& Xi^IIi du Titre commun pou»

toQtes nos Fermes \ de rOfdonnànce d«tf réSiv

Ik^ lés Cautions non-' propriécairer condamnez :

à paï€r le quadruple des Dtoits des «MUrchan-

difes contcnncsr dans les Aquirs à Caution dé-

livrez , & en trois cens livres d'amende j fany-

oue ceux qm auront fatc leur- foiimiflîbn ou

cou figîte les Droits
,
puiflTént être décharger

pat îe raporî des Certificats de décente» ni mê-
me pat U décharge dcsComiîi» , iùfqu'â ce

<j«e les Signatures deTdits Certificats aient été:

vtrifiéesÂ reconnues véritables, laquelle vé-

j

rificâtion fera faite à la diligence de nôtre Fer*

'micr, danl;(ix moi« dtf la date de(dites<^échacw

|gcs, après lequel tems lefdites^ Cautions de-

meureront bien & valablement décl>argces. S¥
JTDUS^ MANBONS que cefdices Prefente*

iTOtts aiez à £u£e rcgiflier , &c» DaNiiii.*£S «

¥
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Paris , le quatorzième jour du moh d*Avrir

l'an de grâce mil fepr cens vingr deux j ôc Jj

nôtre Régne îé ftpticme. Signé , LOUIS. Et

plus bw; Par \t Rôy , t e Duc: d'Orléans
-Régent

,
prefent, Ph«lypeavx, Ecfcclléesdij

grand Sceau de cire jaune.

Regiftrées es Regiftfes de IttCcUf des Compte:

Aides è* financer^ ^ lûes ^ publiées à i'Au»

dience d'ùelle^ pour être exécutées félon leurfomi

(^ teneur, A Roiten , ce zfy^ May ijii,
^*î Signé* , O u M o N T.

Bt CLARA Tl ON DU ROY
C o N c E R N A N T Ics Marchandrfcs des Ides

& Colonies Françoifcs,

DU i4.iMarsîjxi,,

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France

& de Navarre ; A tous ceux qui ces pre.

iVnrcs Lettres r*rront , Salvt. Par l'Article

XXVI, de nos Lettres Patendcs., du mois d'A.

vril 1717. portant Règlement pour le Gom»

merce des liles & Colonies Françoifes , Nous

avons très-expcelTement dépendu aux Habitans

defdites Iflés & Colonies , ftaux Niégocians

de nôtre Roïaume , Hc tranTpcrter dans les

Fais Etrangers ou dans Jes Ifles Ettangcrcs,

voitînes defdrtes Gelonii;s') par des Valircaux

François ou Etrangers > aucunes Marchandiiès

du crû des nies Françoifes , à peine deconlif.

cation des Vaiffcpux & Marchandises , & de

mille livres d'amende j & encore à peinccon.

rre les Capitaines & Maîtres des Bâcimens^

de répondre en Icu* piopre & prive nom,

âcCdups cofiECçmoa ic amende ^ de Piifoo

•' >



fur tes Tarifs des Marèbandtfis. ^of
pendant un an , & d'être déclarez incapables

dccomnsander ni de fervir en qualité d'Oficict

fur aucun Bâtiment : àréfet de quoi , les Ca-
pitaines font tenus de reprefenter à leur arri-

vée en France , un Etat (igné des Commis du
Domaine d'Occident , des- Mârchandifcs qu'ils

ont chargées aufdites liles & Colonies. Quoi
que la dernière difpoftrion dudit Article foie

eiîentielle, & la plus grande (ureté qui puilTe

être prife contre le commerce étranger
, par

la vérification qui doit être faite des Marchan-

difcs à l'arrivée desVaifTeaur en France, fut

ij'Ëcac du ckargemenc fair aux Ides ; cepen«

Liant Nous fommes informez , que la plîipart

Ucs Maîtres des Bâcimens revenans des Ifles,

fe font dirpenfez de raporter aucun Etat de-

chargemens dans la forme prefcrit;, & que

[les Couiniis de nos Fermes dans les Ports de

|Ftance>nepeuvent les y afliijétir, nipiocéder

|f&remenc contr'eux , dans la crainte que les.

Ijuges n*y aient aucun égard , fous prétexte

[que ledit Article XXVI, du Règlement de

lYjiJ. ne prononce aucune peine contre ceux
feront en défaut de raporrer ledit Etat , fi-

mé des Commis du Domaine d'Occident, auv

nies & Colonies Françoifes ; mais feulement

sontre ceux qui font le commerce étranger t

ce qui rend les dcfenfcs de ce^ commerce illu«

foires
,
par l'impcflibilité de reconnoître eit

France , fi toutes les M^archàndif^s qui ont été

rhatgées aux Ifles , font fidèlement raportées

iaiis les forts du retour , & s'il n'en a poine

fté déchargé dans les Païs Etrangers. C'eft' â

juoiNous avons edimé néceiïàire de reme-
iicr

,
par une difpoficion qui déclare les pei-

nes prononcées par ledit Règlement de 17174

«'',iF)-ï
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86^^' Arrêts <^ Rïglèmens
contre les Maicres 4es fiâc^knens qui feroient

le commerce étranger , également encourue

|>ac ceur qai feroient en défaut de rapoitei

leur Ftat de chargement , figné des^Commi$>

des liles & Colonies Françoi (es }-avec.d'autant

plus de juftiee ,
que cette régde étant de facile

exécution ^^.at d^àilleurs nécelfarre pour allûrer

là perception de nos Droits ,. tant aux If]^$

qu'en France jles Maîtresses Bâtimensnon(

pu s*én écarter ,
que dans la vue de faire un

commerce très-prcjjadiciable au bien de nâtrr

Btat , de ftauder en même tems nos Droits,

& de fe Ibuftraire auxpeirtesqu'ils4uroientme<

licées par une douMc contravention. A CES
CAUSES , & autres à ce Nous mouvant,de IV

vis de nôtre très chtr & très^amé Oncle le Duc

d'Orléans Pétit-Fils deFrance,Régcnt,&c.Vou.

Ions & ^fous plaie, qtie l'Article XXVI; Je

nos Lettres Patentes du mois d'Avril 1717;

Ùi\t exécuté félon fi forme & teneur yktst

conféquence , que le» Maîtres des Bâtimeos

xevenans des Iltes & Colonies Françoifes/oient

tenus de reprefenter à leur arrivée en France,

un Etat /igné &* certifié des Commis du Do.j

maine d'Occident , Ac^^ Marchandifes qu'il}

auront chargées aufdites Ides & GoIonietJ

Ordonnons que faute par kfdits Mairresde

retnettre dans les vingt-quatre heures d« leur

arrivée dans les Ports de France, aux Com*

mis des Bureaux de nos Fermes , ledit Etitde

chargement} ou faute de raporrer les MarJ

diandifcs conformes audit Etat , fpivanc 11

vjérifîcation qui en fera faite par lefditsCooK

mis, ils foient répurez avoir fait commercf

des Marchandifes defdites iHes avec l'Emii'l

ger { âc. ea conféquence
,
que les Vaideauii



.jr- î .;<?;

fur Us Tarifs Jts MurchandsfiSi StfT
M^rchandifes (oi«nt <:orifif<juc2 , IcsProprié-

tiires defciices MarcHandifes & les Capitaines^

& Maîtres defdirs Bâ'imens ^ condamnez foli'^

dairemenc en l'amende de mille livres , &;
autres peines portées par ledit Article X'XVI,
de nos Lettres Patentes, du mois d^Avril 1717.

S I D O N N O N S BN MA N D B M E N T
à nos âmes & féaux les Gens renans nôtre

Cour des Comptes , Aides & Finances à

Rolien-, Sec, Do-NNE'à Paris le quatorziè-

me jour de Mars, l'an de grâce mil fept cens

vingt- deux ;& de nôtre Régne le feptiéme.

Signé , LOUISE Bc plus bas :. Par le Roy , le

Duc d'Orli'Ans Régent,prefent,PHELYPBAux:
Vu au Confeil , L a P Bit e ti b r d b t a
Hou^sAYB. Et (celle du grand Sceau de cire

jione,

Rtpflréish Regifhes iU U Cour dSs Comptes',,

Aidu& Tinaneei,éi> lues ^ pHhliees à i*Audience

-

d'ictllty four être exécutées felom leurfârme & te*

neur» A Rouen , ce 10. luin 1711.

Signé,. Du:m ON Ti, ".O

{''
1

ARREST DU CONSEIL,
Qui ordonne que conformément aux Lettres-

[patentes du mois d'Avril 1717. toutes les

Marchandifes du crû des Iflés & Colonies

Frariçoifes , même celles provenant de lâ

Traite des Noirs
,
paieront le Droit de Trois

pour cent , dû à la Ferme du Domaine d'Oc-

cident.
.rj-i

Y
D« 1^. Murs i7iti

E par le Roy érant en fon Cônfeil , lc«'

Mégioircs fcfpecfiivcmeac préfencez £ai;

•fy
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808 'Arrks & Righmmt
les Négcckns qui font te commerce de Guiv

née, d'une parc $ & les Intéreflez Génénuz
des Fermes-Unies , d'autre : Ceux defdits Né.

gocians- concenans , que quoi que les Lettres

Patentes données -^au moi? de Janvier 171^

pour la liberté du commerce de Guinée, aient

établi clairement les Privilèges que le Roy a

eu intention de leur acorder , ils &'y trouvent

tous les jours troublez parles Fermiers Gh}-

râBi. L'Article V. defditcs Lettres Patentes,

porte
,
que les Marchandi(es de toutes fortes,

qui feront aportées de la Côte de G^uinée pat

les Sujets du Roy ,9' droiture dans les Ports

4e RoUen , la Rochelle , Bordeaux & Nantes^

feront exemtes' de la moitié de tous Droits

4'Entrées, tant des Fermes, que locaux mis&

a mettre : Que les Sucres & autres efpeces de

^arcbandifes
, que les Sujets de Sa Majellf

Importeront des lues Frânçoife$ de l'Amérique^

provenans de vente & troc des Nègres , juiii.

font de la même exemtion , en )uilifiant pai

un CertifTcat de l'Intendant des iHes, ou (!a<

CommiiTaire ordonnateur, on d'un Commis^

du Domaine d'Occident , que les Marchandi-

fes embarquées aufdites I{les,.provi6nne!nd6

la. vente & troc desNcgrcs,que lefdits Vaif«

Xeaux y auront. portez , lefquels Certificats fe-

lont mention du Nom des Vaideaux & du

nombre de ceux qui auront été débarquez auf<

^ites liles ,.&! demeureront aus' Bureaux des

Bermes, dont les Receveurs donneront dc&am-

pliations fans ^ais , aux Capitaines ou Arma*

teurs jfaifant défenfes aux Fermiers,leutsPr(^{

cureurs & Commis , de perceyoii autres ni plus

grands Droits, à peine du quadruple. Par^f*

ttt du Confeil du i;. Janvier 171^^ «le Ro/ »|



fur iesT4rifs (ies Mai^chandifes. S^
•acordé aux Négocians qui auroienc eavoïc

leurs Vaiffcaux à ladite Côte, fur les PalTcports

du feu Roy, depuis le mois de Novembre ryn,

la môme cxemtion de -Droits , conformémenc
aufdites Lettres Patentes. Au préjudice def-

quellcs difpoffitions , les Fermiers Généraux
prétendent faire païer en entier aux T^Iégo-

cianSjles^Drotts de troispour cent du Domai-

ne d'Occident , &'ont décerné une Contrainte

contre le Sieur Màfcate "Négociant de la Ro-

chelle, pour l'obliger <ie païer ce Droit de trois

pour cent en entier, fur la cargaison de'Su«

cres & d'Indigo qu^il a reçus au mois de Dé^i

ccmbre dctnier
,
par leNavire la'Sircne'de la

Rochelle , venant de<5uitiée & de Saint-Do-

mingue, quoi que muni d'un Certificat por«

tant que cette cargaifon provient de vente 8c

-troc de Noirs à ladite Côte de Saint-Domin-

gue'. Le contraire a néanmoins été jugé con»

tre les Fermiers Généraux du Bail de «^Faucon-

net, lefquels aïant fait À la Compagnie de

Guinée , dans 'le commencement de ion éta-

bliiTement, la même dificulté qui Ce renouvelle

aujourd'hui ,
par Arrêt contradictoire du Con-

feil du 9. Mars i^SS. cette Compagnie fut

maintenue dans l'exemtion de la moitié de

tous les Droits des Marchandffes provenant de

fa vente & ttoc des Nègres', lequel Arrêt a été

exécuté jufqu'en l'année 1717, Ce qui oblige

Icfdits Négocians d'avoirirecours à Sa Majefté,

requérans qu'il lui plaife ordonner qu'ils jolH-

tbnt des Privilèges acordez pour le commerce
de Guinée, de mêofie qu'en a jolii la Compa-
gnie de Guinée,depuis i68f. julqu'en 1701. & la

même Compagnie fous le nom de VAffiewti\

ijafqù'eii 1717. Se ordonner la rciftitution de ce

'^k'W'^^

Ma. \
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'8ro Jirrêts & 'Règlement .

(jurpcuc avoir été perçu au-delà de la moitié

des Droits ordinaires. Les Mémoires des In>

téred'ez aux Fer^nesUnies, contenans que les

•difpoficions, tant des Lettres Patentes du mois

-de Janvier lyrtf que de l'Arrêt do Confeil du

'9. Mars I6SS. emportent cfeâtvement Texcnv

tion de moitié des 'Droite d'Encrées des Fet.

mes , & des Droics Jocaux mis & à mettre
, ^

•même iur le Droit de quarante iols.pourcenp

fur les Sucres terrez , 5c de trçnce- trois fols

•<)uatre deniers fur les 'Sucres bruts venansdej

^csjl'un & l'autre de ces deux deiniers Droirs

.faifans partie de la Ferme d'Occident
; parce

qu'ils peuvent être regardez,ou comme Droits

d'Entrées , atendu qu'ils ne foin dus que dans

le cas de cenfommaiion dans le Royaume, on

xomme Droits locaux pour la même raifon;

Mais qu'il n'en eil pas de même du Droit do

troir pour cent dû au Domaine d'Occident^

qui ne peut être répMté «Droit d'Entrées, ni

•Droit loc^l» i<).ii ne peut-être regarde comme

Droit d'Entrées ,
puifque dans Ton origine il

:étoit dû en nature dan« lesliles, ou ila conri.

.nué long- cems à -êtr^ perçu de la forte y U ^ue

ce n'a été que pour la Facilité réciproque des

Négocians & Fermiers du Roy, qu'ils font con*

venus de part £c d'autre qnc ce Di^dit feroit

•paie enTranceen cCpéce», iui* le pied de l'éva-

luation 4;^ui i^roit faite des Marchandifes,conh

me il fe pratique aujourd'hui jcelaiî vrai,que

a les Marchands de le Fermier ne convenoieni

pas de l'évaluation, le Fermier pouroit fe fair{

païer de Ton Droit , même en France » en na*

<ture , comme il fe païoic autrefois aux Ifles,

l'Article XXV, des Lettres Parentes du moii

•d'Avril 1717./ eft focmei; Ainâ le Droit de

^i



ijitf Us Tarifs dts HffarûUndips. tui
trois pour cent ne pouvant. êcre regardé com-
me Droic d'Entrées de France, puifqu'il e(l

cenfé confommé & aquicé dans les Illes , les

:Ncgociaf» ne doivent pas jouir de l'exenirioti

de moitié acordce fur les feuis Oroit« d'En-

crées. ^^:II ne peut pas être réputé Droit lo-

cal, puifqû'il.eâ: dû d«ns tous4e9>Paï« delà
iDominacion du Roy, (c dans tms les Ports àts

diférentes Provinees , dans lc(quels la.Naviga-

tion & le commerce font permis, même danc

les Porcs francs 5 ainfî lesKégocians ne peu-

^renc fe prévaloir de la prétendue pb/TefTioa

qu'ils fupofent en^faveur des Compagnies de

Ruinée ir dé TAfliente , jufquVn 1717. puifquc

les Fermiers ont toujours comeflé cerce exem-
tion , & que quand elle auroit eu Heu , elle

auroitété abunve, &; n'auroic pu faire de^ titre.

•Enfin les Lettres Patentes & l'Arcêt du mois
de Janvier 171^. n*acordeht point nommément
Texemiion du Droit de trois pour cent., qui

peut d'autant moins être préfamée., que les

lettres Patentes du mois d'Avril 1717. paroif-

fent contrairesa !a prétention des Négocians;,

rétant porté par l'Article XV. defdites Lettres^

que les Marcliandifes & Denrées de toutes for-

tes , du crû Ai^ Ifles & Colonies Françoifes ,

pouront a leur arrivée être enirepefées dans

les Ports y défignez,} au moïen de quoi , lorf-

4]u'ellt?s fortkont de Irfintrepét pour.être tranf-

fottées à l'Etranger, elles jouiront de t'ezem-

(ian des .Droits d^ntrées &'de Sorties , & mê-
me de ceux apartena^s aux Fermiers du Dq-
inainé d'Occident, à la réfervc des trois pouc

I

xeht aufquels elles (èront feùlomeiic fujettes ,

laïquelle ^éferve du Droit de trois pour cent

,

'|eut être également préûiinéc dans le cas pre-

I \. !'•!
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ti% Arrtts & Rigîemint

fent , puifquc ^ar rAfticlc XXV. des mêmw
lettres Parentes , il eft etic que toures les Mar.

chandifes du crû des iHes &<Colonies Françoj.

ies
,
paieront au Fermier du Domaine d'Occi.

dent , à leut arrrvée dans tous les Ports du

Royaume, même dans les Ports francs, & dans

ceux des Provinces réputées Etrangères , une

fois fculemenl*» trois pour cent en nature ou

de leur valeur
,
quand même 'CllesTeroient dé.

clarées pour être tranfportées au Pais Etran*

ger. Ces Lett-res font donc le dernier Régie.

mert auquel il faut s^en tenir } la dirpo(itioi)

de l'Article comprend routes les Matchandifc],

"fans en excepter aucunes j & Â l'intention k
Sa Majedé avoit été d'exemter les Marchan.

> difes des {(les
,
provenant de la Traite des

Noirs,de la moitié du Droit de trois pour cenr,

elle y oit pourvu j Enfin quoi qu'il femblç

que les i>Jégocians fe réunidenc (ur cette pi^.

tentioti , il y en a plusieurs, qui depuis lerditcs

^Lettres Patentes de 171 7. fc font fournis au

paiement du Droit fans opofition , d'autres le

paient avec protedation j il n'y en a qu'un pe*

tit nombre q*ii le eontefte , & l'on allîire me.

me qu'à Bordeaux & à Nantes le Droit de trois

pour cent fepaïe en entier fans auv':une dificul.
|

lé: Au moïen de quoi, il« cfpérent cjue fanj

avoir égard aux reprefentationsdcrditsNrgo.

cians , il pbira à Sa Majefté ordonner, que

conformément auldites Lettres Patentes dm

mois d'Avril 1717. toutes IcsMarchandifcsdui

crû des Ifles de Colonies Françoifes, mcmecel.

les provenant de la Traite des^Noirs, paieront
j

au Fermier du Domaine d'Occident, à leur

arrivée dans tous les Porrsdu Royaume, mcine

^ans les Porcs francs ,& dans ceux des Proviih
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ces

fur les Tarifs des MarchmSfis» 8i^

ces rcputc'es EtrangLTCS , une fois (eulcmcnc ,

trois pour cent en nature ou de leur valeur,

quand môme elles feroient déclarées pour être

tranfportées en Pais Etranger. Vu aulTi l'Avis

du Sieur Ameloi de Chaillou Maître des Rc-

qucces, àCommiATaire départi ponr les ordres

de Sa Majerté en U Généralité de la Rochelle,

enfemble un Mémoire envoie au Confcil de

Commerce par le Confeil de Marine, & les

oblervations du Député de Nantes audit Con-

feil de Commerce, auquel le tout a été com-

nioniqué : L'Arrêt du 'Confcil du -9. Mars 168^,

les Lettres Patentes du mois de Janvier lyt^,

l'Ariôc du Confeil du if. dudit mois de Jan-

vier 171^. & les Lettres Patentes du mois d'A-

vril 1717. Er tout confidéié : Oui le Raporc
j

LE ROY ETANT EN SON CONSEIL,
de l'Avis de Monfieur le Duc d'Orlcafts Régent,

conformément aufdites Lettres Patentes du
mois d'Avril 1717. a ordonné & ordonne, que

cures les Marchandifcs du crû deç Ifles & Cô-

[lonics Fran^oifes , même celles provenant de

la Traire des Noirs, païcronr au Fermier du
lomaine d'Occident , à leur arrivée dans tous

les Ports duRtfyaume, môme dans les Ports

Tancs,& dans ceux des Provinces répuriies

Itrangeres , une fois feulement , Trois pour

;cntcn nature ou de leur valeur, quand mc-
ic elles feroient déclarées pour 6tre tranipor-

[éescn Païs Etranger, F A i t au Confeil d'Erac

lu Roy , Sa Maj^flé y crant , tenu à Paris le

lingt-fixiéme jour de Mars mil fc; r cens

ngt-dcuï. Signé ,PHELYPEAUX.
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ARRESTS DU CONSEIL,
Concernais le Commerce des Chan.

vres , & la Dhhn(c de faire (orcir du Royau.

me les Laines
,
Chanirres & Lins

, cane
dii'l

tÇi^ du Royaume qu'autres , fans permiflion

1- . Dts 19. MM (^ aj, imn 1711.

LE ROY s'étant fait reprefenter l'Arrêt

|

rendu en fon Confcil , le xj. Décembre
1

1719. par lequel , fur les ofccs faites par Icj|

Direâeurs de la Compagnie des Indes ^ d'cta.

blir dans des diférentes Provinces des Maga.{

.fin*" , oÂ .elle dépoferoic tous les Chanvr»!

.qu'elle acheteroic comptant de fes Sujets, poqj

enfuice en fournir aux prix fixez par ledit Ar.

fêt, lesMagaiîns du Roy j, 5a Majedé auroiil

crdontxé.que le commerce du Chanvre daiu

l'intérieur du Royaume, feroit & demeurerot]

libre , avec défenfes de le faire fortir & delea.

•voier à l'étranger , à peine de coniîrcation,d

jde dix mille livres d'amende au profit delà.!

dite Compagnie des Jndes. Et Sa Majclil|

,étant .informée que ladite Compagnie d«s Ib

des avoir dans Ces MagaHns beaucoup plust

.Chanvres qu'elle n'en avoir befbin pour i'itj

mement de fes VailTeaux j te que le Traii

fait par fes I^ireéleurs , pour en fournir

Magafîns de Sa Majefté , n'aïanc paseufoij

jixécution , ce feroit préjudicier au bicnd

commerce ,
que d'empêcher plus long-ten

la fortie des Chanvres du Royaume
,
pourj^n

portez i l'Etranger : OUi le Raport du Ski

~ 'Dodun , Confeiller d'Etat ordinaire &^

jQonûsil de Régence^ Contrôleur Ccncrali

»

,
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fitr les Tarifs des Mérehétndtfes. SiJ

financcsj LE ROV ETANT EN SON
CONSEIL, de l'Avis de Monfieur le Duc
J'Oflcans Régent , a révoqué & révoque TAr-

rêt du 19. Décembre 1719. Permet Sa Majcfté

à tous Tes Sujc'ts , de faire fortir pour l'Ecran*

gcr les Chanvres, tant ceux iucrildu Royau-

nic,que ceux quefes Sujets luroicnt pu tirée

i^u Pais Etranger > en païant les Droits ordon-

nez à la fortic du Royaume. Fait au Con-

fcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant , tenu

U Paris le 4îx- neuvième jour de May miJ

fcpt cens vingt-deux.

Signé, PHELYPHAUX. '

-i' •

AVTRE ARREST^ /- . /

LE ROY s'étant fait reprefcnccr TArrêc

rendu en fon Confeil , le 19. May der-

lier
,
par lequel Sa MajeÂé auroit révoqué

celui du 19. Décembre 1719. Et comme Tin-

tention de Sa Majefté n'a été que de déchar>

rcr la Compagnie des Indes , de rengagement
îar elle conira<5té , d'établir dans les Provin-

fcs du Royaume des Magasins
,
pour y dépofec

les Chanvres qui y fcroienc recUeillis , & en
fournir les Magafins de Sa Majedé , au prix

^xé pat ledit "Arrêt du 19. Décembre 1719, &
ie rendre feulement le commerce des Chan-
très libre antre fes Sujets , & non de déroger

I
la difpofition de l'Article VI. de l'Ordon-

lance du mois de Février 1^87. Oui le Raporc
|u Sieur Dodun , Confeiller ordinaire au Con-
til Royal & au Confèil de Régence , Contrô-
fcur Général des Finances -, LEROY
fTANT EN SON CONSEIL , de
Lvis de Monfieur le Duc d'Orléans Rcgenc

,

Ordonné & ordonne , que l'Article VI. du
{itre VIII, de l'Ordonnance du mois de Fé-

LU
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iSï;^ ^ Arrêts &Rêgl€mefi5
vriet itfSy, portant défcnfcs de faire fortir hort

du Jîoyaurïie , les Laines , Chanvres & Lins

ÀM crû du Royaume , fans permiiïion de Sa

^â^jeflé, à peine de confifcacion & de cinq

fcns livres d'amende , fera exécuté félon (a

forme & teneur , & que le commerce defdits

lins & Chanvres , fera & demeurera (cule-

incnt libre dans l'intérieur du Royaume
, en-

tre les Sujets de Sa Majellé, Fait au Con-

ieil d'Etat du Roy , Sa Majcfté y étant , tenu

i Vcrfailles le vingt-troifiéme jour de Juin mil

fept cens vingt-dcuy.

. Signé, PHELYPEAUX.

; A R R E S T
'" '"^

\:. .:.:.- ; •. ET
* LETTRES P ATENTES,
ou I ordonnent que les Futailles vieilles on

neuves ,
paieront les Droits d'Enfrces&

' Sorties fuivant le Tarif de 16^4. Bc qii«cfm

qui en amenexont dans l'étendue des Cin^

wrodes Fermes , ou qui en tranfporeroiitj

dans les quatre lieues des limites dcfditcs

Fermes , en feront. déclaration au premia

Bureau de la route , & prendront des Aquiy

à Caution, &c.. ,
_ ^ j •

-

Slj R ce qui a été reprcfcnté au Roy,ctant|

en fon Conlèil, par Charles Coraier,cliar.

ce de la Régie des Fermes <ie Sa Majcfté,(]ii{j

les Emploïcz de la Brigade de la TremoilIeJ

4jant iaifi & atrccé le 9. Mars dernier ,£olil
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1

fur les Tarifs des Marchàndlfes,. ^vp
Paroiffe de Liglec en Poitou , fur les FroiTciercsi

de ladite Province, & de celles de la Marche
& du Linwfîfi , fur les nommez Mathuria»

Puyfcrra , ît Jacques Chevalier , trois charcc-

les chargées de neuf Futailles vuides, venanr

du côté du Limofin & de la Marche, & qui

alloient da côté du Blanc en Berry , lefquel*

les Fûrailles avoient pafic le Bureau de lai

Trcmoille , fans que les Voituriers en euf-

fent fait aucune déclaration , ni aquité IcS-

Droits d'Entrées du Tarif de 1664. El: quoi['

que cette faifie fûc dans totires les régies ,.

néanmoins le Juge des Traites du Blane ea*

Rerry
,
par Sentence du^ 11. dudic mois , nori^

feulement en a donné m.iin levée à la caution'

juraroire des Parties faifies , mais de plus a;

imis cil dotfte la prétention du Fermier, pour
'les Droits d'Entrées des Futailles vuides ve*

inant des Provinces réputées étrangères ^ dans;

les Cinq grod'es Fermes , en ordonnant par le*

[même Jugement que les Parties (e pourvoi-

Iroient an Confeil : Que ce Jugement eft fan»

Idéfur ce que ces Particuliers ont prétendu que-

lle Tarif de i<iî<$4. qui impofe les Futailles vui-

kdes à l'entrée , à deux (o'.s par Poinçon^, ne;

Iffgarde que les Futailles dont il eft faircom-
jmcrce , & non celles que les Habitans du Li-
Vofin & de la Marche tranfporcenc en B<Tr]r

DU en Poitou
,
pour y mettre le Vin qu'ils y

vont acheter : Mais que cette prétention eft-

lans aucun fondement , l'Article'dudit Tarif
ppofant les Fiir-'jilles vuides indiftinâ^ement i

qu'il ell d'autant plus important de la dé-

tuire
,
que fi l'on- admettoit une diférencc

lurelcs Fûtaillesqni (c tranlportent pourctre
knjiics , & celles que les Particuliers cnvoienc

LI5
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' Arrits & Hèglemeni

pour y mettre le Vin qu'ils achtccnr , ce pré;

tcrte ieroit toujours allégué par les Marchands

& Voituriers , ce qui cendroic à la ruine totale

des Droits fur les Futailles. Et Sa Majcft-^ vou.

Jant y pourvoir : Vu ledit Procès verbrj de faj.

fie , & la Sentence fus-datez j enfemble le

Tarif du mois de Septembre i66\, OUi le Ra.

port du Sieur Dodan , Confeiller ordinaire au

Confeil Royal & au Confeil de Régence , Con-

trôleur Général des Finances j LE ROY
ETANT EN SON CONSEIL, Je

l'Avis de Monfieu'- le Duc d'Orléans Rc.

genc y en interprétant entant que befoin fe.

loit , le Tarif de 1664. ordonne que les Fû.

tailles vieilles ou neuves indiftin<!tement , en.

jrant dans l'étendue' des Cinq grofics Fermes,

ou en fortant y paieront les Droits d'Entrées

ou de Sorties portez audit Tarif , fans que les

Propriétaires ou condu<5fceurs puiifent s'en dif.

penfet , fous quelque prétexte que ce foit, Or-

donne à cet éfct Sa Majefté , conformément

aux Articles XV. & XVI. du Titre des Aquits

àcat}tion , de l'Ordonnance du mois de ïéJ

vrier itf^.7. que les Propriétaires & Voituriers

qui amèneront des Futailles dans l'étenduëdes

Cin<j greffes Fermes , en Poitou ou en B«rj,

ou qui en tranfporteront dans les quatre lieuésl

des limites défaites Fermes, feronr tenus d'enl

faire déclaration au premier Bureau de leurl

roucei & de prendre les Aquits néceiraires,i|

peine de ct>nfîfcation des Aiarchandifes &|

équipages, Sl de trois cens livres d'amenderl

Et pour l'exécution du prefent Arrêt, toutfsf

Lettres néceiîaircs feront expédiées. FAiTâOj

Confeil d'Etat du Roy , Sa Majeftc y ant^

tctiu â Veifaillcs le onzième jour ^Kà\



fkr lis Tarifs des M^rchând'tfes, Sï^
jflil Tcpt ccn« vingt. deux. ColUtionné»

Signé, PHELYPEAUX,
Lettres Pauntts far l'Arrêt ci'dejfus, , ' '

Ï' OITIS par la gracc àe DreirRoy de France

^4 8c de Navarre : A nos amÊz^&'fieaux Con-
feillersles Gens tenans nôtre Cour dés Aides i

paris y Sàlùc. Etant informez d^une contefla-

tion furvenuë entre Charles Cordier , chargé

de la Régie de nos Fermes Générales , 3é quel-

ques Particuliers , à l'ocafion d'une Stifîe faite

par les Emploïez de la Brigade de la fremoiU
le, de trois charettes chargées de Futailles vui-

u.s
,
que leCdits Particuliers ont préccndu n'o-

cre point fùjettes au Droit de deux fols par

Poinçon , impofé par le Tarif de i^é^î & que

ce Tarif ne regarde que les Futailles dont ileft-

£ait commerce, &non celles que les Habitans

du Limofîn 8t de la Marche tranfportent eti

Serry ou en Poitou
,
pour y mettre le Vin

qy'iJs Y von; «iicheter $ Nous avons expliq^é

fur ce nos intentions
,

par l'Arrêt de njôtre

Confeildu ii. des prefensmois & an, pôijr rée-

xécution duquel Arrêt , Nous avons ordonné
que toutes Lettres nécelfaircf, feroient expé-

aiées, A CES CAUSES , de i'Avis de nôtre
trcs-cher & très amc Oncle le t)uc d'Ôrlcans

Perit-Fils de France , Régfnt, &c. & autres

Grands & Notables Pcrfonnages de nôtre

Royaume
,

qui ont vu ledit Arrêt de nôtre

Confeil ci-ataché fous le Contre ^r-1 de nô-
tre Chancellerie, Noijs avons c» nément
àicclui, & en interprétant en tant qtre be-

foin, le Tarif de i6«î 4.' ordonné , Se par ces

Prefentes fignécs de nôtre main , ordonnons ,

que les Futailles vuides , vieilles tio neuves

indiflin^emcnc , entrant dans l'étendue dc
il 4

•*»
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Siô Arrêts (è* ^^gîcmenî
nos Cinq.groïrcs Ft'rmes , ou en fortant

paieront les Droits d'Entrées ou de Sorties

portez audit Tarif; fans que les Propriécairis

ou Conducteurs puiflcnt s'en difpenfer , fouj

quelque prétexte que ce foit. Ordonnons a

cet éiet , conformément aux Articles X\ . &
XVI. du Titre des i*quits à caution , de l'Or-

dpnnance du mois de février 1^87, que les

Propriétaires & Voituriers qui amèneront des

Futailles dans l'étendue de nos Cinq greffes

Fermes , en Poitou ou en Berry , ou qui ca

tranfporteront dans les. quatre lieues des limi-

t2s defditeis Fermes , feront tenus d'en faire,

déclaration au premier Bureau de leur route,

& de prendre les Aquits néccffaires , à peine

deconfilcation des Marchandifes & équipages,

&• de trois cens livres d'amende, SI VOUS
MANDONS que ces Prefentes vous aïez à

faire lire &enregi{hcr, & le contenu en icel-

les garder & obfcrver félon leur forme & tc«

ncur : C ar tel ell nôtre plaifir. D o n n e' à

Vcrfaiiles le dix-huitiéme jour d'Août, l'an de

grâce mil fept cens vingr-deux ,- Sd de nôtre

Régne le fepticme. vSigné , LO IT I S. Et plus

bas : Par Iç Roy , le Duc d'Orléans
Régent

,
prefeht , Ph&lypeaux. Ec fcel-

lécs du grand Sceau de cire jaune.

Regijhé le lendemain de la S, Martin , c^exé.

ZHté p^r ptovifion. A Paris en la Chambre de U
Cour des Aides ^ le 1, Septembre lyiJ^,

Signe, Oli vifiR*

>, ' r >



fur lei Tarifs des Marchand'^fes, 8 ii*

A R RE S T

LETTRES PATENTES, ,r

Q.UI fixent à huit fols par pièce , les Droits-

de Sorties fur les Porcs & Porcelets , au Uca^

des Droits du Tarif de i()tf4. ,, . .c

, Des II. é* l8 . -<4o«f lyii. .j,(ts.; j ..\'

V EU par le Roy étant en fon Confcil , le

Tarir du mois de Septembre 1^64; pour

les Droits d'Entrées & de Sorties des Cinq
rrroires Fctmes ,

par lequel les Porcs font 4nv>

pufez à quinze fols de Droits de Sorties , & le$'

Porcelets de (ix mois à cinq (ois feulement.

Ec Sa Majefté voulant faire ccinjr les conteita-'

tiens qui arrivent journellement dans les Eu-

reaiiT de Sorties , encre les Marcl»an.ls& Con--

dudeurs Je Porcs , ,& les Commis des Fermes f.

fur la dillindlion à faire entre les deux efpé-

ces ; Oui le Raport du Sieur Dodun , Coiifeil-

Icr ordinaire au Confeil Royal & au Confeil-

de R<*iî!t)ce , Contrôleur Général des Finan-

ces j'LR ROY E'TANT EN SON-
C N S H I L , de l'Avis de Monficur le Duc^

d'Orléans Régent , a ordonné & ordonne
,

qu'à l'avenir , & à commencer du jour de

la publication du prefent Arrêt , il fera levé

lar les Porcs & Porcelets indi-ftHK^cmentjdans

]e> Barcauï des Cinq grodes Fermei , huir fols

par pièce pour Droits de Sorties, tu lii-i^ d(j

ceux portez par le Tarif de 1^64. Et feront

pour rcxccution du prefent Arrêt , toutes Ler-

}£cs nécelTaircs expédiées* Fait au Confcil

&'
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m4 1

1

1

M .1

I

%
•ê: l

;:'*i.<

ï tg

. t

\y\v

Ij,^

u
!



$11 Arrêts & Régltiftent

d'Etat du Roy , Sa Majcftc y écanr , tenu i
Vcrfailles le onzième jour d'Août mû fepc cens

Yingt-deux. Signé, P H E L Y PEAUX.
lettres Patentes fur l'Arrêt ci- deffus,

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France

& de Navarre ; A nos amez & féaux Con.

feillers les Gens tenans nôtre Cour des Aides à.'

Paris, Sa L ut. Paf le Tarif arrêté en nôtre

Cônfeil au mois de Septembre ^6^4^.*pour les

I>roit5 cî'Bntrécs-5c de Scjrries de nos Cinq gtof.

ièsFernies, Nous avons- impofé les Porcs â

(quinze fols de Droits de Sottie», & les Force,

lets. de fît nwisï cinq fols feulement, Etvou.

lanc £ai<re ceiFer lés contedations qui arrivent

jousnelîcnnent dans les Bureaux de Sorties,

entre les Marchands & Gondu(5ieurs de Porcs

$i. les Commis de nos Fermes, fur la diilinc-

rion- à faire entre les deux efpeccs ; Nous
y

avons pourvu par Arreft rendu ca nôtre Con-

fcil d'Etac, Nous y étant , le ii. des prefen$>

mois & an
,
pour l'exécution duquel Noqs

avons ordonne que toutes Lettres nécc/ïaires

feroicnt expédiées. A CES G AU S ES , de

TAvis de nôtre très-cher & très-amé Oncle le

Duc d'Orléans Petit-Fils de France , Régent,

&c, & autres Grands & Notables Perfonnages

de nôtre Roïaume
,
qui ont vu ledit Arreft de

nôtre Coiifeil cirataché fous le Contre-fcelde

nôtre Chancellerie , Nous avons conformé-

ment à icclui , ordonné , & par ces Prefcntcî

iîgnées de nôtre main , ordonnons qu'à l'ave-

nir & à commencer du jour de la publication

dudit Arrêt & dcfdites Prefcntes^iT foir levé fat

les Porcs & Porcelets indiflinftemenr, dans les

Bureaux des Cinq gioffes Fermes, huit fois

par pièce pour Droits de Sorties » au lien et



fnr les Tarifs des MârchÂtidifts. 8 1 j

C€ux portez par le Tarif de 1664. SI VOUS
.MANDONS que ces Prcfentcs vous aïez à

faire lire & cnrcgiftrer , & le contenu en iccl-

les garder & obftrver félon leur forme & te-

neur : Car tel eft nacre plaifir, D o n n £*e s â

Vcrfaillcs le dk-huitiémc jour d'Août, Tan

de grâce mil fcpt cens vingt-deui; & de nô-

tre R6s;ne le reptiémt. Signé , LOUIS.
Etplusbas: Par le Roy, lb Duc d'Orléans

Régent ,
prefcnt, Phélypeaitx. Et fceUc«s du

grand Sceau de cire jaune,

Regiflré le lendemain de la i\ Martin,& exéiHti

t»rpr»vi/ion, A Paris, en la chambte deU Cour

des AidesJe i. Septembre 1711. Signé, OtiviER.

ARREST DU CONSEIL,
Q^'i défend de laiffer forcir les Bois hors da-^

R^oïaume,

D» 18. d'Aoât^yix:

LE ROY' étant informé qiie le prix & îa ^

rareté du Bois de Charpente, Menuiferie,

& aurres Bois riéccflTaires àlaconfVtu<3îbn,cft *

confiderablcment augmenté dans le Royaume,
8c principalement dans les Provinces frontiè-

res
^
par la gfande quantité qui fore du Rb'iau-

me journellement pour TEtrangcr j
qu'il eft: à

craindre que fi la facilité qui a été jurqu'ici

tolérée, de laifTer fortirces Bois fubfiftoic, les

Sujets de '»a M"j»jefté ne fètrouvafTent erpofcz

dans la fujteau danger de ne pas trouver les

Sois nécelTaires pour les conftrudlrions Se ré-

parations des édifices^ & même pour le chau-

fage } ou de Tacheter à un prix très- cher. Et

;^i;^ MajeHé jugeant qu'il n'y a pas de moïsiv
il 6

m>
I ;

i
f'i
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s14- i^rrêts (^ Réglemens
plus fur pour y pourvoir

,
que d'empccher Ij

vente & le rtanfporc des Bois dans les Pais

Etrangers, Et voulant faire connoître fur ce*

{es intentions :Oui IcRaporc du Sieur Dodun
Confeillcr ordinaire au Confeil Ro'ial , & au

Confeîl de Régence » Contrôleur. General des

Finances; SA MAJESTE* ETANT EN
SON CONSEIL , de l'avis de Monfieut le Duc

d'Orléans Régent, a fait & fait très-expreiles

inhibitions & défenfes à rous Propriétaires de

Bois,aux Communautez Se aux Gens de Main.

lïiorte policdans Bois , & à tous Ajudicataites

& Marchands de Bois , de vendre aux Etrân-

g^ers des Bois de conftrudion ou autres efpcccy

de Bois, & d'en faire fortir ou tranfporter hors

du Roïaume, à peine deconfifcation,& de dix

mille livres d'amende. Enjoint Sa Majcftéaux

Sieurs Intendyns & Commifiiiircs départis

pour l'exécution des Ordres de Sa M.ijrTllc,

dans l'étendue des Provinces & Généralirez du

Royaume , de tenir la main à Texécution du

prefcnt Arrcc j lequel fera lu , public & afîché

par tout ou befoin fera, nonobftant opolitions

ou cmpêchemens quelconques, dont fi aucuns

interviennent , Sa Majcf^c fe rcferve la con.

noilfance , & icelle interdit à toutes Tes Cours^

& Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roy , 5a

Maje'llé y étant , tenu à Verfailles le dixhui.

tiéme jour d'Août mil fept cens vingt-deux,

Signé , PHELYPEAUX.

/ '
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LETTRES patentes;
Iqjji fixent à neuf livres parpiec^, les Droits*

I
d'Entré€sfur les Chevaux & Poulains indif-j

nn(n:eaicnc}& en pcrmetrenc l'Entrée par-

tous les Bureaux des Ci ne] grolfcs Fermes. .'

Desi2,& 13, Août 171X,

SU R ce qui, a été teprefenré au Roy étant en.

fou Confcil, que la Déclamation du 14, Juil-^

llet 1691, qni établit trois claiTcs d'évaluation^ &
Itrois ciiférens prix de perception des Droits.

[d'Entrées fur les Chevaux- vcnans dlArtois 8c.

[de Flandre ,
quoi que très - judicieufe en clle-

iiLaie , eft néanmoins fujettcà de très-grands .

jbus,cn ce que rarement les Chrvaux font.

iqm'tez au plus haut prix , & que révaluation

^ojle d'ordinaire entre le m<-:ien Se le plus bas

brix : C^e ce n'cft pas mêine fans dificultc 8c

[ans beaucoup de difcufilons
,
que les Gonnmis

fcngîgeiK les Marchands à aqiiJter fur le pied

|a fécond prix ,
quoi que le dernier ne re-

manie que les Poulains : Qi|,c le fcul moïea
lé réduire ces Marchands , & de prévenir les

lonreftations qui furvienncnt toi^ les jours

pur'eux & les Commis, au fi'jet de ladite éva-

jation , & de la «{iflindion des trois espèces,

rroit de réduire les. Dioics de vingt livtes

,

onze livres & quatre livres^ fixez par ladite

)ccUrati6a , fur un pied éi^al & uniforme de
puf livres par chique Cheval

, à quclcjue prix

l'il tût évalué , Se fans aucune diiHnclion d».

'
I

I
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S^é Arrêts é* Kiglemenr
Bais Etranger ou réputé étranger, d'où ces

Chevaux peuvent venir : Que loin que cette

lédu^f^ion diminuer le produit dss Droits quife

,
perçoivent fur cette efpéce, elle l'augmentera

au contraire confidérablement j l'expérience

a'iant fait connoitre que la meilleure partie des

Chevaux delà féconde claffe, & même heau.

coup de la première , n'aquitoient les Droits

que (ur le pied dé quatre livres , au lieu de

douze & de vingt livres : Que l'on pouroiiaufli

ail moicn de ce Règlement, lever les défcnfcs

portées par l'Ordonnance de 1687, défaire en.

trer des Glicvaux dans l'étendue delà Ferme,

par d'autres Bure^Éx que ccux'ydéfignezjfixa.

tron qui n'aêté établie que pour ne point lai!.

fer à la difcrétion de tous les Bureaux indif.

riYnîtemenr , les di^rcntes eftimations à faire

des Cl>evaux parraport auxdiférens Droits;

Qjjie cette facilité arrêtcroit le cours d'une

infii)itc de fraudes qui fe font pratiquéeslut

qu'à prcfenc par les Marchands , dans la feule

vue de ne fe point détourner des routes ordi.

nûires. Er' Sa Majcfté voulant y pourvoir;

Oîîi le Ràport du Sieur D^dun , .Confeiilef

ordinaire au Cbnfcil Rbral iu. au Confcil de

Régence, Contrôleur Général des Finances;

LE ROY. ESTANT EN SON CONSEIL,
de l'Avis de Monfîeur le Duc d'Orléans U-

gtnt , a ordonné & ordonne , qu^à l'avenir,

&

» commencer du jour de la publicatioa duprr

fenr Arrêt, il fera levé fur les Chevaux & Pou-

lains in diftinarment , de quelque valeuroi

qualité qu'ils puilTent être, qui feront amené?

dans retendue de la Ferme , neuf livres p«

pièce pour Droits d'Entrées , au lieu de ceur

portez par la Dêciaiatioi^.du Z4- Juillet i^^'i

r
•
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fn^ Us T^nfs des Mitrchândffes, Sf/
au moïen de quoi

,
permet Sa Majefté à cous

Marci»f.nds & autres qui amèneront des Chc-
yauïdes Provincesrcrangercs, dclcs faire en-
trer par tels Bureaux qu'ils jugeront à propos^

dérogeant à cet éftt à l'ATcicle III; du Titre

III. de l'Ordonnance des Fermes-, cîumois de
Février 1687. Et pour l'exécution du prefenc

Arrêt , toutes Lettres néceflTaire» feront ex-

pédiées, F A 1 T au Conicil d'Etat du Roy , Sa-

Majefté y étant , tenu à Versailles le dix-huitié-

Bic jour d'Août mil fepc cens vingt-deux.

Signé', PHELY PEAUX.
LeîtrtsVaUnttsfurVArrct ci-d(Jjf*s,

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France

& de Nàyarre :A nos amez & féaux Con-
feillers les Gens renans nôtre Gour des Aides i

Paris , Sàlur, Sur ce qui Nous a été rcprefenté

que nôtre Dé-claration du 14. Juillet Kf^i. qui

établit trois clalFes d'évaluation , ic trois difé-

rens prix de perception des Dtoits d'Entiées

*ar les Chevaux venans d'Artois & de Flandre,

quoi que très - judicieufe en elle- même , cil

néanmoins (\.)Qtic à de très gra"nds abus , en
ce que raremenr '«-s Chevaux font aquirez au
plus haut prix,6<: le l'évaluation roule d'or-

jdinairc entre le nioïcîi & le plift bas prix : Que
;Cen'eft pas même fans-dificulté & fans beau^

|Coiipdc dîfcuflîons
,
que les Commis de nos

[Fermes engagent les Marchands à aquiterfur

le pied du fécond prix , quoi que le dernier ne
regarde que les Poulains: Que le feui moicn
de réduire ces Mïirchands , & de prévenir les

Iconieftations qui furvienoent tous les jours

jcntr'coT : '-fdits Copirnis , au fujetde ladite

|évaluaiioi7. . . de la diftinâ^ioa des trois efpé-

.} réduire Içs Droits de vingç U^sa,, fer ti'.

L^
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vrcs, douze livres Scquacrc iivrcs fixez pirla4

dite Déclaration,.fuf uq piedxgal &. umiorni^

de neufiivres pa.r cKaque Cheval , 4 quelque

piix.qu'il nuévalaé,& fans aiîcupe di(lin(flion

ou Pais Êtrainger ou répm^ étranger, d'où ces

Chevaux Dcuveac venir : Oae lohi que cetîé

ieau^loQ,diniinu£ le produit des Droîrsqqife

févent fut, cette efpéce,.ellc Taugnientera au

contraire confidérabiement vi'csipericncc aïani

fait connoîti:e que la meilleure partie des Che-i
{

vaux de la féconde clalFe . &.ni^e beaucouj^

de là première, n'aquitoi^ t les .Droits que fut

lé pied de quatre livres , au. lieu de douze & de

vingt livres : Que l'on pouroit auflîau mwieii

de ce Rcgjenwnt lever les dcfcnres portées par

l'Ordonnance de i<)87. de faire entrer des Glie*

vaux dans retendue de la Ferme
, par d'autres

Bureaux queceux.y défigtjez, fixation qui n'a;

écc.établie que,pour ne point lairïèr àladifcré.-

tion de cous les Bureaux indiftindiement , les

diférenteseftimarionç à faite des Chevaux pa^

taportaux .diférens Droits: Qae cette faciiici

arrctcroit le cours d'une infinité de înnky

qui fe font pratiquées iufqu'à prefenc par les.

Marchands , dans la feule vue de ne fe point

détourner des routes ordinaires. Nous y avons

pourvu par Arrêt rendu en notre- Conreil,ici8i

des prefent mois & an , pour l'exécution du-

quel Nous avons ordonné que toutes Lettres

néce/faires feroijcnt expédiées, A CES CaU»

SES » de l'avis de nôtte très-cher & très am^

Oiclelc Djc d'Orléans Peut- Fils de France,

Régent* &c. & autres Grands & notables Per.

fonnages de nôtre Royaume, qai ont vu ledit

Arrêt de nôtre Confeil, ci-atachéfous le Con-

tre - fccl de nôtre CUancclècrie , Nous avouî



fur hs'Tarifi-des Mar^handlfis, ^^,
jon^ormémenc à icelui, ordonné, & par ce»,

refentes fîgnées de notre main , ordonnons^

u'à l'avenir , & à- commences du jour de la

ubiication dudic Arfêc , il.ferf.! levé fur Us-,

;jievaux& Poulains indi/l;n<flemenc.) de quel-^

ue valeur &. qualité qu'ils pu iCent être , qpt

ront amenez dans l'étendue de nôtre Ferme,

euflivr,es pat piCce pour Droits d'Entrées, air

eu de ceux portez par nôtre Déclaration du-

14, Juillet 1691. au moïen de quoi, permettons

tous Marchands & autres, qui amèneront '

les Chevaux des Provinces étrangères , de les

iV entrer par tels Bureaux qu'ils jugeront à-

opDS , dérogeant à cet éfer à l'Article Ill.da

itïe 111. de nôtre Ordonnance des Fermes,du-

ois de Février i6%7. SI VOUS MANDONS
ue ces Prefentcs vousaïe^à'faire lire & enrc-

iftreri Scie contenu en icelles garder & ob^:

rver félon leur forme & teneur : CAR-teleft-

ôrre plai/îr. Donne'b s à Verfailles,le vingc-

oifiçmc jour d'Août , l'an de grâce mil fept^

ns vingt- deux
i
& de nôtre Régne le feptié-

e. Signé, LO T5 I S : Et plus bas , Par le

oy , le Duc d'Orléans Rcgcnr ,
prefent ^

HELYPEAux. Et fccllées du grand S'ccaude-

'rcjaune,

^eitfyies le lendemain de lu s, Martin
, j^*

técHtées par provifion, A Paris , en la Chambra'

<.U Cour dei A'tàet ^ le ;. Septembre lyti»^

Signé, O LiviEJU

a
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ARREST ïyi^ CONSEIl,
Q^ui défend la forciehors du Royaume, deil

^ Pûtaillcs fabriquées , à peinede confifcaiioufi

&dc dix mille livres: 'd'amende;

Btê ift Détêmiri 17 it;

SU R ce qui a été reprefenté au Roy étant ei^l

Ton Confeil
, que les Emploïez des Feimesl

de 5. Malo , aïant voulu en conféquence de]

rOrdre du Gonfeil de Commerce &'dc TAnir

du Confeil, des i, & i»s Août 1710, qui défcn.

(lent Ja fortie du bois merrcin (îervam à'it

confection des Futailles , A' de toutes aotiet

efpeces de bois , empêcher la fortie de p|Q«

fîeurs Futailles , que les noaimez JacquesBér.|

tes maître Tonnelier , dt Françoîie Flcntf

cuve Duchefne , faifoient pa/ïêr à TEtrangerJ

ces Particuliers s'y feroienc opofez , fouspti.|

texte que lëfdits Ordre Sc^ Atrêt ne parlenr

point des Futailles fabriquées , mais feule*]

ment du bois merrcin : QueJ'Inftance aïantl

été portée pàrdevant le Jugç des Fermes às|

Malo , il a rendu une ^ncence le 19. Oâobtej

dernier , qui permet aufdits Jacques Berrcsl

veuve Duchefne ,. de difpofer de leurs ïm\\\

les, & de les cnvoïer à leur de(lination,aKii

du qu'elles étoient fabriquées &: conflrruites;

Qu,e cette permiflibn non feulement e(l conj

traire aufdits Ordre & Arrêt , mais encoref

rend inutile» toutes les-précaiitions qui omct^

. prifcs
, pour empêcher la difctte des bois, fi

Sa Maje(H voulant y pourvoir j, Vulc/iiifl

. Oirdre, Arrêt & Septcnce fufdatcz :
O'iiil

Rftpprt du Sieuc Dodun , Confeiller ocdiaaii
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[au Confeil Royal & au Confcil de Régence ,

Icontrôlcur Général des Finances j, L E R O YT

JB'TANT EN SON CONSEIL , de

IrAvis de Monfieur le Duc d'Orléans Régent,,

Ifans s'arrêter à.la Sentence du Jug^ des Fer.

Imes de S. Malo , du t% Oi^obrc dernier,

Ique Sa Maiedté a çaiCEe & annuUée , & en ex-

Ipliquant en tant que de befoin:,: l'Arrêt dtt^

Confeil du i8« Août derniei; , a fait très-ex-

|Dreiresinhibitions>& défenfes à toutes perfon^

es, de vendre aux Etrangers des Futailles fa-

riquécs, propres à-refferrer les Vins èc svjitres-

jqueurs & denrées, de d*en faire fortir & trani^

octer hors du Royaunae , à» peine de confia

cation & de dix mille livres d'amende. Enjoinr-

|SaMajeftéaux Sieurs Fntendansâc Gommi^TaK
es dépattis^dans les Provinces & Généralités

lu Roya4ime , de tenir la main f l'exécucioa^

|da prefenc Arred ,
qui fera lûT, publié & afî^

bépar coût o<l;faîeroin.rera^.&. exécuté noaw
bftant opofîcions ou aucres empêchemens
uelconques i dont C\ aucuns interviennent Sz^

tajcfté fe refcrvc & à foh Con^i?!! la con-
oKFance, icellc inccrdifant à toutes Ces Cours
Juges. Fa I T au Confcil d'Etat du Roy,.

aMajciié y étant, tenu à Verfailles le quîn*

icme jour de Décembre mil fepccens vingc^ç

Signé, PHELYPE aux; î

.i
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Sjl Arrêts é^ Régtmenr

I

^ ARREST DU CONSEIL,
Q^u 1 ordortne que les TapifTcries d'Angleteri

re, d'îicoHè de d'Irlande paieront à toutes

. Jes Entrées du Rôyaunne , cinquante potit

' cent de la- valeur^ ainfi que les Tapis d'An»

gletcrie». • - '\

' Da 11. fai'vier 1713.
;

SUR ce qui a été rqprefenté au Roy étant

en ^on Confeil ,'pai 1^1® Charles CotJ

dicr charg.q de la .Régie,des ^crp^es Générales.

iTnies de Sa Majeftc,qiie par l'Arrêt du 6. Sep.

tembre 170 1. portant Règlement fur l'Eutrie

des Matchandifcs du crû & fabrique d'Angb

re ,-Eco(îe, Irlande & Pais en dépendans,

lesrTapis du crû & fabrique de ces Royaum»

ont été compris au nombre des Marchandife;

dbiit les Droits à leur enrxée en France ont

été réglez par cet Arrêt , fuivant lequel lef.

dits Tapis doivent pa'fer cinquante pour cent

de leur valeur : Mais qu'il a été obmis d'y join.

drc les TapiiTcries venant des mêmes Royau.

mes^^atcndu qu'étant des mêmes crû Si fabri<

t^nc , il ne parok pas. qu'il y ait eu raifoa

pourles excepter de cette difpoiîtion j Se qu'en.

core que l'entrée defdites Tapiireries d'An»

gleterre foir raie en France , il conviendroit

néanmoins d'interpréter à cet égard rArrtt

du 6^ Septembre 1701. afin de lever toaceiik

ficulté , û le cas fe prefentoit : Pourquoi re^

quéroit ledit le Çi)rjier
,
qu'il plût à Sa Mi.

jcffcé fur ce lui pourvoir. Vu ledit Artêcdo

6, Septembre 1701. Oui ic Raport du Sieai

JDodun , Confciiler ordinaire au Confeil Koùl



f^ Ih Tarifs des Jllanhafidifis. s ^^
aa Confcil de ^ igence , Contrôleur Gén^A-

il des Finançai 4 L H R O Y E' T A N t EM
ION CONSEIL, de l'Avis de Monfi-tit

\c Duc d'Orléans Régent , -interprétant en tant

3UC bc&in,l*Arrêt due. Septembre 1707. a or-

jonné & ordonne , que fur les TapiÂcries ve^
lantdefdits Pais d'Angleterre, Ecoiïè, Irlande

autres en dépendans, fur quelques Vaiffitaurx

ju'clies arrivent , il fera paie à toutes les En-

trées du Royaume, pour tous Droits , cinquan-

te pour cent de leur valeur , ainfi que fur les

Tapis d'Angleterre menMoniiea auiiit Arreft,

[que Sa Majdfté veut au futplus être ejf écuté fé-

lon faibrm{;.& teneur. F A i t au Confcil d'S.

fatduRoy/Sa Majefté y étant, tenu à Vert-

failles le douiiéme jour de Janvier mil fcpc

cens vingt- trois, . ,

'
. -,

Signé", P H ELY PEAUX.

ARREST Dy ÇONSElX^nl
P/O R T A N T RxglcBKnti pour l'Entrée des"Iît-

vrcs dans la Ville de^Roiîen,ii> jnm,

E rot' aiaiiféié informé des abus qui

j fe font introduits à Roiicn , dans le com-
wtce des livres venans de Pjïs, étrangers.,

ba contrèfâitis au préju^dice des P/i vil^gçs

Lcofdez pkr oa IWàjcfté j ce qui adonr^éueu
Ijrépandre dans Paris , & dahs les autres Vil-

le^ & lieux du Roïaume., un grand nombre de

Livres contre la'Rcligion , l'Etat & les bonnes

noturs , au ptéjudice des Réglemens faits en
jifércns tems fur cette matière , dont l'cxéctt-

kion a été négligée par les Sindics (k A jointe
,

ti,>:
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Sj4 sArrin & Rij^$m$ftt

•ci-devant prépofezi la Librairie & Imprinje.!

fie de. ladite Ville $ Sa Majefté auroit par iA
r£cs defon Confeil, des^ii. Juin & 7. Scpteiu.

^ère derniers , nommé un nouveau Sindic
ft

^^e nouveaux Ajoincs ,|>ourécre chargez àM
venir de cette infpeûion , & 'veiller avecplm

de foin à l'exécution defdics'Hégleniens.
lit

'Sa MajeAé voulant remédier aux abus quife

ibnt introduits par le paiTé , & prévenirceot

^qui pouroient être pratiques a l'avenir fui une

tmatiéire audi importante « aptes s'être fait n^

srefenter lefdiis Réglemens , & nommémentl

jts Arrêts de Ton 'Confeil , des 'iS. Mars 170J

-11, Juin 1710, 19. Juin 1717. & 8. MarsiyiJ

Oui le Raporc , & tout confîderé ; SA MA.

I E S TE' F T A NT EN SQ N OON,]

iS E IL , de l'avis de Monfieur le Duc d'Oté

4eans Régent,a ordonné& ordonne ce qui fuit,!

A R T I c i I Premier. J

Toute; lesi^ales & balbcs de Livres venantJ

Toit de l'Etranger ou d'autres Villes & lieuziii|

Hoyaume, par mer ou par terre
, qui arrJTM

lont en la Ville -de 'Roilen , feront portez mI

>Bureau de la Romaine de ladite Ville , oû.ltl

déclaration en fera 'faite ^en la manière am
«aire ,

par ceux pour le compte ^ou à l'adtcii

defqoels ils feront arrivez ; & Jadite dédanJ

tion vifée par celui qui fera fubdélégué à cr

îéfet par Je Sieur Commiïlàirc départi cnl

Cénéralité de Rouen,

II. Veut Sa Majefté , conformémentàl'^

reft de fon Confeil du 11. Juin 1710. queto

tes les Baies ou balots de Livres qui arrirej

font au Mavre , Dieppe , éc autres Ports, Vil

les & lieux de la Province de Normandie,]

fbiént à leur arrivée plomibezaux Bureaux



fitrla Tarifs du Mârûhéndljis. iyjf

Jices Villes pu les Commis des Fermes , & en-*

faite envoi'ez par Aquic â caution auBureaa

le U Romaine de Rbiien
,
pour en être la dé^

claracioa faite conformément à 1* Article pré-

cédent , & lêtce enfuite procédé à la ViUce.V

jans la forme qui fera expliquée ci- après j le

tout à la diligence des ^Voituricrs , ou de ceux

iurquels leCdites Baies ou balots de Livres fe-

ront adrelfez.; 8c ce, fans qu'il puilSe en être

létourné aucun , à peine de cdafifcation def-

iites Baies ôc balots de Livres*

III. Xes Baies A.balots délivrés qui feront

lédarez pour le compte desXibraires ,lmpri*

leurs ou Particuliers de la Ville de Paris , fe-

ront cordez ,
plonibez 8c délivrez par Aquit«

çaution,en la manière acoucumée^àlacnar-

re diétre portez en droiture au Bureau de la

Doiiane de Paris ^ oÛ lefdits Aquits a caution

ifetont 'déchargez par le Sieur Lavau commis
cet éfet a ladite Doiiane j 8c feront rapor-

|ez avec fa décharge dans le mois de leur da^

audit Bureau de la Romaine de Roiien^

bû la vérification vCn fera faite par le Subdé-

[egué qui en aura <vifé la déclaration ; 8c fera

:dit Lavau tenu de faire tranfporter inconti-

nent iefdites Baies 8c balots en la Chambre
kindicale

,
pour y être wifitez par les Sindic

t A;oinrs,en la manière ordinaire. Veet Sa
kjefté qu'il foit remis par le l^ireéteur de la

Lomaine , un Etat exa^ de/dices Baies £c bii-

ns , contenant leur numéro , Je nom de
EUX i qui Àk feront .adreifez» celui du Voir
itier qui en fera chargé , 8c le jour de la déli*

[tance de TAquit 4 caution , audit Sieur

kommiflTaire départi , lequel en envod'era un
mble chaque femaine à M. le Garde des

r.
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Sceaux, pour fervir à la vérification qulfaj

faite par les ordres , de l'arrivée defdices B«.[

les&.hAlotsà U Douane de Paris, & dutranM

• port qui en fera fait en ladite Chambre SiQ.[

dicale.

IV. Et à l'égard des Baies & balots de iJ

Très qui feront déclarez à la Romaine de

KoUen ,
pour le compte des Libraires , Impii.

meurs ou particuliers de ladite Ville , oupovl

paffer debout en d'autres Villes & lieux dJ

Royaume , autres que Paris jOrdonne Sa M»

jeflé que l'ouverture en fer^faite audit Burean

ce la Romaine
,
pour vériiîer s'ils ne concieB.!

nent paint d'autres Marchandifes , âc cent

prefence des Sindic Se Ajoims, lefquels^gne.

Tont toutes décharge ncceilaires aux Cotnaio

/de'la Romaine } & feront en fuite tran(portM[

cous les Livres qui fe trouveront renferma

dans lefdits balots & baies , en la Chambre

Sindicale de. ladite Villes aux frais deceuxj

qui l'adreife tn aura été farte , pour en être la

Vifire.par eux faite , en ptefencc de celui

aura été prépofë par M. le Garde des SceauxJ

a l'infpeÀion de la Librairie & Imprimeii»

de ladite Ville , avec un Catalogue exad (m

«n fera fourni chaque femaine, & certifié vm

Titablrpar ledit Sindic , audit Sieur Commil^f

faire départi , lequel en envoïcra une Copîel

à. M. :1e ^ardé des Sceaux, pour Être paridl

fur les ordres qu*il recevra de Sa Majefté , r^

glé^ce qu'il apartiendra, par rnport à lafo«|

preflîon , confifcacion
,
permifTion ,

vent?*]

àebh de tous lefdits Livres , lef^ucls ne po*j

font être délivrez qu'après U réception defditsl

m:dres.

£t. feront au.facplus, ks ptécédens Rcgle«j



furies Térifs des M4rchand!fes, 9jy
incn» faits par Sa Majeftc fur la Libriiric , &
nommément les Arrêts de Ton Confcil, des,*

ï8. Mars 1709. ". Juin ï7io. 19. Juin 1717. &
g. Mars 1711. cxiécutez félon leur forme Se te-

neur, en ce qui ne fe trouvera contraire à la

difpofition du pccfcnt Arrêt , lequel Sa Ma-
jcfté veut être exécuté , nonobftant toutes

opontions, ou empêchemcns quelconques,

f A I T au Confeil d'Etat du Koy , Sa Majefté

y étant , tenu i Vcrfailles le vingtième joue

de Janvier mil fept cens vingt trois.

Signé, PHELYPEAUX.

A R R ES T
E T .

LETTRES PATENTES,-^.
Qui fixent les Droits d'Entrées fur les Fayan-

ccs provenant des Manufaclures établies

dans ics "Provinces réputées étrangères.

Des itf. Iit>nvieY & f. Février 1715,

SUR ce qui" a ^të rcprefenté au Rojr
, que

les Entrepreneurs de la Manufadu^e des

Ifayances établie à Bordeaux , aïant prefênté

leur Requête au Confeil , tendance à ce que
[par les raifons y expliquées , il pIûc à Sa Ma-
jefté leurâcorder l'excmiion en entier des

[Droits d'Entrées des Fayances de leur fabrique,

jlorfqu'ils les ênWieroienc dans retendue des

Cini] groflTcs Fermes ; il fut rendu le 14, No-
jvembre. 1719. Arrêr par lequel Sa Majefté a
[ordonné

, que la Faïance provenant de cette

|Manufâ(ilurc , & acompagnée de Certificats

les Entrepreneurs d'icelle , vifez par ics Com^
M m
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!$fi Arrttié'tighmtnt
.mis At%L Cômcablie , ne païcroic aux Entréu

,des.Pi:qvincC9 des -Cinq groflcs Fermes, n\^

cinquante fols par cent pefant; brut, non cofh.

pris les quatre fols pour livre , au lieu de dix

.livres^xées par le Tarifde i«i^4. ladite Faïan.

,ce demeurant fujette i tous \t% autres Oroiu

dûsi^ordeauz : Q^ie deux autres Entrrprc.

neurs d'une feitiblable Manufa^ure établie i

:Xille en Flandre , nommez François &JartU
Jemy Doré , aïant fait depuis au Confeil une

.demande pareille à celle expliquée ci-ddrus

& «puïée /ur les mêmes raifons qui avoienc'

^té .aleguées par les-Entrepreneurs de la fabri.

que de Faïance établie à Bordeaux ; ilfuc aulE

•xendu lex. Août 1710. Arrêt en faveur de I2

fabrique des frères Doré , contenant femblable

difppntion que celle portée par ledit Arrefldi

:£4. l^ovém&re ijri^. Mais que cette modérai

tion deProits donne un (i grand avantage aux

Fabriques qui l'ont obtenujë', que les autres de

jmême êfpece établies dans les Provinces k
Roïaume réputées étrangères , ne peuvent fe

foûtenir, dans une audi grande difproportioii

de proits que celle qui fe rencontre , lorrqu'ii

cn<que$ion d'envoïer leurs Faïances dans les

Provinces de la Ferme, ^Et SaMajefté voulant

que dans ce tas elles foient toutes également

trai^ies ; y0 lefdits Arrêts du Confeil, des:^

'^ojvembre 171 9. & %» Août 1720. enfembk

l'Avis des Sieurs CommiUàire^ du Confeil poi

les afaires du Commerce : OUi le Raporcdl

Sieur jDodun , ConfciUcr ordinaire au Confé^

Roïal y & au Confeil de Régence , ContrôleiifHonfeil

Général des Finances î m ROY E'TANmVcrfaill
BNSON CONSEIL, de l'Avis de Aion^Bl fepc

Açui le Pue d'Qrleans Régent^ fans s'au^tf^ Signé]



fuf les Tarifs des MârchàHdifts. t^^
jaurdits Arrêts, des 14. Novembre 171,9. & 1,

fAoût 1710. a ordonné & ordonne
, qu*â corn*

iiencerdu jour de la publication du prefent

rrêt, les Faïances provenant tant des Manu«.
(flûtes établies à Bordeaux & à Lille

, que da

elles qui font ou pourpnc être établies à Ta*

enir » dans les Provinces du Royaume repu-»

ées étrangères ,
paieront aux Entrées des Pro*

inccs des Cinq grolTcs Fermes , trois livres

ar cent pefanc brut , non compris les quatre

}ls pour livre , au lietv de dix Hvres fixées par
Tarifdc r^<î4.&ce,cn reçrcfcncant par let

oituriers & conducteurs aufdites Entrées, des

ertifîcats des Entrepreneurs defdites Manu-*'

'apures , vifez par les Commis des Bureaux

es Fermes des Villes od ces ManuFaélures Poivc

u feront établies ,
portant que les Païanc<:s

u^on voudta foire entrer,en proviennent, lef-

ites Faïances demeurant au furpUis fujectes

ux autrii Droits parriculiers,qui peuvent être

ûs dans les Villes d'oÂ elles feront envoïées.

eut néanmoins Sa Majeflé , que les Faïances
revenant des Fabriques établies dans les Pro«
inces de Languedoc & de Provence , lefqucl-

s entreront dans l^tenduê' des Cinq groilès;

rtnes par la Ville de Lyon, continuent d'à-
uiter feulement comme par le pa(Ié,les Droits
la Douane de Valence & ceux de la DoUane
Xyon , enfembleles autres Droits de la roa>

, fuivan^ \ts Tarifs qui font en ufage : Ec
ront pour l'cxécurion du prcfefft Arrêt, tou-
Lettres nécefTaires expédiées. Fait au

nfeil d'Etat du Roy,Sa Majcfté y étant, tenu
Verfailles le vingt -fîxiéme jour de Janvier
il fepc cens vingt, trois,

SignéjPHELYPEAlTX.
M m-4.
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%*o Arrêts ^Riglemens
Lettres Patentes fur l'Arrêt ci-deffm,

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de Fran,

ce & de Navarre : A nos amcz & fcau, i

Confeillers les Gens tenansn^tre Cour des Ai.

des à Paris, Salut. Par Arrêt de nôtre Confcil

^d*Etat ,dui^. Janvier de la prefente année

"^Kous avons ordonné , fans Nod« arrêter
i i

ceux de nôtredit Confcil , des 14. Novembre

1715, 6c 1, Août 1720, qu'à commencer du jour

, de h publication d'icelui, les Faïances prove.

' Bant tant des ManuFadlores établies àBoi.

.deaux 8c à Lille, que de celles qui font oui

pouront être établies à l'avenir, dans les Pto.

vlnces de nôtre Royaume réputées étrangetfj

paieront aux Entrée» dei Provinces des Cinq

grofTes Fermes, trois livres par cent pcfant

brut , non compris les quatre fols pour livre

au lieu de dix livres fixées par leTarifderé6'4,

& ce,en reprefentant par les Voiti^riexs &con.

duifleurs , aufdites Entrées des Certificats des 1

Entrepreneurs defdices Manufaélures , vife:

parles Commis des Bureaux de nos Fermes

des Villes 0(1 ces Manufactures font ou feront

établies, porcans que Le« Faïances qu'on vouJ

dra faire entrer , en proviennent j Icfditcsj

Fayances demeurant au furplus fujettes aurl

Vautres Droits particuliers , qui peuvent ctrej

dûs dans les Villes d'où elles leront envoices;)

Voulant néanmoins que les Fayances prove-!

liant âes Fabriques établies dans nos Provincnj

de Languedof & Provence,lefque]les cntrcroii:!

dans rétendaè des Cinq groflès Fermes parlai

Ville de Lyon, continuent d'aquiter fculementl

comme par le paifé , les Droits de la Doiiantl

de Valence , & ceux de la Douane de Lyonj

.enfenible les autres Droits de la route, (\im\

'\



^m.

fur Ih Tarifs des Marchandi/es. S4?
lus Tarifs qui font en uliage j,& que poar l'exé--

Icution dudit Arrêt , toutes- Lettres néceiraircS'

Ifcroient expédiées.. A CES CAUSES, del'A-

[vis de nôtre très-cher & très-amé Oncle le Duc
[d'Orléans Petit-Fils de France, Régent ^&c,

|& autres «Grands & notables l^erfonnages de

nôtre Royaume ,-qtti ont vil ledit Arrêt de noj

ItreConfeilci-ataché (ous le Contre- fccl de nô-

tre Chancellerie , Nous avons conformément:

à' icclui ordonne , & par ces Prefentcs fîgnées

de nôtre m^in, ordonnons , fans Nous arrêter

aufdiis Arrêts de nôtre Confeil , des 14. No-
vembre I7i9.&ri Août 1710, qu'à cQinmenccr

du jour de la publication des Prefentes y. les

Fayances provenant ta-ntdes Nlanufav^burcs éta-

blies à Bordeaux & à Lille , que de celles qui-

fbnt ou pouront être établies à Tavenir dans

les Provinces de nôtre Royaume réputcesr

étrangères, paieront aux Entrées des Provinces

|(Jcs Cinq groffes Fermes , trois livres par cent

pefant brut , non compris les quafte fols pour

livre, au lieu de dix livres fixées par le Tarif

de 166^, & ce , en reprefcntant par les Voitu-
riets & conduâieursyaufdites Entrées , des Ccr-

jtificaîs des Entrepreneurs defdites Manufadu-
Ires , vifcz par les Commis des Bureaux de nos-

[Fermes des Villes oûces Manufactures fbnt on
feront établies

,
pottans que les Fayances qu'on

voudra faire entrer en proviennent, lefdites

Fayances demeurant au furplus fujettes aux
autres Droits particuliers qui peuvent êrrednç
dans les Villes d'où elle'> feront envoïées : Vou-

lions ncan.::ioins que les Fayances provenant
Ides Fabricjîies établies dans nos Provinces de
iLanguedoc & de Provence , lefquelles entrc-

3iit. dans l'étendue des Cinq grolfes FermcSj
' M m 5
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94-2. .Arrêtsdr ^^^emtm
par la Ville de Lyon, continuent d'aquiterfçj,!

Jcment comme paî le paffc , les Droits dcJ
Doiianc de Valence , & ceux de la Douane dj
I.yon , enfcmble les autres Droits de la rout?

fuiyant les Tarifs qui font en ufage, SI VOUS
MANDONS que ces Prefentes vous aïcz i

-faire lire
,
publier & rcgiftrer , &c. Donni'ïj

à Verrailles le cinquième jour de Fèvrict J'aJ

de grâce mil fept cens vingr-trois
j & denô.

tre Régne le huitième. Signé, LOUlS.Ei
plus bas : Par le Roy , l e Duc d'OrleInJ
Régent, prefcnt, Signé, PHELYPEAUX^Ecfcel

|

lées du grand Sceau de cire jaune.

J^egiftrées
,
pour être exécutées felûn leur fom\

é* teneur, A Varis er^ la Cour des Aides , kl

Chambres aJfinMées , le fixiéme de Marsm il[m
tens uingt- trois. Signé , O L i v i e r,

'

ARR^EST DU CONSEIL,
Qu I ordonne que les Savons do crû & fabitl

que de Marfeille , dcftincz pour kuc co&l

tommez dans l'étendue du Royaume, fcroatl

conduits diredement de ladite Ville dan

jes lieu)c de leur deflination , comme avanil

la Contagion , & fans paflcr par les Poiul

Etrangers , à peine d'en païer les Droits foi]

le pied des Savons de Fabrique Etrangère,

Du 9, Vévrier 1713.

LE ROY s*étant fait reprefenter rArrcil

rendu en Ton Confeil le 14. Mars 17

J

par lequel Sa Majcflé a permis aux Négt'|

cians de la Ville de Marfeille , de chargeiil

faire forcir leurs Vaitfcaux deftinez pour tel

Porcs d'Italie , comme avanc la ContsgioiJ



m^

fir Us Tarifs des AUkrchandifes, 941
en Te conformant aux Ordonnances 8e Ré-
gfemens rendus fur le fait du Commercé 8e'

Navigation. Et Sa Majcfté étant informée

que pluficurs N%ocians à la faveur dcccc
A:t^ f

incroduifent dans les Ports du Royau-

me des Savons d'Italie ,
qu'ils font pafler pour

être du crii& fabrique de Màrfeille, pour pat

là s'exemrer d'eti païer les Droits comme des

Savons Ecrang^ers.-Et voulant rétablir ce corn-

jnerce dans la régie ordinaire, pour empê.
cher les fraudes : Oui le Rkport du Sieor^Do-

dun Confeillèr ordinaire au Çonfeil Rbjal

,

Contrôleur Général des Finances- s S A M A-
JESTfi' E'TANT' EN SON CONSEIL,
a ordonné & ordonne , que les Savons du crû

ae fabrique de Màrfeille > devinez pour être

confooiinez dans l'étendue du Royaume , fe-

lent conduitS'direcflèment de laidite Ville dans
les Ifeur de leur destination , comme avant'

Ja Contagion , 8c fans paifer par les Ports

Etrangers , à peine par les Propriétaires ^ -

Marchands &;Négocians, d*en païer les Droits'
fiir le pied des Savons de fabrique Etrangère j-

dérogeant Sa Mâjefté pour ce regard feule-

ment , à l'Arrêt du Confcil du 14. Mars 1712,,-

Fait au Confcil d'Etat du Roy , Sa Majcfté

y étant , tenu à Verfailles le neuvième jouç
de Février mil fept cens vingt- trois.

Signé, PH EL Y PEAUX.
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REGLEMENT
VàVK l'Entrée des Livres & Eftampes, Jej

Carafteres & de TEncre d'Imprimerie^

extrait du RégUmentpour la Librairie^ Impritm^

rie ^ arrêté au Confed d'Etat du Uoy
, ^^

Majfjiéj étant , le i8« Té-vrier^i-ji^

Article II,

LES Livres tant manufcrits qu'imprimez
ou gravez, reliez ou non reliez, vieux ou

neufs, d'Eftampcs, Cartes Géographiques, foit

qu'ils viennent dés Pais Etrangers & dtfs Vil-

les & .Provinces du Royaume, foit qu'ils foienr

tranfportcz hor^ du Royaume , feront & de-

meurerons exem^s , comme ils l'ont toujours

été , & conformément aut Edits & Déclara-

rions des Rois Prédécelfeurs de Sa Majcftc , de

tous Droits de Douane , Péages, Ponts, Chauf-

fées , Domaine, Traite, Itnpofitions Forai-

nes , Aquits , Subfides , Refves, Prcft , Odroi,

Paffage , Haut-Paffage , Rivières , Détroits,

Entrées , Sorties ^ Barrage , Travers , Dou-

bles-Droits , Garde-Nuit , Boute-à Port , &
autres Taxes & Ihipofîtions l]uc ce foit, mi.

(es & à mettre , fous quelque Titre que ce

foit , encore qu'elles ne foientici précifemenc

exprimées & déclarées. Fait Sa Majefté dé-

fenfes aux Fermiers Généraux , Fermiers des

Provinces & Villes du Royaume , Soû-Fcr-

niiers , Traitans , Commis , Receveurs , Dé-

putez , Gardes , & à tous autres Emploïez

pour la Régie & Perception des Droits , dans

toutes les Dolwles , Romaines , & autres Bu-

reaux des Pioviiiccs , Villes & autres lieux de

r
.•



. fur lei T^rifr dts Marchanat/es, 845
fon obéi(Tance , de lever aucuns, deniers fur

les M^rchandifcs de Librairies j Ec leur cnjoinc

de les lailfcr aller & venir , encrer & (ortir

franchement & quitemcnc , fans pouvoir Ics^

arrêter pout païer aucune chofe , â peine dû

quadruple , & de plus grande amende , s'il
f,

échec. Les Fontes , Lettres & Caraderes d'IrtiA

primerie , vieux ou neufsjg^ & l'Encre fervanc

à imprimer , /venant des Pais Etrangers & des

Villes & Provinces du Royaume, jouiront auflï

delà mêmecxemtioni

III, Ec aên que les M-archandifes de la qua^

iitc ci-deirus ejrpriniée,jotiiirent defdites exem-

tions i
Veut Sa Majefté que fur chaque baie

,

balot , tonne, tonneau , cailFc ,- cofrc
^

malle , binne ou paquet , il y ait une dé-

claration , portant que ce font des Livres ,

fontes, CaraAcres , Lettres ou Encre fer-

vanc à rimprimetie , en ces ternies : Lhres /
Cara^eres d' Imprimerie ^ ^ncre d'Imprimerie.

IXXXîX, 'tous les Libraires ou autres Per-

fonncii dequelxjue qualité & condition qu'elles

fbicnc, fans aucune exception, qui feront venic

à Paris des Livres imprimez dans le Royaume*
ou dans les Pais Etrangers , ovt des Eftampes,..

feronc tenus de les faire aporter dans la Cham-
bre Simlicale de la Communauté , au même
état qu'ils feront arrivez , & ne pouronc les

retirer de la DoUane,des Vaicuriers par teife*

ou par eau , & des Meflâgcrs , fans* un Billec

duSindic ou de deux de fes Ajoints, Seronc

paceilleinpnt tenus les Marchands Merciers^

Gtoffiêrs
,
qui vendent des Alphabets , Ahna-

nachs, Heures & petits Livres de Prières
,

in\primez hors* de cette Ville de Palis , dô
jiiiiie apprcec let^rs baies ou paquets defdics.
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^4^' ArrSis ^ KégUment
Livrets «n ladite Chambre, pour 7 être vilîrct

â peine de conftTcation & d'amende. Veiuj^j

Majeflé que trois au moins defdifs Sindic j^l

i^joints , (è tranfportent en ladite Chambre
pour ladite Vifîte,tous les Mardis âcVendredi^l

âe chaque femaine, deux heures de relevée;
j^

xecienncntpardevers^euz les Fadures desLi.

vrcs contenus dans^fdites baies , caides & pj,

qaets s.Ieiquelles Fa<^ures leur feront préalable.

tnetit lemifes, (ignées de ceux qui retireront
1

kfdfres bales,&: qui en donnerontleur reçu fur

IcAegiftrc dcfditcs Vjfîtes : it oînl fc trouve-

roitdcs Livres ou EfVampes contraires à la Re»{

ligion, au bien 8t au repos de rEtat , & à la p».

fété des mœurs, ou Libelles difamatoircscon.

rre rhortneur & la réputation de quelques uni
j

^es Sujets de Sa . lajeflé ,ou imprimez dans le

•Koyaume fans Privilège ni Pcrmiffion, &(an»|

noin deljbratre,& delà Ville od ils aurontétcj

imprimez , pu contrefaits fur ceux imprimet

avec Privilège ou continuation de PrivilègeJ

)es Sindic de Ajoints arrêteront tous lefdits LiJ

irres .& Eflampes y enfemble ceux qui y feronN

îoirits , 8c les Marchandises , s*ii 7 en a , m
auront fervi de couverture ou de prétexte pour

faire pa(ïer lefdits Livres j defquelfdits Livrcn

&Eftampes ainfi faifis & arictçz,jls tiendfon(|

un Rcgiftre particulier»

XC. Défend Sa Majcftc à tous Maîtres
&|

Conduéfeurs-de Caro/Tes, Coches,& MefTagersJ

€harctiers>Roulicrs Se autres Vbituriers,tant|

par eau que par terre, qui ameneiont en cet.

te Ville de Paris des baies , balots ou paquftîl

de Livres & Eftampes , gios 5^ petits ,& de?

îontes & Caraéleres fervans à rimpriraerie,

comme auill àleuf» £adcuis.^<le les déliviei»

• s



fm lés Tarifs des Manhandifes. 847
leurs âdreffes , &c même de les décharger aux

environs de Paris ou ailleurs. Défend pareille-

ment à toutes perfonnes de quelque qualité 8c

condition qu'elles foienc, de recevoir ni foâ-

frit qu'il foie envoïé'dans^^kurs Maifons^aucuns

Livres^ Edampes ni Caractères d'Imprimerie,

par entrepôt ni autrement } Veut qu'ils (oiene

condaics diredtement à la Douane, ou délivrez
'

fur le Rillet du Sindic ou de deux de fes Ajoint?^'-

pour être portez en la Chambré de la Commuy
naucidefdits Libraires & Imprimeurs, afindy '

être rifitez , ainfî qiï'il eft dit ci-deilus ; à peino

contre les contrevenans de confiftation de
leurs bâr^auT, coches, caroffes , harnoi^& che-

vaux , de mille livres d'amende^Sc de répon-

dre en leurs propres & privc5K tiotm , tant de»

abusquict) pouront arfivcF,quc de tous dépens,

domniagés & intérêts envers les Ltbraire$,mê.

me de punition 6x>pmplaire en cas de récidive» -

Ordonne & enjoint à tous Dire<^êiirs, Ihfpcc-

teurs, Conrr/)leurs, Commis , Gardes des Bu-'

rcaux d'Entrée &Barreres de la Ville & Ban- -

Hêue de Paris , <ie tenir la main à ce que les

baies , bâ'lors ou paquets de Livres & Eftam-
pcs , & de Fontes & Caraélères d'Imprimerie,

ibient rûteménc conduits à h Douane : Et oà
il fe trouveroff des baies ou paquets de Mvresy
Sftampes ou Càradleres d'Imprimerie

, qui

n'auroient pas été déclarez par les Condudicurs

des Voitures, ou paflans en fraude par dç$

lieux détournez j Veut que lefditçs Voitures

^ient arrêtées , dont il fera audi - tôt donné
avis aux Sindié & Ajoints des Libraires St lay-

primeurs, qui feront tranfporter lefdites ba«

les ou paquets de livres , EHiampes ou Ca*
^«ékies , CAladic< Chanibcç ^indicale , & $*gf;

êi
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^4$ Arrêts & RégUmens
chargeront fur le Procès verbal defdirs Oficierg

& Commis. Fait pareillement défcnfcs à tous

Libraires , Imprimeurs, Fondeurs & autres pet-

fonnes , de recevoir aucuns Livres , Eftampej

ou Caxaiîteres d'Imprimerie
,
quand môme ils

jfe trouveroient mêlez avec d'autres Matchan-
difes ,!5'ils n'ont été préalablement vifitez dans

Iddite Chambre» à peine de confifcation tanc

des Livres , EHrampes & Caracffceres , de quel.

que nature qu'ils foknt
,
que des autres Mar.

chandifes qui s'y trouveront jointes ^ de troij

mille livres d'amendc,& de tous dépens, donv
uiaî»es & jnrercts,

. XCI. Défend aux Infpedeurs & Prépofez an

Bureau de la Douane de lÀ Ville de Paris , en-

^mbie aax Conipiis empiotez atix Ports U
darrieres , Maîtres des Coches, CaroHes, Mcf-

fageries , & à tous au^tres, de délivrer aucnncj

baies , balocs , caiCes ou paquets de Livres

ou Eflampes , a aucunes perfonnes de quelque

qualité & condition, & fous quelque prctextô

que ce foit j & ce nonobftanr tous Arrêts,' Or-

dres ou Permiflfîons à ce contraires , aufquels

Sa Majefté a dérogé & déroge à cet égard,

même à l'Arr, VI. de l'Arrêt du Confeil du lu

Septembre 172:0. portant Règlement pour la

Bioliotéqiie de Sa MajeHré ; le tout , à p?ine

contre les contrevcnans d'en répondre en leiirj

propres & privez noms, de cinq cens livrej

«^'amende, & d'être déchus & privez, de leurs

Emplois ou Ptivil-éges,

XCII". Défend Sa M.i)eftc à tous Sindics â
Ajoims, Gardes & autres Oficiers des Com mu-

i>autc*2 êits Libraires &. Imprimeurs des Villes

«ies Provin€e5 du Royaume,enfemblc à tous Di-

«c^aK,Commis*GaruCs, ÎTifpedcuK ^Sc auti^

•,>"' '.
. >t'



furtis Tdrfs des Marchandlfej, 8455
imploïc'i «lans les DuU4ne$ , Romaines & Bu-

reaux, d'ouvrir ni vi[îtci aucunes baies, ba-

[ors, caiflés-ou pacjoets de Livres , d'Eftampcs.

ju <ie Caraderes d'Imprimerie , venans des

Pais Etrangers , «u de« Pro;/inces du Royaunne,

en la Ville de Paris, & de les arrôicr dans leur»,

mutes i
ainfi leur enjoinc de les laiilèr paiïct.

|avec Agui? à. caution , jufqu'au lieu de leur

Idcftination : A- i'éfet de quoi , les Voituriers^

Iquifcronr chargez des baies & paquets deLi-

Ivrcs, d'Eftampes ou de Carav^eres d'Impri-

Imene ^(eiour tenus de prendre ledit Aquit 3.

Icaution j^fçavoir, pour les Livres, Ertampes>

jeu Caradteres venans des Pars Etrangers, dans

Iles premiers Bureaux d'Entrées du Royaume;.

\sc pour ceux venans d^^s Provinces du Roïau-

me , dans le Bureau du lieu;d'où l'en-voi fera.

IfaK j
OJ s'il n'y en a foint , dans le plus pro-

Idiain p"»" où ils padtront , dans lequel Burer.iiJ

llcfdit.'. balcts ou paqun*; feront plombea par

ks Commis des Fertnes de Sa Majt-fté , & le?"

Voiîiiriers y feront fur K* R<rgjfl:re des Aquity

à Caution, leurs (bûmiilîons, par krquelles il»

s'obligeront-, au feront pour eu v obliger per-

fonnes folvables, de rcprefenter au Bureau -^Ic

la Douane delà Ville de Paris, lefdits balots

ou paquets plcfmbez , & de raporter ail plutard

dans deut mois, un Certificat qui fera écrit au

dos dudit Aquic à Giution ,
portant qucîefdits

balots ou paquets y ont été reprefenrez , & re-^

mil; es mains^ des Sindic 5fc Ajoints de ladite,

Ville, qui mettront parefllemcnt fur lefdits

Aquits à Caution leur Certificat
, que lefdires

baies , balots ou paquets ont été portez em
leur Chambre Sindicale, Vtut que tous les Li •

ViCS & Livîtes qui vi6Ad£0ii& des Pais Ëuaiw

iK - >^
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ZfOJ jirrits (S^Xiiltmenf
gcrs , ne puifTent encrer dans le Rojaume,m
par les Villes de Paris , Roilen , Nantes , BorJ

deaux , Mirfeillc , Lyon , Strasbourg , Metj 1

Amien^râc Lille.' Fait défenfcs à coûtes fortcsl

de peifonnes^de-les traduire par aucunes autrtsi

Villes , ni par aucun autre Bareau ou paUage

à |)eine de confifcacion.

XCVIir. Les Marchandifes de Lrbrairie.qntj

feront raifies pour concravencion, feront dépo.

fées en- la Chambre de la Communauté des

LS>raires'& Iihprinieurs : Les Sindic & Ajoints

s'en chargeront par les Procès verbaux de Sai.

fiés
,
pour les garder fans frais

, jufqu'à ce qu'il]

aicétéflatyé (ur lefdites Saifies , fans que les

Marchandtfes puilTenc être tranfportées ail.

leurs , oa lai/fées en la g^rde d^ocun autte;

Gardien ou OEcier.^

ARRESTDIF CONSEIL»
F>o RT A N T défenfcs à tous Propriétaires de

Bois , Bc à tous Ajhdicataires Se Marchands,

de vendre du Charbon de Bois aux Etran.

gçrs , ^ d'en faire forcir hors du Royaume,

Uns une ï^^rmiffron exprelfe de SâS Majeilé.

Dti ?i,MArs 1713.

tE R O Y s'érant fait rcprefenier en fon

f Confeil , TArrêt rendu en icelui le 31;

Odobre dernier
,
par lequel Sa Majefté a fair

défenfes à tous Propriétaires de Bois , aur

Communautez & aux Gens de Main • morte

podèdan; Bois , à tous Ajudicâtaires & Mar-

chanda de Bois ^ de vendre du Charbon aur

Etrangers , à peine de conftfcation & de nvillt



fur les Tdrifi âa Mârchandips.
gjff

méeque plufieurs de tes Sujets c\\xi ont des

Bois fur le» Frontières des Provinces de Pi-

cardie & de Champagne » & des Forges dans

les Pais Etrangers ^
prétendent n'êtsc pas corn*

pris dans CCS défcnfes , & pouvoir, çomn\c.

François , faire tran(porter les Cliarbons pro-

venans de leurs Bois , dans les lieux ou fonc

leurs Forges & Foarneaujt
,
quoi que (ituez en

Pâïs Ecrangerj ce qui donne lieu adesconcef-

tations fréquentes enrr*cux &"les Convmis pré-

poffz pour empêcher U fortie. A- quoi Sa Ma»
jcftc defirânt pourvoir :Qiii le Raport du Sieùr

Dodiin Confeiller ordinaire au Confeil Roïal

,

Contrôleur Général des Finances j LE ROY
ETANTEN SON CONSEIL, en ft
terprétanr, en tant que de befoiW) l'Arrêt du-

an jour 31, Octobre dernier, & voulant em-
pêcher la rareré & cherté du Biais de chaufa-

gc, 3 ordonné & ordonne, que ledit Arrêt

fera exécuté félon fa forme & teneur j & en
conféquence , a fait U fait trèsexpreiTes in*

hibitions & déreafes à toiîs Propriétaires de

Bois généralement quelconques , & à tous

j^judicataires & Marchands , do vendre du
Charbon de Bots aux Etrangeis , ni d'en faire

fûrtir hors du Royaume, fous quelque pré.

texte que ce foit , fans Permiflîon exprclfe de
Si Màjeflé , à peine de confifcation dudic

Charbon , voitures & équipages , de de rrois-

mille livres d'amende. Enjoint Sa Majeflé aux
Sieurs Fncendans & Commillàires départis?

dans les Provinces & Généralitez du^ Royaux,

me , de tenir la main à Tiexécution Aw prê-

tent Arrêt , qui fera lu
,

publié & afïchc par
«Mit ou befoin fera , nonobftanr opofîcion oa-

aoties co^êckemens <^iielcoat^u«s ^ donc ik at>^

J gAt
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S'çt jérrtes & Riglemiffs

cuns interviennent ,^a Majefté fc réfcrve ^*

à Ton Confeil la connoiffance , de icelle jivj

terdit à routes fcs Coûts & Juges, F a i x ^1
ConfciL d'Etat du Roy,»Sa Majcfté y ccain

tenu a Vcrfailles le huitième jout de Uii
mil fepc cens vingt - trois.

Signé., PHELYPEAUXi
mm

ARREST DU CONSEIL,
? o R T A N' T Règlement pout l'Enctée <Jnns le

Royaume, des Etainis de Siam , provçnans

de la Compagnie des Indes Orientales d«

^Hollande.

Du II, Avril 1713,

LE ROY s'ctant fait reprcfenter en Ton

Confeil , l'Arreft du ^ Septembre 170?,

portant Rc^emcnt fur l'entrée des Marcimn-

difcs du crû 8c fabri(]ue d'Angleterte , Ecoliç,

Irlande, & Pais en dép^ndans , fuivant lct]uei

l'Eraim de toute forte, oayrc & non ouvré, e!l

au nombre defdites Marchandifes, donr l'e.i.

trée eil interdite & prohibée dans le Roïaume,

foie Qu'elles viçnnenc i droiture defdits Païs^

ou ifprès avoir été entrepofées en d'autres Paï»,

à peine de confifcation defdi tes Marchandifes,

& des Vailleaux & autres Bâtimens< de Mer,

fur lefqufls elles feront aportées } foit que lefi.

dits ValflffauT & autres Bâiimens de Met

foient Anglois ou François , ou d'autres Na.

tiens j & trois mille livres d'Amende contre

les Marchands du Roïaume (]ûi recevront leC

ditss Marchandifes. Et Sa Majeflé étant infor.

mée, qu'au préjudice de ces défenfes , fous

p.cétexce.des Oidrcs particuliers ^ue Sa Ma^

->

.



/Vr le* Tarifs des Marchandifes, Sj ^

;ftc a bien voulu acordcr pour l'introductioa

[ans le Roifume des Bcaims deSiam» qui Te-

oient aporcez dans \e» Porcs de France
, par

(S Navires Hollandois, provenans du corn»

icrcc de la Compagnie des Indes Orienrales>

Hollande , àrconditîon que ces Erainns fe-

)ient acompagnez de Certificats des Direc-

turs de ladite Compagnie , & marquez de
•mprcinte par cix cnvoïée,pour ocre vérifiée

irarrivée defdits Etaims dans les Porcs de
rancc j

plufîcurs Négocians du Roïaume d'in-

[lligence avec ceux^ d'Amderdam, ont fait

;nir de Hollande diferentes parcies d'Ecaim >.

li n'étoienc point aconipagnées deCercificac»

fes Diredeurs de ladite Compagnie , ni mar*
lez de fa Marque , ôc qui pac ceice raifon de*

)ienc être répucez provenans du ctCiSc fabrit.

ic d'Anelecerrc, Ecofle , Irlande , ou autre»,

^ïs rn dcpendans,& comme telsj.faifis & con^»

]uez aux termes dudit Arrêt; le(quels cepen*

Int ont été reçûi en France , comme Etaims

Siam, provenans de la Compagnie des In-

ts Orientales de Hollande, par la négligence-

|s Commis du Fermier , à jfairc exécuter par

Négocians, les foroialitez- & conditions.

ifcrites par lefdits Ordres particuliers , lef-

lels d'ailleurs n'étane pas fufifamment pu-
;z & connus des Négocians^ les Sieurs In-

idans Se CommilTaires départis dans lesPro-

ices du Royaume , aufquelsil eft enjoint de
lit la main à l'exécution dudir Axrefl: du
Septembre 1701. & pardevanc Icfquels les

tteltacions qui furviennenc au {ujec de l'en»,

|c defdits Etaims, font portées. Ce croïene.

idez à permettre l'entrée de ceux qui vien--

ic de Hollande,, en paùnc feulement le$

• . ..
'
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8541 jirrêts & Riglemtm
Dioirs , fous prétexte du défaut de publicité']

dcfdiK Ordres particuliers} ce qui donne %[
à de fréquens abus & çohtravcntions audit Ar.f

lêc du 6, Septembre 1701. dont il eft nécel^aitJ

d"*arrêrcr le cours , & de prévenir les fuites.
Ef

Sa Majcfté voulant y pourvoir : Oui le Raport

du Sieur Dodtrn, Confeiller ordinaire au Con.|

fèil Roïal , Contrôleur Général des Finances
1

r'E R Y: E'T AN r EN S O N- C ON.)

SE IL , a ordonné & ordonne
, que ledit Ar-

left du ^. Septembre 1701. fera exécuté fdoJ

fa fornria.& teneur ^& en conféqucnce, quJ

toutes fortes d'Etaims , ouvrez & non ouvrez
(

^i feront aporter pat les Navires Hollande J
comme Ecaims de Siam ,

provenans de laj

Compagnie des Indes Orientales de Hollande
J

BC pouront être reçus dans les Ports de Fran-I

ce , à moins qu'ils ne foient acompagnezd'mi]

Certificat des Di relieurs de ladite Compa.

gnie , dûè'ment légalifé & marqué de (a MarJ

que, dont l'empreinte a été par eux cidcvant

envoïéc telle qu'elle eft ici figurée en margej

Ordonne Sa Majefté, que toutes fonesd'£.J

t«ims qui feront aportez dans les Ports m
Royaume venans de Hollande, fans êtreaccn].]

pagnez dudît Certificat , & marquez de ladite

Marque , en la forme qui vient d'être cjpii.

qué€ , feront réputez Çtaims d'Angleterre, il

comme tels confifquez , & les Marchands
f\\

les auront fait venir ainfi pour leur compte,!

condamnez en trois mille livres d'Amende,]

conformément audit Arrêt, Enjoint Sa Ma-

jcfté aux Sieurs Iritendans & Commiiïairesdé.

partis dans les Provinces maritimes du Roïau.

me » de tenir la main à Texécution du prcfeiit|

Au^t , .<^ui/era lu, publié & afiché par toutoi)

I
-
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far les Tarifs des Marehandips. 8sf.
bcfoin fera j & au Fermier Général des Fcr-^~

mes- Unies > fcs Procureurs & Commis , de s'y

conformer. F A i t au jConfeil d'Ecac du Roy, ,
•

5a Majefté y étant , tenu à Vcrfailles le dou-

zième jour d'Avril mil fept ceos vingt- trois,.

Signé, FLEURIA\#.-

ARR.EST DW CONSEIL^
Qv I ordonne que les Laines qui pafleronc des-

Provinces réputées Etrangères , dans l'éten-

due de celles des Cinq groffes Fermes , aqui—
teront les Droits d'Entrées, à raifon de Qua-
rante fols du cent pefant des Laines vivan-

tes , & Trente fols anflî décent pefant de-

celles apellées Phires , Paignons, Doiiillons,

Pattes & C^euès, 8c celles apellées comniu»-
nément Laines d'abat chauvées^ .

'
.

0»-i9, Avril 17x3.

LE ROY s'étant fait rcftrcfenrer l'Arreft.

rendu en Ton Conféil le 14. Novembre-
dernier, par lequel Sa Majefté a ordonné que -

les Laines quipafTeront des Provinces de Xain--
tonge, Aagoumois, la Marche & Limofin,,
dans celle de Poitou aquiteroient à l'avenir les:

Droits d'Entrées des Cinq groffes Fermes , à^

raifon de quarante fols <iu cent pefant des Lai-

nes vivantes, & de trente fols aufli du cent?

pefant de celles apellées. communément Lai-
nes d'abat chauvées. Et Sa Majefté étant in-

formée qu'il arrive journellement des conte-
ftations entre les Marchands des autres Pro«-

vinces de fon Royaume & les Commis de Ces ,

Fermes , au fujec de la perception des Droits s

Âif le* difcrencés Laines qu'ils font encrer d4A« ^

> v/ . •. *V ' *

.'+



iy6 Arrin & Règîemtnr
retendue des Cinq greffes Fermes. A quofl

étant ncceffairc de pourvoir : OUi le Rapoaj

du Sieur Dodun Confeillcr ordinaire au ConJ

fcil Royal , Contrôleur Général des Finances'

LS ROY ETANT EN SON CGNSEIl|
a ordonné & ordonne ,

que les Laines
qui'

pafferont des Provinces de ion Royaume repu,

^técs étrangères , dans retendue de celles
dcj,

Cinq grofîes Femmes , a<|mteront à l'avenir
Icj

Droits- d'Çnttées defditesCinq gtoiFes Fermesi

à raifon de quarabte fols du cent pelant dtj

Laines vivantes , & de trente fols auflî du cent

pefànt , de celles» apellées Plures , Paignons

Douillcns , Patres & queues , & toutes cellej

apellées communément Laines d'abat chaii,

vécs. Fait au Confeil d'Etat du Roy , SaMt
jeftéy étant , tenu à Verfaillcs le dix-neuTiU

me jour d'Avril mil fcpt cens vingt-trois.

Signé, PHELYPE AUX.

ARREST DU CONSEIL,
Q^ T réïrerc les défenfes de tranfporteràl'd

tranger aucuns Gi^ains , Farines , LcgunieJ

^ Marchand«^es,& autres Denrées donc JaloJ

tie cfl; prohibée : 1

, Ordonne que les Articles IV. des Titres \À
\ II. de l'Ordonnance de 168,7. concernanslsl

Aquits à Cautioji , Certificats de dc'cliargttl

& déclarations, feront exécutez dans bl

Ports de Bretagne & autres du Rojauniî,

fous les peines y portées,

•t^.% E ROY étant informe qu'au prcjtidia

•*lu des Arrêts df. Confeil , des 17, Septeminl



fur Us Tarifs ia Marchandifa. î^'ff

no» f.
Décembre 1711. i. Octobre 1711. 30,

Septembre lyti. & xo. Septembre tyu. qui

bnt dcfcnfes à rodres personnes de quelque

[ualité & conditioQ qu'elles foient , de tranf-

lortcr aucuns Grains dans les Pais Ecrangers,

ms les peines y portées
,
plusieurs Capitaines

le Vaiffeaux, Maîtres de Barques, Négocians,

le notamment ceux de la Province de Breta-

mc, fous prétexte detranfporter des Grains

,

[archandifcs & autres Denrées, d'un Port du

Loyaumc dans un autre Port du Royaume ,

Dnduifent leur cargaifonâ l'Etranger \ ce qui

:ut cft d'autant plus facile
,

qu'ils fe préten-

lent difpenfêz de prendre des Aquits à cau-

pon , & de donner leurs roûmiïlîons de les ra-

Jortet déchargez aur lieux Je la deilinatioa,

lonformément à l'Article IV, du Titre pre-

licr de l'Ordonnance du mois de Février 1^87

lu'ils refufent même de dénommer dans leurs

léclarations , les noms de ceux à qui ils en-

)ïent lefdits Grains , Marchandifes & autres

)enrées , ce qui t£t entièrement contraire à

difpofîtion de l'Article XV. du Titre II. 4e

^dite Ordonnance, ^z comme ces dificulcez

la part defdics Capitaines , Maîtres de Bar-

^^Jues & Négocians , ne tendent qu'à rendre il-

doncJaloi-^^Qijçj
les Arrêts du Confcil , en faifant un

)mmerce défendu , fans qu'il foit pofTible de

convaincre de leur prévarication , ni de les

mir fuivant la rigueur des Ordonnances' : A
loi étant néceffaire de pourvoir

,
pour alTû*

^r l'exécution defdits Arrêts : Oui le Raport
i Sieur Dodun Confeiller ordinaire au Con-
il Roïal , Contrôleur General des Finances j

MAJESTE' ETANT EN SO>N CON-
ilL, a fait & fait crès-expreiïes & itératives

•r
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inhibitions & défenics à toutes perronnes,(i||

quelque qualité & condition qu'elles i'oient,(l(f

. vtranipotter à l'Etranger aucuns ^Grains , Faij.)

nés, Légumes, Marchandifes & autres ÛeQ,[

rées , dont la fortie eA prohibée , fous les pei.|

nés portées par les Arrêts du Confeil qui (A

défendent le commerce : Ordonne Sa l^aJ

vjefté, que les Articles IV, des Titres I. &]n

de l'Ordonnance du mois de Février 1687. fj.

ront exécutez félon leur forme & teneur, daot

'les Ports de la- Province de Bretagne , & autiei

du Roïaume $ Se en conféquence
,
que cousCa«

pitaines de VailTeaux, Maîtres 4^ BarquesW
Négocians^qui voudront faire tranfporterdam

l'intérieur du Roïâume, des Bleds Fromens

•l^étieils , Ségles; Orges 8c autres Grains, f^

mineSjLégumes & autres Marchandifes & Dca,

xées , dont la fortie eft prohibée à l'Etranger

J

feront tenus fous les peines portées par l'Ani.

^€le I. du Titre H. de ladite Ordonnance ,«d'ei

faire leurs déclarations aux Bureaux des FetJ

mes de 5a Majefté les plus prochains
, qu'jb

feront tenus de (îgner, iefquelles contiendront

la qualité , la quantité, le poids , le nombte&

l'a mefure defdits Grains , Marchandifes oi[

iDenrées , le nom du Marchand ou Fadeur 1

les envoie , de celui à qui elles font adre(réei,|

le lieu de leur chargement & celui de ladelii»

nation ; feront tfn outre tous lefdits Capitaina

^e Vaifrèaux, Maîtres deBarques & Négocianv

outre iefdites déclarations ,tentis de prendre

des Aqaits à caution , & de faire leurs foûmifv

lions fur les Registres qti feront tenus à cet

éfet aufdirs Bureaux des Fermes , de raportetf

dans un délai convenable lefdiis Aquits déclla^

ge2 par les Commis établis pour la confem*

> V
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ptr kîT^rtfs dit M4rch^Jiffff. g^
(on des Droits des Fermes , aux lieux de la

(eftination î le tout, fous les peines portées

|ar les Arrêts du Confei'l qui en déferulcnt la

)rtie àrfitran,g«r , quand même Icfdites Mar-

.

landifes £e ttouveroient dc&hargées dans

[intérieur du Royaume , & fans que lefdites

kines puifTcnt être remifes nimodérées , fous

juelque caufe & pour quelque prétexte que ce

fuiffe être : Ordonne Sa Majcftc que toutes

ES contéftations qui furviendront au fujet des

)ntraventions au prefont Arrêt, circonltanccs

dépendances , feront portées pardevant les

Rieurs Intendans & X^ommilTaires départis

iour l'exécution de fes Ordres , dans les Pro-

jinccs & Genéralitcz du Roïaume , & par eu^r

igécs définitivement , fauf l'apclau Confeiù
Véfctdc quoi, Sa Majefté leur en a atubuc

ute Cour ,
Jurifdi^ion , & connoiïïancet^

iceilc interdit à toutes, fes Cours Se autres

ges. Et fera le prefcnt Arrêt exécuté nonw

bflant toutes opoiitions ou autres empêche-
lens, pour lefquels ne fera diféré j & lu,

lublié & afiché par tout où befoin fera , à ce

|uepcrfonne n'en ignore. Fij^i t au Confeil

f Etat du Rojr , Sa Majefté y étant, tenu à
rcrfailles le troifiémc jour de May mil fept

;ns vingt - tcois.

^igné, PHELY PEAUX. ;r.: .
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ARREST D-U CONSEIL,
Qui ordonne que pendant dix années,

- commencet du prcniief Janvier 17:4.

Moruè's , tant vertes que féches
, &

Huiles ,
qui proviendront de la Pêche d^

Sujets de Sa Majcfté à l'Iflc Royale , opel^

lée cf-dtfvant Vlfie de Cap- Breton , dcmeaJ

leront déchargées dans tous le# Ports dJ

Royaume , tant de l'Océan que de la Mcd^

terranée, & à Ingrande, de tous Droits d'En

crées jd€s Cinq gtpflcs Fermes;

Du ^, May 1715,

LEROY aïant toujours eu «ention aoil

moïens qui pouvoient contribuer à 1W.|

mentation du Conomerce du Royaume, m
{)ar raporc aux Manufadures qui y font étij

Llies , foit par ra port aux Pêches , tant fur!

Côtes maritimes de France , que pour celle

qui fe font des Morues verres & féches , dan

ies Mers du Canada. Et Sa Majeflé defiraj

Î>rocuref de plus grands avantages à ceux dfl

es Sujets ,qui*entreprendront la Pêche dcfdi

«es Morues à rilV Royale , apellée ci.devait

l'JJle de Caf'Breton y
par une cxemtion généJ

lale de tous Droits d'Entrées aefdites Morr

vertes & féches , & des Huiles qui en provia

dront,& qui feront aportécs dans le RovâD'l

" me : Oiii le Raport du Sieur Dodun,Confcill«|

ordin«ire au Confei'l Roïâl , Contrôleur Cent

rai des Finances
i SA MAJESTE' ETANT

EN SON CONSEIL, aordonné &ot^

-donne , que pendant dix années, à commence

du premier Janvier prochain, les Morues, taoti

vcncji



fur les Tarifs des Mareha^difis, 8rfr

Uettts que féches , & les Huiles qui provien^^

dront de la Pêche des Sujets de Sa Majcfté â

J'Iile Roïalc, ^pelée ci-devant VJfle de Cap^

\$reton y feront & demeureront déchargées dans

tous les Ports du Royaume , tant de i'Occan
,

que de la Méditerranée, & à Ingran<le, de tous

Droits d'Entrées des Cinq groflcs Fermes, mê-
me de ceux d'Abord & de Confommation, eq-

trant far les Ports de Normandie & par In-

grande j comme auffi, des Droits de la Prévôté

[de Nantes , de ccuic des Ports & Havres , des

[Droits de Comtablie & Courtage , dans les

iPorts de la Senéchaurtcc de Bordeaux & de la

Coutume de Bayonne , des Drr. its de Doiiane

Ide Lyon , Tiers-Sur-Taux & Quarantième
,

iTable de Mer , & deux pour cent d'Arles , ve-

inant par les Ports de Languedoc , Provence

,

\ par la Rivière de Loire ; le tout , à la charge

]u*au départ des Navires des Ports du Royau-
me, les Maîtres & Capitaines des VaifTeaux fe-

ront leur déclaration au Bureau des Fermes de

^a Majcfté , & au Gréfe de l'Amirauté , de la

ieftination du Navire pour la Pêche des Mo-
luës à rifle Roïale , de laquelle déclaration il

leur fera délivré un Extrait par le Receveur du
Lreaa des Fermes , fans frais; 5c qu'au retour

le leur Pêche , arrivans dans les Porcs de

jOccan , Languedoc , Provence , & par la Ri-

[icrc de Loire , après avoir fait leur déclara-

|on au Bureau des Fermes en la manière acou-

ïméc, des Morues de leur chargement, & àcs

|uiles provenant de leur Pêche dans ladite Ifle !.

Dyalc , ils reprefchrcront l'Extrait de la dé- '

iratîon qu'ils auront faite au Bureau du dé-
krtjlequel Extrait fera rettnu & enliaifc par
Receveur

,
qui en fournira fon Ampliacion

N n V
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aufG fans frais
,
pour ferviroù ilapartlenlin;

>£n}oinc Sa Majefté aux Sieurs Incendans^

Commiffaitcs départis dans les .Provinces
dij

Royaume,de tenir chacun en droit foijlainaii

à l'exécution du prefent Arrct
, qui fera là 1

publié & aficlié dans les Ports du Royaume^

& partout ailleurs qu befoin' fera. Fwiith'

-Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant

tenu à Verfailles le troifiéme jour de Mayniii

/ept cens vingt-trois. Signé, F L E U R I AU,

V

«

A R R E s T
ET

LETTRES PATENTES
J(^u I fixent à, quatre livres les Droits

trées des Chevaux , Poulains , Mules &Mk
lets indiftinélement, venans de Bretagne

autccs Provinces réputées Etrangères.

Des lo,& f.1» A^ay jyi^,

LE ROY s*étant fait reprefenter l'Màl

rendu en fon Confeil le i8. Août dctnij

.& les Lettres Patentes expédiées fur iccluij

lequel Sa Majedé
, pour obvier aux contci

lions )& abus qui furvenoient journellemcnii

}z part des Marchands & autreSjConduifanji

Chevaux dans l'étendue de la Ffirme , àloo

.^on de l'évaluation des Chevaux & Poulain;

de la dijftinélion des trois efpeces portées pul

Déclaration du 44. Juillet U91. a ordonner

J'avcnir il feroit levé fur les Chevaux & Poi

lains îndiftindement , de quelque valeur!

.qualité qu'ils puifTqpt être, qui ferontamr

4ans l'étendue de ia fernic , neuf lincs

-*



fnr Us Tarifs des Mdrchdndifit. Bt^

chacun pour Droits d'Encrées , au lieu de ceui^

porter par ladite Déclaration ; au moïen de

quoi , Sa Majefté a permis à tous Marchands

& autres,qui améjicronc des Chevaux des Pro-

vinces étrangères , de les faire encrer par celj

Bureaux qu'ils jugeroncà propos, dérogeant à

cet cfec à l'Arcicle HI. du Titre III. de l'Or-

donnance des Fermesjdu mois de Février 1687,

Ec Sa Majefté étanc informée que cec Arrêc

,

quoi que général dans Tes di^poficions, ne peuc

avoir d'aplication pour les Chevaux, Jumens^

Mules & Malecs, venans de Brecagne ^ Auver-

tendue de la Ferme, par le Tarif de i66i.,

qu'à fit livres par Cheval
j
que ccpcndanc les

mêmes difîcultez qui onc donné lieu audic Ar-

rêt, (e renconcrenc pour les Chevaux venans

de firetagne , à caulc des trois difércn^ Droits

de (ix livres
,
quatre livres & crois livres, fixez

par ledit Tarif de 1^64. pour les trois diféren-

tes qualitez defdits Chevaux. Et voulant en

arrêcer le cours , en rédififanc tous ces Droits

fur un pied égal & uniforme pour tous les

Chevaux , Poulains, Jumens , Mules ou Mu-
lets indiftindement , venans defdices Provin-

ces dans l'étendue de la Ferme.- Ôiii leRaporc

du Sieur Dodun , Confeilier ordinaire au Con-
feil Roïal , Contrôleur Général des Finances

;

SA MAJESTE' E'TANT EN SON
CONSEIL, a ordonné & ordonne qu'à l'ave-

nir, & à commencer du jour de la publication

du prefent Arrêc , il fera levé fut^haque Che-
val, Poulain

,
}ument , Mule ou Mulet indif-

tindemeoc, venauc de Bre£agne,& autres Pro-
N n 1
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«^4 Arrêts & R^Umem
vinccs mentionnées au Tant' de i66^» de quel-

que valeur ou qualité qu'ils puifFcnt être, qiri

kront amenez dans retendue de la Ferme
quatre livres pcvur Droits d'Eptrées, au lieu des

Droit€ de fix livres, quatre livres , & tiois li-

vrés , portez par ledit Tarif, auquel Sa Ma.
jcfté a dérogé pour ce regard feulement: Ec

pour l'exécution du ptefcnt Arrêt , toutes

Lettres néceifaires fefont expédiées. Tait
au Confeil d'Bcat du Roy , Sa Majefté y étant,

tenu à Verfailles le dixième jour de May mil

Cept cens vingt-wois.

Signé, PHELYPEAtrX.
Lettres Patenttsfur l'Arrêt ci- dtjpés,

10U1S par la grâce de Dieu Roy de France

& de Navarre : A nos amez & féaux Con-
feillers les Gens tenans nôtre Cour des Aides à

Patis, Salut. Par Arrêt rendu en nôtre Confeil

Je i8. Août dernâer, & nos Lettres Patentes ex-

pédiécj fur icelui , Nous avons
» pour obvier

aux conteftations & abus qui furvenoient jour-

nellement de la part des Mardhrnds & autres

,

conduifans des Chevaux dans l'étendue de nô.

trc Ferme, a l'ocafion de l'évaluation des Che.

vaux & Poulains , & de la diftin^ion des trois

«fpéccs portées par nôtre Déclaration du ^4.

Juillet 1^91. ordonné qu'à l'avenir il feroit levé

fur les Chevaux & Poulains indiftindlement,

. de quelque valcuT & qualité qu'ils puiffènt erre,

qui feront amenez dans l'étendue denôtredite

Ferme, neuf livres pour chacun, pour Droits

d'Entrées , au lieu de ceux portez par nôtredite

Déclaration 1 au moïen de quoi , Nous avons

permis à toft Marchands & autres , qui amé.

neronr des Chevaux des Provinces étrangères,

de les faire entrer par tels Buccaux qu'ils juge-

•>
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fur Ut Téfift diS MânhandifeS'. tSf
lonc à propos , aïanc à cec éfec dérogé i' l'Ar*

ticle III, du Titre IH. de nôtre Ordonnance

du mois de Février 1687. Et aïant été informca

que cet Arrôt , qqoi que général dans (es dif-

pofitions , ne peut avoir d'aplication pour les

Chevaux , Jumens , Mules & Mulets, venans

de Bretagne, Auvergne, Limo(iii, 6i autres

Provinces où les Bureaux ne font point établis,

en ce que le plus fort Droit d'iceux, n'eft fixé

à. l'entrée dans l'étendue de nôtre Ferme
,
par

le T^if de 1664, qu'à iîx livres par Cheval j

que cependant les mêmes dificultcz qui ont

donné lieu audit Arrêt , fe rencontrent pous

les Chevaux venans de Btetagne , à> caufe des

trois diFérens Droits defîx livres , quatre livres

octrois livres , fixez par ledit Tarif de 166^^

pmir les trois diférentes qualitez defdits Che-
vaux. Nous y atons pourvu par Arrêt rendu

en nôtre Confeîl d'Etat , Nous y étant , lc.i<\

(des prefens mois Se an ^ pour rexécocion du*^

quel Nous aurions ordonna que toures Lettres

néceflTaires feroient expédiées. A CES CAU-
S ES, de l'avis de nôtre Confeil,qui a vu ledit

Arrêt ci>ataché fous le Contre- fcel de nôtre

Chancellerie , Nous avons conformément a

icdui , ordonné , & par ces Prcfcntes (ignées

de nôtre main , ordonnons qu'à l'avenit & à

comniincer du jour de la publication dudit Ar-

rêt 8c des Prefentes,il fera levé fuil|Éiaque Che<«

val , Poulain , Jument , Mule ou Mulcc iiidif-

tindement , venant de Bretagne & autres Pro-

vinccsment ionnées au Tarif de 1tf64.de quel-

que valeur ou qualité qu'ils puilfent être
,
qui

feront amenez dans l'étendue de nôtre Ferme

,

quatre livres pour Droits d'Entrées, au lieu des

Pioits de (îx livces
,
quatre livres & trois li«

Nnj ;,

»V'f

: I

f,<

.

fiij

if i

f{- :*

..H I

' m

•us-

''j|':^li fil

il



t^^6 Jarrets & RégUmens
vres, portez par ledit Tarif^iuquel Nous avons

dérogé pour ce regard feulement. SI VOUS
MANDONS que ces Prefentesvousaïez à faire

Jire, publier & enrtgiftrer,& le contenu en iccl.

]es gnrder & obfcrver ("elon leur forme & te.

neiir : Car, tel cft nôtre plaifir, D o n n e'e sa

Verfaillcs le vingt-deuxiémc jour de May, Tan

de gr.ice mil fept cens vingt-trois i & de nô.

tre Régne le huitième^ Signé , LOUIS,
£t plusbas : Par le Roy

, P h e l y p e a u x, Et

fcellées du grand Sceau de cire jaune. ^
Regiflrées ,

pour être exétutées félon leur formt

(^ teneur, A Paris , en U première Chambre it

la Cour des Aides ^ U 17, fmn 171J,
Signé , R o B E R T.

ARREST DU CONSEIL,
Qui ordonne que tous Imprimeurs & Libraî«

' *it;s de la Ville de RoUen , qui feront des
"* envois à Paris ou autres Villes du Royau.

me » de Livres imprimez en ladite Ville de

Roiien , feront tenus de les faire porter au

Bureau de la Romaine de ladite Ville, ou

ils déclareront pour le compte ou à l'adreife

de qui ils feront envoïez , & leur déclara.

lion fera vifée par celui qui icra fubdélégué

à cet 4fejy)ar le Sieur Commifîaire départi

en la GoHcralité de RoUen , &C..

"*^
JD« ly. M^j 1715;

LE ROY aïant par Arrêt du 10, Janvier der.

nier, pourvu aux abus qui fe commettoient

fréquemment dans le commerce des Livres,ar.

îivans-dans la Ville de RoUen,des Pais Etrangers

ou des difécences Villes 6c lieux du Royaume^



fur tes Tarifs des Màrthândifes, iéf
Ipar mer ou par terre , foie que la dcftinacioa'

en fût faite pour la Ville de Roiicn ou pour

celle de Paris, ou autres Villes du Royaume,

Bc Sa Mijefté étant informée qu'il n'a jufqu'î'

prcfent été pris aucune précaution pour rc«

mcdier aux abus qui Te commettent journel-

lement , dany le tranfport des Livres impri-

mez dans ladite Ville de RoUen , dont les Voi-

turiers parterre ou par la rivière, n'étant char-

gez d'aucun Aquit à caution , les déchargent

en Maifons empruntées,dans les environs des-

Villes de leur deflination , d'où enfuite ils fe

diftribuent darrs le Royaume : Et Sa Màjefté

voulant pareillement y pourvoir j vil fur cc"

l'Avis du Sieur de Gafville , Commilfaire dé-

parti en la Généralité de Roiicn j Oui le Ra-
port, & tout confideré , SA MAJESTE*
EN SON CONSEIL, a ordonné &
ordonne ce qui enfuir.

Article Premier, 'f-

Tous Imprimeurs & Libraires de la Ville

de Rouen , qui feront des Envois à Paris ou
autres Villes du Royaume .de Livres impri-

mez en ladite Ville de Rolien , IcrofTt tenus de
les faire porter au Bureau de la Romaine de

ladite Ville , ou ils déclareront pour le corn»

pte ou à l'adrelTe de qui ils feront cnvoïez ,^

& leur déclaration fera vlfée par celui qui fera

^

fubdéicgué à cet éfet
,
par le Sieur Commif-

faire départi en la Généralité de Rouen.
II. Les^bales & balocs defJirs Livres qui fe-

ront détflarez pour le compte des Libraires,

Imprimeurs ou Particuliers de la Ville de Pa-
ris , feront cordez

,
plombez & délivrez par

Aquits à caution, en la manière acoûtumée;^
ila charge d'êrce portez en droiture au Bu«

, ; ^ Nn 4
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Z6S arrêts & Règlement
reau de la Douane de Paris , où lefdits Aquits

à caution feront déchargez par le ficur Lavau!

commis à cet éfec à ladite Douane ; & fetotit

laporrez avec fa décharge dans le mois de

leurs dattes , audit Bureau de la Romaine de

Rouen , où la vérification en fera faite pat le

Subdcléguc qui en aura vifé la déclaration
;

& fera ledit Lavau tenu de f?ire tranTpattct

incontinent lerdites baies & b?.lot$ en la Cham-

bre Syndicale
,
pour y être vifîrcz par les Sin-

die & Ajoints , en la manière acoûtumée,

Veut Sa Maj 'fté qu'il (bit rr.mis par le Dire.

ôeur de îa Romaine , un Etat cxad: dcfdifcs

baies & balots , contenant leur numéro
, le

nom de ceux à qui ils feront adreûez , celui du

Voituricr qui en fera charge , & le jour de h
délivrance de l'Aquii à caution , audit Sieur

Commiflaire départi , lequel en envolera an

double chaque fcmaine à Monfieur le Gatde

des Sceaux
,
pour fervir à la vérification qui

fera faite par fes ordres, de l'arrivée dcfditcs

baies & balots k la DoUane de Paris , & da

rranfport qui en fera fait en ladite Chambre

Sindicalc,

Ilî. Et à régara des baies & balots de Livres

qui feront déclarez à la Romaine de Roiicn,

pour le compte des Libraires , Im^^rimeurs ou

Particuliers des Villes & lieux du Royaume au-

tres que Paris, ordonne Sa Majefté qu'ils feront

pareillement cordez, plombez & délivtezpar

Aquits A caution ; à la charge d'être portez

en droiture en la Chambre Sindicaledts Villes

de leur ddlinarion , fi aucune y a, finon chcï

le principal Oficier de Police ,
pour ctrc lefditî

Aquits à caution déchargez & raportez avecla

décharge dans le tems qui fera jugé compé-



far Us Tarifs des Murchand'fif. Sësf

tent, fuivanc ladiiUnce des lieux,^ audit fiur*

reau de la Romaine de RoUen , ou la vérifîca-

ton en fera pareillement faite par le Subdclé»"

gué qui en aura vifé la déclaration. '

IV. Faif SaMajcftc défenfcs à tous Ména-
gers, Rouliers & autres Voituriers par eau ou

par terre , de fe charger d'aucunes baies ou

balots de Livres fans Aquits à caution
,
qu'ils

feront tenus de raporter avec décharge fufi-

(antc , ainfi qu'il çft' ci-devant dit , à peine de

confifcation^ defdites baies & balots , & des

voitures, chevaux & équipages, &' de cinq

cens livres d'amende -, le tout en vertu du pre^

fent Arrêt, que Sa Majefté veut être exccuré ,

nonobftant toutes opofîtions oucmpôchemens
quelconques. Fait au Confcil d'Etat Privé

[du Roy, tenu à Verfailles le vingr-cinquiéme

jde May mil fepc cens vingt trois. CoUationné,

Signé, H ATTE.
Lù

^
publié , ymr être exécuté 'de V0fdonna>7ce

(le M', de O^pville Intendant
, qtti a commis pour

IfuireîcrVifa & Vérifications y menionneHy le

Sieur de Caumantfon Subiélégué » à Roiien , ce

'jjuin 17*5. _
^mÊm^immmJÊi^mmmi^mmmÊm^Êm^Êmmmmm^mÊmma^imrm^K^Ki^eÊ^ime^ÊmamÊimmmiHMtÊmÊlK0' '

ARREST DU CONSEIL, -

Qui révoque la Permiffîon ci- devant acordée,

de faire le commerce d6 Levant pac le Port

deCetie;

Du ^u May 171);

LEROY s'ctant fait reprefentercn fou

Confeil , l'Arrêt rendu en icelui le 18»

M<.:s 1711. par lequel Sa Majeflé auroit per-

I

mis à tous NégQcians de tranfporcer fur des

N n j. '
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VaiiTeaux & autres Bâcimcns cie Mer qui par.

tiroicnc du Port de Ceite , les Draperies , Eca.

4cs de laine , & autres Marchandilcs propres

pour le commerce du Levant , & de faire leur

retour dans ledit Porc de Cette
,
jufqu'à ce que

ja maladie contagieuse eût abfolumentccnéea

Provence, & que la liberté du commerce y fût

rétablie j & auroic ordonné que les Marcha».

difcsdu L:vanc
, qui dans le cas fufdit feroicnt

aporcées fur lefdits fiâcimens au Port de CettcJ

feroient cxeratcsdu Droit de vingt pour cenrJ

précédemment établi fur celles qui n'ctcient

pas directement conduites dans le Port de MarJ

ieille:. Sa Majefli s'çtant aufG fait reprefenteti

l'Arrêt duConfeil du 14^. Septen-hr? ^-^ ladite

année 1711. par lequel Elle auro ... jutre^l

choies ordonné
,
que les MarchandifesdeLeJ

•vant, comprifcs dans la permiffion acordci

par ledit Arrêt, aquiteroienc aux Entrées di

Royaume , outre & par- defliis les Droits ordi.

naires , dix pour cent de la valeur , à quoi Sd

Idajeilé avoir réduit & modéré le droit d(

"vingt pour ccr.r, établi far les Marchandifesdi

levant qui n'étoient pas conduites ditedemei

dans le Port de Marfeille ; & qu'au furplusj'e.

xemtiOn du Droit de vingt pour cent auroit^

lieu en entier pour les Marchandifes de \ |^
vant

,
qui étoienc ou (eroient aportées au \ 0;>,

de Cette , fur des Vailîeaux 5? autres Bâcimeni

de Mer^ qui en partiroient ou feroicnt pattii

chargez de Draperies & Etofes die îàinc ,
&««

très iVfarclTandiles propres pour le commercel

du Levant , conformément à ce qui ?.vrit cii

réglé par les Articles I". & II. de l'Arrêt duCon-

feil du iZ. Mars 1721. le tout jûfqu'âce ni'elal

Cgaladie contagieuie eût ablblumenc ceii uj^

f"
)a Provence

fôc rétablie

informée q
a celle cntic

eft auflî bor

defirer dans

dans les aut

^té acaquée

lien ne doii

d« Marfeille

qu'il écoit a

du Sieur De

feil Roïal

,

SA MAJ
CONSElLi
qu'Hlle avoi

l'Arrêt de {

tous Négoc
féaux & aut

loicnc du P
de laine , &
du Levant,

Toicnt avar

le Levant qi

b!c la permi

?on: de Cet

'^i^ué&té\

;5o r cent

,

î . du mêm
lai'du 14.- Se

de Levant

,

Bâcimens ai

dix pour cei

dit Arrêt di

vingt pour

'^fe-^deLev
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la Provence , & que la liberté du commerce
f&c rétablie à Marlèille. £c Sa Maje(lé étant

informée que non feulement cette maladie y
aceilé entièrement , mais même que la fanté

eft auffi bonne depuis long-tems qu'on peut le

defirer dans la Ville de Marfeille , ainfî que

dans les autres Villes de Provence qui avoienc

été ataquées du mal contagieux j en farte que

lien ne doit plus empêcher que le commerce
<ie Marfeille ne foit rétabli fur le même pied

qu'il écoit avant la contagion : OUi le Ràporc

du Sieur Dodun, Confeiller ordinaire atfOon-

feil Roïaî , Contrôleur General des Finances i

SA MAJESTE' E'TANT EN*SON
CONSEïLi a révoqué & révoque la permllllon

qu'Elle avoit acordée par rArticle premier de

l'Arrêt de fan Confeil v du 18. Mats 17U. à-

tous Négocians, de transporter fur d^s Vaif-

feaux & autres Bâtimens de Mer
,
qui parti-^

loicnc du Port de Cette , les Draperies, Erofes

de laine, & autres propres pour le commerce
du Levant, de la qualité de celles qui ne de-

Toicnt avant ledit Arrêt, être envoïées dans >

le Levant que par le Port de MarfeiHe3 enfem-'

b!e la permiffîon de faire leur retour dans ledit

?orc de Cette. A Sa Majeftc pareillement ré-

' c|ué & révoque l'exemtion du Droit de vingt

;5o rcent
,
qu'Elle avoit acordée par l'Article

î . du même Arrêt, & par l'Article VII. de ce-

Imdu 14.- Septembre 1711. fur les Màrchandifes

de Levant
,
qui feroient aportées fur lefdics

'

Bâtimens au Port de Cette , & la rédu<!:T:ion à
dix pour cenr, ordonnée par l'Article VI. du-

à\i Arrêt du i^. Septembre 1711. du Droit de
"

vingt poux cent établi fur lefdites Marchan-
^f«-^ deLçvant,q:iii ne lom pas conduites di-^

*
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re<îlcment dans le Porr de Madcille j Vouistifl

qu'il en foit iifc pour le conttmcrce des Mat.

chandifcsde Levant , tant à l'égard du Port d:

Marfeille & de celui de Cette , que des autres

Ports du Royaume, comntïc avant lefdits ArJ

rets du Confcil . des 18. Mars & 14. Septembre

lyir, & tous autres rendus à l'ocafion délai

maladie. Enjoint Sa Majeilc aux 6^«eurs Intci^j

dans de la Province de Languedoc , & des au>

très Provinces maritimes du Royaume , de te<|

nirla main, chacun en droit foi, à l'exécution

du f^cfent Arrêt ; qui fera lu
,
jmblié & aficU

par roqf où befoin fera. Fait au Gbnfeil d'Etat

du Roy , Sa Majcfté y étant , tenu à Vcrfaillcs

le trente-unième jour de May mil fepc cenij

vingt-trois. Sjgné , PHELYPEAUX.
^' uî'ir;

i. L"

ARREST DU CONSEIL,
Qui révoque les Permifllons ci-devant acoril

dées aux Ncgocians du Royaume , de fai-

re pafTer à Cadix , à Gènes , à Livoumel
; & àNaples , direÂemertc des Illes Frj^çoiJ

' fes de l'Amérique , des .'4archandifesdu cra|

dcfditcs Ifles,

Du 14. Juin 1715,

LE ROY étant informé que pour facili-

rer pendant le cours> de In maladie conta*

gieufc , dont la Ville de Marfeille & quelles!

autres lieux du Royaume ont été afligezje

^tranfport des Marchandifes des Kles Françoif»

fes de fAmérique en Efpagne & en Italie , oïl

l ^n refufoit l'entice des'^iiïèaux qui venoient

direclemcnt des Ports de France j il a été

permis à tous \qs Ncgocians du Royaume, dc

• ^,
»•'•
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Ifaice paHei à Cadix , à Gènes , à Livourne 8c

àNaplcs, les MarchandifeV (lu cru des iHeç

Françoifcs de l'Amcrii^ue , fans les erjtrepofes

{dans les M'agafîns d'Entrepôc , établis dans les

ports .de France en vertu de l'Article XV. de*

Lettres Patentes du mois d'Avril 1717, Mais
que les motifs qui oni donné Heu à cette faci-

|litc, ne (ubnftam plus, il e(l nécedaire de ré-

tablir l'exécution de l'Article II. des Lettres

I

Patentes du mois d'Avril 1717, dont la difpo-

iîtion eft très- importante pour la fureté des

]
Droits des Fermer , & pour empêcher le tran(^

port frauduleux des Marchandifes des iRes

Françoifes de l'Amérique , dans les Pais Etran-

gers. A quoi Sa Majefté voulant pourvoir :

Oiii le Raport du Sieur Dodun , Confeiller or-

dinaire au Confeil Scoyal , Contrôleur Général

des Finances î LE ROY ETANT EN
SON CONSELL , a révoqué & annullé

les Perm-ifiions acordéfi aux Négocians da
Royaume , de faire pafTer à Cadif , à Gènes ,

à Livourne & àNaples , direâement des liles

Françoifes de l'Amérique » des Marchandifes

Iducrft defdites Iflcs. Veut Sa Majefté que tous

Iles Bâtimens qui partiront des Ports de Fran-

Icc , défignez par l'Article premier defditcç

Lettres Patentes, pour le Commerce des liles

& Colonies Françoifes de l'Amérique , aufïl-

bien que ceux qui partiront des Ports de Dun-
kcrque & de Marfeille

,
pour tranfporter des

Marchandifes de France aux Ifles & Colanies

Françoifes d^ l'Amérique , foicnt tenus de
faire leur retour direiftemcnt dans le Port de

lleur départ j 9c qu'à cet éfet les Négocians qui

larmcront lefdits VaiiTcaux , falfcnc au Gréfc

[de TAmiraucé les Soûmiâions prefcrites par

'»(.

^ \
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TArcicle II. des Lettres Patentes du mois d'A.j

vril 1717. qui feront exécutées à l'avenir félon

Jcur forme* & teneur. Fait au Confeil d'Etat

dii Roy , tenu à Mcudon le quatorzième jour]

de Juin mil fept cens vingt trois.

Signé , P H E L YVEAU X.
c:

Â R R E S T DU C ON S E IL,]
ET Lettrjss Paten TES,

Servant de Règlement pour la forme & ma.

niere en laquelle feront faites les Déclara.!

lions des Marchands- Négocians, pour les]

Marchandifes qu^ils feront encrer ou fortir,]

Des % Aeàté^ 30, Septembre 1713.

VEU par le Rèy étant en fon Confciî,les M^.|

moires prcfenrez à Sa Majefté par lesSinJ

dics de la GhambrcduCommercede la Ville dcj

Rôlién , & par les Députez du Commerce (it$|

principaliîs .Villes du Royaume, à caufe des Sîi-

lies faites fur pluâeurs Marchands-Négocian}!

de ladite Ville, pour excédens de Déclaracionî

trouvez fur les^Marchandifes qu'ils ont r,eajèjj

St fur celles qu'ils ont fait fortir, depuis le prJ

mier Janvier dernier : Contenant, qu'il arrivcT

tous les jours des cas oiï lefdits Négociaiis nd

peuvent fe conformer dans leurs DéclaratiomJ

à la difpofition du Titre II. de rOrdonnancq

des FermeSjdii mois de Février 1687. tanrparcej

ique fouvent lesConnoiffemcnsne conrienncnil

pas le poids des Marchandifes, que par la difif-j

rcnce qu'il y a entre les poids de France & cfoi

de l'Etranger j. qu'il y a même des efpeccsJtl

M^lrcliandifes qui fe vendent à l'Etranger, il

la pièce ou au nombre ,<?(: qui paient en Frjnû

Xcs Droits au poids 3 4][ae dans ce ca^ lisCosI



[m les Tarifs des Âdarchand^fes, dy§.
refpondans ne mandent point aux Négocians
de France , le poids des M.irchandifes qu'ils

I ont achetées au nombre ou à la pièce } Qu'il

yen a d'autres qui s'achètent au poids chez

l'EtrangcF, & qui aquitent en France les Droits^

au nombre ou à la mefure, ce qui met les Mar-
chands dans le même embaras

\
Qlie fouvenc

certaines Marchandifes, comme les Laines,

Lins, Cotons & Fils , fe chargear d'un poids

étranger par l'humidité qu'ils contractent pen-

dant le trajet j ce qui empêche les Marchands
de pouvoir en déclarer le véritable poids, qu'il

Icft jufte dans ce cas , de leur faire réfaAion du
Ipoids qui excédera la Facture , lorfque cet ex-

Icédent paHTera cinq pour cent j Q^'il y a d'au-

|tres Marchandifès, comme les Sucres, Huiles,

kures & autres
,
qui font fujettes à déchet 8c

k coulage ,
qu'ainfî les Marchands ne peuvent

ians ce cas, fe conformer à la difpofition de
l'Ordonnance

,
parce qu'ils ne peuvent pas cfti-

ler au iuilie la diminution du poids que ce

Jéchft ou coulage auront produire : Pourquoi

fquéroient qu'il plût à Sa Ma):?fté,en inter-

rétant les Articles IV. V. VI. VIII. & XIIÎ.

k Titre II. de ladite Ordonnance de 1687,

brdonner , lO.Qud les Déclarations desMar-
[hands feront réputées entières , lorfqu'elles

mtiendront le nombre des caiffes^ baies, ba-

3tjou tonneaux , & les trois quarts du poids

|feâ;if& réel des Marchandifès j mais que û.

[Iles contiennent moins que les^ trois quarts

jii poids éfeâiif, ence cas l'cTcédentdn poids

[éclaré fera confîfqué :
1°^. Q^i'à. l'égard des

larchandifes fnj^rtes à décher ou à coulage,,

Jtnme Sucres, Huiles , Beurcs & autres ^ les

Uiclunds ne feront point obligez d'en dc-

!
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clarer le poids i.mais reulemcnc (iereprefenteil

les mêmes' quantitcz do pipes, banques
, ba.

rils, & autres futailles & vailTeaux en bon état;

j?, Qje lorfq^ie les Marchandifes auront été

mouillées pendanc le trajet , & que le poidsca

fera augmenté de plus de cinq pour cent,
il

fera fait réFa(5lic>n du poids dont elles auront

été augmentées au-delà de celui qu'elles au.

loient dû pefer^fi elles n'avoient pAs été mo'iiil.|

lées j,& pour vérifier le poids jufte
, quç le

Marchand fera tenu de reprefenter fa Fatlurc,

& A l'augmentation ne va qu'à cinq poarcent

& au deiliïs, le Fermier ne fera point tenu d'eu

faire rcfadion. Le Mémoire des Fermiers GéJ

néraux> fervanc de Réponfe } contena4it ,,quil|

n'y a aucuns des moïens aléguez par }es Né.l

gocians & par lesOéputeZk qui puinTent por;er|

Sa Mâieiïé à dirpenfer les Marchands de fe|

conformer aux régies prefcrites par l'Ordon.

nance , pour la forme dans laquelle les Oé-I

clarations doivent être faites, tant à rcnrréel

qu'àla (idrtie j Que fi les Connoiiïemens n'oiitl

pas contenu jufqu'à^ prefcnt le poids des Mir{

chandifes , les Négocians peuvent remédier
||

cet inconvénient , ou en faifant inférer à l'ai

venir le poids des Marchandifes dans les ConJ

noi(remens , ou en envoïant aux CotHmiflionrl

naires par la Poflc ou par les- Vaiileaux, lesT

Fa<t^ures qui doivent contenirle poids des Ma:^

chaniifes dans le lieu du chargement
3
Quel

diférenee des poids de France de ceux de l'EJ

tranger , ne peut jamais faire d'obftacle, parcj|

, qtt'il n'y a aucun NégQciant qui ignore la ptfl

portion des poids Etrangers , au poids deman

doQt on fe lert dans tous \ts Bureaux deFranj

ce , & que les Fadures contenant le poi(|s

V/

s
..

' •'

,



fur la Tarifs des Marehandifef. tif
llieu du chargement , il efl facik; d'en faire la

Irécluftioa au poids de marc
j
Que quoi qu'il jr

aitdcsMarchandifes qui fe vendent à TEcran-

Ktau nombre , à la mefure ou à la pièce , lef-

]iieiles paient en France les Droits au poids

,

^cn'eft pas une ra-ifon pour empêcher que le

poids n'en puilTe êrr.e déclaré
,
pacce que toa-

(es. ces fortes de Macchandifes , Toit qu'elles

loient enfermées dans des balors,dans des caiP^

les ou dans des barils, peuvent être pefées, oa
|u lieu du départ,ou au lieu du déchargement ^

l'â regard de celles qui peuvent contraéber

ke l'humidité dans le trajet , & fe charger d'un

boids étranger , il efl julle, le cas arrivant, de
le faire païer les Droits que fur le pied du
loids cfedif i c'eft-à-dire, de celui que la Mar«
landife auroit eu éfe(ïlivement,fî elle n'avoic

jasécé mouillée
;
Que par raport aux Mar-

^andifes fujettes à déchet ou à coulage, il faue

|iivicla régie prefcrite par l'Arrêt du 13, Nô-
enjbxe 1^88. par celui du 7. Août 1703. &pac
[Règlement du mois d'Avril 1717, c'efl-à>di«

taire païer les Droits fur le pied dupoid^

fedif, en reprefentant la même quantité de
ipes & de barils & autres vailTeaux en bon
ut , & la déclaration du poids au lieu du char^

pentj Qu'enfin la déclaration jufte du poids^

une des précautions des plus nécciTaires,

|ur empêcher la fraude & l'in^ligence entre

iMarchands& les Gomnois ^P^d^c^tf^ns
loi il arriveroit fouvent que les Marchands
Uateroient les Droits que des quanticez dont

[fetoicnt convenus avec ceux qui feroiene

omis pour la décharge ,1a vifite & le poids

iMarchandifes :^urquoi requeroient lef-

ietfls\iqrs^qu:il fl»ci5ia Majeûé or.dqnnejrjj

'v»
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que les Déclarations continueront d'être faire

dans tous les Ports & Bureaux , tant des Cinq!

groffes Fermes
,
que des Provinces réputécy

Etrangères , dans la forme prefcricc par les

Articles III. IV. V. VI. VU. VIII. & XlII.de

l'Ordonnance de 1^87. Tauf à Sa Majedc

acorder , Ci Elle le juge à propos , les modiiiJ

«tions contenues en l'Arrêt du 7, Août 170))

rvant de Règlement pour les MarchandiftJ

qui arrivent dans les Ports de Bretagne, & m
en fortenr. Et 5a Majeflé defirant établir (u|

cette "matière une régie certaine
,
pour alTûto

la perception de (es Droit$,dans tous les Pod

. & Bureaux , tant de l'étendue des Cinq grolFj

Fermes que des Provinces réputées Ecrangerd

& donner cependant aux Négocians, les facil

< tez dont ils peuvent avoir befoin pour leçon

merce : Oiii le Raport du Sieur Dodun, Cou

feiller ordinaire au Confeil Royal , Contrôla

Général des Finances ; SA MAJEST]
E'TANT EN SON CONSEIL,
ordonné Se ordonne

,Article P k e m i e r,

Que les Déclarations contiendront la qud

tité , le poids , le nombre & la mefure

Marchatvdifes , le nom du Marchand oui

Faifteur qui les envoie, de celui à qui elîesl

roht adre(Tées , le Ireu du chargement &ccj

de la déflina^^ , Se que les marques &

numéros deflpilots feront mis en marg:(

Béclaracions.

II. Que les Déclarations feront faitesrd

tivemenr au Tarif j c*eft-à-dire
,
que le Ca

taine du VailTeau , le Marchand 8c le Voitoij

feront tenus de déclarer^ poids , les

dùndlfes donc les Dioics doivent tin,

-V-.

v

/ .•

( ^



fur les Tarifs des Marchandîfes, g/^t»

poids î à la mcfurc , celles qui doivent paier

llamcfurc \ & au nombre , celles qui doivent

aïer au nombre.

III, On? les Déclarations feront réputées

ntieres par raporc aux Marchandifes dont les

Droits fc paient au poids , lorfque le poids de

1$ Marchandifes n'excédera que du dixième ,

m qui aura été déclaré,en païant les Droits

I
cet excédent ,

qui ne pouta être fujctà fat.

ni à confîfcation } mais lorfque l'excédenc

la au-deifiis du dixième , tout ce qui ferji

UeiTus du poids déclaré , fera aquis & con-

ique au profit du Fermier , avec amende de

])is cens livre» pour chaque contraventiotl,

|1V. Qiie dans la^ difpofîtion du précédettC

|ticle ne feront poim compris les Fers , Icsr

givres , les Plombs & les Etaims , dont Tex-.

lent ne poura être au-deflus du vingtième

Ipoids qui aura éréi déclaré , en païant les.

roits duait excédent ,
qui ne poura être iaiû'

confifqué ,
qu'en, cas qu'il fc trouvât aui^

m dudit vingtième , ainfi qu'il cft dit à
rcicle précédent , & fous la même peine.

Les Déclarations de toutes les Marchant

es dont les Droits fe paient au nombre •'

ant aufli réputées entières , lorfqu'elles ne
trouveront excéder que du dixième le nom-

I

déclaré , en païant les Draits de l'excé-

^t, qui ne poura être faili ni confifqué^

'"icas qu'il fe trouve au-de(Tus dudit dixié*

& ce , fous les peines portées par l'Arti-

inr.

^I. A l'égard des Sucres bruts , Sirops ;

files & Beures ,
qiii font Marchandifes fu-

|cs à déchet & à coulage , les Droits n'ea

W païez que fur le pied du poids éfeâif 5

•:r<.
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fins que les^ Marchands foienc fujcts à (n dj

clarer le poids , mais feulement de raporJ

les déclarations da poids au lieu du charra

ment , & de reprefcnrer les mêmes i]i)antit3

de pipes , bariques , frequins , & autres fûtaj

les 6c vailfeaux en bon étar. '
.

VIT. Les Voituriers & Condu(fleurs des

chandifes , foie par eau ou par terre
, quit,']

ronr pas en main leurs Fa<f^ures ou déclaJ

tions a leur arrivée , feront tenus de faire teJ

déclarations fur le Regi(lre,du nombre de Id

balocs, & des marques & numéros qui
y]

xont i
à la charge de faire ou de raporterdJ

quinzaine , C\ c'efl par terre, & dans (îx fenij

nés , fî c'efi par nner , une déclaration des Ml

chandifes en dé rail , & cependant ils laifretij

leurs balots dans le Bureau }.& cetemspaU

Unt avoir fait ou raporté une déclarationi

détail , les Marchandifes feront confirquéeu

les Voituriers ouCondu^cur« mdamntzl

crois cens livres d*amende..

VIII. Lorfque lés Marchandifes auront]

mouillées pendant le voiage, & que le poidJ

fera augmenté au-delà de cinq pour cent]

fera fuir réfaé^ion du paids dont elles aii»

augmenté au delide celui qu'elles auroienti

pacurellement pefer > H elles n'avoient pas]

moliiilées j & pour vérifier le poids juflre&f

re ladite réfac^on, le Marchand fera cenil

reprefenter fa Fadture $ & fi l'augmenta

du poidsne vaqu'àcinq pour cent ouao-j

fous , le Fermier ne fera point tenu d'eirfj

réfa<îlion.

IX.. Seront au furplusjes autres Articla

Titre II, de l'Ordonnance de USy.ciécJ

félon, leux forme Se teneur , en ce quii



jitr les Tarifs des Mérchandïfes* SSi

lit dérogé par le prcfcnt Règlement : pour

écutiori duquel toutes Lettres nécellàircs Ce-

c
expédiées. Fait au Confeii d'Etat du

y
, Sa Majellé y étant, tenu à Meudon le

uviéme jour d'Août mil fepc cens vingt*

fï'ul«.Sig"^>P«fiLYPEAUX.
I I.ettus Pnuntts fur l'Arrêt ci' deffus, * ^

OUIS par la grâce de Dieu Roy-dc France *

& de Navarre : A nos amez & féaux \cs

Instenans nôtre Cour des Comptes , Aides .

inances de Normandie , Sahit. Les can-

ation« Survenues depuis quelque tems entré

Marchands- Négocians de la Ville de Rbiien

es Commis de nos Fermes, au ("ujerdequel-

s excédens qui le font trouvez (ur les Mat-
ndifcs que Icfdits Négocians ont reçues , 6c

celles qu'ils ont fait (brtir de ladite Ville,

t donné lieu aufdits Marchands - Négo-
s, auxSindicsde laChamBre duCommcr-
c'iadite Ville, & aux Députez du Commer»
esprincipales Villes de nôtre Royaume, de

is'f»ire de très-humbles remontrances fur

ificuliez que trouvent les Négocians à poiN

fe conformer dans leurs Déclarations , à

ifpo(iiicn du Titre II. de l'Ordonnance des

es, dtt mois de Février 1^87. Nous avons

eiaminer en n^ôtrc Conftil les Mémoires
its Négocians & Députez du Commerce

,

mble celui de Charles Cordier charge de
égie de nos Fermes , fervan t de Réponfe

j

le raport qui Nous en a été fait, Nouî
spar Arrêt de nôtre Confeii du 9. Août
i«, établifur cette matière une régie cer-

,
pour airûrer la perception de nos Droits,

tous les Ports & Bureaux , tant de l'éten-

e nos Cinq grolTes Fermes
,
que des Pro-

tenil

Irtickj

eiécil
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vinces réputées Etrangères ; & pour Texéc

tion dudit. Arrêt , Nous avons ordonné à
toutes Lettres nécellaires leroient expédjJ

A CES CAUSES , de i'avw de nôtre ConfJ

ui a vu ledit Arrêt ci- araché fous IcContJ

cel de nôtre Chancellerie^, Nous avons col

fQrniément à icelui /ordonné , & par ces pj

fentes fignées de nôtre main , ordonnons
i

^ui fuit.

Article P r s m i e r.

Que les Déclarations contiendront laquj

tiié , le poids, le nombre & la niefûre des m]

•^faandifes , le .nom du Marchand ou du Fac

qui les envoie, de celui à qui elles feront adij

fées, le lieu du chargement & celui de ladef

nation , & que les marques & les numéros
i

balots (eronc mis en marge des Déclaratiod

II. Ciuc les Déclarations icront faites relj

ycmcnt au Tarif} c'eft-à dire,que le Capital

du Vaiifeau^ le Marchand & le VoiruricrJ

xonc tenus de déclarer au poids, les Marc

difes dont les Droits doivent être païezl

|)oids \ à la mefure , celles qui doivent païa

lamefure; & au nombre, celles quidoiyj

païcr au nombre.

IH. Que les Déclarations feront icpuil

entières par raport aux Marchandifes dontl

Droits fe paient au poids , locfque le poid

ces Marchandifes n'excédera que du ûiiia

celui qui aura été déclaré, en païantles Dr]

de cet excédent, qui ne poura être M
faiiie ni à confifcation } mais lorft^ue la

dent fera au-deffus du riixiéme , toutcequil

au-de(fus dn poids déclaré , fera aquis &c«

que au profit du Fermier,avec amende dei

cens livres pour chaque concrav^'ntione

¥
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fir Us Tarifs des Marchandifef. S8|
IV. Que dans la difpoficion du précédent

Urticle ne feront point compris les Fers , les

Icuivtcs , les Plombs & les Etaims, dontrcxcé-

Idcntnc pouraêtfc iu-dclTus du vingtième du
poids qui aura été dcclaré,en païanc le; Droits

iduclic excédent ,
qui ne poura-écre faiii ni con-p

fifqùé, qu'en cas qu*il fe trouvât au-deflusCJdit

vingtième , ainfî qu'il cft dit à l'Arcicle prccé-

i

denc , & Tous la même peine,

V. Les Déclarations de toutes les Marchant

[oiCes dont les Droits fe paient au nombte, fe-

Iront au nu réputées entières, ksrfqu'elles- ne Ce

|tio)^veront excéder que du dixième le nombre
jdcclaré, en païant les Droits de l'excédent, qui

le poura être faifî ni^onfifqué, qu'en cas qu'il

Ife trouve au-deffus dudit dixième i& fous les

[peines portées par l'Article Ifl,

j
Vk A l'égard des Sucres bruts, Sirops, Hui-

llcs&Beures ,
qui font Marchandifcs fujettes â

[déchet & à coulage, les Droits n'en feront

Ipaïcz que fur le pied du poids éfeûif , fans que

Iles Marchands (oient fujers à en déclarer le

[poids j mais feulement de raporter les déclara*

Itions du poids au lieu du chargement , & de

icprefcnter les mêmes quantitcz de pipes , ba-

nques , Frequins, Se autres futailles & vaifTcaux

en bon état.

VII. Les Voitnricrs & Condudeurs des Mar-
chandifes foit par eau ou par terre

,
qui n'au-

pnc pas en main leurs Faâares ou déclara-

is à leur arrivée, feront tenus de faire leurs

déclarations fur le Regiftre, du nombre de

leurs balors, & des ri.iarques & numéro? qui y
leronc j à la charge de faire ou de raporter dans
juiiizaine (î c'eft par terrei& dans fîx femaines
iv efl par mer , une déclaration des Marchan-
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difes en détail^ & cependahc ils laiiTeront leurs

balocsdans le Bureau, & ce ceins paffé fansi

avoir fait ou raporcé unç déclaration en détail

les Marchandises feront confirqaécs,& les Voi!

toriefs ou Conduâeurs condamnez en trois

cens livres d'amende.

VIII. Lqrfque les Marckandifes auront été!

mouillées pendjuic le voïage^ & que le poids

en fera augmenré au^lelà de cinq pour cent

il fera fait téfaâion du poids dont elles auront

augmenté au-delà de celui qu'elles auroiencdil

nacurcUemenc pefe. , û elles n'avoient pas été

xnoUillées i & pour vérifier le poids jufle & faire

ladite ré£i(kion , le Marchand fera tenu dcreJ

prefenter fa Fadure j 'Stfi l'augmentation du

poids ne v^ qu'à cinq pour cent , le Fermierne

fera point tenu d'en faire réfaction.

IX. Seront au furplus les autres Articles da

Titre II. de nôtre Ordonnance de 1^87. cxécii.

lez félon leur fornîe & teneur , en ce qui n'cft

point dérogé par CCS Prefentes.

SI VOUS MANDONS,quecesPrefcnte$
vous aïezà faire ,lire publier & enrcgiftrcr,

même en tems de Vacations , &c. Donne' à

Verfailles , le trentième jour du mois de StA

ptembre , l'an de grâce mil îe^t cens vingt-

trois } & de nôtre Régne le ncuviémt.1

Signé, LOUIS: Et plus bas , Par le Roy,

Phelypeaux. Et fcdlées du grand Sceau dtj

cire jaune. •

/ V Reiiflrées h Regiflres de lé Cour des ComfteSii

j^àesé^ Finances j (^ lues à l*Audience
^

itre exécutées félon leur forme 0» te:?eur, à\

Roiien , €e 17. OBobre 1713.

. Signé , D u M o N T,
:''

,>
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ARREST DU CONSEIL, -^^

Qui excmte de tous Droits des Fermes, les

Morues vertes 5c féches , & les Hai/es qui
provie;.dront de la Pcche des Sujets du Ro^

'

aux Ifles de S. Jean , &c.

Du 1}, Septembre 171% . , .

LEROY s'ctant fait rcprefenter l'Ar-. -

rêt rendu en fon Confeii le 5. May dcr-

t

Inicr, par lequel Sa Majeftéa ordonné que les ,

iMoruès , tant vertes que Icches , & les Huiles^

[qui proviendront de la Pêche de Tes Sujets à

Irifls Royale, apcUée ci-devant Tlfle du Cap-

[Brctoa , demeureront déchargez pendant dir î

nnées.dans tous les Ports duRoïaumc,de tour

ifoirs d'Entrées des Cinq grolTes Fermes. Ec

laMjjefté voulant procurer les mêmes avan- ,

lages à ceux de fcs Sajets qui entreprendront

Pêche defdites Moruës,aux Ifl^s Saint-Jean t

idiicRaport du Sieur Dodun, ConTciller or-,

linaire au Confeii Roïal , Contrôleur Général
'

les Finances jSAMAJESTE'E'TANT
N SON CONSEIL, a ordoi ' 3c or-

innc, que pendant dix années ^ à compter du
lur de la date du prefent Arreft , les Morues
mr vcrees que féches , & les Huiles, qui pro-

lendront de la Pêche des Sujets de Sa Mai-

|(lé aux lilcs de Saine- Jean , feront & demeu-
iront déchargées dans cous les Ports du Roïau-

le, tant de l'Océan, que de la Méditerranée
,

à Ingrande, de tous Droits d'Entrées des

inq greffes Fermes,même de ceux d'Abord &
Con(ommation , entrant par les Ports de

rmandie Se par Ingraiide ; comme auHi^dcs

Go
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Droits de la Prévôté de Nantes , de ceux dw
:;Ports & Havres , des Droits de Comtablie &
Coiirtigc :iaàîi^]é&>R<îrtiJdOa âeiJcHbiiirfèô'de

Bordeiiux
, ^f dp laÇ.qqiH*ï^(4c J^yonne , ^]

&q^axal:ffi^nlc^, Tjajîie 4f: Hé^ySc deux pour

cent cl'Aries
j ,

yer>ans;:.pap jfiç.PçriS de Langue. 1

dpkyikm^^* ierpflf l<y^^ dréclar^tiprj^ '^j%.\
xcaUrdes>termes4e Sa Matjçfté,[Ô^MUr jGi;4|cdc

J'An^iraucé , d-çla deRinatipo dujNivire pour!

la Pêche dc5 Morues aux IHcs dç.^ainc,- JeanJ

^c laquelle, 4ç^la^:a^ion il, ieur fçr^ dcirvic uni

'Extrait par le Receveu^r du Bureau des FermeJ

fans frais i &-qfïi'iiù^ièèoiir «afel^r Pêche arrij

>^^f>*Jdan^<>l»s fl^ttsêic Pptcan f Lawgn
"'

Pft&vjcuirç , ^a^ ptli: la Slivicje àè ri^oïue [ âjîtî

Avou frki^ Icuf ^déckrsfiottaa Bure;»iy dd'';i!ii

jh^s, cri la «lanitrc aicoutumct,' dcs Moruës'i

km çlKaiîgemeots& 4es Huiler p'fovenani'i

Içfji?! Pôcije e»a H$ UfdiscS Ifles ' j ils ïcp^erètlta

rpnç i!Exçr*iiÇ 4« )a dcclaration qu^ils aufW

fajtt^ au ftuireao Hu dépaetj ietjùel Extrait l:)|

xcter>w^ cnliairé par le Receveur, qui en k
nira Ton ampliation au^ fans frais, pour fcrfj

où il apartiendfa. Enjoint Sa MajciU ii

Sieurs intendans & Commiflfaires dépafl

^ans le« Pcjovinces & Genéralitez du Roïâun

clp-tenir la<main à rexcj:ution du prefcnt^

jell:^, qui fera lu
,
publié & afiché dans tom

Ports, & par tout ailleurs où bcfoin fera.Filj

au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majeftéy^ii

tenu à Verfailles le treizième jour de Septe^

;brc mil fept cens vingt- trois.

Signé, PHELYPEAUX.
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Otftaing paiera' lt« Bfoits de Sbi-c'ie^ des

Cintfgf^^C'sferméà, de laGrairrë de Lin,

v^îï'à 'fait tetiit de^ la Roclicllc-ii B'b^fdeâuxi

W^i^i^oi^e'è^fc 'ladite GMfriëdc^^^

#et¥c i^»B>i^rt^^d4^vii*S.^''à fy^é^qu'à

|I;iJ^^u8^aiJJP^0taitS'l^iCialtt diis dan^iés Pro^

tîfices réputées- ^t^^^^gcTCS} çbrrittat aufïî ,

^'làë E>r^w d« Sorties du Ro/ajfmer •

'^f ^^

^^iÇ;!frt^ ^ éftfercfrefentié au Roy , éwntW fpWCanâdJl ^par M*^ Charles "Coidier,

jaf^i^'ifti'lft •Régie -des Fermes Géncrales-

j'oiçî id4 Sa Majefté , que Je nommé Abel

Ll]l)(ing ,,
MaccKond à Bordeaux , aïanc faic

jnifdciJa Roclielle daris ladite Ville de Bor^

ftmï,viflgt)-jieaa»xonncaux & demi de Gi aine

RLiti,dat^i»laBiUquel^.Saifnt Martin , Capi«

linc Ecienne Dour , fut une p^ermiffion du
leur Comniidirc déparci en la Généralité de

[.Rochelle, en confcquenccde laquelle, il au-

mm fa foûaiiiïion au Bureau de ladite Vil-

Ldçrapocter Certificat du déchargement de
picç Qraine à fioxdeauïrij au moïc*n de" ia-

kk>Jial''è)ttjaiH-oiir:paié, aucuns Droits de

Imes 4« l»>'RocholIe j ce quf îïanr donné
aàujt Coijnmisde Bordeaux , de demander
iit Caltning , le paiement des Droits de la

jahedc Chateuce , dûs pour ladite Graine àç
O o i

,-!
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^88 Arrêts &- Règlement
Lin , avant d'en permettre l'entrée à Bon
xleaux

i
ledit CalUing fe feroit pourvu par Re,

quête, devant le ficur Boucher Commiflaire
départi en la Généralité de Guyenne, &auroit
fbuteiiu qu'aux termes des Arrêts,dcs x8. Oclo.

brc 1719. & 30. Septembre lyzi. porrans cxem-

tion de tous Droits des Fermes & autres, fur

Us Bleds de toutes qualitez Orges, Baillarg»

& autres Grains , Farines & Légumes
, pallansj

^ts Provinces des Cinc] groifes Fermes, dans

les Provinces réputées' étrangères , & des Pro.

vinces réputées étrangères dans celles des Cinq!

gtoires Fermes, la Graine devoir joiiir de cenel

exemtion $ & par conféqùcnt
,
qu'il ne de.|

voit aucuns Droits pour les vingt-deux ton.|

«eaux & demi de Graine de Lin
,
qu'il avoir!

fait venir de la Rochelle à Bordeaux : Surguoij

ledit Cordier aïant fbutenu au contraire
, quel

par Arreft du Confeil du quatrième Novcni.|

breiyiS. rendu en interprétation de celui

II. Février précèdent
,
qui avoit permis laforJ

tie des Grains hors du Roïaume
, jufqu'aup»

mier Septembre enfuivanc , fans païer aucuii^

Droits de Sorties des Fermes de Sa Maje(i^[

la Graine de Lin aïant été déclarée ne devoJI

être comprife fous la dénomination de Ui^

mes , & aïant été ailujétie aux Droits de SorJ

ties,les difpofitions des Arrêts,des i8. Odotij

1719. & 30. Septembre i7ii.qui neconcerflfol

que les Grains & Légumes comeftiblcs,nepoi

voient avoir leur aplication à la Graine deliij

qui en a été exceptée par ledit Arreft du
J

Novembre 1718. ledit fieur Boucher Commii

faire départi en Guyenne, a rendu leU.^

ptembrc dernier, fon Ordonnance contrâdij

toire ,
portant que les Commis dudit Corii

. •



Jnr Us Tarifs des Adarchandlfes. SS9
expédieront dans le jour une fiilletce de pei^-

niiflioii
>
pour décharger la Graine de lin en

queftion, fans p«ïcr aucuns Droits : Et coinnre
^

cette Ordonnance eft dire(tleaicnt contraire à

l'Ariêt du 4. Novembre 1718. auquel il n'a

point été dérogé par ceux des 18, OdobrC
171!?. & 50. Septembre r7ir. & que fuivant cet

AtK't, la Graine de lin aïant été déclarée ne
pouvoir erre «omprifc fous la dénomination

de Lcgurties \ & comme telle aïant été alfii-

jettie au payement des Droits de Sorties hors

du Royaume, donc les Grains & Légumes co-

méftibles avoienc été cxemtez pendant le tcm»
porté par l'Arrêt du ii. Février 171S, il s*enruic

licccinircment c^ue la Graine de Lin , ne peut

être corifiderée que comme Marehandife fu-

jeiteén ctt^e^iqualité^aux Dïoit$.f(l'Entrécs &
de "orties des Cinq giofles Pçfmcs,auiD:oits

de Sorties hors du Royaume, & aux Droits

iocmx, dans la perception defquels il eft des

régies & de l'intérêt de Sa Majcfté
, que ledit

Cordicr ne puilfc être troublé, A ces Cau-
fes requeroic

,
qu'il plût à Sa Majefté fur ce

lui pourvoir. Vu lefdits Arrêts du Confeil, des

II. Février, 4. Novembre 1718. i8. Odobrc
1719. & 50. Septembre 1711, OUi le Raporr du
Sieur Dodun Confciller ordinaire auConfcrl
Royal , Contrôleur Général des Finances j LE
ROY ETANT EN SON CONSEIL , fans

s'arrêter à l'Ordonnance du Sieur Boucher ,

Commiiïaire départi en la Généralité de Guyen-
ne, rendue le 14. Septembre dernier, en faveur

du fîeur Abel Gaftaing Marchand à Bordeaux,
que Sa Majefté a calice & annullée, a ordon-
né & ordonne

,
que ledit Caftaing fera tenu de

païer les Droits de Sorties des ^Cinq grollès

'^

n



tso''^'''^'^''Arrêts & Ji^^enf^^ -^

Fermas , <}es^ vt4>gE.<icux tauuvear.x., &><iemijJ

Graine .de %inWU a lak v^if (Lt U Rochelie

âBordcauit ;&'au"patéiTîènc^dtrq\i€M] avoit

'itc^Wû\\i\^' t)à't;Mi%è'^f^ionrTa^(M: v; Et en
«v'ii , 1.-,».. ,M' *

1 . .'. v> . . ..

i^'ue' la'^iiraiiie ae JLin aianc i^ce ffcciarce pari

ledit 'Mxi^\ tîe 'dev<yîp^'êttd eompridq rdos la

dénoiinnafi^^d'é^ééirttiîâi^S^^ltojreraiiiÛTJctte

{ comme M^çft^«»di4€^ ^ux-cProits de Sorties

des Ptoyiqçes d_es<pincy g.ro(n^s,Fermcs , lorfJ

qu'elle Kv^ -cran/pprté^e dans les, Provinces ré.

putécs étrangères j Je aux Droits Id'Èiitréesdef.l

dites ProvifKçs des Cinq grojl'cs l?eritiW,| ^^^rsl

qu'elle y (ce* aportée des Prov,încÇst^'fnïrifej|

étrangères j,comme âiîftî', aux/Drdi]ci^"tdc^ijr,|

lors qu'elle pafTcra d'une 'Pro,yrnCfè;réJ)iitce

étrangère, dans une aû^rVProviricô'^ réputée

étrangère , & aux Proits dé Sorties hors du

Royaume j le tout fuivani: les Tarif*^ & ufagcs

des Provinces, oi\ ladite Gfaîné Çotir^à èttî

enlevée , paiTer & être trarirpcr^te^ , ït dâVis lefJ

quelles lefdits Droits devront être 'peTÇ* s au

profîr de Sa M.ijjftc. TaIt aii Gonfeil d'Etat

du Roy, Sa Majcftc y 4rar|r,; tèrj'u àVcrfaille!

le dix-hiiiciétne jour d'Odobre iwJÎ ^^pt cens

vingc-trois. Signe , P H/E i ^Vtk}^%
^^-ii

/.^'t^ù

'ijiî Y H'up znrofn

, niin'jfhuy^

, BnoD fi'j, , ?cJfnoic

21»»i"-«

--V'-^ vî^riA 23iH)jh iîif.

3û,



fur les T^ifr 4ei Marchafidifes, f51 p
^X iik-\(i(\(èi

•-sr?

.j/jiji

j.pèchût l'eatrcfc;^ l'u/agc. ^^ Iç.paf^
^
,^C5^

./^tàki/êcs Indes, de Ja Chine §c du le-
,
vÀnt-y Si fixe ie» réQQmpç|nCê§ ^cordées aux

^, ^Biiiplbi"ifjirdc$ îçrniçRj,vU).xl«s Sa^f^^s qui fc-

fn'4fontfaic(M:de/dwPijE^çife^,.,;^fiç,,^;,,^,,.,.

May i7*io, par

que les Toiles

, _ ^ ,teintesv5: Erofes de toutes fortes,

^ptovénain 'te Indes , de la Chine & du Lc-

y»flU « autres dénommées dans^fcsArrccs
,

j^r^^-^^'J't 1709. zo. Janvier, zt, Fcvnec

i7i<»é^ *7. ^septembre 1719. failies & confiu

quées fur les Particuliers qni les auroient in-

troduites dans le Royauuie , vendu , acheté
,

trfHquf, ou qui en auroient fait ufage au pré-

ju4jc^,<^!^5,<j^rcnres portées par lefdits Arrt^ts
,

ne (c.i(^}tm plus brûlées j aa mofen de quoi ,

SaAftajefté auroit permis à la Compagnie Ats

Indes , à laquelle le Bail des Fermes Généra-

les avoit été acordé fous le nom d'Armand
Pillavoine , de vendre à Ton profit , & débiter

dans le Royaume , les Toiles de coton blan-

ches & Moud'clines coiififqiiées, après néan-

moins qu'il y auriqit été apofé des Marques de

parchemin , fïgnl^s^ ou paraphées , & des

plombs, en conformité defdits Arrêts Tu (da-

tez ^ & à IV-gard des autres Toiles & Erofes

donc le dcblî Se. l'ufpgc fonr prohiber: par lei-

dits Aricts , Sa Majcftc auroit permis à ladite-

O0.4
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' Spi Jirrêts & Règlement
Compagnie des Indes, de les faire tranfportfr

^
en Piïs Etrangers

,
pour y être vendues

, $[

le prix en provenant apartenir à ladite Com.
pagnie

j lacjuclle /croit tenue , fiiivant (es

.

ofr<fs
, de pajer à Tes dépens tous les frais de

procédures & de tranfport , & les récompen.
fes acordées aux Dénonv.iatcurs & Saifiiîans

'par lesRcglt-mens & Arrêts du Conlcil pré^e.

demmcnt rendus
,
pour raifon des faifics &

conlifcarions dcfditcs Etofes &c Toiles
j pat

]ec|ucl Artêc^Sa Majcftc auroit aufTi ordonne,
que ladite Compagnie feroit tenue' de rcpre.

/enter au Confeil de Commerce, des Era:s

des chargemcns qui en auroicnt été faits-

Jefquels Etats fcroicnt figncz par deux Dire-

iiileurs d'icelle , cnfcmblc les Etats defdiies

. Marchandifes qui auroicnt été vendues en

Pa'ïs Etrangers, fignez par les Confuls de la

Nation Françoife , ou à leur défaut par deux

Négocians François , refidens es lieux efquels

lefditcs Ventes auroicnt été faites ,& raportei

trois mois au plûtard après Icfdites Ventes
j

comme atffi
,
que lefdits Arrêts du Confeil &

autres intervenus pour raifon defdites Mar-

chandifes prohibées ,
fcroient exécutez fcion

leur forme & teneur : L'Arrêt du lo. Juin 1711,

qui renouvelle les mêmes défcnfes, &: ordonne

l'exécution des précédens Réglemcns : ccki

du 8, Juillet de la même année , rendu en iii-

terpréiation de celui du 10. Juin précèdent
j

lequel par raport à la crainte de la communi-

cation du mal contagieux , dont la Proventé '

éfoit lors afligce , ordonne cntr'autres chofes,

Article VI. que lefditcs Etofes, Toiles , hat-

<ies Se meubles qui feront faifis en contraven-

tion ) fcronc biûlez par les mains de TExccu-



fur Ut Tarifs du M^rch wdifit, 89)
tciir de la Haucc-Jufticc : L'Arrêt du 17. Octo-

bre 17^1. qui ordonne l'exécution de celui du

zo. May ptécédenc , en faveur de la Compa-
gnie des Indes , aind & de la même manière

qu'il croie exécuté , pendant que cette Com-
pagnie étoit Ajudicataire des Fermes Généra-

les Unies de Sa MajcHié , fous le nom d'Ar-

mand Pillavoine ,
quant à la remife ordonnée

être fait * à ladite Compagnie des Indes , des

Tuilfs & Etofes qui feront (àifîcs par les Em-
ploïcz des Fermes : Et l'Arrêt du f. Juillet

17:3, qui ordonne l'exécution des ptécédens

Arrêts & Réglemens , concernans lefdircs

Toiles & Etofes & Marchandifes des Indes ^

& rcïtére les défenfes y portées , de leur in-

trodut^ion , commerce
,
port & ufage dans

je Royaume. Et Sa M.ijelU* étant informée

que les Sieurs Commiilaires départis dans les
'

Provinces 8c Généralitez du Royaume , aaf-

queis la connoilFance de l'exécution defdits

Réglemens & Arrêts , & des faifies qui font

faites en conféquence , e(i arribuée ,. ne laif-

feiit pas de continuer à ordonner journelle-

ment
,
que lefdites Toiles & Etofes faifies fe-

ront brûlées , nonobOianc l'Arrêt du 10. May.

17:0. qui a ordonné (qu'elles ne le feroient

plus à l'avenir ,& celui du 17, Oftobrc ijiu
qui otdonne l'exécution de celui du 20. May
1710. en quoi ils fc fondent fur ce que cette

difpû/îtion n'a pas été oxprelfément rapellée

dans l'Arrêt du 17. Odobre 1711. & qu'il a'»^

pas dérogé À l'Arrêt du 8. Juillet 1711. par le-

quel il a été ordonné qu'elles feroient bdllées

par l'Exécuteur de la i4aute-Ji>(lice : Les mo-
tifs de cet Arrêt ne fubfidans plus , arcnda

i'ca^ieie ceiIÀcioadu.mal contagieux } Sa Ma^

•1 (j
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)Hié a -Vi^" riéJd^aîti AVÎ^IIq^r' fr^ Inten-

tions , non feulcnvcnr à^t/cTcgJt/l , mais aof

fur quclv]ues autres ciifpotiriohs des prcccdLiiji

;-^^i'glemeiis , qui aïant varié par néccdîic

*' fîrivaht les Conjonctures des tems , denian.

''^"ÎAe'n^i'd'^rrc aujourd'hui rûrrouvellées en h\

manière convenable au trnt* prcfent. A cjuoj

Sa^^M^hfïé voulant pàtityair : OUi le Ripott

ëfr^Siettr'Dbdtm ,
îdbrffHlltt brdinàife àu Cuii.l

reWI^b^rf!'; 'ContTtSletrr Génén-l'-de^Finances;

c'C^WS'-^U'. '^ ôtèôané & orddnne
, ce

'2î>UfifiÇt;>'^'''^ • ' '
-^' ' \

•'ï'^^i^Eés'^Bd'its^.-"Détlararions & Atrèt? prf.é.l

• ^-'<aer4i\1îth't^tWdi;fsr^; dmietrnaiis les Etofcs M
•^^ri^-ék',''"^^ Ik' Èhirt^vdel^rfe'^'du Levant,

'•'te^^1?tei^d?'ëeiW.6^^&-'aàttÇs';* y'éna^ilt. défaits!

-^(P^^ &^tS'èèkitoiétit'l*'Àtmdfl- 1 jiïiltéfi^lJ

ÇcrSkvë^Qtèt fcldrrtlttjr forme &^ teneur ,tj

<:e q^T con<:étticîeS défenfes Se proliifciitions
y

«îcmreriocS
'i Se C'A' tonféàuencc ,

' fait Sa ;,.i,

jefté-trèj-ci^pi-e(rë$ & iréî-îftl/tfs fnhiïjjtiu,. ocj

iîtîfl^reji^tW î<lég^èiâns'/l^l:iféliaT^'.fs ; Col-

•
-

Jib'irt étirsf^Pdttfe. baiè*-^, •^ 'R:<^\>e'iîdè-ilres IM

^bùàlrtc^^ cdadiHdh- ^U'^elîeli fSlehV; clHiurJMré "diah s ie Rbyaiiniey fa I re 'donlm erce , ciJ

^ùfèiéh vente, tt>lporte l*, ^èïjftet , ni aclicl

-ler-'pétiri'èvfeîVdre'^rt grtis 6r\eù déVàil . aiiïJ

•fWi'Etbfès'ëe* ïttde^ i 'tfe^ jâ'C^jhine V^,de feïeoj

^ètllès?¥hcîéès €'di-"&' d'i rg^é.V cblké d'Ècorçd

"«fa^br^
, laitie V fil ;'^Ps)n^"de'drévyèlîott;cw^^^^^

^SttHhs, Taferâs, Gaft^s,'«^è^lié"^ali:men(
. ii»^,r^_>-._ ii>D>,'.rv., L_-_iji*^j _'^.: •tw ^fortes d'fîtofbs bi«fdÉei,otf àiureime^nc.io



féi/l'et Tdrifs Jes MATçhandlfcs^ 895
quelque détlomi nation c]ucce Ibic , provcnanc

(1(1 crû & fabrique dçfc^ifs Pais ', cQQinie auilî

,

(jtUes {fcinteicn fuiies & à fleurs ,. Jcs Toiles

pcinnes , teintes ^ raïées , de couleurs on à

carreaux & imprimées , de la fabrii]uc des

Iodes , ou concrefaices d&ns les Pais j&cran-

gers
,
qui auroicnt c;c peincfs ^ teintes ^luini-

primées à l'imitacion ,dç çcDcf dcf ^nd^çs ,.

yi^Yl(fs,ou neuves, cnpi^cçs op cj^.çp»!>!poxis ,

;,^H.vci}fuiics , coilcrcfs , habits-|6^ ^uf/îes yûte-

jïiervs ,j crj Temble lies M c ubics d« C^pc> ^pftc'f

compbfez defditcs Etofes & Toiles» ^^miÇ les

Toiles de coton blanches & Moufîelines des

Ia4«^s y aiîU^s c]ue les ToiIes.de cofor^ branches

^^o^ïTelioes prpycnAUp dqiYcfjtCj^cf^jff&çu-

pK-Ççci^spac Ips Af/f{9<8; Rçglenlp,n^^^ Défend
pïréfllqireiîc Sa M^ifllc ^, tous, jpii;e<icur^ ,

R'eçcycurs, Commis »,Contrôleurs , Viiîij^urs,

Bngadiers^
,

Çardej fi^.fiutrcs £mpl,ç^(?ZTj4ans

fes |c,rmeSj,'dç \?X^ ^f "^F, <^*9* i^ .^9)!^"-

m^'^ ^ra.55'«i«h'Ali(y:rgiftes ,
H^tfjicrs ,.

fua&jiietiers^^^ auCïÇeSpçr tonnes , djc letiwc

?cie"mm<^nt'.(Jîin5 Icvirs MaiCons , les Voit4jri€rs

R. Porteurs derdites M^a relia n dites prohibées,

«{'recevoir icélles en dépôt. Défend, aufll Sa

|Mi|2{Jé à tous Fripiers, Tailleurs , Couturie- .

li-y-w^. •n'.__ «_ 1-. i " autres Ouvriers 4c

eux oit dans (des

avoir dans, leurs

MVga^finV,^ ^m3,qi^és ou Chambres , aucunes'

U^rditcs E'cQÏes 0I1T , ni aucuns habits
,

|Vêt{Hncnsca meubles faits d'icelles , neufs ou
Ou 6

it. \i



:%, ^9

S

Jarrets ^ R/gUmens
vieux , & à toutes perioiines de quelque qoa,
lité & condition qu'elles loienc , de portet de.

dans ou dehors leurs mailbns , ou de faire faire

aucuns habits & vêtcmenSj ni meubles defdires

Etofes & Toiles , ni d'en avoir dans leurs niai-

fons, qui (oient en pièces ou coupons ,& non
cmploïccs ; le tout fous les peines portées par

Jes Ediis , Déclarations & Arrêts rendus (ur ce

Xujet
,
qui ne pourônt être remifcs ni mode

rées
,
pour quelque caufe^ ni fous quelque prr,

texte que ce foit : Veut & entend Sa Majefté
- que toutes les dcfcnfcs ci-delïus énoncccs»

loient exécutées même dans les lieux priviié-

gicz , confornicmenc à l'Arreft du 8. Juillet

I7ii.

II. Veut Sa Majcftc que l'Arrêt intervfna

ie lo, May 1710. en faveur de ta Compagnie
des Indes , foit exécuté félon fa forme & re.

jieur, ainfi & de la même manière qu'il Je.

toit
,
pendant que ladite Compagnie des Ind«

étoit Ajudicatairç des Fermes Générales-Unies,

/bus le nom d'Armand PillavoinCi & en conr

féquence
,
que Icfdites Toiles, Etofes, meubles

& hardes dénommées dans Icfdits Arrêrs,dej

17, Août 1709. 20. Jf;ivjer& 11. Février ijkÇ,

»7. Septembre 1719. 10. Juin & 8. Juillet lyzr.

y. Juillet & 14. Décembre i7ij.qui feront iai.

iîes & confîf.]uées fur les Particuliers qui les

auront introduites dans le Royaume, vendue'?,

achetées > trafiquées, empjoïées, ou qin en au-

• ipnt fair ufage, au préjudice des dcfenies por-

tées par lefiits Arrêts, tie foient plusbiûlcesàl

l'avenir j dérogeant à cet éfet , à ce qui fft

porté à cet éj^aid par les Arrêts des 17, Se^itcm*

^re I7i9,& 8. Juillet 1711.
' "-•''•"•;

..

. . III. Pcimec Sa Maj<;(lé à la Compagnie dc$|

klmes ou

ont ctc a(

C' >.< t^ .



ptr Us Tarifs des Marchandifes, ^^y
Indes , de vendre à ion profit & débiter dans

le Royaume , les Toiles de coton blanches Se

Mouilelin'cs confirquées^après néanmoins qu'il

aura écé apofé des marques de parchemin fl«

gnécs ou paraphées , & des plombs en confoc*

mité defdits Arrêts.

IV. Et a l'égard des autres Toiles & Etofe^^

dont l'entrée, ic débit & l'ufage Toni prohibez

par leldits Arrêts j permet Sa Majefté à la

Compagnie des Indes feulement , de les faite

tranfporccr en Pais Etrai^gers, pour y être ven-

dues, & le prix en provenanr apartenir à ladite

Compagnie, laquelle fera tenue fuivaut Tes

ofics inférées dans ledit Arrêt dn lo. Mai 1720.,

de païer &; rembourfcr à fes dépens aux Fer-

miers Généraux , tous les frais de procédures^

vérification par Experts, Ju^emens , frais de

Voitures des iieux oi\k*s (aifics auront été fai-

tes ,jufqu'à la Duiiâne à Paris, Convmis à U
Garde du dépôt, & fous autres frais au fujec

deldites failics j comme aufÏÏ , It* s récanipcnfes

ordonnées être païécs par les Fermiers Géné-

raux au s Déiionciaieurs & faifitrans , fuiv^mc

l'Atrcft du zy. Septembre 171 9. Article XWU
pour raifon des faih'e.'^ & confîfcaiions defdites

ficofes & ToiUs , confiftanc en dix fols pac ^

atfne des Toiles de coton blanches ou peintes,

vieilles ou neuves, de quelque cfpece & qualité

qu'elles (oient , vingt fols par aitnc de Mou(^
félines ou d'Etofcs apellées Ecorc(?s d'arbre.

Furies , vSaiins , Ga^Vs o« Taferas j 5c trois li-

vrer par aune de Damas, ou Etofes de Soye
mèlces d'or & d'argentilefqueîîcs récomp^nfes

ont été acordées aux D'noociarcurs .Se Saifid

fans, par ledit Arrêt, outre les deux tiers du
|)rg4^j^(dc$ AnieA4^s^.49.^^ ^cs fciinicts Gé..

ih 5

( k m

i
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S98 ^ Arrhs&JS^gtmèh'^^
néraux auront faic le fccofti-vrement , rlutre

tiers réfervé & apartenant*auC4iK Fermiers Gé,

n^rauxj pour le paietùem-cte-i^^^lles' vito^.

'pcn(^ acocdces parfoftne de.Ëjrarilka^ion aujc

DéaQnciateufs 8r SaiftiTans , il fera expédie à

leur profit
,
par les F^rmieffî Généraux , Ijui.

raine après l'arrivée defdices Bmfes& Toiles à

ia DoUane à Paris , un Ondire for le R€<îe^e»f

général ïlçs fermes du lieu,aû<;j«eHa fafeabï)

ctéî hkfi , & diimontant dcrqutfl»"^rfti^'grisfi^<

catioii&^réconapeiiics, lesîierMitirsiGéhéïàus

feront, remboursez par ilâ'Coîiipagiïic â^ilh«

des, far les Etats qui lai en fefoiit ,f4r eiïïi fi>l]^

nis tous les trois mois , contenahsk déta^vî^t

chac\$nc:(aifrc cortiBé de deux-^^erd^ifis PérRvicfs

Giéji^ratWf •:-:\rmu. Sa.!M?ï|tfilé <:|0McSf^is;étiift!Hi

à,mht ftéS] dî) CQrafifcatioi^s vfoiew? pëttfe l ^:

âbdàv^QOUYfieuieialdesi^mèmies^^e' à''fà^!iï

<r)liête'&* diligence ^és F^ïiersGéhéfôXix '

¥:î

'la manière acoiïtumce j dérogeant Sa^Majc^lé

« toutes dilpofifioèis cowrraires auPêôttfcmriiii

prcfent Article, notan-im^nt à '1?Arrêt dé 17^

Oél^bte.iyïi. '.u'n>. -'' .^lubvAiii

.^IV» N'entend Sa Mlijcfté. déro^*fliàvU^^if

4o! 14» ^Décembre 171^, .(^fcoretôiinéJ^uèfJ

Cbmniis & Emplokz de la Cortif4i^vid '<

Ind^s ^ pour l'eJcploiiStion des prJviJiégfiS'^

la Vtrnte exclufi vc du Tai^ac & du Café , aïj^jl

ferment en Ju(Hcc, pouront procéder aoxvi:*

fiirrs, faifies & contrainte; ordonnées par- 1<<*

Bdics, Arr^fs & Réglemcns , concernant 1(î*

Erofés fid Toiles des Indrs , & aaicres.pftthibJel'

pir lefdirs Réglenicns » eii fe conformant rfO^

fbrmalicez & autres tlifpofirions prefcrif'espaF

iccux ; ainfî & de la même niMîiete <qu? !e?

Commis âc Bmploicz des fèimcs de 'Sa Mi.



far les Tarifs Jes Marchundifes, ^^^
jeijç'i ^,:C<»ns:;ctre obligez de prêter de nou-
vcattjC(?ft^ïp^?>Çj. QEJNfme lc$ Commis que la Coni-

pagQM? 4§^hIci<ife«tAT^tâblis au établira dans les-

lie4i^cq'iï':<ïilÇ" jug;<^ra convenable , confotmé**

m^pt ;à V^fiiQ\t XIY', de l'Arrêt du zy. Se.
^i^pbUijji^* ai condition néanmoins que Ics'

iaifics i
procédures, pourftiitcs&contuintcs,,

ç0ii\M9ii«;!ront d'être tiit«s au nom & àia^ diii-

|j^^c<;49 Fermier Général de^Si'Ma)éifté,'wU
^^pÎMi; acoûtumce ,a8î?quc.k)Eiîigufe les^Taifics

ay|9^vi .4îé faites -{*ar- les Gomnit&'d:e4a: tGoîii-

p^gpiç! ^les Indes feuls ;, ou condirrrettïniâtic

}^y,Cj3 le,^ . ioiplokï des Fccines Générales , ils

|0^i,i<q(it «nflTi i/euls ou concurremment des ré-

çcmipenfes a<îordéçs aux Dénonciateurs & Sai«-

ftlaOi,» pur IfAfrôt dut jftT*. Septembre 4719. ou-

yjftn^fn| ^lim élciEvitfpac îes'Jccotftr* ^éné-
ir^if ïîAWlfètttWS chisdit Arrôc

i
&'dé b'Aiticlc

pr|Scç,(|.çiit?.3ftÊ0%io rjb j
^àmiJ3i!0Du i-i'5Ui^.ra .^

,jyfcjp!0«fa;ipafcî}!fment ladite Compagnie
dç^|j(|i;dfâv^"fowi'ïémcnr' à l'Afticie VI. de

l'Arrêt du 17. Septembre 1719, Sc-en conféi^uen-

e^cj^JiArcifki'ilX. de ;l'Hdfc dé'ifan ctabliiïc-

in^n6i,7ditl»©lsidQ'Ma-y 1719. fcrifB venir des

m$ 4fci^!iîqnceffion , toutes fortes d'Btofes de
foyc pure,de ioye& coton .mêlées d'or & d'ac*

gent , Se Ecorces d'arbre, mt'aie des Toiles de

cotou tetoces r p<?intcs 8c raiées de couleurs,

foqsjaîcondition eiprcilède les cntrepofer à
r;»triy!^!ÇfdçS!;Vajifrfaux ; (d'ans Itfs Magahus de

lç)?âïrtîfl Çéftéiraici, ioiàs deux clefs, don t l'iaiïc

ferA.g?;!4ée par les fermiers Géiicraujr ou leurs,

CQiniipis;î;;& l'atmc tcra remiie a«x Oircdcurs

4e ladite Compigîûc ou à leurs Prépofez : ItC-

quçKes Marcliandiie^ ne pourom êcre vendues.

É
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900 'arrêts ^ RégUmen$ :

qu'à condition qu'elles feronc envoiées â l'E.

(ranger ,
par les Âjudicacaires , fous Aquic i

caution , & en donnant par eux leurs foûmif.

fions t
de raporter dans (ix mois au plûtarci,des

Certificats du Commis des Fermes , établi dans

le Bureau de Sortie, qui fera par eux indimjc

pour juflifier le transport defdites Ecofes ^
Toiles hors du Royaume j comme auiTî,dii

Conful de la Nation Françoife, ou de deux Ne.
|

gocians ou Marchands François,pour en prou<

ver le déchargement dans les Pais EcrangersJ

& il fera ulé des mcmcs précautions , à l'égard

de ladite Compagnie des Indes, pour cdies

defdites Etofcs & Toiles faifîes & confîrc^uéesj

qui lui feront remifcs aux termes de l'Artiù

précèdent, à Tcfet d'être traufportces daiig h
Pais Etrangers.

VII. N'entend Sa Majeflé déroger par Ijl

prefent Arrct , à ceux des lo. Juillet 170J, \u

Janvier 1706. & y. Aorit 1711, pour la VilleJ

Port & Territoire de Marfeille (eulcmenr ,que|

Sa Majcflé veut être exécutez félon Icurfor-f

me & teneur.

VIII. Le Sieur Ucutenani Général de rolicel

à Paris , ou tel autre Commiffaire qui fera par

lui nommé , fc iranfportera à l'avenir touslejJ

trois mois , au Bureau de la DoUaneà Paiis;i|

J'éfct de drclfet l'Inventaire defdites Maichaa.]

difes,qui fe trouveront dans le Dépôt général

qui y eft-établi ,
pour être remifes à la difpoliJ

lion de la Compagnie des Indes, es maiiiS(it|

celui qui fera prépofc par ladite Compagnie!

pour les recevoir, de laquelle rtmifc fera drcllif]

Procès verbal par ledit Sieur CommiilaircJ

donc fera délivré un double au Commis auJitl

Dépôt de la.DoUane à Paris^ pour fa dccbigJ



fitr Us Tarifs des Marchandips, 50Ï
IX. Veut au furplus Sa Majefté

,
que Icfdics

(dits, Déclarations , Réglemcns & Arrêts

précédemment rendus au fujct defdites Etofcî,

roiies & Marchandifes des Indes , de la Chine

du Levant ; & notamment lefdits Arrêts

Hes II. Juin 1714. i7- Septembre 1719, zo. Mai
[7:0.10. Juin& 8. Juillet 1711. /.Juillet & 14,

Jécembre 1713. loicnt exécutez félon leur

orinc & teneur , en ce qui n'eft contraire au

Irefcnt Arrêt : à l'exécution duquel, enjoinc

L Majefté au Sieur Lieutenant Général de Po-

IccàParis, & aux Sieurs Intendans & Com-
iiiflàires départis dans les Provinces duRoïau-

he, Pais , Terres & Seigneuries de fon obéïf-

[nce, de tenir la main : Ordonne Sa Majefté

lie ledit Sieur Lieutenant Général de Police à

^ris, & lefdits Sieurs Intendans & Commif-
ires départis dans les Provinces , connoî»

jntde toutes les contraventions aufdits Rc-

lemcns & Arrêts , :irconftances & dépen-

[nccs, leur atcîbuanc à cet éfet toute Cour,
[rifdiàion & tdnnoiflfance , & icellc interdi-

it à fcs autres Cours & Juges j Veut & cn-

idSà^îjjèftérqueçe qui fera pareuxordon-
L^^fôit^èixèHù^t^ , nonobftant opofitions ou
pHàtït^hs <j|uélconques, dont (î aucuns intcr-

[nnent , Sa Majefté fe réfcrve & à fon Con-
llaconnoilfancej & fera le prcfcnt Arrêt lu,

J)lié& afîchc^dc fix mois en C\x mois
,
par

(toii befoin fera , en vertu des Ordonnances
jitSièiir Lieutenant Général de Police à

jis',-& dëfdits Sieurs Intendans & Coni-
Hiires départis dans les Provinces , à ce que

fonne n'en ignore. Fait au Confeil d'Erat

loy, SiMajefté y étant, tenu à Vcrfailles

[tcmierjour dé Février mil fept cens vingt-

|tre. Signe, PH EL YP EAUX. .., ,

Oî
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-1.3 110T,] afc*:st4yjfi|e^'::jid <îO«jojnpii.". ,;

^-R* R Ô Y ^;ét»m fait répwfentcr IM
fèrtdu eti frtfr Confcil le liJanvier lyii;)

îîes'Lé'ttTes Parentes expédiées «niconféquiei

|yât urejitekVaMa^efté aatah aréontié kooii

n-uiïh^^ri pôut» *fOj«.a4itïéc8v i^icoiTipfcijdB

JMàf^a^^clit'a^^ icie Ift pôicepqiotvdcsjrc

fe^-Iic par lés Déclararjohi <ies ); JViaisrj&'

l^'cembre tyof. «i^ï S«ptennbiré i^0(î. tr,

-^ier 1707. Cte 7. May lyif, & pac ics Arréoj

Gdnftît & ï>ttf«s Pucehtes des' h & ïS.

'f7f8. fie ÊA Mij^ftfâfeni? t«cô«rtir queM
foÏHs çle fori'Étât ncîîui :p«i?Wieitorkiîi' pari

Hupriaint potif lé pi^éféntltf fev^cdelditsi^i

trc fcrîs pour livre , EU* a 'jugé â propos ief

coricinuer encore pourini tems. A t^oii

lant pourvoir : Oui it Kstpott du Sicar Dfl

€onfei!ler ordinaire iau C<Mifeil RoialM
èrôleiir Getiéral d« FinàiWes ;SA MAJfiSil(

ET A NT 'E N'"S O N ;€ON S Ê ïUtu
• donné & orddilne; ^ÙdiPp^rception ttcîl

' yte Cols pôu r livk 'disr- Oî^rsi de; fès iéài

HM qu'elle eftpréfentèirteiit^ établie jMt|

Dcclaracions , Arrêta » Lettres Intentes,
'

concinuéé pour crois anifécs/â édrtipten

il"
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fwrlésTârifîlles MafchÀnd'tfes, 903.
|M3Ts~proeh»in + fit-pou^ l'exécution da prc-

fcnt Arrêrjioujcs Lettres néceiTairç^ feront cjc-

pédiées. FAiT-'iu Gonfeî! <J'Bl:at da Koy,Sa Mi-
jeftc y étant, tenu à Vcrfaillcs le vingt fcpcié-

Ijiic jO(Ut dt Février mil fept cens vingj quatre»

signé, phelypeaux.

IConfeillers lesGê^stetiàns nôtre Cour de Par-

Icniéiic y X^Ii^'nbre des Comptes & Cour des

^y«s àParis, Salut, Nous» étant fait cepre(«n-

^cï'il'Arrèt de nôtre Confe il du 18. Janvier 172»!,

ûqA tettccs Patentes expédiées en confé-

!hc©r;pa« iefquels Kous aurions ordonné U
iuafcion>/poof ttpi«: annét^s^, àcQmpter du

D». ^iarsîiu'dit'ianf, de In perception des Quatre
fols^poux lîyretles Droits de nos Fermes, éta-

ii^ par les Décliraiions des 5. Mars&i^. Dc-
|fflribr^i7ô;.,cî 8, Septembre 1706'. 11. Janviec

J7.& 7i4Viay-^7tf . & par les Arrêts de nôtre

)itBl(jto Le^ue? Paç-^rjtcs d^es f. & 18. Mars
J3&:a«ai)t reconnu que Ie&ibc(oinsde nôtre

lât ïtiié^ :Noùs permettoient pas d;î rupfiaier

ûurc le prefertt la levée defdits Onatrc/fols

)uri*vre > Nous avoiis jugé à propos de U
jtihucc encore pour un tetps, A CES CAXT-
,.ic t*avis de nôtre Confcil , Nous avons

rdotmé, & parcesPrcfentcs figjïécs de nôcre

jiain;of'jîk)nnons que la perception des Q^iarre

ij fsiur livre des Droits de nos Fermes , ainfî

ijclic cH prefentement établie par les Déclara.

)Q8,Afrè{S'à tettrçs Patentes, fera continuée

îurtCQis années ^ à compter du zo. Mars pro-

bin„,SJ yaiTS MANDONS que ces Prcfentes

}u$âiicz àfaiie regin:cer,<k le coacenu eu icelle5>

fil
' 4

>
;r
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504. jirrhs & RégUmens
exécuter félon leur forme & teneur : CARtfi
eft nôtre plaifir. Donne' à Verfaillcs le vinJ
feptiémc jour de Février, l'an de grâce mil (epj

cens vingt-quatre ; & de nôtre Régne Icneu,

viéme. Signé, LOUIS. Et plus bas: Pat

le Roy
. P H E L Y p E A u X : ViV au Confeil

D D u N. Et fccUées du grand Sceau de cir«

jaune. > i t it |>»ii_.- J^i/£w

Regtjirées]^ pour être êxétmhs fèUn (turfortni

& teneur, A Paris en Paflttnenf , le 13 , de Mari

17^4. Signé , Y s A B E A o. : -i ^

ARREST DU CONSEIL,
Portant Règlement concernant les Verre

à Vitres deftinez pour la fourniture de Pi

ris ; & défenfes de tranfporier des Vcrrtj

hors du Royaume
,
pendant un an qui finin

au premier Avril 171^. • i-x.^
-, , «

. ~ Dh ^, Mars lyiy,
^"' '^^'

LEROY s'étant fait rcprefcnter \'Ad

rendu en fon Confeil d'Etat , Sa Majcilj

y étant , le if. Juillet 171p. en forme de Rcl

''glement
,
pour la fourniture , diftribuçioirf

-qualité & prix des Marcliandifes de Vcmricj

provenantes des quatre Verreries de la Fora

de Lyons en Normandie } par lequel 11 étoil

'ordonné cntr'autres chofes
,
que les Geiiril/

'hommes entrepreneurs de ces Verreries , fd

roient tenus de fournir & faire voiturer (Janl

le Bureau ordinaire des Maîtres Vitriers dell

Ville de Paris
,
pendant trois années à con

pter du jour dudit Arrêt , les Verres à Vitrd

nécefïaires pour la confommation de Paiisj

à raifonde vingt- crois livres le panier de Verif



ptr les Tarifs des Marchandifes. 903
îii,& de vingt- une livres celui de la féconde

Iqualité : Et Sa Majefté étant informée que cec

[Arrêc n'a prefc]ue eu aucune exécution , tant

Ipar le défaut de fourniture cxaftc toutes les (c-

l/naines
,
que parce que chaque plat de Verre ,

Iflai (Icvoit être de trente-huit pouces, n'cfl prc-

Ifentemcnt que de trente-deux à trente quatre^

jquemêixie lie prix en auroit été porté jufqu'à

|tinquante-cinq livres & foixante livres le pa-

|mer } tk que ce qui a donné lieu à ce prix exoi^

jbitant , eft le tranfportquis'cn fait à l'Etran»

Iger; en forte que cette eljpéce <ie Marchandife

manque non feulement pour la fourniture de

la Ville de Paris , mais encore pour rcntrcticn

Uefes Palai-s & Maifons. A quoi Sa Majeflé

voulant pourvoir, pour faite ce/Ter des abus fi

préjudiciables au public : Vu ledit Arrêt & ce-

lui du 7. May lyif. Vu auflî fur ce l'Avis des

Sieurs Commiffaires du Confcil pour les Afai-

Ires du Commerce : Oui le Raport du Sieur

Dodun Confeiller ordinaire au Confeil Roïal

,

Contrôleur Général des Finances j S A M A-
JESTE' E'TANT EN SON CONSEIL,
a ordonne & ordonne ce qui enfuir.

Article Premier.
Que les Maîtres & Entrepreneurs des quatre

Verreries de la Forêt de Lyons en Normandie,
feront tenus de fournir & faire voiturer dans le

Bureau ordinaire des Maîtres Vitriers de la

Ville de Paris, chacun une charetée de Verre

àVirrcs par femaine, à compter du jour du

Mcfcnt Arrêt jufqu'au premier Avril prochainj

«dhacundeux charetées auflî par femaine,de-

puis ledit jour premier Avril jufqu'au dernier

Septembre fuivant 3 & enfin, une charetée auffi
-

chacun par femaine > depuis ledit jour dernier

i V-'l



ô'cptembre jufqu'au premier Avril de l'année
1

prochaine lyif. à peine de ciiiq^ cjens Inreid'jJ

mcnde popr chacune contfayénnonj& pour cj
faciliter le rccouvremcnc cà çà^ (J'jinejïévutLQa

du prefent Arrêt, il ^çra ^ar IçWu's Aliaitrcjdes
I

Verreries, dans quinîtainc, noaimé une pcr.

fonne folvable domiciliée dans ladite Ville (Je

Paris , pour caution>qui /era reçue parc!evan;i

le Sieur Lieutenant General de Pçlicc de Parjs

ks Jurqz de ladite Commu^ialiti^ <.f|es Mourçî
yitriers prefcns ou dûement apellez : cdmmfll

auifijlera tenu chacun delditsMaicres dcsycr.

lerics , d'apofcr fur les papiers de Verte de fj

fabricjue,unemarquç diftin^c & particulicrc

laquelle fera aufË infcrite fur chaque I^cçt^ç
^ç

voiture

arriveront chaque fcmainc,, («a majqt^cM
un Rcgif^ particulier

,
qui fera pai;a^p|i| d«

ledit Sieu. Lieutenant Général de Police, j^

tenu par le Juté de fcmainc j 3c TArridc de

chaque envoi fera reconnu & f'gné par \%
defdits Jurez Vitriers, & par k Cornniiflffon*

nairc derdîts Maîtres des Verreries. •
^'"',\

III. Chaque charer^e de Verre fera compi

fée de onze paniers , dont neuf rerôr't de Verre

iïn , & deux de fécond, depuis ie premier Avril

jufqu*au dernier Septembre j & de huit de fin,

ti trois ^le fécond, pendant lés (îx mois fuivans,

IV. Chaque panier contiendra vingt-quatre

|>lats ,xlont il y en aura au moins dix huit en-

tiers } finon
,
pour chaque pjàt qui ("ç trouvera

calTé au delfous dq nombre de dix-huit , lefditl

Maîtres des Verreries ou letirs Voituricrs , (ç.

lont tenus de faire diminution de dix fols aitt

dits Maîtres Vitiieis.
f"'.!:) t

yfl:"



V. Le ^fat de" y^rrç , tanç fin que fécond ,

Ifcrf^fffH^^^^ri^^^*^; Pj?^8^* aq moins
, éi il n'ca^

|fcrapoiiit„eay6ié'dç^\o,indrç dinicnfîon,

yi. èp^ji,Ki,aj^();é.ai>iu égard aij pcix cxce(-|,

Ifif oj je t)ois/,^ été poftè » Elle ordonne que Ic^

Vôrre/fM^V^f^on^^^ioi^pé fera paie aufdics Mai-

Itrcsd.M Verreries par Icfdics Maîtres Virriers,

m IÇ.jpif
«1 ^,yKï?tf l/i.vrç$.lc panier de fin , &

|dcvih^t;rtfP|ÉTvvrps )^
1)^0 itf de fécond j & cç,

PJi9!^o5:!|>f^n^peFjAyt^*^^ lannçe prochamç
'jyljî.ieulcmeni;'. \.,. ^^ \^ >;..„,

Vn/LoVrt]uc Iççch^rctées de Verre arrive-'

roÀt devant onze heures du matin , les Jurez

'Uriers feront tenus d'en faire la vifite , & de

bes lotir âCrenlever dans le jour . après en avoir

paje.rç prix comptant : imcm, ledit, tems palie,

léicfitç Maîtres dps. Verreries ne Icront point

rl^îponuilÉfies^q^ (tput^^^^^^ qui s'en trouvera de

iiàè : tnà^s aq cas que les voitures ne foienc

larrivécs qu'aprèi onze heures du matin , \'c

'^errc démeUfera aux rifques dcfdits Maîtres

es^Vtfricries, iufqu*ja^u Içndemaia deux heures

laprcs midi j fans; qu*ils pu iflcnt obliger lef-

IdiW'fufcz à çn faire la yiûtç plAt^c^ s'ils, ne
7culeiir.

.^ ^^
, . . . ' .

^
• .

Vin. telotlffcment dudic Verre fera fait

Idepuis cfenx jufqu'à trois heures après midi

,

rncrc les Maîtres prcfens feulement , chacun
lefqucls, aura un Jetton où fon nom fera em-
preint d*un côté ,& la hiarque de iaCommu-
lauté fie Tautrc,} tous lesquels Je ctons feront

>is dkns un fac,quc le Juré de la femainc
tiendra , & qu'il fera oblige de fermer à trois

heures au plurard, fans que les Maîtres qui fur-

rendront après ladite heure
,

puiiFenc avoir .

mt audit lociiTemcnc^

ml

% ï

t
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^ 8 Jirrets dr ^igUment
IX. Défend Sa Mnje(U a tous Maîtres V{|

tricrSjdc remuer & fouiller les paniers de Ver

xe , ni de mecrre aucune marcjue delFous

avant qu'ils aïcnc été vifitez & reçus par

Jurez , à peine d'ècre déchus du loiilfetncnl

pendant un mois , & en outre d'être rcfponfal

tles de tous les plats qui fc trouveront cadcz]

dans les paniers qu'ils auront remuez & fo'uil

lez.

X. Défend auflî Sa Majefté aux Voituricil

chargez de la conduite du Verre pour le Bu

reau defdits Vitriers , de le conduire ailleutjl

& de le mettre en aucuns lieux & maifonsd'd

trepôt) ou de le vendre en route, pour quelqq

caufe & fous quelque prétexte que ce (oit,

peine de prifon , trois cens livres d'amende,

de conHfcation de leurs chevaux & charétesl

Défend pareillement aux Maîtres Vitriers,

l'aller acheter fur la route , ni même d'al

au devant des Voituriers , à peine de tioiscen

livres d'amende , & d'ctre déchus du lociifel

ment pendant fix mois. »

XI, Pouront les Jurez Vitriers faire faifil

les Marchandifesde Verre, qui feront dansl

lieux & maifonsd'entrepôtjprivilégicz ou

privilégiez, au dedans des quatre lieues âij

delà des dernières barrières de la Ville & Fau<

bourgs de Paris ; & ce en vertu du prc(cnc Ai

têt,& de l'Ordonnance dudit Sieur Lieutcnan

Général de Police. -- .«-^

' XII. Le Groifîl fera repris par les Maîd

des Verreries i, & paie aux Maîtres Vitrierf|

raifon de quatre livres quinze fols le baril

i

demi muid
, y compris le vin des Garçons.

XIII. Fait Sa Majefté très-exprefïcsinhili

tions & défcnfes , tant aufdits Maîtres &
~

irepri

^
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[HrltfT^riftdes Maychanâfes. f6$
trcprcnçurç des Verreries , qu'a toutes autres

peribnnes de quelcjué qualité & condition

; qu'elles fuient , de vendre , envoïcr ou faire

itanlportct hors du Royaume, par mer ou par

terre, aucuns Verres à Vitres, ni d'autre ef-

ip^cc , fous quelque prétexte que ce Toit , fans

une pcrmiflion cxpre/ïc de Sa Maj 'ftéj ce qui

laiira lieu , à compter du jour du pr^(cnc ArrÊc

jîfqu'au premier Avril de Tannée prochaine

hyif, à peine de prifon contre les Voituriers
,

U de confîfcation des Marchandifes , chevaux,

Icharcttes & Bâtimens fervans au tranfport d'i-

lcellesi& en outre, de ti^ois mille livres d'amen-

Ide contre les contrevenans , laquelle ne pourft

bcditfife ni modérée,

XlV, Ordonne au furplus Sa Majcfté
,
que

|fs Arrêts des 14. Avril 171 4. 7. May 171;. & if.

Juillet 1719. feront exécutez félon leur forme 8c

leneur, pour les Articles aufquels il n'aura pas

[te dérogé par le prefent Arrêt. Enjoint audiç

fieur Lieutenant Général de Police , de tenir

)igneufemçnt la main a fon exécution : Veuç
^4Majc(lé,que tout ce qui fera par lui ordonné

i conféquencc , foit exécuté par provifion
,

iQobftant opoHtions ou apellatioas quelcon-

Qes, dont Ci aucunes interviennent,Sa Majjllé

\Si réfervé à foi& à fon Confeil la connoiifan-

& icelle f interdite à toutes fes Cours & au»

k Juges , mêrriC de privilège; lui renvoï-irt

|et éKt,rûUtes les conteflations qui font nées
fujet , en quelques Cours & Juri(didlioi.s

jelles AÏ6nt été portées ôc introduites,<lepais

V Arrêt du 7.May 171 jr. Fait au Confeil d'E-

Idu Roy.Sa Majefté y étant,tcnu à Verfaillcs

pt^iértîe joui" dé Mars mil fepr cens vingt-

[tic. Signé , P H E L Y I? E AXJ X. .

1-,

>t-.,;
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.r A ÀilR^ST JDU CGNSiEïL,
^ftj? I permet de faire vcriir dirci^eroent d'^o,

glcccrre,dcs- Cuirs fècs provenans de Buenos».

Aires ) en p^ianc Vingc-cin^^ (bis pourcKàl

VjCun dcrdits Cuirs, *» m;.., -

^ tril ce qui â été rcprcfentc au R07 ctantO çn fon Confeil , par ptufieurs Négociais

.4u R.pyautne , que la cbn fontimation qm fêlait

ifn France dès Cuirs de Boeufs & de Vaciics,cft|

/grande
,
que l'on fcft djligé d'en tirçr de 1%

rranget : Que. ceux qui viennent de Buenos.

Aires , font d'une qualité Tupérieure^ ceuxdcj

^ indes , du Pérou,.JÇsrbarie & auttes.P^ïs:<^eii

1701, l'Kfpâgne aïant acordc.^, la Frfnçe jt

commerce de Buenos-A ires , 1^ Compagnie

,fle rAflSencc les y faifoit venir dire^emenri&
• que depuis le Traité d'Utrecht

, par lequel «

commercé a été acordé -^ux Anglois excÀu(ivî.i

ment aux autres Nations , les Négoc'.ans il

France Ce trouvent dans rimpomoilité d'i

laite venir d'Angleterre en France, f^v

fuivant l'Arrêt du^^. Scptcnibre 1701. il ni

permi'; d'apdrter d'Ànglctcrjcc en France
, ^

les Màrcliandifes tarifées par ledit Arrêt,

celles du cru ou fabriquées avec des madéi

du crû d'Angleterre , Eco (Te & Irlande,

trfes que celles qui font prohiber: par ledit il

if(&t. pourquoi rcqueroicnt qu'il plût à^s Majd

déroger à cet égard à TArrêt du 6ySfiçmf

1701. 9c en conréquencc
, permettre à '1

NégoCians François , de faire venir àm
, Oient d*Angleterr« en Fcançç ^ dçs ^aiii

fi
Baeno:

crées d

^oeCu
vifdcs

danr à>i

N^oçi
nux

, c

k Ro/ai

p«r ^eur

vienneh'i

permette

glererrct

dcI'Arréi

fenfes à)
celles duc
c>îî d'Ang

rfrraîïcnd

Marc/jandi

quantcroisj

ire 170 r.

foe ; que

TSpofée pa
ï/Tez forte i

'^^5 anronl
icm d'4ni
?urrc les _
roientoblic

roreie des]
|ieiTfc des Cl

f^f^, pour

rmetcrpjjJ

[An^leccri'e
(



fur les Tarifs des Màrthénâffes, çl^
Bacnos-Aircs , en païanc pour Droits d'En--

crées du Royaume, dix fols (eulemenc par cha-

que Cuir , -ou^x livres de la douzaine. Vu l'A-

visdes Députez au Bureau du Commerce, tcrt^

4ant à'jiGorder la per-miflfîon demandée par les

Négocions : Le Mémoire des Fermiers Gcnc-

laux , contcrjant que le bcfoin qu'on a dans

le Royaume des Cuirs de Buenos Aires
, qui

p*r leur fupériorité font pr^féra^bles^à ceux qui

^icnneWt des autres Paï« , demande que l'on

permMe tt les faire venir dircttement d'An-
gleterre en France , norobft ( n la difpofition

de l'Arrêt du <• Septen^re r/oi. qui hk dé-

fenfeS d'y a porter d'ilniPes Marchandifes que

celles du crû& fabriquées avec des matières du

end d'Angleterre , autres que celles dont ren-

trée elè prohibée par ledit Arrêt
i que le pluft

fèrmoïen d'en faciliter l'entrée & d*cn procu-

rer rabondance, e(l d*établir fur cette forte de
MarchandifCjUn Droit inférieur à celui de cin-

jquantc fols , impofé parl'Arrér du 6. Septem-

bre 1701. fur chaque Peau de Bœuf d'Angle-

lierre j que rimpofîtion du Droit de dix fols^

ïropofëc par lésNégocians , ne leur paroît pas

ilTez forte,} d'autant plus que par la facilité

K'rls auront de faire venir ces Cuirs diredlô-

îiu d'Angleterre en France , ils épargneront

butrc les Droits.de commiflîon , ceux qu'ils

toicnt obligez de païer , tant à l'entrée qu'à

forpie des Pais Etrangers ,, oi\ ils entrepo-

)icrtt des Cuirs , après les avoiciirez d*Anglc-

Ktc ; pour les faire venir en France
j qu'cn-

ilj éfttïtîent que fi Sa Majefté veut bien

rmectrc de faire venir ces Cairs dire<5lemenc

fÀn^letCTte en France , cette permifîîon n^
M\tt «cerdée qu'à condition que ceux qiU

Pp X
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<^ii . arrêts é' ^égJemens '-

^

les feront venir , feront tenus de les déclarera

iVntrée, Cuir i de Buenos. Aires
^ & de raporter

;Un Certificat de laCompagnic du Sud
^ por.

tant c^uc lefdirs Cuirs proviennent de Buenos-

Aires ^ &: qnt été vendus en Vente publique.

-que cette précaution ne gênera point le cotn.'

inerce, mais qu'elle empêchera qu'à la faveur

de la modicité du Droit , on ne faffe entrer des

î>eaux de Bœuf d'Angleterre , qui étant d'uiij

qualité fort inférieure à ceux de Buenos- Aires

tic méritent pa« la même faveur. Et Sa Majefti

voulant y pourvoir : Gbi le Raporc du Sieurl

Dodun, Confeiller /•'
•jipa ire auConfeil Roïal,

Contrôleur Général dlPt'inai>ces j LE ROY
E'TANT EN SON CONSEIL,

i

permis & permei à tous Négocians François,

de faire venir diredemcnt d'Angl'eterre danj

tous les Ports de France , les Cuirs fecs k,

Buenos- Aires , dérogeant à cet égard feule

mentjà la difpofition de TArrêt do 6, Scpte

bre 1701. en ce qu'il fait défenfcs d'aportcre

France d'autres Marchandifes que celles

crû, ou fabriquées av-cc des matières du ai

d'Angleterre , EcolFe & Irlande , autres f
celles dont rentrée eft proliibéepar ledicAr.

rêt : Ordonne Sa Majefté , qu'il fera paie pi

chacun defdits Cuirs de Buenos- Aires, vin^

cinq fols pour Droit d'Entrées du Royaumfi

tSc que le Droit de cinquante fols par du^

'pjaude Boeuf d'Anj;lererrc, continuera d'ci

perçu ainfi qu'il l'a été depuis ledit Arrêt

6. Sept-embrc 170t. Veut Sa Majefté, que

Ncgocians qui feront venir d'Anglereric^^

France , des Cuir« de Buenos-Aires, ^o^B* ^ R G
tenus à leur arrivée , de 1rs déclarer fou^cK^P-^ Con/èj/J

-dénomination , & même de raporter ^ilB*i*<^ Izs

pir

Mzaz
Coinp,

forjf d(
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^iinc (

fâires d

h Koy,
^ du prefe

par roijt

Génénï (

ou Comi
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iWrfaill
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%né

,
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fur Us'Tar'fs det Ma*'chafrdifes. ^rf •

tificar en bonne Forme , des Dirtdhurs de là»

Compagnie du Sud
,

portant que ces Cuir»-'

font de Buenos- Aires , & qu'ils proviennenc

des Ventes de ladite Compagnie j le tout k ^
pîine de confifc^rion defdits Cuirs. Enjpinc

Sa Majcfté aux Sieurs liiten'dans & CômmiC ,"

faites départis dans les Provinces maritimes '

iw Royaume , de tenir la main à l'exccutiori

duprefent Arrêt, q^ui fera lu, publié &afichç

par roit où befoin fera , & ài'Ajudicataire '

Général de fes Fermes-llnies , Tes Procureurs

ou Commis , de s'y conformer. Fait au Con-

feil d'Etat du Roy , Sa^Majeftc y étant , tenu

à Verfai'les le fepticnie jour de Mars mil fepc ,

cens vingt quatre, ^ , '{.

5.gné , P H E L Y P E A U X. .•. v, ..: .
^ -

ARREST DU CONSEIL,^-
[Qui ordonne en interprétant les Arrêt Se

Lettres Patentes, des 9. Août & 30. Septem-
bre 1713. portant Règlement pour les Djcla^

rations des Marchandifcs dans les Bureaux

[ des Fermes
,
que les Marchands feronr leur»

Déclarations exactes, de la quandcédes ton-

neaux de Vins , Eaux-de- Vie & autres Li-'

queurs , à peine de confiscation des cxcé-

dens des Déclarations , & de trois cens

livres d'amende , quand même elles fcroienc

âu-dclfous" du dixième de la totalité d'^f^ires

Déclarations.

"•
1 ' '-; < ')

ÙU 4. Avril ïfi^.

K R O Y s'étant fait reprefenrer en fou
Confeil, rArreft ren<lu en icclni le 9. Août

^i). & les Lettres Parentes câ^/édiées tf/icon*
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5i»4 AYrtn & 9fgUmemi '^^

if^c^uence le jo. S. ptcmbrc eninivanr , rervauj

de Règlement pour la foriiie & la mânurçeii
laquelle doivent être faites les déclarât ion s^déj.

jyiarcbancls & Ncgocians , des Marchandlf»!

^ leur commerce , dans tous lesport>&
Siq-

reàuz ,. tant des Cinq g;oiIes^ Firmes qiie 'j($,

. Provinces réputées Etrangères : Et Sa Ma)t.tf

étant informée que jrlufieurs Ma-rchaïKis in.

terprétans en leur faveur TATticlc V, ducjit A^
lêc, qui ordonne que les déclar^ttionsde tputéf

les lilarchandircs dont les Droits fé paient àii

nombre ) feront réputées entières , lorfqu'eti^s

ne fc trouveront excéder que du diiicmc, )è

nombre déclaré, en païaftc les Droits de Texcé.

dent
,
qui ne poura être faifî ni confjfqué cja'cri

cas qu'il fe trouve au-deffus dudit dixiémi;',

prérendent que les Vins , Eaux de- vie J^ aii.

très Liqueurs, doivent être compris dahsccttc

difpofîtion , fbus prétexte qu'à Bbrdcviuifcs

Droits en Càxxi aquirez au nombre deTdrine'aiir
i

ou fiariques ,^ à proportion de leurs difcrentcs

jauges ou contincncesj & par conféqueiv qu'un

Tonneau de Vin d'excédent fur une dcclâra-i

tion de dix Tonne^<ux , ne pourûic être fâi;(i

ni confîrqué avec amende , parce que cet ex.

cèdent ne feroit pas au-dcfTus du dixième de la

quantité de Tonneaux qui auroit été déclarée;

& comme cette prétention cDrune interpréta-

tion forcée dudit Article V. du RcgK-mentduj

9. Août 1715. dont la dirpofî-rion ne peut cou-

enir , & avoir d'aplication qu'aux MardiaB-

difesdont l'énumeration dérermine laquan^^|

té certaine, évidente & invariable , & nuHf-

ment aux Tonneaux , Bariques & Futailles dH

If ins , Eaux-de-Vie & Liqueurs de difércnrcM

jauges 3: continences, & ne peut être ;^'opo[é«



fur Us Tarifs des Manh^Sfes. pjf
m: les Marjchands & Négocians , que dans là'

7Ûc' de fe proîcurçr des ipoïens de faite entier

pu /brtir, fans paier l,e$ Droii^ , larfqu'ils ponàr

iQJenc ériter d'être furpris en^obiviimon de dé»

cj^ratioo <irs quantité? de TonneaiUx,Banquei

lyq autres Yailîcaux de Vinf , d*Bâiii.-de*Vi«

^ aurresXiqu^tii'S, par excédent à leurs décl^

jiiiom ^
qui feroient toujôurr au-deiïbas dit'

dii^iénfie de la toxalité de ce qui auroit éU pat ^

i;g]^
déclaié i par Tadtiiance qu'ils auroient que

cçs'cxféde;ns njk ppu roieiK êcrt fujets à (ai$e ni ^ '

^^|ConnÇçai;ioiî , ipais feulement au p^ïetnenc

^s prpJt^. Et ^a Riajtefté voulant y pdurvoir-

en expliqtiAnt fes. iniOnnQps > d'une oïansecc

ovi ôtc auit ^|arçhanfd$ rout prétexta d*inci-

4entCi fur les rcrnncs dudit Règlement du ^.

ijpâj 17^,5. Oiii le R,aport du Sieur DoduA. >

'ÇoiTreillft ordinaire au Confeil Royal , Con-
"troleqr G4nér^l d.es Jîifances ; LE ROY
ETANT EN SON CON'SRIL, efi

interprétant en tant que de be(bin,rArticlc V,

et TArrêr de Règlement & Lettres Patentes

furicelui , des 9. Août & 50. Septembre lyij,

concernant les déclarations qui Joivcn»^ être

ijâitci paç les Mafchands,daus tous les Porcs 8C

jlqre^ux ^ tant dçsCinq grofl'fîs Fermes que'

4es i?rovinccs réputées Etrangères , a déclaré

^ déclare n'avoir entendu comprendre par le-

4it Article V, dans les Marchandifcs dont lef

J>roiis fe paient au nombre , les Vins , Eaux-
de-Vic & autres Liqueurs j ce faifant , a or-

donne Si ordonne que les difpoifrions dudic

Axticle V.nepouronr avoir lieu à l'égard déf-

aits Viu$ , Eauxndc Vie & *t»rre$ Liqueur* j 8c ,

m conséquence
,
que tous cxcédeiHi des dé«

t^oracions qtû fe crouveioAt fur le nombre da

Ii

{i-f

f



^i6 jfrrits ($* RigUmens
.Tonneaux , Baricjues & autres Futailles on

VailFeaux defdits Vins , Eaux-dc-Vie à Li.

qururs
, quand même ils fcroienc au delïom

Ju dixième de la toralité des dcclacâtions, fc,

ront ffcjrrs à faifie^ confiTcacion y.avec amen.

de de trois ce^ns livrés pour chacune contra.

-vention , comme Marchand ifcs nor. décla.

xées /aux rermes de l'Ordonnance de 1687,

Veut Sa Majeflé, que lefcirts Arrêt & Lettres

Parentes , des 9, Août & 30. Septembre 171^,

forent au furpFus exécutez félon leur forme &
teneur. Fait au Confeii (t'Eiat du Roy , Sa

-Majefté. y étant , tenu à Verfiilles le quatrié.

me jour d^Àvril mil fept cens vingt-quatre,

. Signio P'HELYPEAUX.

:
>. --

IL,

Portant dpfenfes de faire fortir hors (ia

Ro/Aiime , les Métiers iêcvans à la fabrique

;3es Bas d'Èftame. ^^i ";

LE ROY s'ctant fait reprercticec en ion

iC'Onfeil, l'Arrêt du Và^'Mars 1700, portant

{Règlement pour les Bas & autres Ouvrages de

Soye , laine , fil ou coton au Métier ; & pat

lequel il auroit crc enCr'autres difpofîtions,

fait défenfes à tous Serruriers , Arauebuli.'rs»

& à toutes autres perfonnes , de faire des Mc«

tiers pour autres que pour les Maîtres dudi:

Mécier , ou pour les Parriculiers privilégiai J

pour ladire Manufadlurej comme aulU, ilau. J

loit été défendu à cous Marchands , Ouvriers,

le à toutes autres petfonucs . de cranfjporcerni

't -
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fur les Tarifs des Jf^anhandlps, 917,
faire fortir hors du Royaume aucun Mener,'

à peine de confifcation & de mille livres d'à-

menie. Et Sa Majeftc voulant aiïûrer l'exécu-

tion defdites défenfes ,
pour la conferv.ition

d'une Mânufaâ:ure auflj avantageufe i ifs Su-

jets , & empêcher les fraudes qui pouroienc

Être commiles à cec égard ; Oui le Raporc du

Sieur Doiun , ConfeiUer ordinaire au Con»
feil Roial , Contrôleur Général des Finan- "

ces;, S A MAJESTE* ETANT E NT

SON CONSEIL, a ordonne & ordonne

ce qui enfuit.
*

Article Prkmieiv. ^

Fait Sa Majefté très exprcfFes inhibitions 8t

défenfes à tous Maîtres Serruriers & r.utres
,

o,Jii Coi't en droit de fabriquer des Métiers à'

faire Bas & autres Ouvrages de So/e , laine ,

Ifii ou cotcaj comme auffi\ à tous Marchands
fâbriquans lefdits O-uv rages , de vendre des

Métiers à aucunes autres perfonnes qu'à des

[Marchands travaillans aufdits Ouvrages ,
à'

peine de trois cens livres d'amende
^
qui ne-

Ipoura être modérée pour quelque caufe & pré-^-

|t^xtcquecc foit,. 'f

n. Ordonné Sa Majefté,que fous la mêmc^
petné, lefdits Serruriers & autres Fâbriquans

ierdics Métiers ,,& pireiilemenr les Marchands ^

priquans lefdits Bas 8c autres Ouvrages
,
qui'

Wdront vendre un ou piufîeurs Métiers , fe^'^

|»nr tenus dans les vingc quatre heurcj;' pour -'

)iite préfixion & délai , de faire aux Sindics' '

luGirde'-Jurez defdits Marchands fâbriquans

B;is , de la Ville où lefdits Métiers feront *•

endtvs , une déclaration contenant le nom- -^
"

te defdits Métiers , avec les noms & quali— *

Vdu vendeur & de i'acheccur ; laquelle dc«-

,-' j?pj, -

</ "

il

I
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5^1 s Arrên ($* Rij^Umens
claracion fera infcricc dans un Rcgiftre parti,

ciîlicr, que Sa Majcfté enjoint au(dirs Sindics

au Gardîes-Jurcz de tenir pour cec cfce, & quj

f(jra (igné par le vendeur en c^s qu'il fçachc
' fîgner , & s'il ne fçait %ncr., il en fera fait

iHcntioa fur ledit Regiftrc.

. j III. Ordonne auili Sa Majeft'é , qucfur le

jocaie RegifVre le Marchand fabriquant qui

' SLXVCi acheté un ou plufî^urs Métiers / s'il e(l^

<îomicilic dans la même Ville, fera tcau de

s'en çh'atgcr & dç faire fa foiWifilon de les r?.

prefcnter (ur la première n^equifition qui lui

en ferai faite , à peine^c mille livres d'amen.

de , & de cojifîfcacion des Métiers.

IV. Si l'acheteur eft réfident dans une autre

Ville de la niiôme Province ou Généralité , en

laquelle Ville la fabriquw* dcfdits Eas eiï per-

l
jToife y il fera tenu » fous les mômes peines

^
^c

faire par lui ou par un Comminiônnairc, une

pareille déclaration fur le Regiftrc des Sindits

cMi Gardes-Jurez de la Ville où l'achat en aura

été fait , & d'y faire mention delà Ville enJa-

quelle lefdits Métiers feront tranfportc2,avec|

une foumifïion de raporter aufdits Sindics oa

. Gardes-Jurez , dans un détai qui fera par eut

V &té à proportion de ta^dlilance desl'enYjUii

CcttiiGcat des Juges de Police, pour ju(lih>rdc

J;i remife defdixs Métiers au lieu éc leur defli*j

narionï,

V. Veut 8t ordonne Sa Majcfté, que kY'ol

turier ou autre chargé du tranfport defdirs Mé-j

tiers , fôit àpeine de confifcation des McricrsJ

& décent livres d'amende
,
porteur d'unç'coJ

pie defdites déclaration & foûmifOon
,
qui lui

.: fera délivrée par lefdits Sindics ou Gardes-Jii{

]SfiZr, qui IfiZA rifée ^ai les Juges de Police M
^j

/



fur les Tarifs des Marchandffes. 91^.
iici! du départ , & c]ui fera reprefencée avec U
Êettre de voiture aux Juges cxcrçans la Police .

dàiïs !e liéu de la de(lination , fur la première
lequifîiioft, que Sa Majjcfté enjoint aufdits

Juges de faire aufli-tôt après Tarrivée derdits*^

Métiers.
,

•
; r.^^.^uyC^ ,\\ï. ^.

Vï. Çn cas que Icfdits Mctïers loîcnt tfa;nu

portez dans une autre Province ou G^niéralité ,

veut & entend Sa Majefté que ledit tia^rporc

ne puiffe être i4it qu'en confèquençç d'une

permifïîon par écrit ^ oui fera donnée par le

Sieur Lieutenant général de Pdlicjc
, pour la

Vîlle,Fàuibourgs & Banlieue de Pans j-^d^ns
les Provinces, parle Sieur Intendant ou Com-
mifTaire départi de celle" derdiceçjPrayinees

d'ouïes Métiers feront enlevçz ^^p^ur êt^e,|^-

mifc àù Voituçier \ éc i^^t luI.rcpxerentéjB f^^x*

Juges de Police danç la Ville pour laquelle ils

ïèront 4^ftincz% avec là copie defdit es xléçl^-

ration & fovfntiiflibn j 4ç eii cas d'inexécMtion

du contenu audit article ^ lèfdits Métier», fe-

ront CQnfï(quc5^x ^ rachçteur fèira cond^rnné

a mille JiyriBS » Ôc le, Voiturier à cent livrées

d'ànieindc t ce qui fera pareilieïvict>t obfervé

en cas que lefjjits Métiers foieiK rranfportf«

par nvçr en Pais Etranger $ & les CapitaineSj,

Patrons & M'iîtres d^s Va iileaijx , Barques. iS?

aurres Bâtimens maritimes , feront per(onnçI-

lement condam-nez à ladite amende dç ceni; 1i-

vies , au paiement de laquelle les charccfès &c

autref, voitures , enfcmblc les chevaux & jef-

^fts Bâtimcns dé mer , feront & demeureront
aféâez ,^ fauf leurs recours defdits voituriers

'i?ar terre , & defdits Capitaines , Maîtres &
Patrons ^ contre les propriétaires defdits M^-
li«rs , s'il y échec.

1
•!

Jlv li
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5?io Jarrets & RêgUmins t^

VII, Ordonne en outre Sa Mïjcrté
,
qiie îe(^

dits Juges de Police feront tenus de remettre

dans le mois de Janvier de cliaque année, à

^ commencer par la prochaine, audit Sieur Lieu,

tenant général de Police de Ja\rille,Fauxboufg5

& Banlieue de Paris, & aufdits Sieurs Inten-

dans & Commidaires départis , un Erac détail-

. Je defdites déclarations ^foûmi/Iîons Ôcpermif-

iîons , & du nombre des Métiers étant c!an.

chaque Ville où la fabrique defdits Bas & au-

tres Ouvrages eft permife ; lequel Erac fera»

par eux fîgnc& certifié véritable, àenfuite ca-

, voie pafîedir Sieur Lieutenant général de Po-

lice , & par lefdits Sieurs Intendans & Coni-

milTaires départis , au Sieur Contrôleur Gé-

néral dcs-FinanceSjà l'éfcr qu'il puifîe être re-

.connu fi \t même nombre de Métiers eft exif-

tant dans chacune defdires Vilies,5c pour quel-

le caufe il fera augmenté ou diminué. Enjoint

. Sa Majefté au Sieur Lieutenant général de Po-

lice à Paris , & aux Sieurs Intendans & Com-
miffaires départis dans les Provinces & Gé-

néralitez du Royaume , de tenir la main à Te»

xécution du prcfent Arrêt
,
qui fera lîi

,
pu-

blié & afiché partout où befoi; fera. FaiY
auConfeil d'ôtat du Roy , SaSajcftéy étanr,

tenu â Vcrfailteste vingt- cinquième jour d'A»

Yril mil fept cens vingt-quatre.
,

r '*f»>

Signé, Ï^'hELVKéAÙX 1 V ,

** >?'<

' ,X.-f'6îr
, Î'^]Ô

-*J03^ f;l.S )^l\>

'^if.r,.?''^^^! nc7Jî

-ajTif '^^^
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H

furîet r^rifs des MArcfjAtrd'fes, ç-it^

.

'-*

ARRESr DU CONSEIL, .

Iq^Ui proroge jufqu'aii premici^Juin de l'an-

née prochaine r7if, la décharge des Droics

des Fermes Générales - Unies , fur les BcC-

riaux venans des Pais Etrangers, ou qui paf-

feront d'une Province dans une autre :

Et renouvelle les défcnfes d'en faire fortir hors;

du Royaume. ^
.";

Du p. May 1714. 1'

•

LE ROY s'étant fait reprefenter en foa.

Confcil , l'Arrcft rendu en icelui le zx.Jan-

vicr dernier ,
par lequel Sa Majefté auroit or-

donné, que jufqu'aii dernier Juin prochain in-

clufivement, les Moutons, Brebis & Agneaux^
les Bœufs, Vaches , Pqrcs, Boucs , Chèvres &
Chcvrotins, qui viendroicnc des Pais Etran-

gers dans le Royaume, (croient & demture-

roient déchargez de tous Droits,tant des Cinq
gtoi/î*s Fermes

,
qu'autres dépendans de la Fer-

me gcnéralc, qui [c payent aux Entrées des.

Provinces fronrieres -, & qac lefdits Beftiaux ,.

cnfemble ceux qui auroient été élevez & nou-

rsdins le Royaume, "oient & demeurcroienc

déchargez pendant Ica. tcms,des Droits d'En-

trées & de Sorties , dépendans de la Fern',c

générale, à leurs palFages des Provinces repu-.

tccs étrangères dans celles de retendue des

Cinq groiles Fermes j ou defdites Provinces,

des Cinq grofles Fermes dans celles réputées

étrangères,aux entrées & rortiesdefqucllesil eft

dû des Droits aux Fermes Générales -*\Jnies ;

faifant Sa M^iefté très cxprefFes inhibitions &
I ééfenfes a tî>u:; Particuliers de quelque qualité

'•
:\i
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f^% Afvitt & Réglemens *

& condition qu'ils foienc > de faite roirir ùorsJ

<iu Royaume aucuns Beftiaux <lé toutes çfpé.

ces , â'pei>iiedecotifîrcation £^de trois mille

-

livres d'aiaetiVe»^ autres peines portées pac

.lés Arrêts des t6\ Juin 1711, i/; Mars 1711, 19^

Janvier lyiy, 50. Avril 171^v & 17; Juin 1717,.

n'entendant Sa MajelH coof^pretidre dans tes

défen(è$ portées audit Arrêt, les Befliaux da

Pais de Gex , dont 5a Majefté a permis la for.

tie par Arrcft du Confeil du 4^. Janvier 1713^

lequel feroitexécuti félon Ca forme & teneur

j

n'entendant npiT plus y isnprendre les Boeufs

& Vaches qui pouroienc pafler de la Flandre

Françoife dans les Châtelîenies d'Ypresf, Fumes

Se Furnembàc , en païant les Droits du Tarif

de 1^71, conformément à l'Arrêt du Confeil

du J. Septembre 171}. ni les Befttaux des Gé,né.

ralitez de Monrauban &*d'Auch,qui poqroiciit

continuer d'être commercez fut la Ftontifte

d'Efpagne, en païant les Droits ofdinaires,

c-onfoimémenc à l'Arrêt, du 24, Juillet 1717; &
k condition de paflTer par les Bureaux dé/îgncï,

Et fur les reprefentations <}ui ont été faites à

5à Majefté ,
que lé tems de rexcmtion porte

par ledit Arrêt du iz. Janvier dernier , n'eft

pas fufifant pour engager les Marchands étran-

gers à amener les Bemaux en France : A quoi

Sa Majefté voulant y pourvoir» & faire coa-

noîtrc fesateniions pour l'utilité & le foula-

gement de fes peuples : Oui le Raport du Sicw

Dodun Confeiller ordinaire au Confeil Roïal>

Contrôleur Général des ^inaaces ; SA MA-
JESTE' ^E'TANT EN SON CONSEIL,»
ordonné & ordonne

,
que jufqu'au premier da'

mois de Juin de l'année prochaine 172;. IcJ

Moutons , JBrcbis & Agneaux , les fijoeufs^%



fur UsTanfs des Màrchétndfis. ^sj.;

cîies, Porcs, Boucs , Chèvres 3c Chévrotins ,.

^1 viendront des Piaïs Etrangjrrsdans le Roiati*

me, feront & denij^rcronc déchargez de cou»-

Droits , cane des Ciiiq gro(iès Fermes
,
qu'au->

très dépcndans'dc la Fermr générale, qui fe

paient aux entrées des Provinces- frontières j^

^ que Icfdits Beftiaux , enfemble ceux quiau»-

ronc écé élevez de nourîs dans le Royaume ,

feront &deiH€urcront déchargçz pendan: ledit

tenis.dcs Droits d'Entrées & de Sortres, dépen--

dans de la Ferme générale, à leurs padages des^

Provinces réputéc$,J5trangcres dans celles de
retendue des Cinq grofles Fermes ; ou de(tlices

Provincesades Cin^ grqiîès Fernies dans celles

réputées Etrangères , aux entrée & fortie def-

quelles i\.ç(i dû des Droits aux Fermas Géné-
î^csrtloiçs. Fait Sa M^jcfté nés - exprelFe»

i^ubÂcions ^ dcfenfes à tous Particuliers de

iflOelque qualité & condition qu'ils (oient, de

ài^e forcit Kocs du Royaume aucuns Belliaus

écoutés eCpeces, à peine decoiiHfcation, de

ixiQis G|[)il|e livres d'amende, âc autres peines

ponces ,par les Arrêts des i^; Juin 1711, if^

Mats i7tai 19.. Janvier lyif . 50, Avtiî 171^. &
17. Juin, 1717. N'entciîd Sa Niajefté conipren-

are dans les dcfenfes portées au ptcfent Arrêt,

ksBeftiaux duPaïsdeGex, dont SaMajedé
a permis la fortie paf^ l'Arrêt de fon Confeil

du 4. Janvier 171S. lequel (era exécuté félon fa

ibrme & teneur. N'entend y comprendre non
plus les Boeufs & Vaches qt)i pouront paiTer de

IftiÇlaçidte Françuife dansjes Châtellenies d'Y-

pres^,FuriiCS & Furneml>ac,cn païant les Droits

duTarifde 1671. conformément à l'Arrêt du
Confeil du ç^ Septembre 1713, ni les Beftiaur

<ées Qéoéiaiicez de Moncauban U d'Auch, qui

Il '1

.
^-



'jM^. Arritf & Réglemtns

pouronc contimier d*être commercez fur ta

Frontière d'Efpagnc , en païanc les Droits or-

dioaires ,conform6ment àTArrêt du 14. JuiU

lec 1717. & à condition de paiïer dans les ûa-

seaiix y défignez.Enjoint Sa Maj.cflé aux Sieurs

.
iucend^fns & CommiiTaires départis dans les

'
' Provinces & Généralitcz du «Royaume , de te-

nir la main à rexécution du prefenc Arrêt; qui

(èra lu, publié & afîché pat tout oilbefoin fera,,

à ce que petfonne n'en ignore. Fait au Confcil

-^ d'Etat du Roy, Sa Majellc y étant, tenu à Ver-

failles le neuvième jour de May mil fept cens^

vingt-quatre. Signé, PHELYPEAUX.

ARREST DU CONSEIL,
C^ U I permet à la Compagnie des Indes de

faire entrer, vendre & débiter dans le Rofau-

me , les Mouchoirs de Coton , Soye & Co-

ton , Ecorce , & Soye & Ecorce
,
provenans

des Païs de fcs Concertions , en obfcrvant-

par les Marchands & dcbitans , les forma-*

litrz prcfcrites par le prefcnt Arrêt : ^-^m

Et renouveHe les défenfes d'introduire dans le- -

Royaume, aucunes Toiles pcintesni autteS'

prohibées. ^ nu^x j.vvîa

";
. Du ^.Af«y 1714.

;>M.^îÊ^.^'(fi^^^

LE ROY étant informé que nonobflant

les défenfes rigoureufcs qui ont été taiccs,

d'introduire , vendre & débiter dans le Roïau-

me, les Mouchoirs de coron venans des Indes,' 5J

il n'a pa«! été pollîSlc j'ifqu'à prefent d'eu cm.
3]

pccher l'ufaj^e
,
qui cil môme devenu en t^ud'

que façon nécelTiire, Ec confidérantqu'il n'ya

. aMCuiifi Macclundile du crû ni de. U fabrique

.' »•



but

[tes,
.

lïau-

les ,'

5

:in'
;

lya

baft

ffir les Tarifs des Marchaftdife s. <ri^

^jp^woyaumc, qui puiffe fupJéer aufdits Mou-
CBoirs de coton des Indes : OUi le Raporc du
Sjcur Dodun , Confeiller ordinaire au ConTeit

Roïal , Contrôleur Général des Finances 5 S A
MAJESTE' ET A N T E N S O N C O Nv«
SEIL, a permis & permet à la Compagnie'
des Indes feulement, & non à d'autres , de
faire.entrer , vendre & dôbiter dans le Roïau-

me , les Mouchoirs de coton , foye & cSton ,

écorcc , & foye & écorce
,

qu'elle fait venir

des Païs de fes cônceflîons
,
par fes Vaiffeaux-»

Veut Sa Majefté
,
que par le CommiflTairc du

Con(cil,dcpartien laPtovineede Bretagne, ou
par celui qu'il fubdcléguera à cet éfcr, il foii

feiten preTenceduSisur Richard, commis par

le Confcil. pour l'exécution de l'Arrêt du iS^

May 17ZO. Inventaire defdits Mouchoirs , ve-

MDS par les VaiflR'aux de la Compagnie des

[Inçlçs. Ordonne que toutes les pièces dcfdits

[Mouchoirs, foient marquées aux deux bouts de
chaque pièce , d'une marque pareille à l'em-

preinte étant au pied de PArrôt du 2^8. Avril

[1711. imprimée fur un morceau de parchemin
fiojné par les Sieurs Cochois & Robineau

,
que

a Majefté a commis à cet éfct par Ariêt du
\o. Décembre 1719. par le ficur Camiailie audt

;ommis par Arrêt du 50. May 1711, & par |^
leur Dubois auili commis par Arrêt du if«

[uiliet lyzr.ou par un d'eux feulement j la-

luelle marque fera atachée au chef & ,à la?

ueuë de chaque pièce , avec le plomb de la-

|t€ Compagnie , & avec les autres formalités

[cfcrires pour les Toiles de coton blanches

,

ir les diféren s Arrêts du Confeil. Permet Sa
lajeftéàtous Nigocians & Marchands , d'a-

icter de la Compagnie des Indes, & dlntro-

t

'•I

till

Ifi'

\\>
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$kiSf JlffftN & Regliment
d,uire, vendre 8c débiter dans le Royaume;,
lefdites pijtrce^d.e MQUchoirs de coton , de foyc

fi; cocon , é^orce , & (oye & écorce , en païant

les Droits d'Entrées derditesMarchandifcs^por.

tées par le Tarifde 1 664, pour ce qui y eO) con-

tenu & dénommé , 8c trois pour cem de la va.

lour pour ce qui n'y cft pas commis , & côn»

formcn^cm à' l'Article XLIV, de l'Bdit du moii

d'Aouf de la mente année, aux Arrêts des 19,

Avril 8c 11. Novembre i^^i. 1. Novembre 1760,

^9U3i autres Arrêts, Déclarations & Edits

îfndus en faveur de la Compagnie des Indes
j

ëicc nonobfliant ce qui avoir été ordonné aa'i

contraire , par divers Arrêts 8c Réglemensdu

CpnfeU ,.& encr'autres par celui du fé Juillet

1713, portant défenfes d'introduire . dans ]d

Kovaumedes Ecofes & Toiles peintes deslii.

d#« > de U GhÎAe , de Perûs & du Levant , njj

^'en faire aucun commerce ni aucun ufageiSil

l^ijeAéy dérogeant en tant que bcfoin ier(»ir;j

pijur le regard, feulement defdits Mouchoir»

Sf^jirqyeï de la marque & du plomb de la Cor

pagnic des Indes. Veut Sa Majefté quelcf<]i:9

Arrêts & Rcglcmens , & notamment rAriêfl

ékn S» Juillet 1715. folent au furplus cxécme^jl

Bi en coïKfcquence , fait nouvelles & kçrarivj

iÉfenfes, à toutes perfonnes , fans exceptionj

^i^ttoduire , vendre ni debfter dans le Kopy

me, stueunes Toiles peintes ni autres proM]

bées par lefdits Arrêts, que les pièces de Moij

choirs marquées de la qnarque 8c du plombi

lariite Compagnie des îndes, ni d'emploi

lefdices pièces de Mouchoirs à d'autres ufagd

fpit en meubles^ ou vê«emens , fous les peinf

portées par les BHits , Déclarations k Arrlj

ioteivenûs ice fujec» F AI t. 911 Confeil dit)



[i

fûrlesTdPifiièsAtArtch^ndlfet, €^vf

du Roy , Sa r.iajefté y éra^it , rqnuk à Verfail-

fes le neuviéocie iour de May^ mit fepc cens

iingt -
qiwtrç. Signé , PH^ l V P>E A U,X,

•^^ •^

>RREST DU CONSEIL, A

pouT A NT Règlement pour la Vfntc , Mar-
(]tte & Commerce des Marci)iindire<; & E.co«

.£:$ venues fur les V^iiièauz de la Compaq
ffiiie «les Lides»

StJ R la Requête prefentée au Roy étant eir

fôp Çonffril
,
par les Dire<5^ucs do la Corn-

DÂ^nie des liides \ coru-enant , que les Vaif*

fit^xlé Bourbon , la Diane , VArgonaute & L'A*

lUf font arrivez au Port Louis , les la»

jii.tf. Avril & to, May de la prefentC' année

,

lîhàhs àss. Sorts de g«s conceiRons, chargez..

lit Poivre , Canelle fauvage , Bois rouge, Cau-
ris claque en bois , Laqi}c plare , Borax , Ru»
barbe, Efquine, Turbit , Aloè's , Séné, Gaa-
mes à la main , Soyc ccrwc., & aiKr-«s Epiceries

[5 Drogueries , Rtofes d« Soye , Toiles de co-

[ton blanclias , Moulfelines , Toiles t«int«s ,

:iiites S: raîées de couleurs , Mouchoirs de

c<uon & autres , die toutes lefqucllesMarchan»

'ifes , tant permi(«» qa« prohibées , la Vente
m être faire dans la Ville de Niantes , après.

Ependantque fur les Mouflel'ines . Toiles de

[oton blatiches & Mouchoirs de coton , foye <Sc

Stbû/ éct>rc€ , & foyç & éfiorce, fujettes à la^

)àftc}Ut /ll.'fUta 6x4 apo($ celle qu'il a plu à Sa
tàjefté orcîonncr par Arreft du x». Avril i/ii»

>nt l'ebprâinte ell au pied dudit Arred , la-

dite marque fec4 imprimée fur un Morcca<i«

4-

W]

I
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Arriti & iTégtemeftt

de parchemin , (îgné & paraphé par les Sieury

Cochois & Robineau , que Sa Majefté a coav

mis par Arrell du la. Décembre 1719.& parle

/îeur Camiaillc audî commis par Arreft du 50,

May 1719. & par le (îeur Dubois aurtî commis
par Arreft du if. Juillet i7ii.'ou'par l'un dcf.

dits Sicur^ feulement i à l'éfet qu'il n'en foie

débité aucune dans le Roïaume
»
que celles de

ladite Compagnie, conformément aux Arrêts

des 10. 14. Février & n. Mars 1^91. r.Novcm,
bre 1700. Déclaration de Sa Majcilé du

5^

May i70t. & autre» Arrêts & Réglcmens tea.

dus en conféc]uencc , concernans lècommer,!

ce de ladite Compagnie j & notamment à ceur

des 10. Décembre 1709. & 4. Juin :7if,rendm|

en interprétation de celui du 17. Août 170^,1

aux Arrêts des ix. Juin i7i4..xo. Janvier &«,
Février 171^. à l'Edit du mois de Mai i7i9,pot.

tant réunion des Compagnies des Indes & de

la Chine , àla Compagnie d'Occident, à pre-

fent nommée Compagnie des Indes , & à rAr.|

reft du Confcil du 9. Mai de Uprefemean.

née ,
qui permettent à ladite Compagnie, djl

vjendre dans le Roiaume , des MouII^IJnesJ

Toiles de coton blanches, âe Mouchoirs dec9.|

tpn , "fayc & coton , écorce , 8c foyc ôc écorcei

apbrtées dans fes VaiiTcaux j & à tous NcgJ

cians, Marchands & autres particuliers, qui leJ

ont achetées de ladite Ccj^mpagnie, d'en M
débit & ufage , en païant feulement les DroiiJ

d'Entrées , portez par le Tarif de 16^4. parj

les Marchandifes qui y (ont dénommées
contenues , & trois pour cent de la valeur

cplles qui n'y font pas comprifes , fuivant d
conformément à l'Article XLIV. de l'EditM
tabliflfenacnc de ladite Compagnie

, & Xiél

. :,;,,.'. >;



ptr Us Tarifs des Marehan dlfes. 9 2^
rendus en conféqucncc : A ccsCaules , rci^ùc-

loicnt les Dircdfeiirs de la Compagnie des In-

des, qu'il plut à Sa Majefté fur ce pourvoir. Vu
leCdits Arrêts des 10, 14. Février Se 13. Mars
1691. 1. Novembre 1700. Déclarations de Sa.

>iajefté,des 9. May 1701. 17. Août & 10. Dé-
cembre 1709. 18. Avril i7ii. H. Juin 1714, zo.

Janvier & tx. Février 171^, l'Edic du mois de

May 1719. portant réunion des Compagnies

des Indes Orientales & de la Chine, à celle

d'Occident , i prcfcnt Compagnie des In-

des , 8: l'Arreft du neuvième May 17x4. Oiii

le Raporc du Sieur Dodun , Confeillcr or-

dinaire au Confeil Royal , Contrôleur Généra.1
,

des Finances î LE ROY ETANT EN
SON CONSEIL, a ordonné & ordon-

ne, que par le Sivur Feydeau de Brou Con-
feillcr en Tes Confeilsife de fon Confeil d'Etat.,

Commiffaire départi en fa Province de Breta-

gne , ou par celui qu'il fubdéléguera à cet éferj

il fera fait en la prelenceduSieur Richard.,com-

mis par le Conlcil pour rcxécution de l'Arrêt

du 18. May 17x0, Itiventaire de toutes les Mar-
chandifcs qui compofent le chargement defdits

•Vairteaux te Boufbon^ la Diane, l'Argonaute &
llAUhaUnte , lequel Inventaire fera divifc en

trois Chapitres, dont le premier coniprcndra

les Mardiandifcs fujettcs à la marque , com-
me Mouilelines , Toiles de coton blanches

,

& Mouchoirs de coton , foye & coton , écorce,

& foye ôc écorce } le fécond, les Drogueries Se

Epiceries , comme Poivre , Canelle fauvage,

[Bois rooge,Cauris,Laque en bois, Laque plate.

Borax ,iRubarbe , Efquinc, Turbic , Alocs,

iScné , Cannes à la main , Soyes ccrucs & au-

|tresj.& le tioKiéme Chapitre fera compofé 4c

". 'V

i
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9^0 JÊrfitsé* Riglfffftnf . vA
Toiles ceintes, peincfis , ou raïécs de couleurs,

& Etofes dont l'uiage ëi le debic font prohibez

dans le Roïaume , 8c t]oi <^uoi <^ue chargées

fur Ici VaifTeauir de ladite Compagnie des Iqv

des , ne peuvent y être -vendues cju'a condition

iju'ellcs feront ren volées à l'Etranger. Ordoih.

ne auffî Sa Majefbé
, que toutes lefdices pièces

de MouHèlines , Toiles de coron blanches jc

Mouchoirs de coton , foye 9c coton , écorce,

Se foye & écerce , (peci£ées par le premiet

Chapitre dudit Itrventaire^ feront -marquées

des deux bouts de chaque pièce , d'une Riarqoe

pareille à rempretntc étant aii pied dudit Ar«

reft du iS. AVri! 171 1. ifnfM:imée ixa un mor*

ceaa de parchemin , figtié par les Sieurs Co^

chois & Robineau »
que Sa Majeflé a conimir

pour cet éfet p»r Arrâtdu 10. Décembre i^iif»

Ôc par le Sieur Camiaille auiïî commis par Ar»;

leà du }o. Mai 1711. 8c par le Sieur DofcicÀ:

audi commis par Arrêt du if. Juillet 1711. tu

pit un d'eux leulement , laquelle marque ftra

trachée ^u chef^& à la queûè de chaque picoe^i

avec le plomb de ladire Compagnie, en.prt^tn^

ce du Sieur Subdéléguéfpu autre qui fera com^

mis par ledit Sieur Feytleau de Brou , fuis^
Jefdits Marchands ou Négocians puiffent étit

tenus de raporte^ lefdites mcrques, ni defâirt

mention fur leufs RegiArec, des noms deceut

aufquels ils ponrom vendre des pièces entie*

ret i à condition néanmoimque les M^rchanè

te Négocien« , feront tenus de faire itti médiate

tement après chaque Vente publkpe , une d^

claration expre^e <h: la quantité defditrs Tok

Jes de coton blanches , Mouifelines^i^ -Moi^^

«hoirs de cocon , (oye & 'coton , ècorce, Schjk^i

A écorce^qu'iils iiiiiont achtftèes^ le(qucJ2fi#^

fnn
daratiofi

tenaiic G
mecrra

,

teadani

/bttnes qi

Jesdéclar

tre .partie

vfonc
I dj

^ifcs ^roi

/éparez p

leurs , ou
aucunes h
k Mouche

&%e&^
I la»«marque
' mi/&ires d

I

Sirtif Xieu
jm/lioh cxf
l^offtion 1

(le Mouflil,

Mouchoirs

&'%«?«: è
|îfldcs, vent

«nprcfcnct
i* Compagi
wpaïant
MarchaBd
ÏW4, m
d'Aour de l]

K Ai^ril

!^tc i7eiïy ifil

l^svifcirftesl

înant
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fiirtes Tarifs du Màrchmtdifes. 9 ft

cUrâtions ferotu faites à Paris au Sicur Lieu- -

teiMiic Gci>éral de Police, ou à celui qu'il cotn-

jnecira , -Se dans, les Provinces au x 'Sieurs In-

teadani & ComtnUrairesdéparcisj ou aux peiu

^rtnes qui feront par eux commifes , le/queU

les déclarations feronc inférées dans UHRcgifo

tie particulier , paraphé par ceux qui les recfr-

vronc s
dan« lequel Regiftrelcfdices Marchan-

4ires feront fpécifiées par Chapitres diftindls 9c

iéparcE pour chacun des Déclarans , fans qut

leidits Marchands de la Ville de Paris , Détail*

leurs , ou autres
,
puiiTent tirer des Provinces

aucunes MoufTeUnes, Toiles decoton blanches

j^ Mouchoirs de coton , Cayc Se cocon , écorce^

& foye& écorce , même de celles marquées de

ha^^marque defdics Sieurs Intendans & Corn-

miiTaires déptreis , s*ils n*en ont obtenu dudiic

Si^r Xieutenânt Général de Police, une per*-

miâîoh expreiTe.Ordonne Sa Majelbé^qu'après

Vipo(îtion defdites marques fur lefdites pièces

de MouflTeliftes , Toiles de coton blanches Se

Mouchoirs de coton , Coyt 8c coron , icorce 1, .

iLÎoyC]Ôc écorce , toutes les Marchandifes des

Indes» YCnuès fur lefdits Y ailTeaux , feront in^

IcBifàmmènC' vendues en la nuniere acoûtuméoy

en prefence d'an ou de pJufteurs Direâeurs de

I

la Connpagnie des Indes , 8c du Sieur Richaïd^

en pa'iint les Droirs d'années de toutes les

Marcha^ifcs , conformément au Tarif di!

16^4^ AArpîcle XLIY. de TEdic du mois

I

d'Août de la mêkne année, 8c aux Arrêts des

119. Avril & ^. Novembre* ii?^.&:>£, Noveno»
Ike iyooiji Mt là regard des Tbiles de cofon tein<*

It^s î ^feintes 8c «aïées de ' couleurs y 8c Bcofes l

wpvenant des Indes & de U Chine , la ventt

le Ijmiicaciàii n'en fovtnétstEmt
,
qu'à coi»*

1

'

;

a)
Kl

^'1

.
I

ll^

lili
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^^l .arrêts & Résument '^

dicion qu'elles feront cnvoiécs à TEtrangfrnaf

les Ajudicacaires , dans Gx mois au plAtarddu

jour de l'ajuvlication , dans la forme, pourlcj

pais, & avec les précautions prelcriccs par l'Ar.

ticlc VII. de l'Arrêt du n. Juin 1714, & jjf.

qu'aufdits envois, eiles feront mifes dans le

Magafin d'Entrepôt, conformcmcnr audit Ar-

ictduiS, May 1710. Et ordonne en outre S»

Majetté , conformément à l'Article VIII. de

l'Arrêt du 10. Janvier 1716, que les Toilesde

coton blanches, Mouflelines, & Mouchoirs de

coton , foj^e & coton , écorce , & foye & écor.

ce, ne poùroiu être vendues dans aucune Vil-

le, jufqu'à ce qu'il y ait été apofé une féconde

marque , au chef & à la queue
i fçavoir , à ?»,

lis par le Sieur Lieutenant Général de Police,

qui poura nuojerocer & parapher chacune dej

marques en parchemin, s'il le juge à propos,

eu par les Commillaircs du Chatclet, les Inf.

pcÀeurs de Police , ou'telles autres perfonnes

qu'il voudra commettre i& dans les Province?
!

par les Sieurs Intendans & CommifFaires déJ

partis, ou leurs Subdéléguez j en forte que lei

Moulfclines, Tojlos de coton blanches, & Mou.

choies de coton , (oye & coion, écorce. Se (om
^écorce, (oit en pièces ou en coupons, qui

(èf

trouveront fans lefdites premières & fecondci]

niarques , feront réputées en contravention,

conftfquées comme telles , & ceuï^ui s'en

trouveront faifîs , condamnez aux ai^ndesft

autres peines fpécifiées par les Arrêts des z»,j

Janvier & 11. Février 1716. & premier féviic{l

1714, qui feront exécutez félon leur forme Aj

teneur. Veut Sa Majefté,qu'à la requête dc(M
Diredfeurs de la Compagnie des Indes, ilT

fait une viiicedcfdicesMarcbandifesde^Indfl||

> ^''^'



fttrUs Tarifs dts Ma^ch^ind'ffs. 95} .

«ui Ce trouveront chez lefdits M irchauds , Né-
gociaiis , & tous autres de quelque c]nalité Se

condicioa qu'ils pullFent être , même qu'il

leur (bit permis de faire faifir celles qui ne fc-

ronc pas marquées des marques prcfcrices par

les Arrêrs ci-dedlis datiez. Éc Sa Maj.*fté vou-

lant afTûrer de plus en plus l'exécution defdits

Arrêts dans la Ville de Paris , & favorifer le dé-

bit des Marchands qui fonr un commerce loïal

dcfdites Marchandil'es , lequel efi: fouvent dé-

rangé par les Fraudeurs & Colporteurs incon-

nus } même empêcher que les DL-tailleur: qui

s'excufent ordinairement des contraventions

qu'on leur impute ,
par le peu de connoillàncc

ôu'ils dilent avoir des véritables marques , n«'

puilïc.it être trompez j fait très.cjtprclles inhi-

bitions & défenfcs , fous peine de trois mille

livres d'amende, à tous Détailleurs & Dc'rail-

leiifes
,
qui emploient lefdites Mouiriines

,

Toiles de coton blanches, & Mouchoirs de co-

ton , foyc & coton , écorcc , & foye & écorce ,
"

d'acheter aucunes pièces que des Marchands
connus & domiciliez j fauf aux Dénillcurs 8c

Elétailleufes à obliger lefdits Marchands , de

Ifîgner leurs noms au dos de chaque maïque ea

Iparchfmiti ,
qui fera apofée fur les pièces ven-

iduès
,
pour y avoir recours^ en cas de befoin :

[Et enjoint Sa MajclVé au Sieur Ravor dOtri-

[breval , Confeiller en fes Conleils, Maître des

lequÊtes,ordinaire dc.fon Hôtel , Lieutenant

îénéral de Police de lâ Ville de Paris , & auy
îicurs Intendans & CommilFaires départis

fans lés Provinces & Gencralitez du Roïaume,
lé tenir la main a l'exécution du prefent Ar-
[e(l

,
qui fera lu

,
publié & afîché par tout ou

lefoin fera , & exéeuté^onobflant toutes opo*

À

*f

\ r ^
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^4 jlrrhs & Règlement

iicionsou empêchemens quelconques, Fait
jau Confcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y çtanr

tenu à Verfaill.es le cinquicmc jour de Juin mil

fcpc censringr.quatre.

Signé, PHELY PEAUX. ,:

'*•
'

ARREST DU CONSEIL,
^Q^ I proroge jufqu'au premier Oftobre lyi;^

la modération des Droits fur les Beurcs&.

Fromages venans des Pais Etrangers
, & fur

• ceux provcnans du crû du Royaume,
'

\ Du iz. Septembre 1714,
*' E ROY .s'étant fait reprefentcr l'Arrêc

X-» rendu en Ton Confcrl , le 4. Odobte 17:3.

|)ar lequel Sa Majefté auroit ordonne qu'à com.

jiiencer du premier Odobre de la même an-

née ,
'& jufqu'à pareij jour de la prefente

, 1«

JDroits qui le pctçoivent , tant lur les Bjures

& Fromages vcnan? des Pais Etrangers , cjiic

fur les Beures & Fromages provenans du crû

<lu Royaume ,
qui fe tranfportent d'une Pro.

vince dans une autre , feront & demeureront

réduitSMiux deux tiers feulement, à Texceprion

des Péages ordinaires , qui côntinuèroienc d'ê-

tre levez en la manière acoutumée. Et Sa Ma<

jçfté étant informée que les raifons qui ont

doiiné lieu audit ArrOt , fubiîftent encore;

Oui leRaporcdu Sieur podun^Confcilleroidi-j

naire au Confeil Royal , Contrôleur Général
j

des Finances $ LE ROY E'TANT ENj

S O N C OtsJ 5 E I L , a ordonné & ordonne,

<ju'à commencer du premier Odobre de Itl

|)refente année , & jufqu'à pareil jour de l'ao*

Aéepiocluine lyi/. ks Dioits qui feper^oi-j
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y

vent , tant fur les Beures & Fromages vcnaus

des Pais Etrangers, que fur les Beures & Fro- .

mages provenans du crû du Royaume
,
qui (è .

trànfportenr d'une Province dans une autre >

feront & demeureront réduits aux cieux tiers

feulement , à l'exception des Péages ordinai-

les ,
qui continueront d'être levez en la ma-

nière acoûtumée.Enjoint Sa MajcftéauxSieuts

Intendans & ConimiflTaires départis dans les

Provinces & Généralitez du Royaume, de renie

la main à l'exécution d4i prefcnt Arrêt. Fait
au Confcil d'Etat du Roy , Sa Majefté y étant,

tenu à Fontainebleau le douzième jour de Se«

ptembrc mil fepf cens vingt - quatre.

Signé, PHELYPEAUX. -,

^-ARREST DU CONSEIL,
Portant prorogation pendant un an , de

la modération de Droits ci-devant acordée

fur le Charbon de Terre venant d'Angletcr-

ic , Ecofife & Irlande,

Du i^. Septembre \jx^»

LE R O Y s'étant fait reprefenter en fon

Confeil , l'Arreft du 4. Odobre 1715. par

lequel Sa Majeflé auroit ordonné
,
qu'a com-

mencer du premier du môme mois , & jufqu'à

pareil jour de la prefentc année , il ne feroic

perçu de Droits d'Entrées fur le Charbon de
Terre venant d'Angleterre , Eco.Te & Irlan-*

de , que huit fols par Baiil du poids de^deur

cinquante livres poids de marc , tant dans
retendue des Cinq groffes Fermes

, que dans

les Provinces réputées Etrangères. Et Sa Ma-
^eQé étant iiiformie que les aiotlfs de cet Ac-

j^'

^
. ;

* ,v

$»

11

f I

I

'lil

Inm

%

M J

- ! i

>(:„;..*.



w

••l*

/

*ff6 • jirr'ets & RègUmem
'

jcc fubfiftenc encore : Oiii le Raport du Sîeui

iDodun ^ Confeillcr ordinaire au Conicil Ro'ial

,

Contrôleur Général des Finances ; LE ROY
E'TANT EN S Q N CONSE IL, a or.

donné & ordonne
,
qu'à commencer du prc«

mier Odobre de la prefcntc année , & juf-

qu'à pareil jour de l'année prochaine lyiy. fi

ne fera perçu de Droits d'Entrées fur le Char-
bon de Terre d'Angleterre , Ecolïè & Irlande,

que huit fols par Baril du poids de deux cens

cinquante livres poids de marc , tant dans re-

tendue des Cinq gr^fles Fermes
,
que dans les

Bureaux des Provinces réputées Etrangères.

Enjoint Sa jj^ajeilé aux Sieurç Intendans ^
Commiflaires départis dans les Provinces Se

Ccnéralitez du Royaume , de tenir la main à

rexécution du prefent Artct, Fait auConCeil

d'Etat du Roy , Sa Majcflc y étant , tenu à

^Fontainebleau le douzième jour de Septembre
jnil fept cens vingt-quatre. .

Signé, PHELYPEAUX.

ARREST DU CONSEIL,
Portant prorogation pendant un an , de

la Permiffion ci- devant acordée aux Ncgo.
cians François

,
qui font le commerce des

Ifles F.inçoifes de l'Amérique, défaire venir

des Pais Etrangers, des Lards, Beures, Suifs

Chandelles & Saumons falcz , fans païer au-

cuns Droits.

Du li. Septemhte 1744,

LE P.OY s'étant fait reprefenter l'Arrêt

rendu en fonConfeil, le 16. Août 1713. par

ietjuel Sa Majeflé aurait prorogé pendant uu

%
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an , à compter du jour de la- publication d'ice-

lui , la faculté acordée par celui du ly. Juillet

1711. aux Négocians François qui font le comi-

merce des Iflcs & Colonies Françoifcs de l'A-^

mériquc , de faire venir pendant ledit tcms ^

des Pais Etrangers, dans les Ports défîgnez pas

les Lettres Parentes du mois d'Avril 1717. fans

païei: aucuns Droits d'Entpées ,les Lards , Bea«

rcs , Suifs , Chandelles & Saumons falez ,

qu'ils deftincroient pour Icfdites Colonies j à

la charge que lefdites Denrées & Marchandifes

{croient mifes à leur arrivée^dans les Magadns
d'Entrepôt, de même que le Bœuffalé , con-
formément à l'Article XI, defditcs Lettres Pa-

tentes, Et Sa Majefté étant informée qu'il cft

hécelTaire de procurer aux Habitans des Ilîes éz

Colonies de fon obéidance , une plus grande
abondance dcfdites Denrées & Marchandifes

,

& voulant 'pour cet éfet en faciliter encore

l'entrée pendant quelque tcms : O'di le Rap'orc

du Sieur Dodun, Confeillcr ordinaire au Con-
feil Royal , Contrôleur Général des Finances 5.

LE ROY ETANT EN SON CON-
SEIL, a prorogé & proroge |)cndant un an ,

à compter du jour de la publication du prefeni;

Arrefl: , la faculté ci-devant acordée aux Négo-
cians François,qui font le commerce des Illcs

Françoifcs de l'Amérique , de la Côte & Banc
de Terre-Neuve , & autres Colonies de l'obéif-

fance de Sa Majen;é,de faire venir pendant ledit

îems,cles Pais Ermngers dans les Ports dcfignez

parles Lettres Patentes du mois d'Avril 1717. &
dans ceux de Marfeille & de Dankerquc , donc

les Négocians ont la liberté de faire le com-
merce defdices Ifles & Colonies, en vertu des

Leccres Patentes des mois de Février 1719. Se

0.4 5
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Oâ:obre 1711. fans païer aucune Droits d'En-

trées , les Lards , Beures , Suifs , Chandelles &
Saumons falez

,
qu'ils deftineronr pour Icfdites

IHes & Colonies } à la charge que lefdices Dén-
iées & Marchandifes feronrmiffS à leur arri-

vée dans les Maga(îtis d'Entrepôt , de même
que le Bœuf falé , conformément à rArticle

XI. defdires Lettres Patentes du mois d'Avril

T717. Et fera le prefent Arrêt lu
, publié & afi-

ché par tout où befoin fera. Fait au Confeil

d'^Erat du Roy, Sa Majeflé y étant , tenu à

Fontainebleau le douzième jour de Septembre

mil fcpt cens vingr-quarre.

Signé, PH h LYP EAUX. ''
' /.

AVIS.
Nota. S»*/ y 4 «» Arrbst DU Conseil,

du mois d*OiMre 1714.. qui n réduit les Droits

pir les Sucres rafinex, tn f4tn venons de Bot"

deeuix , h y liv, 1 fols 6 den. lequel p^ut

n^Avoir point ênforc été ou expédié ou enijoié ,

naptiéitrejointicicomf7,elei»utres.

ARREST DU CONSEIL,
Portant rédudion des Droits d'Entrces

furies Verres en tables pour Vitres, vcnans

des Pa*i5 Etrangers , pendant un an,

D« 19. Décembre 17^4. /

LEROY s'érant fait reprefcnter l'Arrct

rendu en fon Confeil , le 19, May 1^88.

portant -augmentation des Droits d'Entrées

dans le Royaume , fur toutes fottes de Verres

Tcnans des Pais Etrangers ; Et Sa Majcftc ju-
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géant à propos de réduire pendant une annés'

lcukmenr,lef(Jits Droits d'Encrées, fur les Ver-

res en tables pour vitres, provenans des Ver-

reries des Pais EtrangerSi fur Ip pied que lefdiw:

* Drcii's fe pcrcevoient avant ledit Atrêt : Oui-

IcRiiport du Sieur Dodun, ConfeilIerordinaU

rcau Confeil Royal , Contrôleur Général des

Finances ; SA MAJESTE' E'TANT EN SON
CONSEIL, a ordonné & ordonne, que

fans tirer àconféquence, & pendant une année

feulement , à compter du jour & date du pre-
'

fent Arreft , les Droits d'Entrées,fur les Verres

en tables pour vitres , ne feront païez que i\)W

Je pied qu'ils ont été perdus avarrc ledit Arrèc

du 1*;. May i6%%, dont Sa Majefté a fu (pendu

J'exécucion pendant ladite annéç feulement,

F.Ai T au Confeil d'Etat du Roy , Sa Majefté

y étant , tenu à Verfaillcsle dix»neuviéme jour

de Décembre mil fept cens vinçr-quatre.

Signé, PHELYPEAUX.

ARREST DU CONSEIL,,
.

Q^U I ordonne- que les Droits d'Entrées dans

le Royaume feront perçus fur les Plombs , à

raKon de 40 fols du cent pefant , en obfer-

vant les formalitez prefctites par l'Arrêt da

5. Mars 1711. . > ;

Du %^, janvier 17 ij, -
• .

. \ ,

VE\T au Confeil d'Etat du Roy , quatre

Sentences rendues en la JurifdiÀion des

Traites de S. Malo , en date du même jour it»

Octobre dernier ; par lefquelles il eft réfervéà

faire droit après la décifion du Confeil , fur la

demandé de Charles Cordlcr, chargé de laRé-

/#

s

,1



,, l

f^o Arrêts (^ R/gîemins

gie des Fermes de Sa Majrfté,cn paiement des

Droits par lui demandez fur les Plombs venus

des Pais Etrangers
, pour le compte des nom-

mez Rent'-Gilles Pudet Ecuïer
, Joflelin Car-

din fils , René Chipelle , éc Pierre-Clement le

Baron , Négocians àS. Malo. Vu au (fi les Ar-

rêts du Conlcil, des x;. Novembre 1687. 19,

Avril 1704. & tj, Août lyio.qui fixent à 40
fols du cent pelant, les Droits d'Entrées des

Plombs qui viendront d'Alemagnc & autres

Pais Etrangers , & celui du 3. Mars 1711. qui

explique les précautions qui font à prendre

pour le commerce des Plombs venans d'Alc-

magne & du Nord : Oui le Raport du Sieuc

Dodun, CotTfeiller ordinaire au Gonfeil Roy.il,

Contrôleur Général des Finances j LE ROY
EN SON CONSEIL , faifant droit fur le ren-

voi porté par les Sentences du Juge des Traites

de S. MjIo , du li. Octobre dernier , a ordon-

né & ordonne
,
que fuivant & conformément

aux Arrêts du Confeil,des if. Novembre 1687,

29. Avril 17:^4. & z7/Août 1710. qui feront

exécutez félon leur forme & teneur , les Droits

fur les Plombs qui viendront d'Akmagne &
?"rrcs Pais Etrangers , feront païez& aquitezà

leur entrée dans le Royaume , à raifon de qua-

rante fols du cent pefant , en obfervant par les

Marchands & Négocians , les formalitcz pref-

crites parl*A'rrêt ^u Confeil du 5. Mars lyzi,

pour empêcher rintrodud:ion dans le Royau-

me , du Plomb d'Angleterre , dont l'entrée cft

défendue par l'Arreftdu 6. Septembre 1701. en

conféqucnce^ordonnc Sa Majefté que les nom-

mez René-Gilles Pudet Ecuïer
,
Jo(ïelin Gardin

fils , René Chipellc , Pierre-Clemenr le Baron,

& tous autres qui ont fait leurs fourniHions

,
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feront tenus de païer les Droits à raifoiv de

qaarante fols du cent pefant , fur les Plomb»
qu'ils ont fait venir $ au païemenc defquels ils

feront contraints comme pour les propres de-

niers & afaires duRoy^ en vertu du prefenc

Arrêt ,
qui fera lô

,
publié , afiché partout oà

befoifi fera , regirtrc fans frais dans les Gréfes

des Jurifdidions des Traites , & exécuté noii-

obftant opofitions & autres cmpêchemens^
pour lefqucls ne fera diféré. Fait au Confeil

d'Etat du Rôy , tenu à Marly le vingc-troifié-

nie jour de Janvier mil fept cens vingt-cinq^

CoUmtionné, Signé , G O U JO N*

ARREST DU CONS
i^i fait défcnfcs à tous Teinturiers , Mar-

chands & autres per Tonnes de quelque qua^

lité & condition qu'elles foient,d*envoïôrott

fâvorifer la fortie hors du Royaume , des

Soyes teintes propres à fabriquer des Etofes,

^ ^. Du io. février jyif,

S
TIR ce qui a été reprcfenté au R6y

,
qiie la

bonté & le bTrilla«t des Soyes teintes dan«

la Ville de Lyon , eft ce qui contribue le plus

à la perfection des Eiofes de Soye^d'Or &• d'Ar-

gent, qui fe fabriquent dans toutes les Manu-
ta'5lures du Royaume : Et que cependant au
préjudice des avantages que la France peut ti-

rer de la confervation d'un établifTemenr au(Tî

précieux
,
pludeurs Teinturiers & Marchands

vendent à l'Etranger des parties confidérables

de ces Soyes , & par là privent ces Manufadu*-
les, de la quantité de celles qui leur font né-

«elFaires^pour fQuinic abondamment le Royau«

i

%
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me , d*Erofes de Soyc , d'Or & d'Argent. A
ijuoi SaMajefté dcfirant pourvoir, & procurer

dans le Royaume , l'abondance des Ecofes

de Soye,d'Or & d'Argent rOiii le Raport du S*^

Dodun Confeiller ordinaire au Confcil Roïal,

Contrôleur Général des Finances j S A MA-
JESTE' E'TANT EN SON CONSEIL,
a fait & fait très-expreflTcs inhibitions & dc-

fenfes à tous Teinturiers , Marchands, & au-

tres perfonnes de quelque qualité & condirion

qu'elles fuient , d'envoïer ou favorifcr la ferrie

hors du Royaume , des Soycs teintes propres à

fabriquer des Etofes, à peine de confifcarioii

defdites Soyes , & de mille livres d'amende

contre les corvtrevenans , fans que cette peine

puiflTe être réduite ni modérée
,
pour quelque

laifon & fous quelque prétexte que ce puilfe

être. Enjoint Sa Majeflé aux Sieurs Intendans

&; CommiiTaires départis dans les Provinces,

pour l'exécation de fcs ordrcs^de tenir la maia
à l'exécution du prefenc Arrêt

, qui fera lu,

publié & afiché par tour ou befoin fera j leur

atribuant la connoiflTance de toutes les conref.

rations qui poufoient naître à ce fujet , icelle

înterdifarit à toute Cour& jurifdidion. Fait

au Confeil d'Etat du Roy , SaMajcftc y ctanr,.
J

tenu àVerfailles le vingtiéinc jpur de fcviiw

jnil fept cens vingt-cinq,
^^^

.

Signé, PHBLYPEAUX. 't;

*•!'
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ARREST DU CONSEIL,
QO I proroge jufcju'au premier Juin de l'an-

née 171^. la décharge des Droits des Fermes
Générales ^ Unies , (ur les Beftiaux venans

des Pais Etrangers , ou qui palïcront d'une

Province dans une autre :

Er renouvelle les défcnfcs«d'en faire forcir hors

du Royaume. ^O
,

'

,

Duiy, Février lyifi

IE ROY s'étant fait reprefenter en Ton'

> Confeil, l'Arrêt rendu en icelui le 9, M.iy

dernier, par lequel Sa Majefté auroit ordonné,,

quejufqu'au premier du mois de Juin de l'an-

née prochaine 171;. les Moutons, Brebis &
Agneaux , les Bœufs , Vaches , Porcs , Boucs

,

Ghévres & Chévrotins, qui viendrorent des

Pais Etrangers dans le Royaume,reroient & de-

meureroiént déchargez de tous Oroits,tant des

Cinq gtoffes Fermes, qu'autres dcpendâns de"

la Ferme générale , qui fe paient aux Entrées-

des Provinces frontières j & que lefdits Bef-

tiaux , cnfemble ceux qui auroient été élevez

& nouris dans le Royaume,feroient Se demeure-

roient déchargez pendant l^dit tem$,des Droits

d'Erttrées & de Sorties dépendant de la Ferme
générale , à leur païTage des Provinces répurées

étrangères dans celles de retendue des Cjiiq-

greffés Fermes j ou defdites Provinces des Cinq
greffes Fermes dans celles réputées Etrangères,

aux Enrrées & Sorties defquelles il eft dû des

Droits aux Fermes Générales-Unies j fàifanc

très . exprelTes inhibitions & défenfes à rous

Paiii\;uUeis . de qi^elque qualité 8c condttioiv

+

?
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qu'ils foifnt, de faire (bnir hors du Royaume,

aucuns fiefliaux de toutes efpéces, à peine de

confilcation , de trois mille livres d'amende,

& autres peines portées par les Arrêts des i6.

Juin 1711. If. Mars 17114 19* Janvier lyif. 30,

Avril 171e. 17. Juin 1717. &9.May dernier:

N'entendant Sa Majefté comprendre dans les

dcfcnfes portées audit Arrêt , les Beftiaux du

I>aïs de Gex , dont Sa Mnjcfté a permis la for,

lie par Arrêt du Conleil du 4. Jxinvier 1718» le-

quel feroit exécuté félon fa forme & teneur:

N'entendant non plus y comprendre les Bœufs

& Vaches
,
qui pouroient palFcr de la Flandre

trançoife dans les Chàtellenies d'Yprcs , Fur-

ncs & Furncmbac, en payant les Droits da

Tarif de léii. conformément à l'Arrêt du Con-

feil du f. Septembre 171 3; ni lesBefl-iaux des

Gcnéralirez de Montauban & d'Aufcir,c]ut

pouroient continuer d'être commercez fur I4

Frontière d'Efpagnc , en païant les Droits or-

dinaires, conformément à l'Arreft du 24, Juil-

let 1717, & à condition de pafler par les Bu-

leaux y défigncz. Et fur les reprefenrations

qui ont été faites à Sa Majefté, que le rems

de Texemtion porté par ledit Arrêt du 9. Urf
dernier, n'cft pas fufifant pour engager '

Marchands Btrangtrs à amener les Bcfiiaiic

en France : A quoi Sa Majefté voulant pbur-

voir,& faire connortre fes arentions pour Tiiti.

lité & le foulagenient de fes peuples : Oiir

le Raport du Sieur Dodun , Confeiller or-

dinaire au Confcil Roïal , Contrôleur Général

^cs Finances j SA MAJESTE* ETANT
EN SON CONSEIL, a ordorrné & or-

donne, que jufqu'au premier Join de Tarinée

17Z6 . les AioQions ^ Bxcbis & Agneaux , h
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Bœufs, Vaches , Porcs , Boucs, Chèvres & Ché»
vrotins,quivkn«ironc des Pais Etrangers dans»

le Royaume , feronr & demeureronc déclur*

gcz de tous Droits , tant des Cinq grolTes F.t-
^

mes, qu'autres dépcndans de la Ferme gêné-
'

• raie, qui fc paient aux Entrées des Province»

frontières } & que Icfdits BeQiauz , enfemble.

ceux qui auront été élevez & nouris dans le-

Royaume, feront & demeureront déchargeai

pendant ledit ?eros , des Droits d'Entrées & de

Sorties dépendans^ de la Ferme générait ,
à^

leur partage des Provinces étrangères dans cel-

les de l'étendue des Cinq grolles Fermes } ou
defdites Provinces des Cinq grofles Fermçs
dans celles réputées Etrangères, aux Entrées

& Sorties desquelles il eO; dû des Droits aux

Fetïpcs Généra les-Un ie«i Fait Sa Majcfté très-

exprMTes inhibitions & défenfes à tous Particu«>

liers , de quelque qualité & condition qu'ils

fbicnt , de faire fortir hors du Royaume , au-

cuns B&(lir,uT de toutes efpéces, à peine de con*

fifcation , de trois mille livres d'amende, &
autres peines portées parles Arrêts des lé.Juin

1711. If. Mars 1711. 19. Janvieri7if, 30. Avril

1716, Si 17. Juin 1717. N'entend Sa Majefté'

comprendre dans les défenfes portées par le

prcfent Arrêt , les BèfHaux du Pais de Gex

,

<k)nt Sa Majcfté a permis la fortie par l'Arrêr

èc fon Confeil, du 4. Janvier 171 8. lequel fera

^ exécuté félon fa forme & teneur. N'entend y
comprendre non plus les Boeufs fk Vaches, qur
pouront paflTer de la Flandre Françoife dany
les Chârellçrîies d'Ypres,Fumes Se Furnembac ,,

en païant les Droits duTarif de 1^71, confor-^

mémcnt à l'Arrêt du Confeil du f. Septembre
J7f}^:ftile$ Bêftiauide» Généraliuz de Mon-.

V.
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tauban & d'Aufch ,
qui pouronc continuer d'^.

tic commercez fur la Frontière d'Efpagne
, en

païant les Droits ordinaires , conformément
à l'Arrêt du Z4. Juillet 1717. & à condition de

pa(ïèr dans les Bureaux y déftgnez. Bnjoin: Sa

J^ajeflé aux Sieurs Intendans & Commillài.

res départis dans 'is Provinces & Gén^rali-

tez du Royaume , de tenir la main à l'exécu-

tion du prefent Arrêt
, qui fera lû , publié &

afiché par tout oii befoin fera , à ce que per-

fbnne n'en ignore. F a i t jiu Confeil d'Etat

du Roy, Sa Majefté y étant, tenu à Vcrfaillcs

le vingt-fepiiéme jour de Février mil feptcens

vingt-cinq. Signé, PHELYPEAUX.

ARREST DU CONSEIL,
Q^U I proroge jufqu'au premier Avril lyié.

les défenfes de faire forrir des Verres à vi.

très ni d'autre efpéce, horsdu Royaiime,&c,

Vu z^. Mars i7if^. , ^

LEROY s'ctant fait reprefenter l'At-

rct de fon Confeil, du 4; Mars de l'anuce

dernière , portant entr'autres chofes très-ex-

preffes inhibitions 8c défenfes , tant au:x Ma:-

tres & Entrepreneurs des Verreries , qu'à toure

autre pcrfonnc , de vendre , envoîer, ou faire

tranfportcr hors daRoyaume ,
par mer ou pat

terre , aucuns Verres à vitre , ni d'autre cfpccc,

fous quelqije prétexte que ce foit , fans une

Pcrmi/Tion cxpreflTc de SaMajeftéj & ce, juf-

qu'au premier Avril de la prefentc année 171/.

Et Sa Majeftc jugeant néceffaire de renouvel.

1er CCS défenfes , & de les continuer pour une

aiiace : Ûlii le Rapoi; du Siear Dodun ^ ÇoOf.
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fitrUs Td^ifs des ManhartiUfes. e^^yp

ieïliçt ordinaire au Couicil Royal , Contrôleur

General des Finances j SA MAJESTE*'
ETANT EN SON CONSEIL, faic

très.«prcfl'es & itératives défenfcs , tant aujc •

Maîtres & Entrepreneurs des Verreries, qu'à

toutes autres personnes de quelque qualité Hc

condition qu'elles foient, de vendre , cnvoîcr

ou faire tranfporter hors du Royaume
,
par

nier ou par terre , aucuns Verres à vitres , ni

d'autre efpéce , fous quelque prétexte que ce
foit , fans une Pcrmiffion exprcflè de Sa Ma-
jcftc î Et ce

,
jufqu'au premier Avril de l'an-

née prochaine 17x6. à peine de prifon contre

les Voituriers , & de confifcation des Marchan-
difcs , chevaux , charcttes Se bâtimens fer-

vans au tranfport d'icelles
i & en outre , de

trois mille livres d'amende contre les conrre-

venans , laquelle ne poura être furfife ni mo-
dérée. Enjoint Sa Majefté au Sieur Lieutenant

Général de Police à Paris , & aux Sieurs Inten^

dans & Commiflaires départis dans les Provin-

ces & Généralitez du Roïaume , de tenir la
'

main , chacun en droit foi , à l'exécution du
prcfent Arrêt, qui fera lu, publié & afiché, par
toutou' befoin fera, à ce que perfonne n'en

ignore. Fait au Confeil d'Etat du Roy, Sa Ma-
jefté y étant, tenu à Marly le vingt quatrié'nic*

jour de Mars mil fept cens vingt cinq.

Signé, PH EL YPE AUX. / V
'

-!'ui ^y, l": 'ï^^HM'
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Nota , S^« l*Arrêt & l'Editfulvans n*ontpû êtrt

rangez, en lent ordre de datte j peur n'être par.

menus aJJ'ez. à tetns entre les mains de l'Impyu
• tnenr j c*eft pourquoi on a jugé à propos de lu
placer plutôt à Ufin^, qu'en tin autre endroit^

ARREST DU CONSEIL,
Qjj 1 acorde à la Compagnie des Indes Occi-

dentales , le Droit de Six deniers iur chaqua
livrcdeSucrc&Gire, entrant dans la Ville

di RcUen > pour en joliir pendant le tems
& aux conditions y portées^

Du u. Février i66fi

T*
E ROY aïant réduit & modéré en faveur

.^idff Commercc,les Droits fur les- Sucres ve-

nus des nies de l'AmériquCjà 4 liv. pour cenr,

a acordé en outre à la Compagfhie des Indes

Occidentales , la remife de la moitié defdics

Droits, pour lui donner «loïen de lés débiter,

.comme faifans- le plus confidérable revenu dei-

dits Pajsj ladite Compagnie auroit reprelciuc

à Sa Majefté , cjuc la Ville de Rouen jouit d'im

Droit fur les Sucres & Cires entrans dans la-

dite Ville , afedé au paiement des Rentes

créées fur ladite Ville en l'aniiée 1^57, lequel

Droit fubfiftant , les Sucres que ladite Com-
pagnie aporteta defdits Pais , fe trouveroient

chargez de i liv. 10 f. pour cent, outre k Droit

des Cinq groir^'S Fermes ; ce qui ruineroic en-

tièrement le débit defdits Sucres , qui cft Ton

Commerce principal j ce qui Taurpit obligée

Redemander à Sa Mâjefte, la fuprc/Tion en-

tière dudit Droit) ou du moins 1a réduction

i
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moitié , ainfi que des autres Droits de fes Fer-

mes. Et 5a Majefté aïant été ci-dcrant infor-

mée, que le revenu dudit Droit excédoic de

beaucoup le fonds nécelfaire pour le paiement

defdites Rentes, auroit Ah le ao.May dernier,

ordonné que les Echevins de ladite Ville ra-

porteroient pardevant les CommiiFaires du
Confeil à ce députez, les comptes de la recette

& dcpenfe qu'ils ont farte dudit Droit : A quoi

kfdits Echevins aïant fatisfait , Sa Majeftfr

auroit reconnu que lefdites Rentes ne mon-
tent qu'environ à vingt-quatre mille livres pac

an, fur le pied du denier quatorze , à quoi el-

les ont été réduites , les Propriétaires en aianc

jolii au denier dix plus de quinze années i&
que ladite Ville prend annuellement fur ledic

Droit , les vingt mil livres qu'elle doit païec

pour la décharge de TUftenfilc des Gens de

Guerre ; en forte que la levée dudit Droit ex-

cède beaucoup le fonds néceffairc pour le paie-

ment defdites Rentes : ce qui auroit donné'

lieu à ladite Ville, depropoferà Sa Majefté,

que (î Elle vouloit lui acorder le revenu dudic

Droit, pendant un certain nombre d'années ,

elle fe chargeroit de racheter & amortir leG

dites Rentes : mais Sa Majefté voulant dès-à-

prefent donner à ladite Compagnie le moïea
de fe décharger d'une partie dudit Droit, qui

la regarde prefque feule , vu qu'elle fera venir

la meilleure partie des Sucres qui fe confom-
Iment en France ,, lui- auroit ofcrt de lui don-
Incr & concéder ledit Droit entier , pour en
[jouir pendant le tems de fa concefÏÏon j & fe

Ichargeant d'aquiter & amortir le principal

lefdires Rentes en certain tems , fur le pied

Us d^ux tiers de la finance portée par les Cou-;.

"•'
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trats de conditucion , atendu la joiiiffance

qu'ont eue les Particuliers au denier dix, pen--

danc pluficuts années j & en atendant ledit

rembourfemenc , de réduire les irwérêts defdi.

tes Rentes au denier dix-huit jainfî qu'il a été

fait à l'égard de plufieurs Rentes fur les Villes

& Communautez $ & à condition de païct en

outre à Sa Majcfté , la même fomme de vingt

mil livres que païoit ladite Ville de Roiien,

pour la décharge de TUftenfile, Sur le(l]uollcs

propofîcions & ofrcs ladite Compagnie s'étant

aîTemblée , & trouvé qu'il étoit avantageux

pour elle d'accepter les fufdites cpndirions,

& aqiierir par c? tnoïen la meilleure partie' ciu.

dit Droit fuf elle-même ,
que de continuera

le païer , atendu qu'il emporreroir tour le pro-

fit qu'elle efpéreroit faire "fur leldits Sucres
j

Elle auroit réfblu par fa Déclaration du neu-

vième jour du prefent mots, de les accepter, fi:

de fuplier Sa Majefté de lui en faire expédier

toutes Lettres & Arrêts fur ce néceflaires ; A-

quoi Sa MajefVé voullnt pourvoir, & faire ea

toutes ocaHons reflfentir à ladite Compagnie,(l«

marques de fa bienveillance
-, SA MAJESTE'

ETANT EN SON CONSEIL» a acorJé &

odroïé , acorde & oâroïe a la Compagnie ki\

Indes Occidentales , ledit Droit de (ix Henicrj

pour livre de Sucre & Cire » qui fe levoit ci»

devant au profit de ladite Ville de Rouenj pour

en joiiir par ladite Compagniç,pendant letfmJ

de fa conceflîon, à commencer du premier jourl

de Janvier dernier , comme des autres chofeJ

à elle concédées, fans aucune diflindionnlf

diférence,& tout ainfî que ledit Droit ctoir

compris dans ladite conceflton j lequel Dr^k,

ladite Compagnie pouca lever & ^eiccvoitliitl
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Itoutcs fortes de Cires & Sucres cntrans dans

ladire Vi^ci à condition par clic de rembour*

fcrîcs Propriétaires defdices Rentes , des deux

tiers de leur finance portée par leurs Contratsj

fans qu'il Toit fur ce fait aucune imputation

des jouiirances du denier dix , dont les Pro-

priétaires demeureront déchargez, au moïeti

de la rédu»flion de leur principal aux deux

tiers : Derquelks Rentes ladite Compagnie

Iconiinuera de païer les arrérages que Sa Ma-
Ijcftc a réduits au denier dix- huit, à compter

dudic jour premier Janvier dernier
,
jufques au

Ijour du rembourfçmenc } auquel cFer, les Pro-

|priétaire« defdites Rentes fourniront aux Dî-

[redeurs de la Diredion particulière de ladite

[Compcignie établie à Roiien , autant dcj^cur^

Icontrats ,
pour être parer defdits arrérages,

lau Buteau de ladite Diredlion
,
par le Caiflîee

ricellc: Defqufilles Rentes ladite Ville dertieu*

tcra entièrement déchargée, & les Dircdleiirs

généraux de ladire Compagnie , tenus d'en rjb-

Dortcr & remettre en l'Hôrcï de Ville de

lolicn , les Contrats de conftitution avec les

îuitances dudit rembourfcment^dans les dou-

le premières années également , ou plutôt , ff

faire Ce peut : & moïennant laquelle jouiflance

prière dudit Droit , la^iite Compagnie fera

ienuë de païer par chacun an à Sa Majeftc,

ic quartier en quartier, pendant le tenis de fa

konceflion , ladite fomme de vingt mil livres

kepaïoitladite Ville de Roiien
,
pour la dc-

large de TUftenfilc des Gens de Guerre, qui

|n demeurera pareillement déchargée à l'ave-

jiir, au moïen du prefent Arrêt. Permet Sa
lajcllé à ladite Compagnie, de ren^bourfer

— les premières années , ceux defdits Ren» *

'\
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tiers qu'elle trouvera a propos , & d'établiJ

des Bureaux & Commis oiibeloiti fera, pouJ
- la levée & perception dudit Droit, qui fç^

faite au profit de ladire Gompagnie, commel
elle le faifoit ci- devant au profic de leurdite

Ville , à commencer dudit jour premier de

Janvier dernier j & fans que ppur raifon de

ecL, il foit befoin d'autre Règlement &Arr«
que ceux qui ont été ci- devant donnez •

lef!

"quels feront exécutez félon leur forme & te.

neur : Et pour l'exécution & enregiftremcntd

prefent Ariêt
,
par tout oà bcfoin fera , route:

Lettres & Expéditions néceflaires feront dcli

. jyrées. Fait au Confeil d'Etat du Roy
,
$

Majefté y'étant,tcnu a Paris le douziémejoi

de Février mil ûx cens foi»anrr-ciiiq,.

1$igné, PHELYPEAUX,

.E D I T DU ROY.
Porta n t révocation de la Compagnicda

Indes Occidentales : Et union au DomainJ

de la Couronne , des Terres , Ifles , PaïjJ

Droits de ladite Compagnie ; Avec Pcrniill

* fîon à tous les Sujets de Sa Majeftéjd'jir;!

fiquer , &c.

Du mots di Décembre i(,j\,

LOUIS par la grâce de Dieu IloydeFriiiJ

ce & de Navarre : A tous prefens&àra

nir. Salut, La fituation de nôtre RoïaunKJ

entre la Mer Océanc & la Mcditcrrance,fi

cilitanr l'enlèvement & la décharge des MjiI

vhandifes de toutes efpéces , a donné lieyf

plufîeurs entreprifcs
,
pour le Commerce

ici

Pâïs éloignez. Mais quoi que le fuccês n'^l
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pas toujours répondu à i'atcnrc que l'on en
avoit ,

parce que la plupart des Arme mens (c

faifans par des Particuliers , ils n'écoient pas

foûtcnus des forces néceflkires pour y rtuflirj

Nous aurions été invitez
, par Tafection que

Nous avons pour nos Peuples , d'cntrcprendnc

de nouveau le Commerce , dans les illes &
dans les Terres- Fermes de l'Amérique, pour

çonferver à nos Sujets les avantages que leur

courage & leur indudrie leur avoient aquis

,

par la décoaverte d*une grande étendue de

Pais , en cette partie du 'Monde , dont les

•Etrangers tiroient tout le profit depuis foixan-

tc ans. Pour cet éfet , Nous avons par nos

iLetLres en forme d'Edit , du mois de Mai 16^4,

Iformc une Compagnie des Indes Occidentales,

à laquelle Nous avons acordé , à l'exclufion de

:ous autres , la faculté de faire (eule le Cona-

erce , durant quarante ans , dans la Terre-

Ferme; de l'Amérique , depuis la Rivière des

Amazones ju{qu'à celle d'Orénoc , àis\% les ^
'

fles apclécs Antilles, Canada, ou Nouvelle-

rancc , l'Accadie , dans les Ifles de Terre-

cuve & autres , depuis le Nord de Canada
fqu'à la Virginie, & la Floride j enfemble

ans la Côte d'Afrique, depufs le Cap - Verd
ufqu'au Cap de Bonne-Efperance , tant & (î

vant que la Compagnie pouroit s'étendre

ans les Terres, Ce dellein également utile &
florieux , a eu ii fiiccès que Nous pouvions

[rperet , & cette Compagnie s'ertmifc hsureu-

Jement en polFelTion , des Terres que Nous lui

ivon5 concédées } & ces Pais, qui font d'une

afte étendue , font habitez à prefent dé plus

ic quarante- cinq mille perfonnes, qui fonc

[ouverncz par deux de nos Lieuccnans Genc-

'1
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raux en nos Armées,par huit Gouverneutspji

.
ticuliers, & par quatre Confeillcrs

, qui jug^^j

fouverainemenc , &c en dernier rellort. PiJ

;ficurs Droits utiles
,
qui produifent un revenu

très - confidcrable, y ont cré établis : Et cj

commerce ocupe aujourd'hui près de centNa,

vires François , depuis cinquante jufqu'a iroij

cens tonneaux de Port ; ce qui donne de l'cin^

ploi à f;,rand nombre de Pilotes,, Matelots,

Canonniers , Charpentiers, & autres Ouvàets.

.& produit le débit & confommacion des Denl

.rées qui croiirent & fc recueillent en nôtri

Royaume, Cependant, comme Nous avoaj

bien fçû
,
que les difîculcez qui Ce (ont prcfe

tées dans l'ctabliiîement de cette Compagnie]

l'ont engagée à de très- grandes & nécellaire

dépenfes , à caufe de la Guerre qu'elle a ctj

d'abord obligée de foûtenir contre les Angloisj

iNous aurions bien voulu Nous informer dl

l'état prefenc de Tes afaires j & par les Comj

ptrs qui en ont été arrêtez par nos Ordres!

Nous avons reconnu qu'elle elt en avanccdl

la fomme de trois millions cinq cens vins

trois mille livres.. Et bien que la Compagnii

pûc fc dédommager 4 l'avenir de cette avancfj

tant par (on commerce , que par la poilcilîol

de tant de Pais , où elle joiiit déjà de plulîfoj

revenu* , qui augmenteront tous les jours,

mefure que le Pais fe peuplera : NéanmoiisJ

comme Nous avons jugé qujipla plupart deo

Droits & deces Revenus , conviennent mia

à la première puiflânce de l'Btat
,
qu'à

Compagnie , qui doit tâcher i faire proœij

nient valoir fes avances, pour l'utilité des PiJ

ticuliers qui la coniporenc j ce qu'elle ne pji

roit efpeier qu'apiês un fore long - tcmsif

cinq

Roïal

conféqi

leurs A
outre d

faites

cent

,

de trois

livres,

entière

liers fc

pouvoit

tre en r

«ous le$
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qu'auflTi Nous avons fçû , (^ue les Particuliers

intérciFcz en ladite Compagnie
, qui crai-

gnoient de s'engager en de nouvelles dépcnfcs,

euirenc fouhaitc que Nous euflîons voulu les

rcmbourfcr de leurs avances*^ & de leur fonds

capital , en prenant fur Nous les foins de la .

continuation de cet EtabliflTement, & en aque-
tant à nôtre Couronne , tous les Droits en l'é-

tat qu'ils font : Nous en avons te^û volontiers

lapropofition , & fait examiner par des Com-
miffaires de nôtre Confeil , les afaires de cette

Compagnie, depuis fon EtabniFement jusqu'au

ji. Décembre i<>75. & par la difcudîon exaâic

qu'ils ont faitç de Tes Regillres & de fes Com-
ptes, ils ont reconnu que les Aftions des Parti-

culiers qui s'y étoient interedez volontaire-

ment, montoient à la fomme de douze cens

quatre-vingt-dix- fept rhillecent quatre-vingt-

cinq livres; Au remboorfemcntdefquelles Nous >

avons fait pourvoirjfçavoir, des deniers & éfets

apartenans à la Compagnie , de la fcvpime d'un'

million quarante- fept mille cent quatre-vingt-

cinq livres, & des deniers de nôtre Trcfor

•Roïal , deux cens cinquante mille livres : En
conféquence duquel paiement , le capital de

leurs Adions a été entièrement rembourfé j

outre deuv répartitions qui ont été ci - devant

faites à leur profit , à raifon de quatre pour

cent , nonobfliant la perte fur le fonds capital

de itois millions cisq cens vingt -trois mille

livres, que Nous avons bien voulu fuporter

entièrement. Au moïen de quai , les Particu-

liers fc trouvans rembourfez de ce qui leur

pouvoir apartenitjNous avons réfolu de remet-
tre en nos mains, & réunir à nôtre Domaine,
tous les fonds des Terres par Nous concédées à
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là Compagnie , ( y compris la parc reftantem
fieur Hoiicl , cir la propiietc & Seigneurie dç

l'Iilede la Guadeloupe,) avqc les Droits, tanti

Seigneuriaux que ide Capitation , de Poids
, &[

autres qui le Jcvcnt à ion profit, en conlcquen.

ce des cefTions & tranfports, que les Dircrtcurj

& Gommiliâires de ladite Compagnie, Noih

ont fait, fuivanc le Contrat pallé cntr'eux ^
les Sieurs Colbert , Confeiiler ordinaire «n nôJ

. trc'Confeil Roïal, Contrôleur Général de nos!

Tinances ; Poncer & Puflorr , auflî Confeillcijl

en nôtrcdit Confeil Roial; Hotman, Intendantl

de nos Financer, que Nous avons commis iA

députez à cet éfer. Et pour faire connoître enf

quelle confidération Nous avons ceux qu/

s'engagent en de pareilles cntreprifes,qui rour.

lient à l'avantage de nos Etats j comme aufTi,.

pour donner dès-à-prefent , liberté a tous nosi

Sujets , de faire le commerce dans les Pais dd

l'Amérique, chacun pour (on compte , en pre{

' nant feultment les PaiTeporcs & Congez ordi.l

naires , & contribuer par ce moïen , au bien &|

avantage de nos Peuples. A C^S CAUSES,!
de l'Avis de nôtre Confeil, & de nôtre certai-

ne fcience, pleine puiffance & autorité Roïale,]

Kous avons révoqué, éteint, & fuprimé, ré-

voquons , éteignons & fuprimons laCompa-i

gnie des Indes Occidentales , établie parnô-

tre Edit du mois de May 1664. Permettons il

. tous nos Sujcfts d'y trafiquer , ainfi que dans

tous les autres Païs*de nôtre obcï(lance,en

vertu du rembourfement fait aux Intércircz, &
de la cefïîon , tranfport & délaiflemcnr fait àl

nôtre profit
, par les Diredeurs & Co/nmifTai-J

•res de laCompagnie,& accepté par iefdits fieursl

Colbert , Ponccc , Puiforc & Hocnian ,
ruivaiit|
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le Contrat paiTé pardcvant Je Bcuf& Baudiy ,
Noraiics , ci-ataché fous le Contrc-fccl de nô-
trc Chancellerie, Nous avons uni& incorporé,
uniirons ic incorporons au Domaine de nôtre
Couronne, toutes les Terres & Païs

( y com-
pris la parc reftante audit fieur Hoîiel , en la
propriété de Seigneurie de ladite Ifle de U
Guadeloupe

)
qui apartenoient à ladite Coin-

pagnie , tant au moïen des concédions que
Nous lui avons faites

, par l'Edic de fon éta-
bliifement , qu'en vertu des Contrats d'aquifi.

tien , ou autrement s Sçavoif , les Païs de U
Terre- Ferme de l'Amérique, depuis la Rivière

des Amazones jufqu'à celle d'Orénoc , & Ifles

apellécs Antilles
,
polTedées par les François

^

k Canada, ou la Nouvelle-France, TAcadie
,

ï\i[t de Terre-Neuve , & autres Ifles de Terre-
Ferme , depuis le Nord dudic Païs de Canada
jufqu'â la Virginie & â la Floride ; enfemble
la Côte d'Afrique , depuis le Cap-Verd jufqu'aa

Cap deBonne-Efpecance % & la propriété du
Fort & Habitation du Sénégal , Commerce
de Cap-Verd , & Rivière de Gambie : Pour être

les fonds régis ainiî que les autres fonds & Do-
maines de iTOtre Couronne j âc les Droits Do-
maniauit de Capitation , de Poids , d'Entrée

,

de Sortie , enfeipble ceux de cinquante fols

pour cent pefant de Sucres & Cires , entrans

en la Ville de Roiien , unis à nos Fermes , cha«

cun félon leur qualité & nature, & être perçus

dans lestems , & en la manière qu'il fera pac

Nous ordonné } A commencer la joUiffance dti

revenu defdits I?aïs , Terres & Droits , au pre-

mier Janvier de l'année 16 8r. feulement, aten-

du que Nous avons laiiïé & abandonné les dec-

tes a<5lives , & les revenus
,
pendant Hx années^

Rr

^^
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•pour aquicer les dettes reltantes de ladite

Compagnie , fuivanc qu'il cft plus amplement
porté par l'Arrêt rendu ce.jourd'hui en nôtre

Confeil, Et en confequcnce,voulons que ccur

qui feront par Nous nommez & prépofcz pour

l'Adminillration , régie de(dits revenus
, &

Aquitement defdites dettes , ne foient tenus

de compter de leurdite Admintftration , en

nôtre Chambre des Comptes , ni ailleurs
, que

;pardevant les CommilHires de nôtre Confeil,

«qui feront à cet éfet par Nous députez , aten-

^u que la régie & adminidration defdits rêve»

DUS, & aquitement defdites dettes, n'ed qu'une

fuite des afaires & diflTolution de ladite Com-
pagnie » & qui ne regarde en aucune manière

nos intérêts. Et en confequence des Comptes
de ladite Compagnie , vus & examinez par les

iieurs Hotmah & le Vayer , CommifTaires par

>Jous députez , Nous avons aprouvé , confir-

jné y ratifié & validé , aprouvons, confirmons,

xatifions & validons toutes les Délibérations,

Ordonnances , Jugemens , Ordres , Mande-
xnens , CommifTions , EtabliflTemcns , Grâces

,

Concédions , Baux à Fermes , & tous autres

A(kts généralement faits jufqn'àce jour
,
par

It^ Direéleurs & CommilTaires de la Compa-
gnie , fes Agens Généraux , Secrétaires, Com»
inis, Procureurs , Caiffiers , & tous autres k%
Oficiers , tant fur les lieux

, qu'en France j mc-

jne la levée des Droits des Paffeports délivrez

par la Compagnie , & \cs Droits d'Expédition

d'iceux. Avons auffi déchargé & déchargeons

tous les Directeurs & CommiflTaircs , Procu-

reurs , Secrétaires , Caiffiers , Teneurs de Li-

vres ou Regiftres , Commis , Oficiers , & au-

îres^de leur Adminidration , Geflion ou Com^
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far fes Tarifs des Marchundifes* 9f^>
niinion ,' à la réferve des Commis particuliers

des nies , & autres Redevables
,
pour les dettes

de leurs Comptes , leurs Veuves , Enfans , Hé«
ritiers , & Biens-tenans 3 enfemble de toutes-

les Saiiies faites en leurs mains
,
pour quelque

caufe que ce puiiTe être j NonobOiant les con-
traventions qui pouroient avoir été faites, aux"

Edits & Rcglentens par Nous faits, pour l'éta*

bli^Tement , conduite ôc adminiAration des

afaires de la Compagnie, & aux Statuts & Ré-
glemcns particuliers d'icelle j Faifant très-ex-

prefles défcnfcs a tous nos Oficiers & autres-

pcrfonncs, d'intenter pour raifon de ce, aucune

adion ni demande. Comme au/TijNous avons,

validé, aprouvé , & confirmé, validons, aprou*

vons , Se confirmons , les Concertions des Ter-
res acordécs paries Dire<5lcurs, leurs Agcnsfip

Procureurs , les Ventes particulières qui ont
été faites d'aucunes Habitations, Magafins^

Fonds Se Héritages dans les Pais par Nous
concédez , enfemble les remifes & composi-
tions des dettes aélives Se paflives, qui peu-
vent avoir été faites par les Dire^eurs , leurs

Commis & Oficiers j comme auflî , l'Engage»

ment des Habitations du Sénégal, Commerce
du Cap-Verd Si. Rivière de Gambie , aux ter-

mes & conditions portées par le Contrat pnffé

pat les Diredeurs & CommifiTaires delà Coni«

pagnie , le 8, Novembre 1^73. confirmé par
Arrêt de nôtre Confeil du 11, du même moiç.

Et atendu lefdits Comptes rendus, dont tous

les Regiftres & Pièces juftificatives ont été

raportées & remifes au Gréfe de nôtre Con-
feil

i Nous déchargeons pareillement les Di^
redeurs , Commiffaires , Agens généraux ;

Commis , Caiirieis & Oficicis , de rendre aU':

R r i

.M>. ^« % "^ *• *'V« • .A •-»n.
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'

cuns Comptes à nos Chambres des Comptes,

à caufc des deniers de nôtre Trcfor , ceux de

nos Fermes, & Taxes de la Chambre de Jufti-

ce , par nos Ordres fournis aux CaifCers de U
Compagnie, vu ceux c]ui en ont été rendus à ia

Compagnie , depuis examinez par les Com-
mifl'aires de nôtre Confeil : Sans préjudicicr

néanmoins aux Droits des Créanciers légiti.

mes de la Compagnie , & au rcmbourfen^cnc

dudit fieur HoUel , à caufc de ce qui lui rcfte

en riile de la Guadeloupe , à quoi , & aufditcs

dettes, il fera par Nous pourvu en nôcrcdit

Confeil, Comme aufTî , en conféquence de

rcxiin<^ion , fupreflîon & révocation de la

Compagnie , Nous Nous chargeons de pour-

voir, ainfî qu'elle faifoit , aux lieux ou elle

étoit obligée , àla fubfiftance des Curez , Prê-

tres, & autres Ecléfiaftiques , à l'entretien &
icparation des Fglif^s

,
Ornemens , & autres

dépcnfes néccflaires pour le fervice Divin j &
il fera par Nous pourvu de pcrfonnes capa»

l'es, pour remplir & dcflTervir les Cures. Vou-

lons aiirtî
,
que les Gouverneurs généraux &

particuliers, & leurs Lieutenans,foient ci-après

pourvus de plein droit par Nous, & Nous prê-

tent le ferment , ainfi que ceux des Provinces

& des Places de nôrre Royaume
\
que la Ju-

ftice y fait rendue en nôtre Nom
,
par les Ofi«

ciers qui feront par Nous po'jrviis , & jufqu'à

ce, pouront tous les Oficiers de la Compagnie

,

conriiuîerauflî en nôtre nom , les fondions de

leurs Ofices & Charges , en vertu des prefen-

tes Lettres , fans rien innover
,
quant à pre-

fenr , à l'établiflemcnt des Confeils & Tribu-

naux
,
qui rendent la Jpflicc , flnon dans le

nombre des Confeillers des Confeils Souven

. L*» . . ^ •• > « *
•»

fc..-



fur la Tarifs des MàrchànUfii, ^€s
rims lie la Matcinique & Guadeloupe

,
qui ne

fera que de dix au plus à chaque Ille , & ce des

premiers & principaux Oficiers defdices liles
^

jufqu'à ce qu'autrement y aie été par Nous
pourvu. Comme auflî , à l'égard du Siège delà

Prévôté & Jufticc particulière de Qtjebek , qut

Nous avons éteint & fuprimé , éteignons & fu-

primons , Voulons U ordonnons
,
que la Jufti-

cc y foit rendue par le Confeil , en première-

inliance, ainH qu'elle l'étoit auparavant l'cta-

blifTemenc de la Compagnie , & l'Edicdu' mois

dcMay 1664. SI DONNONS EN MANDE-
MENT à nos amez & féaux Confeillers , les

Gens tenans nôtre Cour de ParlenKnt & Cham-
bi'c des Comptes à Paris

,
que nôtre prefcnc

Eilit ils aient à faire lire , publier, & regiftrer ,,

& le contenu en icclui garder & obferver , fe^

Ion fa forme & teneur j nonobllanc tous Edits^

Déclarations , Atrêts , & autres chofes à ce

contraires , aufqucls Nous avons dérogé & dé.,

rogeons : Car tel cft nôtre plaifir. Et afin»

que ce foit chofe ferme & ftable à toujours ,.

Nous avons fait mettre nôtre Scel à nôtre pre-

feiK Edit, Donne' à Saint Germain en Layc ,:

au mois de Décembre , l'an J; grâce mil fix

cens foixanrc-quatorze ; & de notre Régne le

trente-deuxième. Signé , LOUIS, Et plus

bas : Par le Roy , C o l b e r T. Et cnTuite ,

F//}» , D A L I G R B, Edit four B.évocation de U
Compagnie des Indes Occidentales^

Regijirées
,
pour être exécutées félon leur forme

& teneur, A Paris en Parlement , le iS, de lan-»

vitr 157;.

Signé
,
Jacqjies,.

n

'^

?

I.
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f Cl 'Aftiîs (J* Riglemens

AP.REST DU CONSEIL,

Qjj 1 régie les Droits d'Entrées des Peaux de

Veaux cor^roïées ,
qui feront aportées des

Pais Etrangers dans le Koïaume,

Vu io« Mai i6S$é

LE ROI s'étant fait rfprefcnter en fon

Confeil , l'Arrêt rendu en icelui le prc-

niicr Fcvrier i^&9. portant qu'il fera levé aux

Bntrées duRoïaume, furies Peaux de Veaux
eorrojées » venans des Pais étrangers , vingt

pour cent de leur valeur, fuivant l'cftimation

qui en fera faite. Et Sa Majedé étant infor.

mée des contedations qui arrivent entre les

Marchands Se les Commis du Fermier des

€ioq gioiTes fermes, a» fojet 4c ladite efti-

mation
,
qui change fouvent les diférenres

qualitez defdites Peaux , dont le commerce
pouroit recevoir quelque préjudice i voulant j
pourvoir, & régler les Droits d'Entrées cjui

feront païez pour lefdites Peaux à la douzai-

ne, ainîî qu'il ^f^ porté par les Tarifs des mois

de Septembre 166^, & Avril 1667, OUi le

Raport du Sieur le Pelletier Gonfeiller ordi.

naire au Confeil Roïal , Contrôleur Général

des Finances j SA MAJESTE' EN SON
CONSEIL, interprétant en tant que be-

foin feroit, ledit Arreft du premier Février

dernier , a ordonné & ordonne, que les Peaux

de Veaux corroïées qui feront apoitées des

Pais Etrangers dans le Rôïaume, paieront pcuf

tous Droits a'Entiécs^Ui livres de chaque dou;

fiirU
zaine de

Pierre L
grolfes F

reurs, C
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Jur Us Tubrifs des Marchandlfes. 9 (^5

zaine de Peaux : Enjoinc Sa Majeflé à M^
Pierre Domergue Fermier Général da. Cinq
grolfes Fermes , & autres unies , Tes Procu-

reurs , Commis & Prépofez , Je percevoir lef-

dics Droits en entier, fans en faire aucune
compo(îtion ni remife, à peine d'en répondre

en leurs propres & privez noms 3 & aux

Sieurs Intendans & CommifTaires départis

dans les Provinces & Généralitez du Roïau-

me, même aux Juges des Fermes où ils font

établis, de tenir la mai 1 à l'exécurion da
prefent Ârreft. Fait au Confeil d'Etat du Roi,

tenu à Verfailles le dixième joui de Mai
mil (îx cens quatrt-vingt-neuf, CçUationné.^

Signé, COQ^UILLE.

ARREST DU CONSEIL,
Qui ordonne que les Droits de Sorties pour

les Toiles fabriquées à Cholet 8c dans les

environs, demeurerez' " réglez, ainfî qtte

les Droits de Sorties pour les Toiles fabri-

quées à Marigny & à Laval , à trois livres

dix fols du cent pefant
,
quoi que lefdites

Toiles foient déclarées pour Toiles de Lin^

aux Bureaux par lefquels elles fortironc de

rétendue des Cinq Grolfes Fermes.

Dté 10, Mars lyoj,

LE ROI aïant ordonne par Arrefl du
Confeil du 18, Septembre 1705. pour faci-

liter le Commerce des Manufadures duRoïau <

me, que les Droits de Sorties des Toiles fa-

briquées dans les ParoiiTes de Saint James,
Carnet & Argougcs , demcureroient réglez,

«in€ que les Droits de Swcies iui les Toiles



1!^

!'f

^54. Jirrits & R/gtemens^ ^ti
fabriquéçs à Marigny & à Laval , à trois li.

Très dix fols par cent pefanc^ c^uoique lefdircs

Toiles foient dcdarécs pour Tbilcs de lin,

aux Bureaux par leffquels elles foriiroienc de

retendue des Cinq <5rortes Fermes. Et Sa

Majedé étant infornrtée qu<: les Toiles de Cho-

let font de même qualité que celles de Laval

,

& s'envoient dan5 les Pais étrangers pour Toi-

les de Laval, & fc vendent fur le môme pied i

le que cependant lefdites Toiles de Chokt
n'étant pas comprifes nommément dans ledit

Arreft du 18. Septembre 170). ni dans un au.

- tre Aneft duConfcil du 24. Décembre 1701»

par leqtièl les Droits de Sorties pour lefdiies

Toiles de Laval & de Marijgny , ont été réglez

à-trois livres dix fols du cent pefant, les Com-
mis des Jermcs prétendent être fn '^oit dé

faire païer dix livres du cent pcf .i .-.dites

Toiles de Cholct , lorsqu'elles fortent de re-

tendue des Cinq <îroires Fermes. A quoi étant

niceiïaire de pourvoir iOili le Raporc du Sieur

Chamillart , Confeiller ordinaire au Confeil

Rôïal, Contrôleur Général des Finances ; LE

ROI E'TANT EN SON CONSEIL,
a ordonné & Oiconne,que les Droits de Sorties

pour les Toiles fabriquées à Cholet & dans les

environs , demeureront réglez , ainfi que les

Droits de Sorties pour les Toiles fabriquée? à

Marigny & à Laval , à trois livres dix (ois è .

cent pefant, quoique lefdites Toiles foie •

déclarées pour Toiles de Lin , aux Bureau:.

par lefquels elles Sortiront de retendue des

Cinq Groffcs Fermes. Fait au Confeil d'Erat

du Roy , Sa Majefté y étant, tenu à Vei failles

le dixième jour de Mars mil fept cens cinc^

Siené, PHELYPEAUX.

I

.s

F I N.
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FAUTES A CORRIGER
dapsles Notes dtt^ Tarifde 1664*.

\.' t..,»

P

fols(^

î foie

iButeauv

Indoë des

•il a'Etat

^cifaV'cs

•1i.v.-i

Ag« 7' li^ne 4-. au Hea de 1713. /i/îrx. 1703.
44r* %. 10. au lieu de 1710. Ufex. 1701.

j4. lig, 3. z\o\iitT. & du i. ^vril lyx^.jufqu'a^
même jour 17x6. %Airreft dn z^:. Man X7X|»:

81. lig, 30. au lieu de 1683. hftx, i66j*
8i. %. 3. ajoûtezr ^rrefl du iz. Février i^tfî>>

8^. /}{'. 14. au lieude i7ih. /t/Vz. 1715*
50. /i^. 17. même correftion.

1 II» Hg, 8. au lieu de 1703. HfeZj 1713»
111. /t^. 15. au lieu de i6 . Ujez^ i6»

jjj. /j^. 6, au lieu de j. lifex, iz.

/i^. IX. ajoutez Octobre, i "

138. /)^. z7. ajoutez 1718. .,
,

504. /f^^. 18. au lieu de lyi^.U/èx, X7i4«

BANS LA TABLE.

Anne* i6%j. lig. 8. au lieu de 17. /(^t tf%
i€S$. u4près la lig. 28. ajoutez ^Arrefidtt Confeil^da

: lO. Mai i69$. qni régie les Droits d'En.
~

: , t^fées des Peanx de Veaux corrotées venant
de l'Etranger» &c. page 561

«7©j, %Afrès ta lig. 30. ajouter w^rrf/? du Confeit,

du Z3. OHobre 1703* qui régie les Droits

de Sorties pour l'Italie^ fur les Utofesiapel"

lies Bayettes ^ Sempiternes & xAna-

toftes , &c» page jytf

170 Jt %Après la lig. y» ajoutez ^Arrefl du Confeil

du iO. Mars 170 y. qui régie les Droits

de Serties Jur les Toiles fabriquées à Cho'

let » M^rtgny & Lat>al » &c. page ;^ ^3
^ 1717» /'X* 3* ** ^'cu de 30. lifex* »©.
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PRIFl LRGE DV ROY.
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Ifiif

LOUIS par Ugracèdc Dîcu,Roy de France ôc de Navarre A
nos anaez ôc féaux Confeillers les Gens tcnans nos Cours de

Parlement, Maîtres des Requêtes ordinaires de nôtre Hô;cI,Grand*

Confeil .'Pievoil de Paris, Baillifs* Sénéchaux , leurs Lieutenaos

Civils, ficaurres nos Jufticiers qu*il apartiendra, Salut. Nôtre

bicn-amé Jean-Baptistb BfisoNGNàle Fils> l'un de

nos Imprimeurs ordinaires de Libraire à Koiien , Nous ayane

fait fuplier de lui acorder nos Lctiies de Petnailfioii pour l'iroprff»

fion d'un Livre intitulé : KtiiitU àts Tarifs & Rigitmem des

Droits d'Entrées & Sortits, q'ii fi fêrfoitteni priftti:^tmi»t fur toutes

fortes dt Mtrcbandtfts & Denrées » ians toutes les \}cùxnes e^ Kq^

maines du Royaume , dc dont il defixeroic imprimer eu faire im^;î«

nier & 4onnec au public i Nous avons permis & permettons pn
CCS Prefemesi audit £«/o«^»ed1ropriroer ou faire imprimer lefdits

KecUeiU^tn tels volumej^ fbrme>margeiCaradtere >cOvjointetnenc

ou féparémenit & autaât de toïs que bon lui fcmb'.era , ÔC de Ls

vendre, fa'ïre vendre ôc débiter par tout nôtre Royaume, pendant le

\ms de trois années conlecutivesià compter du jout ae la date dtC*

j Trefentcs. Faifons défenfes à tous imprimeurs , Libraires iC

aus. perfonnes, de quelque qualité dc condition qu'elles foienc,

d'en introduire d'imprellîon étrangère i dans aucun lieu de nôtre

«bcïHancejràlach.irgeque ces Prefèntes feront enregidiéts tout ait

long fur le Regiftre de la Communauté des Imprimeurs flc Libraires

de Paris , 6c ce, dans trois mois de la date d'icelles ; que l'Iœprefir

Hon de ces Recileiis fera faite dans nôtre Royaume, 4( non ailleurs.

en bon papier &c en beaux caraâeres,confurmémcnt aux Réglemens
de la Librairie; âc qu'avant que de les expofer,lesManufcritsoit

Imprimez qui ai^ront fervi dé Copies i l'ImprelTion defdics Re«
«Ueils,feroDt remis dans le mène état ci) les Aprobations y auront

été données, es mains de nôtre trés>cher & féal Chevalier, Chance,it

3ier de Fiance, le Sieur Daguelleau i & qi.'il en feraenfuite rerais

deux Exemplaires de chacun dans nôtre Bibliotéque publique , utH

dans cellede nôtre Château du Louvre,& m dans celle de nôtredic

très cher 6c féal Chevalier, Chancelier de France jle Sieur Daguefo
feaujte tout à peine de nullité des Prefèntes : L)li contenu defquelles

vous mandons de eaioignonsde faire juiiir l'Exp^fantiOU Tes ayans

caufe , pleinement de paifiblement»fans foûfrir qu'il leur foit faic

aucun trouble ou empec"hemcni. Voulons qu'à la Copie defditei
|

Prefèntes ; qui fera imprimée tout au long au commencement ou à
la fin dtfdijs Livres , foi foit ajoutée comme à l'Original. Cora«
mando s au premier nô're Huiltlerau Scrgent,de faire paur l'exe'»

cuition d'icelles > tous A6les requis Sc r.éve{r<ircs>rans demai de«^

autre pcrmillion , & fonobfUnt Clameur de Haro , C battre Nûr«<

suande ÔC Lettres à ceccntraires:CAR. tel eft nôrre plallir. Oonn^*
i Paris le v4ngt unième jour du mois de Novembre , l'an de gracfl

mil fept cens viogr y Et de nôtre Rcg-e le fix éme. Signé , l'ar îç

Xoy er for> Confeil ,DE S. HILAIRE.
Reg (iféfhr U Rtgifire iv. deU Communauté da Libraires Ù

Jmprinteiérs U.> 'I^a-ns', puge 673. N* 71^. coufcrtttéfAtnt aux R/"

gUmens , & notamment à l' Ant/è du Cohfeil du i}. âci4t 170^
A Farit ,tei^, NQvmhe 1710.DB l avl n& 7 iyndlCi

a
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ARREST DU CONSEIL,
* QjUi régie les Droits d'Entrées des Peaux de

Veaux corroïées
,
qui feront aportées des

Païs Etrangers dans le Roïaunie,

LE ROI s'étant fait reprefenter en fon

Confeil , l'Arrêt rendu en icelui le prc-

nûcr Février i^&9. portant qu'il fera levé aux

Bntrées du Roïaume , fur les Peaux de Veaux

eorroïées , venans des Pais étrangers , vingt

pour cent de leur valeur, fuivant l'cftimation

qui en fera faite. Et Sa Majedé étant infor-

mée des conteAations qui arrivent entre les

Marchands & les Commis du Fermier des

€inq grolTts Fermes, an fnjet de ladite efti-

mation
,
qui change fouvent les diférenres

qualitez defdites Peaux , dont le commerce
pouroit recevoir Quelque préjudice \ voulant y
pourvoir , & régler les Droits d'Entrées qui

feront païez pour lefdites Peaux à la douzai.

ne, ainîî qu'il eC porté par les Tarifs des mois

de Septembre 16^4» & Avril ié^7. Oui le

Raport du Sieur le Pelletier Gonfeiller ordi.

naire au Confeil Roïal , Contrôleur Général

des Finances î SA MAJESTE' EN SON
€QNS£IL, interprétant en tant que be-

foin feroit » ledit Arreft du premier Février

dernier , a ordonné & ordonne, que les Peaux

de Veaux corroïées qui feront aporrées des

Pa'ïs Etrangers dans le Roïaume, paieront pouf

tous Droits d'£nuécs,ia livres de chaque dou;

fiirUs

zaine de \

Pierre Do
grolfes Fei

reurs, Coi

dits Droit

compofitic

en leurs

Sieurs Ini
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Jitr Ut Tubrifs des Marchandifes. ^é^
zaine de Peaux : Enjoinc Sa Majeflé à M""

Pierre Domcrgue Fermier Général des Cinq
grolFcs Fermes , & autres unies , Tes Procu-

reurs , Commis & Prépofcz , de percevoir Icf-

diis Droits en entier, fans en faire aucune
compo(îcion ni remife, à peine d'en répondre

en leurs propres & privez noms j & aux

Sieurs Intendans & CommilTaires départis

dans les Provinces & Généralitez du Roïau-

me , même aux Juges des Fermes où ils fonc

établis , de tenir la main à l'exécution du
prefeiît Arreft, Fait au Confeil d'Etat du Roî,

tenu à Verfailles le dixième jour de Mai
mil (Ix cens quatre-vingt-neuf» Cçllationné.^

Signé, COQUILLE. .,

ARREST DU CONSEIL,
Qui ordonne que les Droits de Sorties pour

les Toiles fabriquées à Cholei & dans les

environs , demeurerons réglez , ainfî que
les Droits de Sorties pour les Toiles fabri-

quées à Marigny & à Laval , à trois livres

dix fols du cent pefant
,
quoi ç\c lefdites

Toiles foient déclarées pour Toiles de Lin^

aux Bureaux par lefquels elles fortiront de

rétendue des Cinq GrolTes Fermes.

Dtê 10, Mars ijoj,

LE ROI aïant ordonné par Arreifl du
Confeil du i8. Septembre 1705. pour faci-

liter le Commerce des Manufadtures duRoïau-
me,qaeles Droits de Sorties des Toiles fa-

briquées dans les Paroi/fes de Saint James

,

Carnet & Argouges , demeureroient réglez,

^inH que les Droits de Soxcies iui les Toiles



^^4. Jirrlts & ^/gtemitns^ ^ti
fabriquées à Marigny 6c à Laval , à crois li.

res dix fols par cent pefant) c(uoi<]ue lefditcs

Toiles foient dédarées pour Tbilcs de Lin,

aux Bureaux par lefquels elles forriroienc de

retendue des Cinq -Grofles Fermes. Ec Sa

J4ajefté étant infornoéc quç les Toiles de Cho.

kc font de même qualité que celles de Laval

,

& s'envoient dans les Pais étrangers pour Toi-

les de Laval,& fe vendent fur le même pied j

£l que cependant lefdites Toiles de Cholec

n'étant pas comprifes nommément dans ledit

Arreft du i8. Septembre 170). ni dans un au-

tre Arreft duConfeil du 14, Décembre lyor,

par lequel les Droits de Sorties pour lefdicis

"Toiles de Laval & de Marignjr , ont été réglez

à-trois livres dix fols du cent pefant, les Com-
mis des Jermes prétendent être c- ri 'r de

faire païerdix livres du cent pefa.^, .vwiaites

Toiles de Cholet , lorfqu'elles fortent de l'é-

tendue' desCinq Xjroffes Fermes. A quoi étant

nicedaire de pourvoir iOili le Raport du Sieur

Chamillart ^ Confeiller ordinaire au Confeil

Koïal) Contrôleur Général des Finances j LE

ROT E'TANT EN SON CONSEIL,
a ordonné & ordonne,que les Droits de Sorties

pour les Toiles fabriquées à Cliolet & dans les

environs , demeureront réglez , ainH que les

Droits de Sorties pour les Toiles fabriq^uéesà

Marigny & a Laval , à crois livres dix fols d'

cent pefant
,
quoi que lefdites Toiles foiens:

déclarées pour Toiles de Lin , aux Bureaux

par lefquels elles fbrtironc de retendue des

Cinq Groffcs Fermes. Fait au Confeil d'Etat

du Roy , Sa Majefté y étant, tenu à Vci failles

le dixième jour de Mars mil fept cens C'.n<J^

Signé, PHELYPEAUXa
F I N.

il'

i*-'
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FAUTES A CORRIGER
d(^s les Notes du. Tarifde 1664»

P
• - »

m

Ag« 7« Itgne 4. au lieu de 1713. /i/èx. 1703.

A^' lig' to. au lieu de 1710. lïftx, 1701.

f4' ''^' }• ajoûtez^î^' dit i, ^Avril i^ij-Ju/qu'a»
même jour 171^. ^Airreft du 14. Mars 17*5.:

81. lig, 30. au lieu de 1683. lïftx, itf6f.

8i. Itg' 3. ajoûtez^ sArreft du ix. Février 106^^
S9. Hg. 14. au lieu de i7ii»' lifex^ 1716*

50. /i^. 17. même correûion,

HZ. />^. 8. au lieu de 1705. lifez, 1713.

121. lig. 19. au lieu de i6 . /i/^s^ i^.

133. /»]g. tf. aulieu de y. /j/èfc iz^

lig' II' ajoutez Offobre» '•"
liB. lig. zj, ajoutez 1718. ^

,

$o^,lig. 18. aulicu de lyx^.Ufez, I7i4»

BANS LA TABLE.

Annét^ \€%7. lig. 8. au lieu de 17. /i/ex. ij-i

1^8^. udprès la lig. 18. ajoutez ^Arrefidu Confeil^dti

• lO. Mai i6?$. qiti régie les Droits d'En»
^ '

. ï^»"'" des Féaux de Veaux corroïéts venant
de l'Etranger » &c. page 5^4

«7©3, ^Après la lig. 30. ajoûtCZ\/frrr/? du Confeil,

du 13. O£tobre 1703» g»»! régie les Droits

de Sorties pour l'Italie^ fur les Utofestapel»

lées Bajettes , Sempiternes & ^na-
sofhs j &em page 5ytf

170 J. %Après la lig. j» ajoutez .^^«-y? du Confeil

du 10. Mars 170 j. ^»» rfj/c les Droite

deSortiesJur les Toiles fabriquées à Cho-

lit » Marigny & La-ùal , &c. page ^6y
,

' 1717. /'X'j. »tt lieu d« 30. /î/c;^ 10.

y /

•i'(».

Sf



PRIVILEGE DV ROr.

lil

LOUIS par la grjce de Dîeu,Rojr de France ÔC de Navarre .A
noj aroez fie féaux Confeillcrs les Gens tenans nos Cours de

Parlemenc, Maîtres des Requêtes ordinaires de nôtre Hô:cl, Grande

Confeil .'Ptevoll de Paris, Baillifs» Sénéchaux , leurs Lieutenaos

Civils, ôc autres nos Jufticiers qu'il apartiendra, Salut. Nôtre

bien-araé Jian-Baptisth BEsoNGNale Filsi l'un de

nos Imprimeurs ordinaires de Libraire à Kciien • Nous ayar^c

fait fuplier de lui acordernos Lctues de Petmilfioii pour l'iroprcf»

fion d'un Livre intitulé : RtiiitU âts Tarifs & Rigitmem des

Droits d'Entrées & Sortirs, qui /# ftt foirent prtftnti,ntnt fur icutes

fortes dt Mirchandtfts & Dtnréts » dans toutts its D-^uxnes ^ Rq^

maints du Royaume , fie dont il defîxeroit iniprimer ou faire im^ii.

mer & 4onnec au public i Nous avons permis & permettons pn
ces Prefentesi audit £</o«^«te d'imprimer ou faire imprimer lerditj

E.ecUeilt,-«n tels volumcj^ formeimargctcaradèere tco^jointetnenc

ou réparémeni , & autaAt de (bis que bon lui femb'.era , U de les

vendre, faire vendre &: débiter par tout nôtre Royaume, pendant le

t; 7'" de trois années confecut]ves,à compter du )out ae Udate dtC*

éi' 7^ ''fentes. Faifons défenfes à tous Imprimeurs » Libraires fiC

autre, iffonnes, de quelque qualité dc condition qu'elles foient,

d'en introduire d*^lmprelIîon étrangère i dans aucun lieu de nôtre

cbcïiranceiàlach.ugeque ces Prcfentes feront enregidtées tout au

long fur le Regiftre de laCommunauté des Imprimeurs dc Libraires

de Paris , & ce, dans trois mois de ladated'icelles ; querin^prefi^

iîondeces Kectteils fera faite dans nôtre R-oyAume, de nonailicurst

en bon papier dc en beaux caraâeres,confurmémcnt aux Réglcmens
de la Librairie» & qu'avant que de les expofertlesManufcritsctt

Jraprimez qui arronc fervi de Copies i l'impredion defdits Re-
•Ueiisiferont remis dans Icmê ne état cil les AprcbAtions y auront

été données, es mains de nôtre trés>cher & féal Chevalier, Chance.^

lier de Fiance , le Sieur Daguelîeau ( & qu'il en feraenfuite remis

deux Exemplaires de chacun dans nôtre Bibliotéque publique , uni

dans cellede nôtre Château du Louvte,& u.. dans celle de nôtredic

très cher dcféal Chevalier» Chancelier de France;le Sieur Daguef^
feauje tout à peine de nullité des Prefcntes : Uir contenu defc^uelles

vous mandons 8c eajoignonsde faire juiiir l'Exp-^fantiOU fes ayans

caufe » pleinement îc paifibleroent» fans fuûfrir qu'il leur foit faic

aucun trouble ou empecliement. Voulons qu'à la Copie defditei
|

Prefentes. qui fera imprimée tout au long au commencement ou à
]a Hn dtrdi.is Livres , foi foit ajoutée comme à l'Original. Com«
nando s au premier nô're Huiltier au Sergent,de faire |;aur l'exé»

ciltion d'jceiies , tous A6\cs requis flC r.éce{r<.ires|fan$ demai def

autre permillion , âC nonoblUnt Clameur de Haro > C harire Nûr4

mande de Lettres dcecontraire$:CAR. teleft nôtre plaiiir. Oonn)!.*

à Paris le v4ngt unième jour du mois de Novembre , l'an de gracfl

rail fept cens viùgr y Et de nôrre Rég-e le fix éme. Signé , l'ar îç

Xoy cr foi> Confeil , D E S. H I L A I R E.

Regfi>é fur U Ripfirt iv. delà Communauté d(S Libraires Ù
Imprimeurs ai Va-frs' f pngt 675. N* 71^. confort» émttit aux Ré*

gtemcHs , & noiawmew k l'Arrf/i du CotAptil du i}. Actii 17 ^i*

A Farit » It x<i,NQvmbrt 17^0. D b L a v l n fi ? iynitc*
I
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